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PREFACE 

Mmo  do  Prie! — ^'oici  un  nom  qui  n'rvoillo  que 
fort  pou  (le  souvenirs  dans  la  plupart  dos  esprits.  L(^ 

loctour  sait  en  effet  à  quoi  s'en  tenir  quand  on  lui  [)arlo 
dos  favorites  du  grand  roi,  des  belles  amies  du  Hriiciil. 
de  celles  de  Louis  XV. 

On  lui  a  redit  presque  jour  [tar  jour  la  vie  do  Mlle  d(' 

La  Valliore,  de  Mmes  de  Montespan,  do  Maintonon, 

d  Avernes,  de  Parabore,  d(^  la  Lloronc(>,  dr  la  uiar- 

(|iiis('  de  Poiupadour,  (l<»  la  Morpliy,  de  la  Duharrv. 

Mais  Mme  de  Prie!  Qu'est-ce?  Qui  est-elle?  Ne  s'est- 

on  pas  tu  obslinémont  sur  son  compte,  ou,  lorsqu'on  a 
fait  allusion  à  sa  personne,  no  Fa-t-on  pas  toujours  fait 
h  la  dérobée,  presque  en  se  signant,  comme  honteux 

de  s'attarder  à  un  sujet  si  ingrat  et  en  semblant  inviter 

le  public  à  s'en  désintéresser  lui-môme? 
Et  cependant  aucune  façon  de  procéder  ne  saurait 

être  plus  injuste.  Cette  fomnu;  a  été,  en  (lé[»it  des 

cabales,  la  première  puissance  du  loyaumo  durant 

près  de  trois  années.  Elle  a  jour  un  rôle  aussi  im[)oi*- 
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tant  à  l'époque  où  elle  vivait  que  celui  rempli  par 
Mme  de  Pompadour  en  son  temps. 

Elle  a,  avant  elle,  fait  et  défait  des  alliances,  créé 

une  reine,  lutté  pour  la  prédominance  d'un  parti,  sus- 
cité des  admirations  sincères,  aussi  bien,  malheureu- 

sement, que  des  haines,  plus  nombreuses  et  plus 

ardentes,  en  un  mot  occupé  presque  uniquement  la 

cour  et  la  ville  de  sa  personne. 

Elle  a  été  tout  cela,  et  malgré  tout  cela,  le  jour  où 

elle  a  eu  quitté  ce  monde,  un  singulier  silence  s'est 
étendu  sur  sa  mémoire,  sur  tout  ce  qui  la  concernait. 

D'où  procédait  ce  sentiment  de  haine  déclarée  contre 

elle  tandis  qu'elle  vivait? 

D'où  vint  cette  insouciance  méprisante  pour  son 
souvenir,  sa  brève  carrière  terminée? 

Jamais  en  réalité  elle  ne  fut  ni  méchante  ni  vicieuse 

comme  ses  ennemis  ont  tant  aimé  à  la  représenter. 
P]lle  fut  sans  fiel  et  si,  en  dilïérentes  circonstances,  elle 

montra  de  l'àpreté,  ce  fut  en  se  défendant,  non  point 
en  attaquant. 

Quant  au  reproche  d'inconduite  dont  on  a  voulu 

l'accabler,  il  tirait  peu  àconséquence  en  pleine  Régence, 
surtout  quand  il  se  limitait  à  sa  liaison  avec  M.  le 

Duc.  Céder  à  un  prince  du  sang,  chef  de  la  maison  de 

Condé,  neveu  du  feu  roi,  oncle  du  petit  roi  du  lende- 

main, représentait  tout  au  plus,  aux  yeux  des  contem- 

porains, une  faute,  et  une  faute  si  atténuée  par  la  gran- 

deur des  titres  d'un  pareil  personnage,  qu'elle  en 
devenait  contestable. 
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Comment  expliquer  dès  lors  l'ostracisme  dont  on 

ri'a[)[»;i  cette  femme  sur  l'heure  même,  que  la  postérité 

a  conlirmée,  qui  se  retrouve  dans  n'importe  lequel  de 

nos  livres  d'histoire? 
Par  deux  raisons  principales,  selon  nous! 

D'ahord  parce  qu'ayant  été  jugée  avec  cette  extrême 
sévérité  à  la  veille  de  sa  fin  si  prompte,  quand  elle  était 

déjà  disgraciée  et  à  demi  oubliée,  elle  n'eut  à  aucun 
instant  le  moyen  de  se  défendre,  que  personne  de  con- 

sidérable également  ne  prit  son  parti  à  l'époque. 

L'arrêt  demeura,  par  suite,  sans  appel,  car  rarement 

la  foule  revient  de  ses  préventions,  ou,  si  elle  s'y  décide, 

c'est  à  son  corps  défendant,  là  seulement  oii  il  s'agit  de 

quelque  bruyante  réputation  qui  s'impose. 
Aussi  ne  releva-t-elle  pas  Mme  de  Prie  des  accusa- 

tions formulées  contre  elle.  Elle  vécut  sur  les  anciens 

ouï-dire.  Elle  n'y  voulut  rien  changer. 
Et  de  ce  fait,  ils  furent  la  tradition  généralement 

acceptée. 

Puis  Mlle  Berthelot  de  Pléncuf  appartenait  à  la 

finance.  En  devenant  la  marquise  de  Prie,  elle  entrait 

dans  un  monde  nouveau.  Elle  y  apportait  la  tare  de  sa 

naissance.  Elle  y  eût  été  péniblement  supportée  sans 

ambition.  Elle  y  fut  haïe  loi'squ'on  la  vit  s'élever  d'une 

seule  envolée  jusqu'aux  plus  hautes  sphères  de  la  poH- 
lique. 

On  considérait  cette  bourgeoise  comme  une  intruse. 

N'était-ce  pas,  en  effet,  la  première  fille  de  cette  tribu 
détestée  des  partisans  qui  brisa  la  barrière  derrière 
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laquelle  se  relraiicliaient  les  gens  de  qualité?  On  le  lui 

fit  sentir  de  la  même  façon  (ju'oii  le  fil  sentir  à  Law,  ce 

Dieu  de  l'argent  dont  on  embrassait  les  genoux  au 
moment  où  les  actions  de  la  Banque  royale  décuplaient 

de  valeur,  qu'on  avait  mille  peines  à  sauver  des 
assauts  des  petits  ou  des  grands  le  jour  où  elles 

n'étaient  plus  que  des  chiffons  de  papier. 

On  mit  la  nouvelle  venue  à  l'index.  On  se  vengea 
sur  elle  des  airs  importants  que  se  donnaient  ses  pairs, 

de  leurs  prétentions  de  se  comporter  en  gens  du  J)on 

ton,  de  ses  propres  triomphes.  Qu'elle  fût  plus  instruite 
que  le  commun,  admirablement  douée,  avec  des  qua- 

lités incontestables  de  cœur,  rien  ne  valut.  On  voulut 

tout  méconnaître.  En  un  mot,  elle  fut  la  victime  expia- 

toire sacrifiée  aux  haines  de  parti  et  de  caste.  Ce  terme, 

qui  peut  sembler  aussi  démodé  qu'exagéré,  est  pour- 

tant bien  l'expression  de  la  vérité. 
La  marquise  de  Prie  était  incontestablement  la  plus 

faible  dans  cette  lutte  disproportionnée.  Elle  devait  y 

succomber.  Elle  y  succomba.  Elle  y  perdit  d'abord 
cette  gaieté  naturelle  que  tout  le  monde  admirait,  et 

(pii  ne  se  soutint  plus  que  par  de  rares  efforts  d'énergie; 
puis  sa  santé,  ses  forces  s  épuisèrent  peu  à  peu, 

semaine  par  semaine,  pour  la  trahir  enfin,  lorsqu'elle 
fut  abandonnée  et  proscrite. 

Telle  fut  sa  vie  politique;  elle  fui  en  même  temps, 

ainsi  que  nous  le  disons,  sa  vie  douloureuse.  Il  fallait 

la  faire  connaître  en  premier  lieu  au  lecteur  pour 

mieux  éclairer  le  personnage  si  attachant  en  résumé 
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de  celle  femme.  Mais  elle  vé€ul  aussi  pendanl  nn 

temps  des  jom-s  heureux.  Elle  fui  à  la  mode,  élégante, 
recherchée,  adorée  et  puissante.  Elle  eut  une  cour. 

Elle  triompha.  C'est  cet  autre  côté  de  son  existenci^ 
dont  nous  parlerons  prochainement,  en  continuant 
cette  étude. 





INTRODUCTION 

Pf^rsonne  n'ignore  que  le  duc  d'Orléans,  Régent,  mourut 

frappé  d'apoplexie  le  2  décembre  1723. 
On  connaît  généralement  aussi  les  détails  de  cette  fin 

si  prompte.  La  veille,  qui  était  un  mercredi,  le  prince 

n'avait  pas  quitté  Versailles  pour  aller  à  Paris,  tant  à 

cause  du  mauvais  temps  que  pour  être  présent  le  lende- 

main au  Conseil  où  l'on  devait,  disait-on,  résoudre  plu- 
sieurs questions  importantes. 

Ce  jour-là,  il  avait  travaillé  à  son  ordinaire  avec  le  roi 

jusqu'à  quatre  heures  et  demie  de  l'après-midi.  Étant  de 

retour  à  ses  appartements,  il  s'était  senti  assez  fatigué  et 
la  tête  pesante.  Tl  était  entré  dans  sa  garde-robe,  où  il 

était  demeuré  longtemps  et  où  il  s'était  endormi. 
Son  valet  de  chambre  inquiet  avait  été  le  trouver.  Il 

l'avait  réveillé.  Le  duc-régent  lui  avait  dit  alors  qu'il  se 
sentait  un  peu  mieux,  et  effectivement  il  avait  travaillé 

après  cela  avec  Couturier,  l'un  (h  ses  [)roniiors  commis. 
Il  avait  donné  ensuite  audience  à  (juelques  personnes, 

puis  fait  entrer  la  duchesse  de  Plialaris,  quiélait  dans  son 

antichambre  avec  le  chevalier  d'Orléans  et  la  marquise 

(le  Prie,  pour  causer  avec  elle  jusqu'au  souper  du  Roi; 

mais  à  peine  y  eut-elle  été  qu'elle  fit  un  cri  pour  appeler 
(lu  secours.  Tl  était  alors  environ  sept  heures  et  demie. 
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On  accourut.  On  trouva  le  prince  sans  mouvement.  On 

lui  tira  du  sang,  qui  vint  assez  bien,  ce  qui  donna  quelque 

espérance,  mais  apparemment  il  était  déjà  suffoqué,  puis- 

qu'il mourut  sur  les  huit  heures  sans  avoir  proféré  une 
seule  parole. 

Cette  grande  nouvelle  n'avait  causé  que  peu  d'émotion 
à  Paris. 

On  s'y  était  accoutumé  à  entendre  parler  de  la  dispari- 

tion du  duc  d'Orléans.  Il  avait  déjà  éprouvé  à  différentes 
époques  des  malaises  fort  graves  —  tenant  encore  plus 

du  coup  de  sang-  que  de  l'indigestion  —  dont  son  entou- 

rage s'était  inquiété  ajuste  titre. 
Au  mois  d'octobre  de  cette  même  année  1723,  il  avait 

eu  une  première  attaque  parfaitement  reconnue  et  définie 

par  ses  médecins.  Ceux-ci,  parmi  lesquels  figuraient  en 

première  ligne  Maréchal  et  Chirac,  l'avaient  prévenu  que 

s'il  persistait  dans  sa  vie  de  dissipation ,  accompagnée 

d'un  travail  fort  soutenu,  il  mettrait  ses  jours  en  danger. 

Il  n'en  avait  tenu  aucun  compte,  comme  de  bien  d'autres 
avis. 

[Jne  fois  donc  la  première  surprise  passée,  ratteiition 

j)ublique  s'était  portée  sur  ce  qui  allait  se  produire. 
Quelles  seraient  les  conséquences  de  cette  mort?  Et  pre- 

mièrement (jui  hériterait  du  gouvernement? 

Une  très  intéressante  dépèclie  de  l'ambassadeur  de  la 
Sérénissime  République  de  Venise,  expédiée  à  cette  cour 

le  3  (h'cembre  au  matin,  retra(;ait  fort  bien  l'état  d'àme 
(h^s  liommes  politiques  du  moment. 

«  Tandis  qu'en  ce  qui  regarde  les  décisions  de  nos  plé- 
nij)olenliairos  au  Congrès  de  Cambrai,  écrivait  Morosini, 

tout  semblait  parfaitement  calme,  la  fin  tragique,  je  puis 

dire  foudroyante,  de  Mgr  le  duc  d'Orléans  est  venue 
ouvrir  un  vasio  champ  à  nos  méditations 
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«  Le  premier  avis  en  est,  arrivé  à  Paris  ce  matin  au 

petit  jour.  Il  était  adressé  au  baron  de  Penterrieder, 

envoyé  de  l'Empereur.  Il  y  eut  ensuite  beaucoup  de 
mouvement  cbez  tous  les  ministres  étrangers,  mais  plus 

particulièrement  chez  ceux  d'Allemag-ne  et  d'Angleterre, 
qui  expédièrent  aussitôt  des  courriers  à  leurs  souverains. 

«  Les  Anglais  eurent  une  longue  conférence  après  dîner 

avec  M.  de  Saint-Contest,  et  le  soir,  les  deux  plénipoten- 
tiaires du  tsar  furent  en  conversation  suivie  avec  le  même 

personnage,  d'où  chacun  a  tiré  ses  conclusions. 

«  Les  ministres  d'Espagne  me  parurent  très  affectés 
par  cette  funeste  nouvelle,  mais  aucuns  ne  me  semblèrent 

aussi  pénétrés  que  les  Anglais.  Mylord  Whitworth  me 

disait,  en  effet,  que  le  Roi  son  maître  en  éprouverait  un 

violentchagrin,  parce  qu'accoutumé  à  des  relations  excel- 

lentes avec  le  défunt,  il  n'était  pas  fixé  aujourd'hui  sur  le 

génie  et  le  caractère  d'un  nouveau  ministre  et  qu'il  lui 
faudrait  agir  avec  infiniment  de  prudence  avant  de  con- 

sentir à  lui  dévoiler  son  cœur. 

«  Les  Impériaux  se  sont  montrés  tout  différents,  et  l'on 

pouvait  môme  saisir  à  leur  physionomie  qu'ils  n'étaient 
pas  mécontents  de  cet  événement,  probablement  parce 

qu'ils  espèrent  que  ce  changement  amènera  au  pouvoir 
un  sujet  mieux  disposé  envers  leurs  cours,  partant  plus 

facile  à  gagner,  ce  qui  leur  permettrait  de  diriger  à  leur 

guise  la  politique  générale. 

«  Se  verront-ils  appuyés  par  le  duc  do  Bourbon,  car 

nous  apprenons  à  l'instant  que  le  jeune  Roi  a  fait  choix 
de  ce  ministre? Les  opinions  varient  fort  sur  son  compte; 

chacun  convient  cependant  que  la  paix  ne  sera  pas 
troublée.  » 

M.  le  Duc  venait  en  effet  d'être  nommé  premier  ministre, 

ainsi  que  l'annonçait  l'ambassadeur  de  Venise. 
b 
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De  tous  les  princes  il  était  le  seul  qui  fût  à  Versailles  le 

soir  précédent,  à  l'heure  où  le  Régent  expirait. 
Il  se  trouvait,  à  cet  instant  môme,  dans  l'appartement 

de  la  marquise  do  La  Vrillière,  femme  du  sous-secrétaire 

d'État  aux  affaires  de  l'intérieur,  avec  Mme  de  Prie,  qui 
était  accourue  les  prévenir  en  hâte.  Ces  deux  femmes 

l'avaient  conduit  aussitôt  jusqu'à  la  porte  du  cabinet  du 
Roi,  en  dépit  de  son  trouble  et  de  sa  résistance.  Il  hési- 

sait  à  entrer;  elles  l'y  avaient  poussé. 
Une  fois  en  présence  de  Louis  XV  (alors  âgé  de  treize 

ans),  il  lui  avait  annoncé  le  décès  du  duc  d'Orléans,  tout 
en  lui  demandant  le  poste  vacant.  A  quoi  le  Roi,  sans 

s'émouvoir  autrement  de  la  mort  de  son  oncle,  avait 
donné  son  assentiment,  après  avoir  simplement  consulté 

du  regard  son  précepteur,  l'évèque  de  Fréjus,  depuis  car- 
dinal de  Floury,  qui  était  seul  dans  la  chambre  et  avait 

tacitement  acquiescé. 

M.  le  duc  de  Bourbon  s'était  alors  empressé  d'en  faire 
expédier  le  brevet  par  La  Vrillière,  puis  de  prêter  ser- 

ment suivant  la  formule  récitée  quatre  mois  auparavant 

par  le  duc  d'Orléans  défunt  et  que  le  même  La  Vrillière 
portait  constamment  dans  sa  poche,  prête  à  toute  éven- 
tualité. 

Pendant  ce  temps,  l'unique  personnage  qui  eût  pu  dis- 
puter à  M.  le  Duc  ce  poste  si  considérable,  le  duc  de 

Chartres,  fils  du  Régent,  s'attardait  à  Paris,  à  l'Opéra, 
auprès  de  la  demoiselle  Quinault,  si  l'on  en  veut  croire 
les  mauvaises  langues.  Il  avait  été  prévenu  sur  le  tard, 
avait  fait  seller  des  chevaux  en  toute  hâte  et  était  arrivé 

à  Versailles  bride  abattue.  En  descendant  de  carrosse  il 

n'y  avait  vu  nulle  foule,  mais  les  seuls  ducs  de  Noailles  et 
de  Guiche,  qui  lui  avaient  offert  très  ouvertement  leurs 

services  et  tout  ce  qui  pouvait  dépendre  d'eux.  Il  les  avait 
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reriis  comme  des  importuns,  s'était  presse  de  s'en  défaire, 

puis  de  monter  chez  la  ducliesse  d'Orléans  douairière,  où 

il  avait  dit  qu'il  avait  rencontré  deux  hommes  qui  avaient 

voulu  lui  tendre  un  hon  panneau,  mais  qu'il  n'avait  pas 

donné  dedans  et  qu'il  avait  bien  su  s'en  défaire.  De  là  il 
était  monté  chez  le  Roi.  mais  M.  le  duc  de  Bourbon  en 

sortait,  son  affaire  conclue,  et  il  ne  put  qu'y  demeurer 
deux  ou  trois  minutes  silencieux  et  comme  stupide,sans 

avoir  proféré  ni  un  regret  ni  une  protestation. 

Enfin,  le  surlendemain  de  cette  grande  opération,  M.  le 

Duc  recevait  les  ministres  étrangers,  après  avoir  pris  pos- 

session de  tous  les  registres  et  papiers  d'État  de  son  pré- 
décesseur. 

C'est  à  cette  audience  que  l'ambassadeur  déjà  cité  fai- 
sait allusion  quand  il  dépéchait  à  Venise  un  autre  cour- 
rier porteur  des  explications  suivantes. 

«  Le  duc  de  Bourbon  ne  perd  pas  de  temps  à  s'assurer 

du  pouvoir.  Il  s'est  emparé  des  papiers  du  Régent  et  a 
reçu  les  compliments  des  ministres,  ce  dont  je  sortis  on 

ne  peut  plus  satisfait  de  son  accueil  et  de  ses  paroles  ol)li- 
geantes. 

«  J'estime  que  si  ce  prince  n'a  pas  le  talent  et  la  ferti- 

lité d'intrigue  du  duc  d'Orléans,  il  a  plus  de  sincérité  et 

qu'on  doit  plus  se  fier  à  sa  parole.  Peut-être  aussi  possède- 
t-il  plus  de  suite  dans  sa  façon  de  se  conduire.  Mon- 

seigeur  le  nonce  Maffei  et  beaucoup  d'autres  ministres 
que  je  vis  à  Versailles  sont  du  même  sentiment.  Le  Duc 

en  a  fourni  des  preuves  lorsqu'il  s'est  si  souvent  opposé 
au  Régent  afin  de  protéger  les  personnes  qui  lui  étaient 
attachées. 

«  S'il  est  quelque  chose  à  redouter  chez  ce  prince,  c'est 
son  amitié  trop  condescendante  pour  la  marquise  de  Prie, 

dame  de  condition,  mais  intrigante  et  cupide,  qui  depuis 
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trois  OU  quatre  jours  ne  le  quitte  pas  d'un  instant  et  le 
conseille  en  toutes  matières.  » 

Et  tandis  que  Morosini  représentait  de  la  sorte  M.  le 

Duc  et  sa  maîtresse,  l'avocat  Barbier  disait  de  son  côté  : 

«  Voilà  M.  le  Duc  premier  ministre.  Il  est  d'un  esprit 

très  borné,  ne  sachant  rien,  n'aimant  que  son  plaisir  et  la 
chasse.  Très  amoureux  de  la  marquise  de  Prie,  fille  de 

Hcrthelot  de  Plénouf,  c'est  elle  qui  gouvernera  et  tirera 

de  l'argent  tant  qu'elle  pourra,  aussi  bien  que  M.  le  Duc 
et  le  comte  de  Charolais,  son  frère.  » 

Sur  quoi  un  autre  avocat,  Marais,  s'écriait  :  «  Mme  de 
Prie,  maîtresse  de  M.  le  Duc,  est  bien  glorieuse.  Elle  pré- 

tend par  son  esprit  le  g-ouverner  et  avec  lui  tout  le 
royaume.  » 

Ces  portraits  n'étaient-ils  pas  poussés  au  noir  et  les 
trois  chroniqueurs  que  nous  venons  de  nommer  ne 

jugeaient-ils  pas  M.  le  Duc  ou  son  amie,  ou  les  deux 

ensemble,  avec  trop  de  sévérité? 

Étaient-ils  surtout  l'un  et  l'autre  aussi  avides  du  pou- 

voir (ju'on  voulait  bien  le  dire? 
En  fait,  M.  le  Duc  ne  pouvait  se  refuser  raisonnable- 

ment à  accepter  une  charge  dont  il  reconnaissait  peut- 
être  le  premier  le  poids  écrasant,  mais  qui  à  son  défaut 
serait  allée  à  ses  ennemis. 

Car  l'animosité  de  la  faction  d'Orléans  pour  la  maison 

de  Condé,  qu'il  représentait  comme  chef  de  la  famille, 

n'était  à  cette  date  un  mystère  pour  personne. 
On  savait  que  cette  faction,  qui  ne  comprenait  point 

le  Régent,  qu'elle  attaquait  elle  aussi  et  qui  avait  à  sa 
tête  son  fils,  le  duc  de  Chartres,  sa  femme,  la  duchesse 

d'Orléans,  conduits  par  les  légitimés,  ne  poursuivait 

qu'un  but,  à  savoir  de  frayer  le  chemin  du  trône  aux 
bâtards. 
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On  savait  pertinemment  que  la  duchesse  d'Orléans 
avait  épousr  avec  un  véritable  emportement  les  intérêts 

de  ses  frères  le  duc  du  31aine  et  le  comte  de  Toulouse; 

({u'clle  avait  approuvé,  sinon  appuyé,  tous  les  projets 

ténébreux  du  premier  d'entre  eux,  de  ce  prince  «  le  plus 

fameux  ouvrier  sous  terre  qui  fut  à  l'époque  »  ;  qu'elle 
avait  vu  sans  indignation,  à  la  mort  des  Dauphins,  ses 

intrigues  auprès  du  vieux  Roi  pour  se  rendre  accessible 

à  la  couromie,  ses  noirceurs  vis-à-vis  du  Ilégcnt,  qu'il 

voulait  écarter  du  pouvoir  en  l'accusant  d'avoir  empoi- 

sonné les  pelits-lils  de  Louis  XIV;  que  le  jour  où  il  s'était 

vu  descendre  de  ce  faîte  oi^i  ses  intrigues  l'avaient  |»orté, 

elle  avait  trou^■é  naturtd  qu'il  se  vengeât  du  duc  d'Orléans, 
son  mari^  par  le  complot  de  Cellamare,  par  les  troubles 

de  Bretagne,  par  les  menées  du  Parlement,  qu'il  avait 
complètement  gagné,  grâce  à  son  hypocrisie,  grâce  à 

ses  façons  de  se  montrer  toujours  sous  les  traits  du  fils 

chéri  du  Grand  Roi  que  mort  on  craignait  et  respectait 
encore. 

On  savait  qu'elle  avait  inspiré  les  mêmes  sentiments 

au  duc  de  Chartres  et  qu'il  s'était  formé  autour  de  ces 
personnages  un  noyau  de  partisans  l'ccriités  parmi  les 

serviteurs  et  obligés  de  la  maison  d'Orléans,  la  troupe 
nombreuse  des  mécontents  et  des  ambitieux,  auxquels 

étaient  venus  se  joindre  les  défenseurs  de  l'ancien  ordre 
de  choses,  les  Rohan,  Villeroy,  Tallard,  le  duc  de  Morte- 

mart,  Berwick  et,  en  qualité  d'acteurs  secondaires,  mais 

fort  actifs,  le  secrétaire  d'État  à  la  guerre  Le  Blanc,  le 
futur  maréchal  de  Belle-isle,  le  Clievalier  son  frère,  et 

des  amis  qui  tous  jouèrent  un  rôle  si  important  durant  le 
ministère  du  duc  de  Bourbon. 

On  avait  appris  que  le  plan  de  ce  parti  eût  été  de 

spéculer  sur  la  mauvaise  santé  du  Régent  et  ses  infir- 
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mités,  particulièrement  sur  la  menace  de  perdre  la  vue, 

à  laquelle  tout  le  monde  avait  ajouté  foi  au  courant 

de  1718  pour  le  déposséder,  nommer  la  Duchesse  régente 

et  rétablir  les  princes  légitimés  dans  leurs  dignités  et 

privilèges. 

Ces  choses  se  disaient  couramment,  et  que  le  duc  d'Or- 
léans, secondé  par  le  cardinal  Dubois,  avait  biaisé  avec 

un  art  infini,  de  faron  à  déjouer  leur  entente  en  con- 
fondant si  bien  les  intérêts  de  chacun,  en  créant  des 

susceptibilités  ou  des  inimitiés  si  opportunes  entre  les 

frondeurs,  qu'il  les  avait  mis  dans  l'impossibilité  de  nuire 

à  n'importe  quel  moment  donné. 

Mais  ce  qui  était  aussi  au  vu  et  au  su  du  public,  c'était 

que  par  suite  de  l'ancienne  aversion  existant  entre  les 

deux  sœurs,  Mme  la  duchesse  d'Orléans  et  Mme  la 
duchesse  die  Bourbon,  aversion  que  toutes  deux  elles 

avaient  communiquée  à  leurs  fils,  une  lutte  plus  achar- 
née encore  (jue  par  le  passé  allait  éclater  entre  ces  deux 

familles  si  jjuissantcs,  ({ue  pareillement  M.  le  Duc,  qui, 

quoique  jeune  alors,  s'était  ardemment  mêlé  à  l'affaire 
de  la  succession  de  M.  le  Prince  son  père,  où  il  avait 

été  outrageusement  lésé  par  les  légitimés  et  qui  depuis 

s'était  déclaré  en  chaque  circonstance  leur  ennemi  irré- 
ductible, principalement  au  lit  de  justice  de  1717,  où  il 

avait  obtenu  leur  abaissement,  serait  à  tout  jamais  odieux 

à  cette  faction  sur  laquelle  il  remportait,  en  lui  dérobant 

le  ministère,  un  triomphe  si  important. 
On  en  voulait  donc  terriblement  au  duc  de  Bourbon, 

premier  ministre,  tant  au  Palais-Royal  qu'à  Sceaux  et  en 
maints  endroits  de  Versailles.  On  en  voulait  peut-être 
encore  davantage  à  la  marquise  de  Prie,  sa  maîtresse.  Et 

voici  ])our(iuoi. 
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M.  le  Duc  (Louis-Henri  de  Bourbon-Condé,  troisième 
du  nom,  né  le  18  août  1C92),  atteignait  à  cette  époque  sa 

trente-deuxième  année. 

Il  s'était  marié  en  1712  à  sa  cousine  germaine,  Mlle  de 

Conti,  avec  qui  non  seulement  il  ne  s'était  jamais  entendu, 
mais  avec  qui  il  se  vantait  presque  de  navoir  jamais  eu 
aucun  commerce. 

Elle  était  morte  trois  ans  avant  l'élévation  de  son  mari, 

à  la  suite  d'une  longue  et  douloureuse  maladie.  M.  le  Duc 

l'avait  peu  pleurée,  comme  on  })Ouvait  s'y  attendre.  D'ail- 
leurs, à  l'instant  de  cette  mort,  sa  liaison  avec  Mme  de 

Prie,  datant  de  quelques  mois  à  peine,  était  encore  dans 

toute  la  force  d'une  passion  nouvellement  satisfaite. 

A  l'extérieur,  M.  le  Duc  n'avait  rien  qui  pût  plaire.  Il 
était  grand,  sec,  le  visage  osseux.  On  lui  avait  reconnu 

toutefois  une  assez  belle  figure  vers  sa  première  jeunesse, 

mais  un  accident  l'avait  défiguré.  Se  trouvant  à  la  chasse 

avec  le  duc  de  Berry,  celui-ci  l'avait  blessé  d'un  plomb  à 

l'œil  gauche,  qui  en  était  resté  crevé. 
Il  avait  toujours  été  très  adonné  aux  exercices  du 

corps,  où  il  excellait,  à  la  bonne  chère  et  à  la  galanterie. 
Ses  aventures  avec  Mnies  de  Zurlauben,  de  Nesle,  de 

Polignac  étaient  demeurées  légendaires  à  la  cour.  On  y 
riait  encore  de  la  manière  dont  Mme  de  Nesle  savait 

tromper  le  borgne  de  Bourbon,  ainsi  qu'elle  le  nommait, 

comme  do  son  désespoir  lors  de  sa  séparation  d'avec  cette 
belle. 

On  appréciait  très  diversement  son  caractère.  Alors  que 

les  uns  le  jugeaient  avec  la  même  défaveur  que  Barbier, 
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Marais  ou  Duclos,  d'autres,  tels  que  Saint-Simon  et  Moro- 
sini,  lui  reconnaissaient  un  certain  mérite. 

Madame  douairière  d'Orléans,  dont  les  jugements  pré- 

sentent au  moins  l'avantage  d'être  constamment  sin- 
cères, écrivait  de  lui  en  1719  : 

«  M.  le  Duc  a  beaucoup  de  qualités  et  beaucoup  d'amis- 

11  est  poli  et  sait  bien  vivre,  mais  son  génie  n'a  pas  beau, 

coup  d'étendue.  Il  n'est  pas  non  plus  fort  instruit,  mais  il 
a  de  la  hauteur  et  de  la  noblesse  dans  le  caractère  et  il 

sait  garder  son  rang.  » 

M.  le  Duc  possédait  en  effet  de  la  volonté,  malgré  ce 

qu'on  disait,  et  plus  encore  que  de  la  volonté,  de  l'opiniâ- 
treté. 

Il  était  capable  de  déterminations  promptes,  souvent 

heureuses,  parce  qu'il  les  acconq)agnait  de  beaucoup  de 

courage.  Sur  ce  point,  il  s'était  fait  une  réputation  très 

méritée  à  l'armée  de  Flandres,  où  sa  bravoure  avait  passé 
pour  téméraire. 

Sa  carrière  politique  avait  été  ce  qu'elle  devait  être  chez 
le  second  prince  du  sang  exposé  à  éveiller  la  jalousie  du 

premier,  du  duc  d'Orléans  Régent,  en  l'espèce,  et  par 
cela  même  contraint  de  borner  son  action  à  des  résultats 

toujours  incomplets. 

Ses  amis  assuraient  qu'il  avait  rempli  cette  tâche  diffi- 
cile au  mieux  des  intérêts  de  sa  maison,  grâce  peut-être 

justement  à  ces  sorties  véhémentes  qui  avaient  la  vertu 

d'intimider  ses  adversaires. 
Il  avait,  on  le  répète,  fort  bien  mené  la  vigoureuse 

campagne  entreprise  en  1717  contre  les  princes  légitimés 

<lans  le  but  de  les  ramener  au  rang  de  simples  pairs  du 

royaume.  Il  avait  su  se  faire  accorder  postérieurement  à 

cela  la  surintendance  de  l'éducation  du  Roi  enfant,  puis 
la  direction  de  sa  maison  militaire. 
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Il  avait  servi  pareillement  la  cause  du  financier  Law 

avec  tant  d'ardeur  qu'on  put  l'accuser  à  l'époque  d'être 

l'un  des  auteurs  de  ce  Système  si  décrié.  En  tout  cas  il 

avait  eu  l'honnêteté  de  défendre  jusqu'à  la  dernière  heure 
le  dieu  déchu.  Le  jour  où  Law  avait  dû  gagner  la  fron- 

tière des  Flandres,  sa  vie  étant  en  danger  à  Paris,  c'était 

un  carrosse  du  duc  de  Bourbon  qui  l'y  avait  transporté. 
Il  était  immensément  riche  dès  avant  le  Système,  puis- 

(juo  Henri-Jules  de  Bourbon-Condé,  son  père,  lui  avait 

laissé,  entre  autres  biens,  dix-huit  cent  mille  louis  d'or 

en  monnaie,  outre  des  sommes  énormes  d'argent  blanc. 

Il  avait  sensiblement  accru  cette  fortune  par  l'agio.  Les 

gens  bien  informés  supputaient  qu'il  possédait  en  1720 
soixante  millions  au  bas  mot. 

Cependant  aucune  de  ces  qualités  personnelles  ni  au- 
cun de  ces  puissants  moyens  de  dominer  les  hommes  :  le 

rang,  les  biens,  la  qualité  de  chef  d'un  parti  important, 

n'avaient  été  mis  en  œuvre  pour  un  but  suivi.  L'eflort 

donné,  le  prince  retournait  à  sa  vie  de  plaisirs  ou  d'exer- 
cices violents,  sans  plus  vouloir  se  préoccuper  des  affaires 

de  l'État. 

Il  avait  appartenu  à  Mme  de  Prie  de  réagir  contre  cette 

apathie,  de  modifier  ce  caractère,  de  régulariser  enfin, 

pour  ainsi  dire,  le  mouvement  de  cette  force  inconsciente 

d'elle-même  en  l'applicjuant  à  une  lin  certaine. 
Et  elle  y  avait  effectivement  si  heureusement  emplové 

son  influence  dès  la  première  heure,  (ju'au  bout  de  dix- 
huit  mois  le  cliarme  avait  opéré. 

Dès  l'été  de  1721  (les  relations  de  la  marquise  et  de 

M.  le  Duc  dataient  de  l'année  précédente),  l'entourage  de 
celui-ci  ne  reconnaissait  plus  en  lui  le  même  liomine. 

Raymond,  introducteur  des  ambassadeurs,  pouvait 

écrire  alors  au  cardinal  Dubois,  qui  le  chargeait  parfois  de 
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pénétrer  certains  arcanes  de  la  cour  :  «  On  a  été  chercher 

M.  le  Duc.  Je  n'ai  jamais  su  pourquoi!  On  l'a  rendu  si 

formidable  qu'il  mérite  des  attentions.  Un  prince,  qui  ne 

pensait  point  et  tout  livré  aux  plaisirs,  s'est  consacré  aux 
affaires.  Il  a  renoncé  à  tout  pour  ne  pas  quitter  le  Roi.  Il 

est  poussé  par  une  maîtresse  insolente  et  ambitieuse  à 

l'excès  qui  lui  fait  jouer  un  rôle  dans  le  temps  que  cela 
paraissait  un  miracle,  et  qui  serait  portée  à  risquer  sa 

tète  et  celle  de  son  amant  pour  lui  faire  avoir  l'autorité 
entière.  » 

Ainsi  Mme  de  Prie  avait  opéré  cette  transformation 

que  ses  contemporains  considéraient  comme  quasi  mira- 
culeuse. 

Comment  ceux  dont  la  politique  s'était  basée  depuis 

cinq  ou  six  années  sur  l'insuffisance,  l'indifférence,  l'ab- 

sence d'ambition  de  M.  le  Duc,  n'en  auraient-ils  pas  pro- 
fondément voulu  à  cette  femme  qui  leur  créait  mainte- 

nant tant  d'ombrage  en  réveillant  un  rival  endormi? 
Ils  lui  avaient  déjà  imputé  de  précédents  déboires.  Mais 

leur  fureur  n'avait  plus  connu  de  bornes  le  jour  où  M.  le 
Duc  se  fut  assuré  le  ministère  par  ladroite  manœuvre  que 
Ton  vient  de  dire  et  dont  chacun  avait  fait  de  suite 

honneur  à  la  promptitude  d'esprit  de  la  marquise. 

De  là  le  débordement  d'injures  dont  on  l'abreuva  jus- 

qu'à sa  mort. 
Car  si  les  contemporains  de  M.  le  Duc  avaient  jugé  ce 

prince  avec  une  sévérité  évidente,  ils  se  montrèrent  pour 

le  coup  impitoyables  à  l'égard  de  son  amie. 

Non  pas  qu'ils  lui  aient  refusé  des  ciiarmes  physiques 

comme  des  qualités  d'intelligence  par  trop  manifestes. 
Non  !  Ils  chantèrent  sur  tous  les  tons  des  attraits  et  des 

capacités  qu'ils  ne  pouvaient  lui  contester  de  bonne  foi. 
On   connaît  le    portrait  que  le   président   Hénault  a 
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esquissé  de  la  jeune  femme  :  «  Il  n'y  avait  rien  de  si  joli 

qu'elle  quand  elle  partit  rejoindre  son  mari,  ambassadeur 
du  Roi  à  Turin.  Une  taille  déliée  et  au-dessus  de  la 

moyenne,  une  figure,  un  air  de  nymphe,  le  visage  délicat, 

de  jolies  joues,  le  nez  bien  fait,  d(^s  cheveux  cendrés,  les 

yeux  un  peu  chinois,  mais  vifs  et  gais,  et  en  tout  une  phy- 
sionomie fine  et  distinguée,  une  voix  légère  comme  sa 

figure.  » 

Celui  (ju'a  laissé  Saint-Simon  ne  lui  cède  en  rien  quant 
aux  formules  admiratives:  «Mme  de  Prie  était  belle,  bien 

faite,  plus  charmante  par  ces  je  ne  sais  quoi  qui  enlèvent, 

et  de  beaucoup  d'esprit  extrêmement  cultivé,  avec  de  la 

mémoire  et  le  jugement  de  n'en  rien  montrer.  » 

D'Argenson,  de  son  côté,  la  proclamait  la  fleur  des 
pois.  Aux  yeux  de  Duclos,  «  elle  possédait  plus  que  de  la 

beauté.  Tout  en  elle  séduisait.  »  Toussaint,  l'auteur  des 
Mœurs,  la  proclamait  le  pendant  en  grâces  captivantes  de 
la  délicieuse  Mme  de  Nesle. 

Enfin,  Richelieu  et  Maurepas  ne  faisaient  plus  tard 

qu'apporter  à  ses  pieds  un  nouveau  tribut  d'éloges. 

Par  contre,  aucun  d'eux  n'avait  d'expressions  assez 

méprisantes  pour  flétrir  son  caractère.  Aucun  d'eux  ne 
lui  marchandait  les  reproches  les  plus  sanglants,  après 
avoir  si  vivement  célébré  sa  beauté.  A  leur  dire,  elle  aurait 

été  affligée  de  tous  les  vices  :  d'une  immoralité  révoltante, 

d'une  ambition  efi'rénée,  a\  idc  jas(ju'à  la  manie,  en  même 
temps  que  sordidement  avare,  fausse,  sans  foi,  sans  hon- 

neur, perfide  et  cruelle. 

Ses  ennemis  le  disaient.  On  les  croyait  d'autant  plus 

qu'ils  étaient  fort  nond)reux. 
Elle  avait  ceux  de  M.  le  Duc.  Elle  avait  les  siens  propres. 

Elle  en  avait  h.  la  cour  et  à  la  ville,  qui  l'avaient  déjà 
odieusement  noircie  avant  que  cette  situation  si  en  vue 
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(le  favorite  d'un  prince  du  sang  puissant  et  à  la  source 

des  grâces  n'eût  exaspéré  les  jalousies. 

De  quoi  ne  l'avait-on  pas  accusée,  et  fut-il  jamais 
une  femme  au  monde  plus  perfidement  déchirée  par  la 
calomnie  ! 

On  lui  avait  reproché  une  naissance  pléhéienne.  Elle 

était,  prétendait-on,  de  la  plus  hasse  extraction.  En  cela, 
on  errait  volontairement  et  manifestement. 

De  fait,  les  financiers  Derthelot,  d'où  elle  sortait, 

s'étaient  fait  en  moins  d'un  siècle  une  large  place  au 
soleil.  Riches  plus  que  considérés,  intelligents,  actifs, 

audacieux,  ils  marchaient  à  la  hauteur  des  gens  de  la 

première  qualité,  qui  n'avaient  point  hésité  à  leur  donner 

leurs  fils  ou  leurs  filles  en  mariage,  qui  n'hésitèrent 
point  à  ouvrir  leurs  rangs  à  Agnès  Derthelot  de  Pléneuf, 

par  l'intermédiaire  du  mar<juis  de  Prie,  d'une  des  meil- 
leures et  des  plus  anciennes  maisons  du  royaume. 

En  dehors  des  belles  alliances  de  son  mari,  Mme  de 

Prie  ne  tenait-elle  pas  déjà  aux  Matignon,  aux  Potier  de 
Novion  et  de  Gèvres,  aux  Argenson,  aux  Gaumartin.  aux 

marquis  de  l'Hôpital,  aux  Larcher,  aux  Portail,  à  la 
maison  de  Lorraine  par  les  Marsan? 

On  lui  avait  reproché  une  corruption  précoce,  des  vices 

natifs.  Elle  aurait  été  débauchée  dès  avant  son  mariage. 

.Mais  cette  incrimination  avait  en  soi-même  quelque  chose 

de  si  odieux  (ju'elle  ne  fut  jamais  prononcée  à  liante 
voix. 

Mlle  Bertlielotdc  Pléneuf  avait  été  mariée  dès  ses  quinze 

ans  à  peine  révolus.  Il  aurait  donc  fallu  admettre  ce  dérè- 
glement de  mœurs  chez  une  enfant  dont  les  premières 

années  s'étaient  écoulées  au  couvent.  Il  y  avait  là,  on  le 
dit  encore,  une  insinuation  qui  lit  liorreur. 

On  avait  eu  beau  jeu.  par  contre,  à  ternir  sa  réputation 
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de  femme  mariée.  A  peine  épousée,  elle  avait  rejoint  son 

mari  à  Turin,  où  il  faisait  les  fonctions  d'envoyé  du  Roi 
Très-Chrétien.  Elle  possédait  toutes  les  séductions.  Elle 

était  ornée  de  tous  les  attraits.  F^lle  plut.  Elle  enchanta 

cette  cour  de  Piémont,  froide  pourtant  et  rig^oriste,  où  le 
monarque  seul,  Victor-Amédée  II,  se  réservait  les  écarts 

de  conduite  qu'il  ne  pouvait  tolérer  chez  les  autres. 
On  lui  prêta  des  amants.  En  eut-elle  réellement?  La 

correspondance  de  M.  de  Prie  la  peint  comme  attachée 

à  son  devoir,  vaillante,  dévouée,  supportant  avec  résig^na- 
tion  une  sorte  de  misère,  la  plus  pénible  de  toutes,  celle 

des  gens  en  place,  qui  était  venue  au  ménage  par  suite  de 

la  déroute  financière  du  père  de  la  marquise,  Berthelot  de 
Pléneuf. 

Elle  avait  donné  à  son  mari  une  fille  qu'elle  avait  éle- 

vée avec  la  plus  extrême  tendresse.  Et  lorsqu'il  était 

malade,  au  cours  d'un  déplacement  des  princes  savoyards 
à  Chambéry,  elle  avait  su  le  soigner  avec  une  admirable 

sollicitude,  jusqu'à  contracter  le  même  mal  à  son  chevet. 
Mais  la  mission  de  M.  de  Prie  le  fatiguait.  Elle  avait  été 

semée  de  mille  déboires .  Il  sollicitait  son  retour  en 

France,  ou  à  défaut  de  ceci  le  paiement  de  ce  qui  lui  était 
du. 

Il  avait  dépêclié  sa  femme  à  Paris  pour  préparer  les 

voies.  Elle  y  était  arrivée  en  octobre  1718. 

Elle  y  retrouvait  ses  calomniateurs  plus  animés  que 

jamais  contre  elle.  Elle  faillit.  La  chose  n'est  pas  contes- 
tai)h;.  Une  intrigue  de  cour  la  jota  dans  les  bras  du  duc  de 
Bourbon. 

On  avait  voulu  auprès  de  ce  prince,  espoir  de  tous  les 

partisans  de  la  maison  de  Condé,  une  femme  intelligente 

et  capable  de  le  guider  au  milieu  du  plus  étonnant  chaos 

de  convoitises  et  d'intrigues  qui  fut  au  monde. 
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On  avait  pensr  à  Mme  de  Prie.  On  avait  imaginé,  afin 

(le  faire  naître  cette  liaison,  certaines  rencontres  à  l'Opéra, 
qui  lui  furent  postérieurement  si  fort  imputées  à  crime, 

quoi(iu"elle  n'en  eût  pas  d'abord  pénétré  le  motif.  Sa 
beauté,  son  esprit  lui  avaient  conquis  le  cœur  de  M.  le 

Duc  sans  qu'elle  eût  trempé  dans  cette  machination. 
On  se  refusa  à  l'admettre.  On  feignit  d'ignorer  que  M.  de 

Prie  en  avait  éprouvé  un  déplaisir  mortel,  qu'il  l'avait 
maltraitée,  qu'il  l'avait  battue,  ce  qui  cadrait  fort  peu  avec 
la  donnée  d'un  époux  habitué  à  des  infidélités  notoires. 

On  soutint  qu'elle  avait  agi  avec  une  rare  dissimula- 

tion, que  son  plan  était  tracé  de  longue  date,  qu'elle  avait 
ensorcelé  son  amant  grâce  h  des  pratiques  galantes  impor- 

tées par  elle  d'Italie  et  jusque-là  inconnues  en  France. 
On  avait  également  stigmatisé  ses  prétendues  duretés 

à  l'égard  de  sa  mère,  «  à  qui  elle  aurait  fait  sentir,  d'après 
Saint-Simon,  toute  la  différence  qu'il  pouvait  y  avoir  entre 

une  femme  de  condition  qu'elle  était  devenue  et  une  bour- 
geoise que  sa  mère  était  restée  ». 

On  avait  oublié  très  intentionnellement  de  démontrer 

ce  qu'avait  été  cette  mère,  une  belle  charmante  entre  les 
charmantes,  d'une  excessive  liberté  de  morale,  singulière- 

ment prodigue  de  ses  faveurs,  non  seulement  au  temps 

de  sa  jeunesse,  mais  encore  lorsque  l'âge  aurait  dû  tem- 
pérer ses  ardeurs,  sans  mesure  et  sans  conscience. 

On  passait  sous  silence  son  affreuse  jalousie  à  l'endroit 
de  sa  fille,  aussi  bien  que  ce  dont  celle-ci  avait  eu  à  en 
souffrir. 

On  cachait  cpie  Mme  de  Pléncuf,  enrageant  de  voir 

qu'Agnès  parvenue  à  treize  ans  gagnait  chaque  jour  ce 

qu'elle-même  perdait  en  attraits,  que,  conséquemment,  les 

hommages  de  ses  amis  allaient  à  cette  enfant,  n'avait  plus 
eu  la  force  de  supporter  sa  présence. 
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On  taisait  qu'elle  eût  exigé  de  son  mari  l'éloignement 
(le  sa  fille,  puis  son  internement  dans  un  couvent,  en 

dernier  lieu  son  mariage  à  M.  de  Prie,  alors  qu'on  asso- 
ciait les  quinze  printemps  de  cette  délicieuse  créature  aux 

quarante  et  un  automnes  du  marquis. 

On  feignait  d'ignorer  que  cette  marâtre,  par  une  étrange 
aberration  de  sentiments,  eût  dès  cette  époque  lié  partie 

avec  certains  de  ses  adorateurs  pour  exercer  plus  effica- 
cement sa  haine  contre  cette  fdle  détestée,  entraver  sa 

vie,  la  déconsidérer  et  la  perdre,  elle  et  tous  ceux  qui 

pouvaient  s'intéresser  à  son  sort. 

On  feignait  d'ignorer  que  cette  coterie,  toujours  animée 
et  excitée  par  une  femme  implacable,  avait  abreuvé 

Mme  de  Prie  de  dégoûts  en  préparant  sa  ruine  future  par 

les  voies  les  plus  basses. 

On  blâmait  l'ambition  excessive  de  la  jeune  marquise, 
mais  on  ne  disait  pas  que  cette  ambition  lui  avait  été 

commandée  par  la  nécessité  où  elle  s'était  trouvée  de 

bonne  heure  do  se  défendre  de  tant  d'entreprises  contre 
son  repos;  que  naturellement  gaie  et  portée  aux  distrac- 

tions, elle  se  serait  sans  cela  tenue  à  l'écart  des  affaires 
d'État. 

En  tout  ceci  on  dupait  le  public,  —  car  de  tout  ceci  une 

seule  chose  restait  vraie  —  cette  étude  réussira  peut-être 

à  l'établir, —  c'est  qu'il  y  avait  bien,  entourant  lAfme  de 

Prie,  une  association  d'ennemis  acharnés  dont  l'animo- 

sité  déjà  extrême  s'était  surexcitée  à  l'arrivée  de  M.  le 

Duc  au  pouvoir,  que  cette  haine  était  connue  d'elle  et 

de  son  prince,  qu'ils  en  avaient  mesuré  le  danger, 
(jue  cette  crainte,  après  les  avoir  comme  contraints  à 

s'emparer  du  pouvoir  pour  être  mieux  armés,  influa  sur 
la  plus  grande  partie  <le  leur  conduite,  leur  inspirant  sou- 

vent les  résolutions  les  plus  inconsidérées,  que  la  ruine 
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(les  uns  et  des  autres  et  le  désordre  de  plusieurs  années 

dans  l'État  en  résultèrent. 

Mais  quels  étaient  ses  ennemis?  Comment  Mme  de  Plé- 

neuf,  mère  de  la  marquise  de  Prie,  en  avait-elle  fait  les 
instruments  de  son  ressentiment?  Et  quelle  avait  été  la 
vie  de  Mme  de  Pléneuf? 

C'est  ce  qu'il  convient  de  dire  dès  à  présent,  en  reve- 
nant sur  chacune  des  insinuations  calomnieuses  que  nous 

résumons  à  l'instant  et  en  retraçant  l'origine  et  le  pre- 
mier développement  de  cette  étonnante  querelle  fémi- 

nine. 



MADAME  DE  PRIE 

MERE   ET   FILLE 

MADAME    DE    PLÉNEUF    ET    MADAME    DE    PRIE 

Agnès  Rioult  d'Ouilly,  depuis  Mme  de  Pléncuf,  mère 
de  Mme  de  Prie,  était  née  en  1681,  de  Pierre  Rioult, 

receveur  général  des  finances  de  Poitou,  et  de  Marie  Mes- 

layer. 

Elle  appartenait  par  l'un  el  l'autre  à  ces  familles  de 
finance  que  les  malheurs  des  temps,  les  besoins  de  la 

guerre  et  plus  encore  l'évolution  constante  des  sociétés 

élevèrent  si  prodigieusement  à  l'entrée  du  dix-huitième 
siècle. 

Les  Rioult  pouvaient  eux-mêmes  servir  d'exemple  do 
la  fortune  rapide  de  ces  gros  traitants,  qui,  tout  en  res- 

tant liés  de  tant  de  côtés  à  la  roture,  parvenaient  en  moins 

d'un  demi-siècle  à  se  glisser  parmi  les  gens  du  plus  beau 
monde. 

Ils  s'étaient,  en  effet,  anoblis  de  leur  propre  mouveriKMit 
ou  à  peu  près,  en  ajoutant  à  leur  nom  roturier  des  ap()el- 

lations  de  terres,  RioulL  d'Ouilly,  Rioult  de  Cursay, 
Rioult  d'Estouy. 

1 
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Ils  possédaient  des  châteaux  en  maints  lieux  de  pro- 
vince, et  de  somptueux  hôtels  à  Paris.  Ils  acquéraient 

des  emj)lois,  des  dignités,  des  privilèîçes.  Ils  contractaient 

des  unions  avec  les  gens  de  qualité.  Pierre  Uioult,  tout 

le  premier,  épousait,  une  fois  devenu  veuf,  la  veuve  du 

marquis  de  l'Hôpital. 
A  côté  de  cela,  néanmoins,  ils  demeuraient  les  vrais 

manieurs  d'argent,  bafoués  à  la  cour,  soupçonnés  à  la 

ville,  honnis  du  populaire,  qui  leur  attribuait  l'ensemble 
de  ses  maux,  et  toujours  en  susceptibilité  avec  la  justice, 

comme  deux  autres  Rioult,  dont  l'un  fut  taxé  à  cent  mille 

livres,  l'autre  à  quarante  mille  livres  de  restitution  par  la 
célèbre  chambre  criminelle  de  1716. 

Quoi  qu'il  en  fût,  Agnès  Rioult  d'Ouillyn'en  constituait 

pas  moins,  à  l'heure  où  elle  parvenait  à  ses  quinze  ans,  uni 
parti  fort  sortable.  Elle  était  divinement  jolie,  avec  une 

dot  de  conséquence.  Elle  eut  cent  soupirants,  parmi  les- 

quels son  père  eût  pu  choisir  un  nom,  de  la  jeunesse,  un 
air  du  monde. 

Il  négligea  tous  ces  avantages  pour  ne  s'attacher  qu'au 
solide. 

Il  la  maria  à  Etienne  Berthelot  de  Pléneuf,  directeur 

des  poudres  et  salpêtres  de  France. 

L^^poux  avait  trente-cinq  ans,  peu  d'extérieur,  une 
noblesse  de  création  aussi  récente  que  celle  des  Rioult 

d'Ouillv;  par-dessus  le  marché,  il  était  veuf  avec  un  fils 
déjà  grandelet.  Mais  il  était  fort  riche,  très  protégé.  II 

appartenait  aux  Berthelot  (jui,  du  fuil  dune  tante,  parente 

proche  de  Colbert,  dérivaient  de  ce  puissant  ministre.  Il 

avait  un  père  sur  la  tête  duquel  les  fonctions  les  plus 

honorables,  les  plus  lucratives  s'étaient  curieusement 
accumulées. 

Celui-ci,  le  vieux  François  Berthelot,  encore  vivant   à 
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cette  fin  de  siècle,  avait  en  ell'et  plus  occupé  de  postes 

qu'aucun  autre  premier  commis  de  l'État. 

Colbert  avait  d'abord  fait  de  lui  un  directeur  général 

de  l'artillerie,  soit  à  cette  époque  une  sorte  de  réorgani- 
sateur d'un  nouveau  et  consitlt'rable  service.  Il  l'avait 

ensuite  employé  à  ses  vues  si  étendues  de  colonisation. 

Berthelot  avait  été  l'un  des  importateurs  de  l'influence 
franfjaise  au  Canada.  Il  y  possédait  dès  167G  des  terrains 

de  la  valeur  d'une  province,  que  le  Grand  Roi  avait  trans- 
formés pour  lui  en  comté  de  Saint-Laurent.  11  avait  entiè- 

rement civilisé  ce  bien  d'outre-mer,  construit  des  villes  et 
villages,  édifié  des  églises,  fondé  des  écoles,  labouré  les 

superficies  les  plus  étendues,  ensemencé  et  récolté. 

Cette  œuvre  aciievée,  on  l'avait  vu  aux  Fermes  géné- 

rales, où  il  jouissait  d'une  telle  considération  que,  lors  du 
renouvellement  du  bail  de  1686,  Louis  XIY  avait  exigé 

qu'on  confiât  à  François  Bertbelot  le  soin  d'en  rédiger  la 
teneur. 

Mais  ce  n'était  pas  lout.  Louvois,  secrétaire  d'j<]tat  à  la 

guerre,  s'était  servi  de  lui  comme  Colbert  lavait  fait.  Il 

avait  jeté  les  yeux  sur  le  beau- père  d'Agnès  Rioult 

d'Ouilly  à  l'beure  nièine  où  on  bouleversait  de  fond  en 

comble  les  anciens  règlements  de  l'armée.  Il  lui  fallait  un 
bon  général  des  vivres,  soit  un  bon  intendant  général.  Il 

avait  pris  Berthelot  et  s'en  était  toujours  loué. 
Fort  riche  par  tant  de  sources  de  fortune,  le  premier 

commis,  fermier  général  et  vivrier,  avait  acheté,  acheté 

sans  regarder,  des  biens  au  soleil  et  des  cliarges  :  ici  la 

seigneurie  de  Rebourseau  aux  Seignelay^  celle  de  Jouy 
aux  Sourdis,  celles  de  Pléneuf  et  de  Guémadeuc  aux 

Richelieu  ;  là,  le  secrétariat  privé  de  Mme  la  Daupliine- 

Bavière,  la  direction  générale  des  poudres  et  salpêtres,  et 
ainsi  de  suite. 
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\iu  mémo  temps  il  mariait  ses  filles  comme  les  plus 

illustres  seigneurs  auraient  désiré  le  faire.  11  casait  l'une 

chez  Ravot  d'Ombreval,  du  parlement  de  Paris;  il  don- 

nait la  seconde  au  comte  de  Goyon-Matig-non,  depuis 
maréchal  de  France;  il  unissait  enlin  la  dernière  à  Potier 

de  Novion,  petit-fils  de  M.  le  Premier,  et  lui  aussi  pré- 

sident du  parlement  de  Paris,  en  succession  de  son  grand- 

père. 
Berthelot  détenait  })lus  de  biens  que  ce  qui  lui  était  rai- 

sonnablement nécessaire  pour  vivre  luxueusement. 

Il  l'avait  com[)ris;  il  avait  partagé  sa  fortune  avec  ses 

enfants.  A  l'ainé,  il  avait  cédé  sa  terre  de  Jouy  et  sa 
charge  de  secrétaire  des  commandements  de  Madame  la 

Dauphine;  à  un  autre,  il  avait  fait  présent  de  son  titre  de 

comte  de  Saint-Laurent  et  de  sa  place  de  fermier  général; 

celui-ci  avait  profité  de  Rebourseau,  celui-là,  de  Saint- 
Alban. 

Pléneuf  avait  reçu  pour  sa  part  la  })ropriété  de  ce  nom, 

plus  l'emploi  de  directeur  général  des  poudres  et  salpêtres 

de  France.  Il  n'était  assurément  pas  le  moins  bien  loti 

des  enfants  de  François  Berthelot,  surtout  si  l'on  admet 
que  ce  dernier  avait  fait  en  outre  les  avances  du  traité 

signé  par  son  fils  Pléneuf  en  1700,  deux  ans  par  consé- 

quent après  la  naissance  de  Mme  da  Prie,  car  il  ne  s'agis- 
sait là  dedans  de  rien  moins  (jue  de  sept  millions  à  verser 

au  trésor  royal  par  le  fermier  dudit  article,  pour  un  exer- 
cice de  dix  années. 

l^e  jeune  couple  entrait  ainsi  en  ménage  sous  les  aus- 
pices les  jilus  favorables.  Le  mariage  avait  été  brillant. 

11  avait  eu  lieu  à  l'Arsenal.  C'était  là,  que  le  commissaire 
général  logeait  près  de  ses  bureaux  et  de  ses  ateliers. 

L'espace  ne  manquait  pas  dans  cette  vaste  construction. 
IjC  duc  du  Plaine,  grand  mai(r«^  de  lartillerie,  après  M.  de 
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la  Meillorave,  le  duc  du  Lude  et  le  niarécliai  d'Humières, 

en  habitait  la  façade  regardant  la  rivière.  Pléneui"  était 
installé  dans  les  bâtiments  donnant  sur  le  rempart  et  la 

porte  Saint-Antoine. 

Il  y  avait  vécu  près  de  neuf  années,  en  y  préparant 

patiemment  et  constamment  les  voies  à  sa  fortune  future, 

se  produisant  partout  où  il  pouvait  se  produire,  s'insinuant 

partout  où  il  pouvait  s'insinuer. 
Sa  charge  ne  lui  interdisait  pas  une  sorte  de  maraude 

dans  les  ail'aires  voisines.  Il  s'était  intéressé,  comme  on 

le  disait  à  l'époque,  à  celles  du  Roi.  Il  y  avait  réalisé  de 

superb(;s  bénéfices,  quand  il  lui  était  venu  à  l'idée  de 
reprendre  les  traditions  paternelles. 

François  Berthelot  s'était  distingué  comme  munition- 

naire  des  vivres.  Pléneuf  voulut  l'imiter,  et  y  réussit 
autant  que  lui. 

Barbezieux,  qui  le  soutenait  comme  le  marquis  de  Lou- 

vois,  son  père,  l'avait  soutenu,  le  recommanda  à  Tal- 

lard,  au  prince  de  Vaudemont,  à  Vendôme,  à  d'autres 

g-énéraux,  qui  le  mirent  à  l'épreuve  et  semblèrent  s'en 
contenter  pour  un  temps. 

Chamillard,  en  remplaçant  Barbezieux,  (it  plus  encore 

pour  l'époux  d'Agnès  Rioult  d'Ouilly  et  le  père  de  la  mar- 

quise de  l*ric. 

Il  était  l'obligé  du  comte  de  Matignon,  dont  Pli'neuf 

était  beau-frère.  Le  comte  l'avait  fort  servi  lorsqu'il  était 

lui-même  petit  intendant  en  Basse-Normandie.  Devenu 

contrôleur  général,  puis  secrétaire  d'État  à  la  guerre,  il 
se  ressouvint  des  bons  oflices  rendus. 

Il  protég'ea  Pléneuf,  le  recommanda  chaudement,  l'im- 
posa presque  aux  nouveaux  commandants  des  armées 

du  roi  en  Italie  durant  les  campagnes  de  1701,  1702  et 

170.'3.  Mais  en  cela  il  n'eut  pas  la  main  aussi  heureuse  que 
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Barbezieux.  Sous  le  couvert  de  si  hautes  références,  Plé- 

neuf  avait  volé  outrageusement,  tant  et  si  bien  qu'on  s'en 
était  ému  à  la  cour. 

Le  Roi  avait  ordonné  une  enquête,  de  laquelle  il  avait 

paru  clair  comme  le  jour  que  les  troupes  avaient  été 
maintes  fois  affamées,  les  blessés  abandonnés  à  leur 

triste  sort,  les  hôpitaux  rançonnés,  et  cent  friponneries 
de  la  même  valeur. 

Tout  autre  que  Pléneuf  aurait  succombé  devant 

de  semblables  accusations.  Mais  l'ex-commissaire  des 
poudres  et  s;:lpétres  de  France  avait  les  reins  solides.  Il 

se  sentait  assez  appuyé  pour  se  rire  de  l'orage .  Il  était 
rentré  à  Paris  dans  le  courant  de  1706,  le  front  haut, 

après  s'être  substitué  en  Italie  un  de  ses  frères,  Berthe- 
lot  de  Duchy^  à  qui  il  avait  abandonné  le  soin  de  régler 

diverses  affaires  véreuses,  en  endossant  du  même  coup 

sa  mauvaise  ri'putation. 

11  avait  antérieurement  à  cela  quitté  l'Arsenal  pour 
aller  habiter  un  magnifique  hôtel  à  moitié  reconnaissable 

de  nos  jours  au  coin  des  rues  de  Cléry  et  Poissonnière. 

Il  l'avait  prodigieusement  orné,  ainsi  que  le  château  de 

Ville-Evrard,  près  Nogent-sur-Marne,  dont  il  s'était  rendu 
acquéreur  peu  auparavant.  Il  avait  fait  de  ces  résidences 

de  ville  et  de  campagne  les  plus  charmants  séjours  du 
monde. 

Mme  de  Pléneuf  l'y  attendait.  Elle  y  triomphait  en 

reine.  Elle  passait  à  cette  date  pour  l'une  (h's  plus  belles 
femmes  de  la  capitale,  et  son  es})rit  comme  ses  charmes 

physiques  attiraient  chez  elle  tout  le  Paris  d'alors. 
Sa  con.sidération,  au  contraire,  laissait  fort  à  désirer. 

On  avait  beaucoup  parlé  d'elle  pendant  les  absences  pro- 
longées de  Berthelot  de  Pléneuf.  On  en  parlait  encore 

davantage  à  Iheure  du  retour  de  celui-ci,  de  telle  façon 
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que  le  proverbe  «  Heureux  au  jeu,  malheureux  en  mé- 

nage »  était  particulièrement  applicable  à  ce  mari.  Car 

s'il  avait  gagné  en  jouant  avec  des  dés  pipés  au  grand 
jeu  de  la  fourniture  des  armées,  il  avait  par  contre  perdu 

la  partie  en  sa  vie  domestique. 
La  renommée  de  Mme  de  Pléneuf  était  donc  détestable 

à  ce  point  que  son  entourage  n'avait  pas  hésité  à  la  quali- 

fier de  Messaline  de  son  temps.  Les  amis  l'avaient  dit,  le 

peuple  l'avait  répété  et  l'appellation  lui  en  était  restée. 
La  venue  de  nombreux  enfants,  dont  la  future  Mme  de 

Prie,  en  août  11)98,  était  la  première,  n'avait  pu  désarmer 
la  médisance.  Et  comment  en  eût-il  été  autrement  quand 

on  connaissait  à  cette  femme  trop  d'attachements  succes- 
sifs et  voisins  les  uns  des  autres,  pour  admettre  une  cer- 

titude quelconque  dans  la  paternité  de  l'époux? 

On  ne  prête,  dit-on,  qu'aux  riches.  On  avait  beaucoup 
prêté  à  Mme  de  Pléneuf.  On  lui  avait  attribué  nombre 

d'amants  dont  la  plus  grande  partie  semblait  sûre. 

C'était  un  Canon-Destouches,  d'où  procéda  plus  tard 
Néricault-Destouches,  le  diplomate  auteur  comique;  le 
chevalier  de  Velleron,  neveu  du  cardinal  de  Janson; 

M.  d'Agenois,  cadet  de  Richelieu;  le  duc  de  la  Meille- 
rave;  M.  de  la  Baume,  fds  du  maréchal  de  Tallard;  un 

prince  lorrain,  le  prince  Charles  d'Armagnac;  le  cardi- 
nal de  Roiian,  le  duc  de  la  Vrillière,  le  marquis  de  Cany, 

fils  de  Chamillard. 

Et  la  liste  s'allongeant  toujours,  c'était  encore  MM.  de 
Duras,  de  Courcillon,  de  Dangeau,  de  Gacé,  de  Verton. 

La  liaison  avec  le  prince  Charles,  la  plus  sérieuse  de 

toutes,  en  en  exceptant  celle  du  jeune  La  Baume,  mort 

en  héros  à  la  bataille  d'Hochstedt,  avait  conduit  Mme  de 

Pléneuf  jus(iu'aux  environs  de  1710. 
Alors  la  gloire  mondaine  du  ménage  Berthelot  de  Plé- 



8  MADAME   DE   PRIE 

neuf  avait  battu  son  plein.  Ses  salons  de  la  rue  de  Cléry 

comptaient  parmi  les  plus  courus  de  Paris.  La  foule  des 

petits  maîtres  y  abondait.  On  se  serait-elle  réunie  d'ail- 
leurs, quand  à  Versailles,  à  Marly,  à  Sceaux,  à  Saint- 

Cloud  le  rigorisme  pieux  dominait,  quand  le  vieux  mo- 

narque et  Mme  de  Maintenon,  s'entourant  d'austérité,  la 
faisaient  également  observer  des  gens  de  la  cour? 

Où  aurait-on  pu  se  distraire  à  cette  triste  époque,  si  ce 

n'eût  été  chez  des  financiers  tels  que  Pléneuf?  L'infor- 
tune du  moment  comme  les  deuils  de  la  guerre  les 

avaient  infiniment  peu  touchés;  chez  eux  on  trouvait  de 

la  gaieté,  du  bruit,  de  l'éclat,  des  fêtes,  des  femmes  faciles. 

Aussi  l'hôtel  des  Pléneuf  faisait-il  prime,  et  l'empor- 

tait-il  presque  sur  celui  des  opulents  Crozat,  de  l'illustre 

Samuel  Bernard,  de  l'extravagant  Bonnier  de  la  Mosson, 
du  grand  Thévenin  ou  du  grand  Bourvalais. 

Elle  offrait  en  plus  des  peintures,  des  doruxes,  des 

marbres,  des  appartements  somptueux,  une  femme  véri- 

table divinité  conquérante.  «  Grande,  faite  au  tour,  écri- 
vait Saint-Simon,  avec  un  visage  extrêmement  agréable, 

de  l'esprit,  de  la  grâce,  de  la  politesse,  du  savoir-vivre, 

de  l'entregent,  de  l'intrigue,  el  qui  aurait  été  faite  pour 

fendre  la  nue  à  l'Opéra  et  y  faire  admirer  la  déesse.  » 
Et  à  côté  de  cela  un  mari  i)on  enfant,  «  magot  plein 

d'esprit,  qui  voulait  avoir  la  meilleure  part  de  sa  femme, 

mais  qui  du  reste  n'était  pas  incommode  et  dont  les  gains 
immenses  fournissaient  aisément  à  l'abondance,  à  la  déli- 

catesse de  la  table,  à  toutes  les  fantaisies  de  parure  d'une 

belle  femme  et  à  la  splendeur  d'une  demeure  de  riche 
financier.  » 

Mais  encore  fallait-il  pour  y  être  admis  montrer  patte 

blanche,  en  se  conformant  aux  règlements  imposés  par 

Mme  de  Pléneuf  à  ses  admirateurs.    • 
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«  La  maison  fréquentée,  continue  Saint-Simon,  attirait 

tout;  la  femme  adroite  y  souffrait  par  complaisance  les 

malotrus  amis  de  son  mari,  qui  de  son  côté  recevait  bien 

pareillement  des  gens  d'une  autre  sorte  qui  n'y  venaient 
pas  pour  lui. 

«  La  femme  était  impérieuse,  voulait  des  compagnies 

qui  lui  fissent  honneur.  Elle  ne  voulait  guère  de  mélanges 

dans  ce  qui  venait  pour  elle.  Eprise  d'elle-même  au  der- 
nier point,  elle  voulait  que  les  autres  le  fussent,  mais  il 

fallait  en  obtenir  la  permission;  parmi  ceux-là  elle  savait 
choisir. 

«  Elle  avait  si  bien  su  établir  son  empire  que  le  bonheur 

complet  ne  sortait  jamais  à  l'extérieur  des  bornes  du  res- 
pect et  de  la  bienséance  et  (juc  pas  un  de  la  troupe  choisie 

n'osait  montrer  ni  de  jalousie  ni  de  chagrin.  Cliacun  espé- 
rait son  tour,  et  en  attendant,  le  choix  plus  que  soup- 

çonné était  révéré  de  tous  dans  un  parfait  silence,  sans  la 
moindre  altération  entre  eux. 

«  Il  est  étonnant  combien  cette  conduite  lui  acquit 

d'amis  considérables,  qui  lui  sont  toujours  demeurés 

attachés  sans  qu'il  fut  question  de  rien  plus  que  damitié, 

et  qu'elle  a  trouvé  au  besoin  les  plus  ardents  à  la  servir 
dans  ses  affaires.  » 

Et  en  s'exprimant  de  la  sorte,  Saint-Simon  ne  disait  ([ue 

la  vérité.  Mme  de  Pléncuf  n'avait  jamais  rencontré  au- 
près de  ses  amis  de  résistance  à  ses  lois  vraiment  draco- 

niennes. 

Tous  s'y  étaient  soumis  de  bonne  volonté,  tous  étaient 
passés  sans  protester  du  rang  de  candidats  à  celui 

d'amants  et  de  celui  d'amants  à  celui  d'amis,  mais  d'amis 

dévoués  jusqu'au  sacrifice. 
Elle  avait  employé  les  premiers  de  ses  fidèles  si  débon- 

naires à  l'amuser,  à  la  distraire,  à  l'aimer,  à  le  lui  dire,  sur- 



10  MADAME    DE   PRIE 

tout  à  le  dire  aux  autres,  à  honorer  son  salon  de  leur  pré- 

sence, à  répandre  son  nom.  à  flatter  sa  vanité.  En  un  mot 

elle  avait  exigé  d'eux  tout  ce  qu'une  jolie  femme  prétend 
tirer  d'ordinaire  de  ses  serviteurs. 

L'âge  venu,  et  elle  vieillie  malgré  ce  qu'elle  avait 

pu  tenter  pour  se  rajeunir,  ses  idées  s'étaient  modifiées. 

D'autres  goûts,  d'autres  besoins  avaient  remplacé  ceux 

de  la  jeunesse.  L'ambition,  la  haine  s'étaient  emparées 
de  cette  âme  hautaine. 

Dès  lors,  elle  avait  utilisé  ses  anciens  comme  ses  nou- 

veaux amis  à  satisfaire  ses  mauvaises  passions,  et  parmi 

les  derniers,  ceux  qui  devinrent  les  ennemis  particuliers 

de  Mme  de  Prie  et  qui  doivent  maintenant  retenir  notre 
attention. 

* *  * 

Vai  1712,  la  mère  d'Agnès  Berthelot  de  Pléneuf  dépas- 
sait la  trentaine.  Elle  était  toujours  fort  belle.  Les  années 

avaient  exei'cé  peu  d'action  sur  son  visage  et  sa  taille. 

Néanmoins,  ainsi  qu'on  vient  de  le  dire,  elle  diminuait 
fatalement  en  attraits.  Elle  avait  dû  par  suite  abaisser  ses 

prétentions  en  matière  de  galanterie. 

Des  hommes  d'une  condition  moins  relevée  avaient 
succédé  dans  son  boudoir  aux  maréchaux  de  France,  aux 

cardinaux  et  aux  petits  maîtres. 

Il  s'était  formé  chez  elle,  à  cette  date,  une  nouvelle 
société  ou  phitùt  une  coterie  composée  de  trois  person- 

nages princij)aux  :  un  intendant  de  province.  Le  Blanc;  un 

jeune  colonel  de  dragons,  le  comte  de  Belle-Isle,  petit- 
fils  (lu  surintendant  Fouquet,  et  le  capitaine  des  gardes 

du  duc  d'Orléans,  LaFare,  dontlcpère,  ami  des  Vendôme, 

de  (lb;inli(ni,  de  Palaprat  et  de  bien  d'autres  joyeux  épi- 
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curiens  d'Anct  ou  du  Temple,  avait  déjà  illustré  le  nom. 

Deux  hommes  de  moindre  conséquence  s'étaient  joints 
à  eux  par  la  suite  :  le  chevalier  do  Jîelle-Tsle,  qui  suivit 
toute  sa  vie  la  fortune  de  son  frère,  puis  Moreau  de 

SéchelleSj  un  parent  des  Berthelot,  dont  on  pensait  alors 

faire  un  maître  des  requêtes.  Celui-ci  intelligent,  actif, 

avec  beaucoup  d'esprit  d'intrigue,  qu'il  sut  mettre  en 

œuvre  plus  tard  pour  se  pousser  jusqu'au  poste  de  Con- 
trôleur Général. 

Le  marquis  de  Sennecterre,  personnage  ondoyant,  bon 

h  jouer  tous  les  rôles,  tantôt  lieutenant  général  et  tantôt 

ambassadeur,  appartenait  encore  à  cette  société,  mais  en 

V  gardant  toujours  sa  liberté  d'action  et  sans  s'associer 
entièrement  à  leurs  menées,  qui  étaient  au  demeurant 
celles  de  la  seule  Mme  de  Pléneuf. 

(Chacun  des  membres  de  la  coterie  de  la  rue  de  Cléry 

ne  voyait,  n'entendait  et  ne  jugeait  en  effet  que  par  cette 
femme,  qui  de  son  côté  obéissait  à  ces  deux  passions 

intransigeantes,  d'une  part  le  désir  de  s'identifier  aux 

gens  de  qualité  en  secouant  sa  boue  de  finance,  de  l'autre 

l'i'spoir  troublant  et  dévorant  d'humilier  cette  ennemie 
ni'e  de  son  sang,  sa  fille.  Pour  mieux  faire  comprendre  ce 
dernier  sentiment  si  anormal  chez  une  mère,  il  convient 

une  fois  de  plus  de  citer  Saint-Simon. 

«  Entre  plusieurs  enfants,  dit-il,  Mme  de  Pléneuf  avait 

une  fille  qui  avait  fait  la  passion  et  l'occupation  de  sa 
mère  à  la  bien  élever.  Mais  devenue  grande  et  à  mesure 

qu'elle  plut  par  cent  attraits  vainqueurs,  elle  déplut  à  sa 
mère.  Mme  de  Pléneuf  ne  put  souffrir  de  voir  chez  elle 

des  hommages  qui  pouvaient  s'adresser  à  d'autres.  Les 

avantages  de  la  jeunesse  l'irritèrent.  Sa  fille,  à  qui  elle  ne 

[)ut  s'empêcher  de  le  faire  sentir,  souffrit  sa  dépendance, 
essuya  ses  murmures,  supporta  les  contraintes,  mais  le 
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dépit  s'y  mit.  11  lui  échappa  des  plaisanteries  sur  la 
jalousie  de  sa  mère  qui  lui  revinrent.  Celle-ci  en  sentit  le 

ridicule.  Elle  s'emporta.  La  fille  se  rebecqua,  et  Pléncuf, 

plus  sa^e  qu'elle,  craignant  un  éclat  qui  nuisît  à  l'établis- 

sement de  sa  lille,leur  en  imposa,  en  sorte  qu'il  en  étouffa 

les  suites,  qui  n'en  devinrent  que  plus  aigres  dans  l'inté- 

rieur domestique  et  qui  pressèrent  Berthelot  de  l'établir.  » 

Encore  plus  forte  que  l'ambition,  cette  haine  sauvage 

n'avait  pas  molli  devant  le  mariage,  la  séparation,  l'ab- 

sence. Elle  guidait,  en  s'unissant  au  premier  de  ces  mo- 
biles, toutes  les  actions  de  Mme  de  Pléneuf  et  conséquem- 

mcnt  de  ses  amis  dévoués. 

Elle  inspirait  et  déterminait  particulièrement  la  con- 

duite de  celui  d'entre  eux  qui  touchait  le  plus  à  son  cœur, 
qui  fut  aussi  le  plus  entreprenant,  le  plus  intelligent,  le 

plus  animé,  pour  la  mère  contre  la  fille,  pour  cette  femme 

contre  Mme  de  Prie,  de  l'intendant  puis  du  sous-secrétaire 

d'État  à  la  guerre  Le  Blanc. 

Le  quatrième  personnage  principal  de  ce  drame  in- 
time et  politique  dont  nous  donnons  le  portrait  à  nos 

lecteurs,  Claude  Le  Blanc,  était  (ils  d'un  conseiller  au  par- 
lement, depuis  maître  des  requêtes  et  intendant  de  Nor- 
mandie. Par  sa  mère,  une  Bazin  de  Bezons,  il  se  trouvait 

beau-frère  du  maréchal  de  ce  nom.  Par  ses  frères,  tous 

les  deux  évéques,  l'un  de  Sarlat,  l'autre  de  Coutances, 

il  avait  un  pied  dans  l'Eglise. 

Il  s'était  distingué  lui-même  fort  hâtivement  par  des 
mérites  supérieurs,  une  remarquable  facilité  de  travail, 

de  réelles  qualités  d'administrateur.  Après  avoir  traversé 

comme  son  père  les  emplois  de  conseiller  d'Etat  et  de 
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maître  des  reciiuHes,  il  avait  obtenu  iiiic  intendance,  celle 

d'Auvergne. 

Il  V  avait  parfaitement  réussi,  ce  dont  on  l'avait  récom- 

pensé en  le  proposant  pour  l'intendance  de  liordeaux, 
puis,  après  celle-ci,  pour  la  plus  ap[)réciée  de  toutes,  celle 

des  Flandn^s.  C'était  un  poste  df  confiance,  surtout  à 

l'instant  oii  on  l'y  appelait. 
Le  Blanc  y  avait  accompli  des  prodiges,  se  conduisant 

autant  en  soldat  qu'en  intendant,  tentant  pendant  la  cam- 

pagne de  1712  des  surprises  sur  de  petites  places  fortes, 

comme  Menin,  arrêtant  des  partisans,  prévenant  les  coups 

de  main  de  l'ennemi. 

Mais  cela  n'était  rien  auprès  de  ce  qu'il  avait  accompli 

à  Dunker(iue,  oii  il  s'était  tout  bonnement  surpassé. 
On  sait  que  par  une  des  clauses  du  traité  (rUtreclit 

(1713),  Louis  XIV  s'était  engagt'  à  démolir  les  fortifica- 
tions de  cette  ville  en  en  comblant  le  port.  Le  cceur  du 

monarque  avait  saigné.  L'bumiliation  était  grande! 
Aussi  avait-on  voulu  par  tous  les  moyens  possibles  lui 

en  adoucir  l'amertume.  Mardyck  était  proclie.  avec  une 
citadelle  et  un  bavre  qui  pouvaient  remplacer  la  citadelle 

et  le  bavre  perdus,  avec  une  situation  maritime  à  peu 

près  (Mpiivalente. 

Le  Blanc  avait  eu  la  perception  rapide  de  ce  qu'on  en 
pouvait  faire  :  refonder  un  nouveau  Dunkerque  à  quelques 

milles  de  l'ancien.  Son  [)rojet,  simple  et  lumineux,  avait 

été  agréé.  Seulement  il  restait  ;i  l'exécuter.  On  avait 

besoin  pour  cela  d'un  bonnne  capable  en  même  temps 
d'activer  cet  immense  travail  et  de  ménager  les  suscep- 

tibilités britanniques,  ou  ])Our  mieux  dire  de  tromper  la 

surveillance  inquiète  de  l'Angleterre. 
Le  Blanc  avait  encore  été  cet  bonnne.  îl  avait  tout 

accordé  au  mieux  des  intérêts  de  son  maître.  On  devait  le 
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louer.  On  le  loua.  Voysiii,  pour  lors  secrétaire  d'État  à 

la  guerre,  en  succession  de  Chamillard,  le  prôna  chaude- 

ment au  vieux  roi,  qui  voulut  le  voir  et  le  remercia  de 

vive  voix . 

A  tout  ce  bruit  mené  autour  de  lui,  on  dirait  actuellement 

à  toute  cette  réclame,  les  Berthelot  de  Pléneuf  n'avaient 

pas  été  étrangers. 

En  effet,  pendant  que  Tintendant  remplissait  si  heureu- 
sement ses  fonctions  en  Auvergne  et  en  Flandre,  le  père 

de  Mme  de  Prie  avait  intrépidement  poursuivi  sa  carrière. 

Le  discrédit  dont  ses  rapines  l'avaient  frappé  ne  l'in- 

quiétait pas  outre  mesure,  comme  on  l'a  vu  précédem- 
ment. Le  ministre  Chamillard  était  resté  de  ses  amis  et 

presque  de  ses  obligés.  Il  l'en  avait  fait  souvenir  quand  le 

poste  de  premier  commis  à  la  guerre  avait  été  vacant  par 
suite  de  la  retraite  de  son  titulaire,  un  M.  de  Fumeron, 

ancien  serviteur  dont  Pléneuf  passait  pour  avoir  hâté  le 

départ. 

Voysin,  en  succédant  à  Chamillard,  n'avait  eu  garde  de 

le  déplacer.  Il  n'entendait  rien  au  service  des  armées. 

Pléneuf  était  rompu  à  cette  besogne.  Il  s'était  donc  confié 
à  hii  plus  encore  que  son  prédécesseur. 

Or  Pléneuf  connaissait  Le  Blanc  de  longue  date.  Il 

l'avait  maintes  fois  rencontré  à  la  frontière  quand  il  y 
escortait  son  ministre.  Il  lavait  revu  à  Versailles  ou  aux 

bureaux  de  la  guerre.  Une  étroite  amitié  s'était  donc  for- 
mée entre  ces  deux  hommes.  Un  sentiment  plus  tendre 

avait  définitivement  attaché  lintendant  à  la  maison  du 

financier. 

Devenu  l'un  des  multiples  soupirants  dont  parle  Saint- 

Simon,  il  ne  s'était  plus  éloigné  que  très  passagèrement 

de  l'hôtel  de  la  rue  de  Cléry.  Il  y  avait  plu  à  tout  le  monde, 
sauf  à  la  fille  aînée  du  logis,  à  Agnès  de  Pléneuf  (car  dans 
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un  premier  moment  d'enthousiasme  pour  celte  enfant, 

Mme  de  Pléneuf  avait  désiré  qu'elle  portât  le  même  nom 

qu'elle). 

Comment  cette  fdlette  dotée  avant  l'heure  de  tant  d'at- 

traits, vive,  animée  d'un  enjouement  naturel  auquel  amis 

et  ennemis  ont  rendu  hommage,  et  d'un  autre  côté  cet 

intendant  âgé  pour  lors  d'une  trentaine  d'années  à  peine, 
«  joyeux  vivant,  aimant  la  compagnie,  la  honne  chère, 

plein  d'esprit  lui  aussi,  de  liant  et  d'expédient  »  —  c'est 
Dangeau  qui  parle  —  comment  avaient-ils  pu  si  peu  se 
convenir? 

Comment,  si  ce  n'est  parce  que  la  mère  jalouse  avait 

au  début  excité  son  amant,  ou  celui  qui  allait  l'être,  contre 

cette  fdle  détestée,  et  que  celle-ci  s'en  était  aperçue,  qu'elle 
avait  imputé  dès  lors  à  juste  titre  à  Le  Blanc  comme  à 

ses  amis  une  partie  des  mauvais  traitements  dont  elle 

était  l'objet  chez  elle,  que  l'antipathie  une  fois  née  entre 

eux  s'était  singulièrement  fortifiée  de  tout  ce  qui  allait 
suivre. 

Peut-être  aussi  Le  Blanc  et  les  Bellc-lsle  et  Séchelles 

avaient-ils  contribué  à  la  solution  brutale  de  la  curieuse 

aventure  qui  se  contait  ainsi.  M.  d'Angennes  était  des 
adorateurs  heureux  de  Mme  de  Pléneuf.  Ses  vœux 

avaient  été  exaucés;  plus  encore,  Mme  de  Pléneuf  avait 

conçu  pour  lui  une  passion  violente,  lorsque  la  beauté 

ravissante  d'Agnès  avait  détourné  les  regards  du  comte 
de  la  mère  sur  la  fdle.  Ce  changement  de  sentiment 

n'avait  pas  échappé  h  la  perspicacité  de  la  première.  Elle 

avait  ameuté  ses  amis,  et  c'était  cette  découverte  qui  avait 

décidé  de  l'éloignement  et  du  mariage  de  la  jeune  fdle, 

tandis  que  M.  d'Angennes  allait  mourir  deux  mois  plus  tard 

en  pleine  rue  à  Paris,  de  trois  coups  d'épée,  au  milieu  de 
circonstances  fort  étranges. 
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Qaoi  qu'il  en  fût,  les  manifestations  publiques  delà  haine 
des  amis  de  Mme  de  Pléneuf,  principalement  de  Le  Blanc, 

contre  sa  fille  Agnès,  dès  lors  marquise  de  Prie,  du  res- 

sentiment de  celle-ci  contre  eux.  ne  devaient  pas  tarder  à 

se  produire.  Mais  ici  il  convient  de  faire  remarquer  que 

les  premiers  coups  furent  portés  par  les  membres  de  cette 

coterie,  qu'à  peine  mariée  Mme  de  Prie  en  avait  souffert. 

On  a  vu  de  quelle  façon  Berthelot  de  Pléneuf  l'avait 
donnée  au  marquis  de  Prie,  baron  de  Plasnes,  gouver- 

neur de  Bourbon-Lancy.  colonel  d'un  régiment  de  cava- 
lerie de  son  nom,  brigadier  des  armées  du  Roi,  ambassa- 
deur auprès  du  roi  de  Sardaigne  et  marqué  pour  être  un 

jour  l'un  des  seigneurs  attachés  à  l'éducation  de  Louis  XV. 
Louis  de  Prie,  deuxième  du  nom,  chevalier-baron,  puis 

marquis  de  Plasnes,  dit  le  marquis  de  Prie,  était  parfaite- 

ment gentilhomme  d'ancienne  maison,  allié  aux  plus 
illustres  familles  du  royaume.  Il  était  parrain  du  roi.  Sa 

bonne  fortune  avait  voulu  qu'il  fût  avec  sa  tante  Mme  de 
Ventadour  dans  le  cabinet  de  Louis  XIY  quand  on  y 

apportait  le  petit  duc  de  Bretagne  (Louis  XV).  11  l'avait 
tenu  sur  les  fonts.  Tl  avait  donc  fait  à  Mlle  de  Pléneuf 

beaucoup  d'honneur  en  l'i'qtousant. 
Mais  M.  de  Prie  était,  de  par  son  père  le  vieux  comte  de 

Plasnes,  aussi  pauvre  en  numéraire  que  riche  en  grands 

domaines  j)eu  productifs;  c'est  ce  qui  explique  comment 
autour  de  lui  on  avait  fermé  les  yeux  sur  cette  mésal- 

liance, dont  le  public  s'était  fort  étonné  à  l'époque. 
Pléneuf  avait  triomphé  du  fait  de  cette  union,  mais  il  ne 

devait  pas  porter  ses  succès  plus  loin.  Au  jour  même  où 

sa  nile  présentée  au  Grand  Roi  surprenait  Versailles 

par  sa  beauté  et  ses  airs  du  monde  si  précoces,  tandis  que 

M.  de  Prie  gagnait  de  son  côté  Turin  et  que  le  ministre 

Torcy  lui  écrivait  à  propos  de  sa  femme  restée  à  Paris  les 



MARIAGE    DE   M^^^    DE   PLÉNEUF  17 

plus  jolies  choses  du  monde,  l'orage  longtemps  amassé 
sur  la  tête  du  premier  commis  de  Voysin  éclatait  subite- 
ment. 

Le  bruit  s'était  répandu  du  jour  au  lendemain  que  l'on 
allait  procéder  à  une  nouvelle  revision  de  ses  fameux 

comptes  aux  armées  d'Italie. 
La  maladie  du  Roi  puis  sa  mort  avaient  temporairement 

interrompu  les  poursuites  commencées  à  cette  date. 

Elles  avaient  repris  par  contre  aussi  furieusement  que 

possible  quelques  mois  plus  tard,  quand  Pliilip})e  d'Or- 
léans, bien  assuré  de  la  régence,  eut  décidé  de  faire 

rendre  gorge  aux  traitants. 
Pléneuf  avait  été  cité  avant  tous  autres  devant  la  cour 

de  justice  instituée  à  cet  ellet. 

Le  Blanc  faisait  partie  à  cette  date  du  conseil  d'État.  Il 

avait  sollicité  d'être  de  la  commission  particulièrement 

chargée  d'étudier  les  livres  de  Pléneuf.  Il  était  déjà  fort 
bien  en  cour  au  Palais-Royal,  ayant  toujours  su  ménager 
avec  une  rare  adresse  les  intérêts  des  différents  partis 

de  la  maison  d'Orléans.  Le  Régent  ne  pouvait  rien 

lui  refuser.  On  l'avait  nommé  en  conséquence  de  com- 
pagnie avec  trois  autres  de  ses  collègues  :  Saint-Gontest, 

Landivisiau,  Le  Gendre,  plus  Le  Pelletier  de  la  Hous- 

saye,  (jui  fut  depuis  contrôleur  général,  en  qualité  de 

président. 

On  eût  pu  croire  à  ce  moment  que  Le  Blanc  se  montre- 

rait bienveillant  pour  son  ami  Pléneuf;  au  lieu  de  cela,  il 

avait  été  sans  pitié  à  son  égard.  Mme  de  Pléneuf,  blessée 

de  ce  que  son  mari  eût  épousé  le  parti  de  sa  fille,  lai  impo- 
sait cette  conduite. 

Le  père  de  Mme  de  Prie,  qu'on  avait  prévenu  en  temps 
utile  de  son  arrestation  imminente,  avait  bien  mis  la  fron- 

tière entre  les  sergents  et  lui.  Il  s'était  réfugié  d'abord  en 
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Suisse,  à  Soleure.  De  Soleure  il  avait  gagné  Turin,  où 

l'ambassadrice  de  France,  sa  fille,  lui  tendait  les  bras. 

Mais  en  sauvant  sa  personne  il  n'avait  pu  en  faire  au- 

tant de  ses  biens,  de  l'hôtel  de  Paris  et  des  terres  de  Baye 
en  Champagne,  dont  il  venait  de  se  rendre  acquéreur,  de 

Ville-Évrard  et  de  Guémadeuc.  Il  devait  cinq  cent  mille 

livres  au  Roi.  C'est  à  cette  restitution  qu'il  avait  été  con- 
damné par  contumace.  On  avait  saisi  ses  propriétés,  sur 

la  demande  expresse  de  Le  Blanc. 

L'inventaire  dressé  dans  le  temps  même,  et  qui  forme 

aujourd'hui  l'un  des  poudreux  dossiers  de  nos  Archives 

nationales,  témoigne  surabondamment  de  l'action  exercée 
par  Tex-intendant  des  Flandres  auprès  des  autres  membres 
de  lu  commission  pour  les  décider  à  adopter  les  mesures 

les  plus  sévères. 

L'ami  de  Mme  de  Pléneuf  avait  fait  plus.  Il  s'était  appro- 

prié l'hôtel  de  la  rue  de  Cléry  pour  y  installer  ses  bureaux. 

Il  en  avait  dépossédé  le  financier,  en  s'attribuant  ainsi  une 
demeure  où  Mme  de  Prie  avait  passé  son  enfance,  si  pleine 

d'après  cela,  pour  elle,  de  souvenirs  du  passé  comme  de 
regrets  dans  le  présent. 

La  jeune  femme  s'était  juré  de  ne  jamais  pardonner 
cette  malveillance  a  Le  Blanc,  de  lui  rendre  un  jour, 

si  les  occasions  s'en  présentaient,  œil  pour  œil  et  dent 
pour  dent. 

Mais  en  quoi  cette  menace  pouvait-elle  effrayer  à 

l'heure  même  un  parvenu  de  la  trempe  de  celui-là,  voguant 
alors  en  pleine  fortune? 

Car  le  Conseil  d'Etat  n'avait  été  pour  lui  qu'un  premier 

succès  suivi  de  bien  d'autres.  Le  Régent  l'avait  définitive- 
ment pris  en  affection.  Il  lui  avait  réservé  une  des  meil- 

leures place  de  son  administration.  On  venait  d'instituer 
des  conseils  pour  chacun  des  services  qui  relevaient  au- 
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paravaiiL  d'aiitaiit  de  ministres.  Il  y  avail  de  cette  façon 
un  conseil  de  la  guerre  où  siégeaient  des  personnages 

comme  Yillars,  Berwick  et  Bezons,  ce  dernier  favori  du 

duc  d'Orléans  et  si  initié,  ainsi  que  nous  le  montre  Saint- 

Simon,  h  la  politique  la  plus  secrète  du  Palais-Royal.  On 

V  avait  appelé  Le  Blanc,  que  ce  coup  de  chance  rappro- 
chait du  haut  gouvernement. 

Que  lui  étaient  dès  lors  les  protestations  indignées  d'un 

banqueroutier  fugitif  comme  Pléneuf  et  d'une  faible 
femme  reléguée  on  une  petite  cour  de  Savoie  comme  la 

marquise  de  Prie,  sans  appui  et  sans  argent'? 
Car  l'ambassadeur  et  sa  femme  avaient  largement 

dépensé  durant  ce  séjour  de  deux  ou  trois  années  à  l'étran- 
ger. M.  de  Prie  avait  tenu  à  dignement  représenter  le 

plus  grand  roi  du  monde,  dont  il  était  l'envoyé,  puis  le  petit 
roi  son  successeur.  Son  très  mince  avoir  s'était  fondu  à 

cette  pratique.  La  dot  plus  considérable  de  Mlle  de  Plé- 
neuf avait  subi  le  même  sort.  Bref,  en  1717,  le  ménage 

se  trouvait  réduit  aux  pins  dures  extrémités,  avec  un  reli- 

quat d'à  peine  sept  mille  livres  de  rente,  des  dettes  chez 
une  infinité  de  banquiers  italiens,  leur  argenterie  en  gage 

et  nul  espoir  d'en  sortir  autrement  que  par  l'intervention 
de  l'État.  Or,  le  trésor  royal  était  vide.  On  ne  pouvait 

payer  M.  de  Prie. 

C'est  là  qu'en  désespoir  de  cause  il  avait  décidé  d'ex- 
pédier sa  femme  à  Paris,  et  pour  qui  a  lu  cette  longue 

correspondance  avec  Torcy  sur  les  affaires  de  Sardaigne, 

où  àchaque  page  il  est  fait  allusion  à  sa  position  précaire, 

on  éprouve  plutôt  de  l'étonnement  et  de  l'admiration  en 

présence  de  la  force  d'àme  dont  l'ambassadeur  avait  eu 
besoin  pour  tant  tarder  à  user  de  ce  moyen  en  se  sépa- 

rant de  sa  compagne. 

Celle-ci  avait  donc  traversé  les  Alpes,  comme  on  l'a 
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dit  plus  haut,  en  plein  hiver,  pour  arriver  en  France  dans 

les  derniers  jours  de  1718. 

Elle  y  retrouvait  les  gens  de  cette  coterie  de  qui  elle 

avait  eu  déjà  tant  à  pàtir,  plus  en  posture  de  lui  nuire 

qu'à  aucun  autre  moment  du  passé. 

Le  Blanc  n'était  plus  conseiller  d'État.  Il  n'était  plus 
membre  du  conseil  de  la  guerre.  Il  était  ministre  du  même 

département.  Il  avait  bénéficié  d'un  retour  à  l'institution 
des  secrétariats  d'État.  On  avait  besoin  d'un  homme 
entendu  à  cet  immense  service  des  armées.  Le  maréchal 

de  Yillars  s'était  récusé.  Le  maréchal  de  Bezons  en  avait 

fait  autant,  mais  non  point  sans  indiquer  son  beau-frère 
Le  Blanc  au  choix  du  Régent,  en  le  citant  constamment 

comme  l'homme  indispensable. 
11  avait  été  nommé  sans  contestation  (20  septembre 

1718).  Avec  un  caractère  tel  que  le  sien,  il  ne  devait  pas 

se  laisser  oublier  dans  ce  nouveau  poste. 

11  avait  de  suite  mis  toute  son  adresse  à  plaire  à  l'abbé 

Dubois,  à  le  seconder,  à  le  doubler  à  l'occasion^  ce  qui 
constituait  au  demeurant  la  meilleure  manière  de  réussir 

auprès  du  Régent,  dont  l'abbi'  était  si  souvent  l'esprit  et 
la  main. 

Il  avait  ainsi  paru  avec  avantage  dans  les  circons- 
tances difficiles. 

Lors  du  complot  de  Cellainare.  notamment,  il  avait  été 

aussi  promptement  informé  que  Dubois  et  aussi  proinple- 

ment  appelé  que  lui  à  s'assurer  de  Ja  personne  de  l'am- 

bassadcur  d'Espagne,  à  s'emparer  de  ses  papiers,  à  faire 
observer  ses  complices. 

Seulement,  à  la  place  des  emportements  de  Dubois  et 

de  ses  menaces,  il  avait  usé  en  cette  procédure  d'une 

modc'ration.  d'un  calme  de  bonne  compagnie  ([ui  faisaient 

dire  à  Cellamare.  «  Je  m'expliquerai  volontiers  devant 
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M.  Le  Blanc,  qui  est  un  fort  honnête  homme,  alors  que 

Fahhé  Duhois  est  un  hrutal,  un  niaq...  » 

Cette  hahile  conduite  lui  avait  procuré,  du  reste, 

d'autres  avantages  assez  inattendus.  Elle  l'avait  posé  en 

allié  discret  de  ceux-mèmes  qu'il  avait  cependant  déjà 
inquiétés  au  temps  de  leurs  procès  sur  les  préséances  des 

princes  légitimés,  si  fort  impliqués  dans  ladite  conspira- 
tion de  Cellamare . 

Le  Blanc  avait  eu  la  main  assez  souple  d'une  part,  assez 

ferme  de  l'autre,  pour  contribuer  puissamment  à  rétablir 

le  crédit  du  duc  d'Orléans  régent,  sans  compromettre 
par  trop  celui  du  duc  du  Maine,  de  son  frère  le  comte  de 

Toulouse  et  de  leurs  partisans.  Mme  de  Staal-Delaunay, 

Buvat,  Marais  et  les  chroniqueurs  de  l'époque  ont  parfai- 
tement défini  la  politique  si  bien  entendue  du  secrétaire 

d'État  à  la  guerre,  mise  en  regard  des  maladi'oites  incar- 
tades de  Dubois. 

Ils  n'ont  pas  cependant  assez  dit  jusqu'à  quel  point  ces 
procédés  courtois  et  habiles  avaient  été  profitables  à  celui 

qui  les  avait  employés,  comment  il  était  passé  bientôt 

aux  yeux  des  chefs  de  ce  parti  si  considérable  pour  le 

libérateur  auquel  on  devait  une  éternelle  reconnaissance, 

comment  aux  heures  de  ses  propres  tribulations  ils  con- 

tribuèrent à  sa  défense,  comment  enfin,  par  le  fait  d'être 

patronné  [)ar  eux  et  j)ar  la  faction  d'Orléans  (jui  marchait 

avec  eux,  l'ennemi  personnel  de  la  marquise  de  Prie  devait 

fatalement  devenir  l'adversaire  politique,  obligé  et  acharné 
de  M.  le  Duc. 

Le  héros  de  rh(3tel  de  Pléneuf  avait  donc  réussi  au 

delà  de  toute  attente.  Et  comme  bien  on  le  pense,  un  suc- 

cès aussi  éclatant  l'avait  rendu  de  [)lus  en  plus  le  conseil- 
ler écouté  des  Belle-lsle,  de  la  Fare,  des  autres  séides  de 

Mme  de  Pléneuf. 
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Ceux-ci  avaient  semblablement  fort  bien  conduit  leurs 

barques.  La  Fare  n'avait  guère  pu  approcher  plus  près 

du  cœur  do  Philippe  d'Orléans  que  par  le  passé.  Mais  il 

avait  eu  l'art  de  se  maintenir  au  rang  de  ses  plus  intimes 
amis.  On  consentait  à  le  classer  parmi  ces  roués  raison- 

nables du  régent,  tels  que  Simiane  et  Canillac,  qui,  tout  en 

ne  fuvant  pas  entièrement  les  joies  bruyantes  de  leur 

patron,  savaient  en  éviter  pourtant  les  manifestations 

trop  brutales;  peut-être  à  cause  de  cela  a^■ait-il  gardé  un 
crédit  plus  durable  auprès  du  maître. 

Bclle-Isle.  ambitieux  à  l'excès,  cupide,  avare,  peu  aimé, 

peu  considéré  en  dépit  de  ses  liantes  qualités  d'intelli- 
gence, avait  quant  à  lui  tout  désiré  et  tout  brigué,  que  ce 

fût  d'énormes  indemnités  pour  son  fief  de  Belle-Isle  en 
mer,  dont  le  roi  avait  envie,  ou  le  brevet  de  colonel-géné- 

ral des  dragons  ou  quelque  aulre  distinction. 

Il  avait  cherché  des  yeux  autour  de  lui  qui.  en  dehors 

de  ses  alliés,  pourrait  l'aider.  L'abbé  Dubois  et  Le  Blanc 

lui  avaient  sendjlé  les  plus  propres  à  cet  office.  Il  s'élait 
fait  leur  caudataire,  et  bien  des  gens  pensaient  quil 

s'était  efïectivement  assez  emparé  de  la  confiance  du 

premier  pour  mener  bon  nombre  d'affaires  importantes. 

En  réalité,  Dubois  l'employait  ctiaque  jour  davantage 

en  l'initiant  ainsi  aux  questions  d'État  de  peu  de  consé- 

quence. 

Enfin,  il  n'était  pas  jusqu'à  Mme  de  Pléneuf  qui  n'eût 
prétendu,  en  ces  trois  années  (1713-18),  tailler  dans  le 

grand.  Elle  s'était  avisée  de  marier  une  des  filles  du  duc 

d'Orléans  régent  au  fils  de  Victor-Amédée,  le  prince  de 
Piémont. 

Pléneuf,  fixé  à  Turin  auprès  de  sa  fille,  y  avait  accom- 

pli des  prodiges  d'intrigue.  Avec  son  aplomb  superbe  de 
financier  sans  scrupules,  sa  jactance,  son  verbiage,  il  avait. 
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étonné  d'abord  puis  ensorcelé  les  hommes  d'Etat  de  la 
Sardaigne.  Il  était  homme  à  avoir  au  moins  une  idée  par 

jour.  Il  avait  eu  celle  de  restaurer  les  finances  du  roi 

savoyard.  Celui-ci  l'avait  écouté  et  avait  si  bien  ajouté 

foi  à  ses  promesses^  qu'il  avait  voulu  en  faire  son 
contrôleur  général.  La  combinaison  avait  avorté,  mais 

l'inlluence  de  Pléneuf  n'en  avait  pas  souffert  de  dimi- 
nution. 

Mme  de  Pléneuf  ne  l'ignorait  pas.  Elle  avait  tablé  sur 
des  circonstances  aussi  favorables  pour  hasarder  une 

proposition  d'union  entre  les  deux  maisons  princières 

d'Orléans  et  de  Savoie,  qui  fut  écoutée  sans  trop  de  sur- 
prise des  deux  ccjtés. 

Ce  premier  succès  l'avait  enhardie.  Elle  avait  mis  alors 

son  mari  en  campagne  par  correspondance.  L'un  et 

l'autre  des  époux  avaient  depuis  si  adroitement  habitué 
les  esprits  à  cette  pensée,  soit  à  Turin,  soit  à  Versailles, 

(|ue  le  mariage  avait  été  à  la  veille  de  se  conclure. 

Il  devait  échouer  néanmoins  après  maintes  péripéties 

qu'il  serait  trop  long  de  rapporter  ici.  Mais  il  en  ('dait 
resté  à  Mme  de  Pléneuf  de  garder  ses  entrées  au  Palais- 

Royal  et  jusqu'à  un  certain  point  l'oreille  de  la  duchesse 
d'Orléans. 

Mme  de  Prie  avait  donc  affaire  à  forte  partie  en  rentrant 

à  Paris  aux  derniers  jours  de  171(S.  Pauvre  et  délaissée, 

sans  appui  présent,  sans  même  un  toit  sous  letjuel  s'abri- 
ter, ceux  qui  la  connaissaient  et  qui  savaient  les  embûches 

auxquelles  elle  allait  être  exposée  pouvaient  considérer 

qu'elle  succomberait  au  cours  d'une  lutte  où  sa  mère  et  ses 
intimes  ennemis  étaient  si  dangereusement  armés  et  elle 

si  isolée  en  apparence,  et  si  peu  protégée  contre  leur  mau- 
vais vouloir. 
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Mais  ceux  qui  avaient  ainsi  envisagé  l'avenir  de  la 

jeune  femme  se  trompaient.  En  réalité  les  armes  dont  elle 

disposait,  ses  armes  à  elle,  n'étaient  ni  moins  sûres  ni 
moins  redoutables  que  celles  de  ses  antagonistes. 

Mme  de  Prie  avait  vécu  cinq  années  en  Italie.  Pendant 

ces  cinq  années  elle  avait  prodigieusement  appris. 

Premièrement  le  manège  des  cours,  qu'elle  n'aurait  pu 
trouver  nulle  part  ailleurs  plus  compliqué,  plus  difficile  à 

pénétrer  et  à  employer  qu'à  la  cour  de  Turin.  Victor- 
Amédée  y  avait  érigé  la  dissimulation  et  la  fausseté  en 

qualités  primordiales  de  tout  bon  politicien.  Chacun  les 

y  pratiquait  par  suite  sans  vergogne.  L'ambassadrice  de 

France  y  avait  donc  été  formée  sur  ce  point  à  une  excel- 
lente école. 

Elle  avait  appris  les  subtilités  diplomatiques.  M.  de  Prie 

était  doué  d'un  esprit  fort  peu  étendu.  Il  s'embrouillait 
facilement. 

Il  était  pompeux  et  verbeux,  ainsi  que  Torcy  se  permet- 
tait de  le  lui  rappeler  à  chaque  courrier.  Il  avait  auprès 

de  lui  une  femme  à  l'entendement  ouvert,  lucide,  un 

beau-père  dont  le  cerveau  rompu  aux  afiaires  enfantait 
sans  cesse  mille  combinaisons  nouvelles. 

Il  ne  pouvait  qu"étre  absorbé  par  eux.  Il  le  fut.  L'am- 
bassade était  passée,  la  correspondance  en  fait  foi,  aux 

mains  de  la  maniuise  de  Prie  et  de  Pléneuf,  et  ceci  à 

l'heure  où  l'on  s'efforçait  de  régler  les  questions  natio- 

nales les  plus  ardues.  La  première  s'était  autant  instruite 

à  la  i)raliquc  de  ce  métier  ({u'elle  avait  gagné  au  précé- 
dent de  science  des  intrigues. 
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Elle  avait  appris  à  connaître  le  pouvoir  de  sa  beauté. 

Car  si,  comme  on  peut  le  croire,  elle  n'avait  pas  cédé  à 

l'amour,  elle  l'avait  du  moins  inspiré  aux  uns  et  aux 
autres,  à  M.  de  Carignan,  dont  les  attentions  pour  elle  ne 

se  démentirent  ])as  lorsque  ce  prince  vint  résider  à  Paris; 

au  premier  ministre  de  Yictor-Amédée.  le  baron  Perron, 

et  peut-être  à  Yictor-Améd('e  lui-même  (jui  ne  pouvait  se 
lasser  de  la  voir;  un  ciievalier  de  Lozilières,  leur  secré- 

taire dambassade;  au  marquis  d'Alincourt,  fils  du  maré- 
cbal  de  Villerov.  revenant  de  combattre,  en  vrai  paladin, 

les  Turcs  de  Belg-rade  aux  côtés  du  prince  de  Conti  et 
de  M.  de  Cbarolais, 

Mais  surtout  elle  avait  appris  à  peiner,  à  souilrir,  à  se 

défendre  des  maux  de  la  vie,  à  s'agiter  et  à  combattre,  afin 

de  satisfaire  aux  exigences  d'une  existence  incertaine  du 
lendemain,  de  telle  sorte  que  sous  la  frêle  enveloppe  de  ce 

corps  d'adorable  adolescente  palpitait  un  cœur  quasi  viril, 
résidait  une  àme  mûrie  avant  le  temps,  aguerrie  et  pour 

toujours  supérieure  à  de  làcbes  faiblesses. 

Telle  elle  était  en  s'éloignant  de  Turin.  Connnent  s'éton- 

ner dès  lors  (ju'elle  ait  suffi  au  rôle  considérable  que  le 
sort  lui  réservait  sur  la  scène  plus  vaste  où  elle  allait 

paraître  "? 
A  vrai  dire  son  esprit  ne  prc'vovait  rien  de  semblable 

pour  le  moment.  Elle  rentrait  en  France  préoccupée  seu- 

lement de  bien  remplir  la  nn'ssion  que  son  mari  lui  avait 
confiée. 

«  Elle  était  1res  pénétrée»,  disaient  le  président  Ilénault 

et  Caylus,  «  des  conseils  de  M.  de  Prie,  avec  la  ferme  réso- 

lution de  s'y  conformer.  » 

«  Mais  le  marquis  avait-il  prévu  ce  qu'il  adviendrait 

•d'elle   par  le    fait  d'être  jetée   sur  le  pavé  de  Paris?  » 
Les  mômes  auteurs  ajoutent  :  «  Envoyer  à  la  cour  une 
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femme  de  dix-lmit  ans,  belle  comme  le  jour,  on  entend 

bien  ce  que  cela  signifiait.  » 

Cela  signifiait  à  leur  sens  que  l'honneur  du  mari,  après 

l'honnêteté  de  l'épouse,  courait  de  grands  risques.  On  était 
alors  en  pleine  Régence,  en  un  temps  conséquemment  où 

ni  l'un  ni  l'autre  n'inspiraient  de  respect. 

Il  était  impossible  que  M.  de  Prie  et  sa  femme  l'igno- 

rassent. Était-ce  toutefois  le  plan  de  l'ambassadeur,  en 
confiant  à  celle-ci  ses  intérêts  à  débattre,  de  la  lancer  vers 

(juelque  aventure  galante?  Il  semble  que  non,  d'après  ce 
(jue  nous  avons  décrit  de  ses  mauvaises  humeurs  à  Fan- 
nonce  de  son  malheur  domestique. 

Quant  à  elle,  sa  conduite  au  début  n'indiquait  en 

aucune  façon  qu'elle  eût  la  moindre  pensée  de  spéculer 
sur  ses  attraits. 

Elle  venait  à  Paris  avec  sa  fille.  Les  deux  pauvres  créa- 
tures étaient  sans  ressources.  Mme  de  Prie  ne  pouvait 

songer  à  être  reçue  ciiez  sa  méchante  mère.  L'hôtel  de 
Cléry  lui  était  fermé.  Elle  se  trouvait  dans  la  capitale  sans 

logis  à  elle,  sans  amis.  Elle  s'était  alors  installée  plus  que 
modestement  en  un  fort  Iriste  appartement  aux  envi- 

rons du  couvent  de  la  Conception.  Une  tante,  sœur  de 

Mme  de  Pléneuf,  Mme  de  Séchelles,  qui  n'avait  pas  épousé 
la  Iiaine  de  ses  proches  pour  la  jeune  femme,  le  lui  avait 

loué  et  l'habitait  de  compagnie  avec  elle,  moyennant  une 
redevance  annuelle  de  500  livres. 

De  bien  faibles  moyens,  on  le  reconnaîtra,  pour  se  ris- 

quer à  courir  la  carrière  d'une  coquette  à  la  mode. 
Néanmoins  sa  beauté  avait  vite  fait  sensation,  non  seu- 

lement (buts  le  voisinage,  mais  partout  oîi  elle  devait  se 

présenter. 

Oi",  d'après  les  instructions  de  son  mari,  elle  avait  à 

faire  sa  cour  au  Régent,  à  l'abbé  Dubois,  à  Torcy,  aux 
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Rohan,  en  un  mot  à  cliacunc  des  puissances  de  qui  on 

était  en  droit  d'espérer  un  secours. 

Elle  avait  obéi.  Il  n'en  avait  pas  fallu  plus  pour  aviver 
les  mauvais  propos  de  ses  ennemis. 

Mme  de  Pléneuf  et  Le  Blanc  s'étaient  faits  les  colpor- 
teurs de  nouvelles  du  genre  des  suivantes.  «Mme  de  Prie 

avait  effectué  son  voyage,  paraissait-il,  aux  côtés  de  La 
Feuillade,  revenant  lui  aussi  de  son  ambassade  de  Rome. 

Le  plus  tendre  commerce  s'était  établi  entre  l'ambassa 

drice  et  l'ex-adversaire  malbeureux  du  prince  Eugène,  et 

cette  liaison  aurait  peut-être  duré  toujours  sans  M.  d'Alin- 

court,  tombé  du  ciel  pour  l'interrompre  en  faisant  valoir 
ses  droits  sur  le  cœur  de  la  belle.  » 

«  A  Paris  elle  aurait  prodigué  ses  faveurs  au  tiers  et 

au  quart,  notamment  à  Torcy.   » 

Ils  se  gardaient  bien  à  la  vérité  de  discuter  l'invraisem- 
blance de  ces  allégations,  La  Feuillade  étant  impotent, 

d'Alincourt  tout  à  son  procliain  mariage  avec  Mlle  de 
Boufflers,  et  Torcy  tournant  à  la  soixantaine. 

Ayant  mal  réussi  de  ce  côté,  ils  s'étaient  retournés  d'un 

HuLic.  «  Il  faut  avouer,  s'étaient-ils  écrié,  que  la  marquise 

de  Prie  n'a  [>as  des  projets  médiocres.  Sa  coquetterie  l'a 

jetée  vers  M.  le  duc  d'Orléans.  Ce  n'est  pas  que  ce  soit 

une  conquête  difficile  à  faire,  mais  enfin  c'est  le  premier 

lioinme  de  l'État,  et  (juelque  dc'crié  ([u'il  soit  en  matière 

de  galanterie,  elle  s'est  flattée  de  lui  plaire  et  de  s'enq)arer 
de  son  esprit.  » 

Et  de  cette  façon  ils  mettaient  le  public  en  présence 

dun  fait  acquis.  Mme  de  Prie  avait  médité,  et  longueuKuit 

médité,  d'aller  droit  au  cœur  du  Régent,  mais  elle  avait  été 

repoussée,  ajoutaient-ils,  parce  qu'elle  ne  lui  avait  pas 

plu  ou  qu'il  l'avait  regardée  connue  une  maîtresse  trop 
dangereuse. 
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Au  fond  ils  auraient  été  très  embarrassés  d'appuyer 
leurs  assertions  sur  une  preuve  quelconque.  Mme  de  Prie 

était  iidèle  aux  audiences  du  duc  d'Orléans.  Elle  s'était 

produite  par  convenance  à  quelques-unes  des  fêtes  du 

Palais-Royal. 
Et  voilà  tout.  Aucun  contemporain  sérieux  ne  pensa, 

d'ailleurs,  à  mêler  son  nom  à  celui  des  tendres  amies  du 

Régent,  belles  dames,  comédiennes  ou  filles  du  commun. 

Aussi  acceplcra-t-on  plus  volontiers  la  version  très 

terre  à  terre  d'après  laquelle  la  jeune  femme  aurait  fait 

sa  cour  au  Palais-Royal,  comme  on  le  disait  tout  à  l'heure, 

et  aurait  été  accueillie  par  Philippe  d'Orléans  avec  son 

sans-façon  habituel;  d'après  laquelle  pareillement  la  foule 
qui  constatait  la  présence  de  cette  beauté  nouvellement 

tombée  d'Italie,  chez  le  prince  le  plus  débauché  de  son 

époque,  en  aurait  conclu  ce  (ju'clle  concluait  régulière- ment en  de  semblables  occurrences,  soit  à  une  amourette, 

mais  sans  autre  raison  pour  cela  que  le  besoin  de  parler 

d'un  scandale  dont  on  avait  grossi  la  chronique  du 

jour. 
Toutefois  cette  fréquentation  niérne  passagère  chez  le 

Régent  n'avait  pas  été  sans  inquiéter  la  coterie  de  Mme  de 

Pléneuf.  Ses  amis  s'étaient  demandé  s'ils  ne  s'élaient  pas 
un  peu  imprudemment  avancés  dans  leur  hostilité  contre 

sa  fille.  Ils  avaient  essayé  à  ce  moment  d'une  manière 
d'accommodement  avec  elle. 

C'est  du  moins  ce  (jue  semblait  dire  un  collègue  de 

M.  de  l*rie,  Blondel,  envoyé  du  Roi  en  Espagne^,  lors([u'il 
consignait  sur  ses  tablettes  les  détails  suivants  : 

«  Lorsque  dans  les  jiremiers  mois  de  l'année  1719  je 
sollicitais  de  l'abbé  Dubois  mon  établissement,  M.  de 

Sennecterre  m'avait  mis  de  ses  sociétés,  à  savoir  Mmes  de 
Prie,  de  Parabère,  de  Sessac,  de  Chàtillon,  de  Belle-Isie, 
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de  Séchcllcs,  de  Nassigiiy,  de  Pléneuf,  d'Averncs,MM.  Le 

Blanc,  de  Bellc-lsle,  Le  Pelletier  Desfort,  Canon  Des- 

touches, le  prince  Charles. 

«  11  V  avait,  ohservait-il,  des  liaisons  intinnes  entre 

toutes  ces  personnes,  mais  je  n'avais  jamais  fait  semblant 

de  m'en  apercevoir.  » 
Le  diplomate  Blondel  aurait  etc.  en  effet,  bien  peu  avisé 

s'il  n'avait  reconnu  qu'il  existait  dans  ces  r«'unions  une 
étrange  promiscuité  des  maîtresses  présentes  et  passées 

du  duc  d'Orléans,  telles  que  Mmes  de  Parabère  et 
d'Avernes  et  des  amants  de  tous  les  temps  de  Mme  de 

Pléneuf,  Canon  Destouches,  le  prince  Charles,  Le  Blanc 

et  Belle-Isle. 

La  compag-nie  était  fort  gaie.  On  y  jouait  gros  jeu,  on 

s'y  traitait  très  largement,  on  y  faisait  plus. 
«  J'étais  de  toutes  les  parties  de  M.  Le  Blanc,  qui  pas- 

sait tous  les  mercredis  devant  ma  porte  et  m'emmenait 

souper  aux  petites  maisons  que  ces  messieurs  avaient 

soit  à  la  Roquette,  soit  au  faubourg  Saint-Antoine  et  sur 
les  boulevards.  » 

Toutefois  si  Mme  de  Prie  y  avait  étt'  tolérée  et  peut- 

être  mieux;  presque  recherchée  pondant  quelques  jours, 

cette  entente  n'était  pas  pour  durer. 
Un  événement  qui  devait  décider  de  son  existence  à 

venir  allait,  en  surexcitant  les  jalousies,  rallumer  une 

guerre  dès  lors  interminable. 

La  marquise  avait  obtenu  du  Régent  ce  qu'elle  était 

chargée  de  lui  demander,  soit  le  retour  de  son  mari  d'une 

part  et,  d'autre  part,  le  règlement  de  leurs  dettes  à  Turin. 

N'étant  plus  solliciteuse,  elle  n'avait  plus  à  paraître  au 
Palais-Roval  connue  précédemment. 

Elle  s'était  portée  alors  par  manière  de  passe-temps  du 
côté  de  l'hôtel  de  Condé. 
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Sa  tante,  Mme  de  Séchelles,  était  reçue  chez  Mme  la 

Duchesse  (c'était  Mme  de  Conty,  la  première  femme  de 
M.  le  Duc).  Elle  y  avait  mené  sa  nièce,  qui  y  avait  été  infi- 

niment admirée  et  goûtée. 

Cette  dernière  s'y  était  croisée  avec  M.  le  Duc,  qui 

r.nvait  remarquée,  avait  cherché  à  la  rencontrer,  l'avait 
vue  pour  souhaiter  de  la  revoir  plus  souvent  et  finalement 

s'était  amouraché  d'elle. 

Ce  pouvait  être  un  simple  caprice.  Des  gens  inté- 

ressés à  ce  qu'une  femme  intelligente,  comme  nous  le 

disions  plus  haut,  s'emparât  absolument  de  l'esprit  de 
M.  le  Duc,  le  prince  de  Carignan,  Mmes  de  Verrue  et 

de  Scssac,  ces  gens  avaient  travaillé  à  en  faire  une 

habitude.  On  sait  déjà  qu'ils  y  avaient  pleinement 
réussi. 

Voilà  l'explication  la  plus  plausible  des  origines  de 

cette  passion  qui,  par  ses  suites,  tient  à  l'histoire.  Mais 

justement  parce  qu'elle  pouvait  sembler  trop  simple,  on 

s'ingénia  sur  l'iieurc  même  à  la  romantiser. 

On  imagina  les  rencontres  à  l'Opéra  dont  on  parlait 
plus  haut. 

«  Le  sort  avait  voulu,  assurait-on,  que  M.  le  Duc  y  dis- 

tinguât un  jour  deux  dames  masquées  dont  l'une,  qui 

l'agaça  très  vivement,  eût  à  travers  son  masque  le  talent 

de  lui  plaire,  de  l'amuser,  enfin  de  lui  inspirer  le  désir  de 
la  connaître.  Le  lendemain  du  bal,  ces  femmes  s'étant 

aperçues  qu'elles  l'avaient  intéressé,  n'avaient  point 
manqué  de  se  rendre  dans  le  même  lieu  avec  le  même 

costume,  en  prenant  de  nouveau  ce  prince  comme  objet 

de  leurs  provocations.    » 

«  M.  le  Duc  avait  reconnu  en  l'une  de  ces  deux  femmes 

Mme  d'Auxy,  mais  il  n'avait  pu  savoir  qui  était  sa  com- 
pagne, qui  avait  refusé  de  se  démasquer,  tout  en  promet- 
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tant  de  le  faire  au  premier  bal  s'il  persistait  à  l'y  suivre encore.  » 

Toujours  d'après  la  même  version.  «  le  duc  de  Bourbon 
aurait  été  fidèle  au  rendez-vous.  On  se  serait  efforcé 

de  nouveau  de  piquer  sa  curiosité.  Puis,  après  bien  des 

refus  et  bien  des  protestations.  Mme  de  Prie  se  serait 

montrée  à  visage  découvert,  ce  qui  aurait  parfait  sa  con- 
quête. » 

Tant  de  détails  ont  donné  un  air  de  vérité  à  ce  récit, 

d'ailleurs  adopté,  depuis  deux  siècles,  par  la  généralité 
des  Iiistoriens. 

Comment  n'éprouverait-on  pas  pourtant  quol({ue  em- 
barras à  faire  cadrer  une  pareille  scène  de  banale  séduc- 

tion avec  les  démonstrations  d'horreur  instinctive  qu'elle 
ne  put  réprimer  aux  premières  entreprises  de  M.  le 
Duc? 

«  Quelque  ambitieuse  que  fût  Mme  de  Prie,  quand  elle 
se  vit  au  moment  de  conclure  en  se  livrant  à  un  homme 

dont  la  figure  était  extrêmement  dégoûtante,  quoiqu'il  fût 
assez  bien  fait,  elle  y  sentit  une  répugnance  affreuse  et  fut 

prête  cent  fois  à  renoncer  à  son  projet.  »  Senneclerre, 

qui  était  son  ami,  comme  il  Tétait  encore  de  sa  mère,  lui 

représenta  l'état  malheureux  de  ses  affaires  et  l'avan- 

tage qu'elle  pourrait  tirer  de  cette  liaison.  Tout  cela  ne 
rendait  pas  M.  le  Duc  agréable  à  ses  yeux.  Il  fallait  pour- 

tant se  rendre.  «  Mais  ce  fut  avec  un  désespoir  qu'elle 
témoigna  par  un  torrent  de  larmes,  et  toutes  les  fois 

qu'elle  allait  le  trouver.  » 

Et  qui  s'exprimait  ainsi?  Un  écrivain  (Caylus)  (jui  n'hé- 

sitait pas,  en  d'autres  circonstances,  à  condamner  la  jeune 
femme  avant  môme  de  l'entendre. 

N'est-ce  pas  là  une  preuve  qu'au  moins  elle  ne  fut 

d'aucun  complot,  qu'elle  alla  h  sa  destinée  comme  nous 
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Y  allons  tous  à  peu  d'exception  près,  forts  ou  faibles,  in- 
consciemment et  sans  préparation? 

Ce  qui  est  moins  conlcstuhle,  au  résumé,  c'est  l'immen- 
sité (le  son  triomphe.  M.  le  Duc  avait  été  asservi  dès  la 

première  heure,  il  l'était  pour  toujours.  Il  avait  de  suite 
éloigné  de  son  souvenir  Mme  de  Sabran  aussi  bien  que 

Mmes  de  Nesle  et  de  Polignac.  Il  s'était  consacré  à  elle 
cor[)S  et  àine. 

Elle  n'avait  d'abord  usé  de  son  empire  que  pour  le  plai- 
sir. Il  y  avait  un  si  grand  changement  entre  la  gène  de 

la  veille  et  l'abondance  présente,  les  rebuts  auxquels  la 

pénurie  do  ses  ressources  l'exposait,  et  les  recherches^ 

les  flatteries  dont  elle  était  l'objet,  qu'elle  avait  avant 

tout  voulu  jouir  de  la  vie  large  qui  l'entourait. 
Ce  lui  était  chose  facile.  M.  le  Duc  la  comblait.  Elle 

avait  dépensé  sur-le-champ  son  besoin  d'activité  en  ré- 

jouissances, en  fêtes,  en  inventions  féminines.  Elle  s'était 
fait  peindre  par  Van  Loo.  Elle  avait  protégé  la  Rosalba, 

avec  qui  elle  avait  été  auparavant  en  rapport  lors  de  l'am- 
bassade de  M.  de  Prie  à  Turin.  Depuis  cet  aimable  artiste 

avait  cravonné  d'elle  un  pastel  en  pendant  d'un  autre  por- 
trait de  Mme  de  Parabère. 

Elle  professait  un  culte  tout  spécial  pour  les  œuvres  du 

Corrège.  Elle  l'avait  communiqué  à  M.  le  Duc.  D'après 

leurs  ordres,  Stiemarl.  fort  habile  copiste  de  l'époque, 
avait  reproduit  plusieurs  des  [)rincipaux  tableaux  du 

maître  :  l'Io,  la  Danaé,  la  Léda. 

Elle  s'était  employée  avec  une  véritable  fièvre  à  propa- 
ger le  goût  de  la  musique  italienne. 

VA\c  possédait  elle-même  la  plus  belle  voix  du  monde 

ainsi  qu'un  singulier  talent  d'interprétation.  Elle  avait 
exposé  à  Crozat,  le  richissime  banquier'  de  la  rue  des 
Petits-Champs,  son  intention  de  fonder  des  concerts  entre 
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uu  nombre  assez  restreint  d'amateurs,  concerts  qui  se 

donneraient  ici  et  là,  oiil'on  trouverait  un  asile,  mais  prin- 
cipalement chez  le  financier  lui-même. 

C'était  lui  forcer  la  main.  L'idée  ne  devait  porter  de 
fruits  que  deux  ou  trois  années  plus  tard,  en  1724.  Elle 

avait  provoqué  pourtantdès  l'heure  même  bien  du  remue- 
ménage  chez  les  diletlanti.  Elle  avait  été  le  prétexte  à  des 

réunions  artistiques  préparatoires  très  propres  à  former 

le  goût  de  la  nation. 

Elle  avait  conseillé  M.  le  Duc  lorsqu'il  s'était  agi  des 
embellissements  de  Chantilly. 

Il  y  avait  enseveli  une  partie  de  ses  prodigieux  béné- 

fices de  l'agio,  non  point  vainement  toutefois,  carie  goût 
sùi'  de  sa  maîtresse  uni  à  son  entente  de  la  représentation 

l'aidant^  il  y  avait  opéré  des  prodiges  et  jeté  le  plan  de 
constructions  magnifiques  auxquelles  le  palais  des  Condés 

dut  d'être  dans  la  suite  la  plus  surprenante  demeure  prin- 
cière  du  royaume. 

Un  pareil  cadre  invitait  aux  réceptions.  Elles  étaient. 

Tune  après  l'autre,  dignes  de  toutes  les  admirations, 
comme  de  rivaliser  avec  celles  de  Versailles,  de  Saint- 

Cloud,  de  l'Isle-Adam.  La  Marquise  en  inspirait  souvent 

l'ordonnance,  qu'on  avait  déclarée  impeccable. 
Ces  fêtes  avaient  été  répétées  avec  un  égal  succès  dans 

les  autres  résidences  du  duc  de  Bourbon,  à  Paris  à  l'hôtel 
de  Condé,  à  Saint-Maur,  à  Vanves,  où  un  soir,  suivant  le 

nouvelliste,  la  favorite  apparaissait  étincelante  de  dia- 
mants. 

Elle  n'avait  pas  dédaigné  de  descendre  aux  futilités  de 
la  mode.  Elle  avait  profondément  ti'onblé  les  salons  en 

lançant  une  coill'ure  nouvelle. 

«  Les  femmes  s'étant  imaginé  de  contrefaire  les  hommes 
et  de  se  composer  une  espèce  de  perruque  de  leurs  cor- 

3 
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nettes,  s'étaient  laissé  couper  les  ciieveux  à  deux  doigts 
de  la  tète.  Après  quoi  elles  avaient  placé  sur  le  sommet 

ces  cornettes  qu'elles  attachaient  à  leurs  cheveux  avec 

deux  épingles  seulement  et  l'autre  moitié  de  leur  tête,  que 

l'on  voyait  frisée  en  grosses  houcles.  Alors  »,  ajoute  Mau- 

repas,  elles  avaient  eu  besoin  d'un  perruquier  comme  les 

hommes.  Un  sieur  P'rison,  qui  était  jeune,  bien  fait  et 
assez  gentil,  avait  eu  la  vogue.  Il  avait  été  mis  en  réputa- 

tion d'abord  par  Mme  de  Cursay,  cousine  de  Mme  de  Prie. 
Cette  belle  Tavait  adopté  ensuite.  La  cour,  après  cela,  ne 

pouvait  faire  autrement  que  de  l'accepter,  et  elle  l'ac- 
cepta. » 

Enfin,  à  côté  des  plaisirs  il  y  avait  les  soins  de  la  mère 

pour  cette  enfant,  Victoire  de  Prie,  constamment  à  ses 

côtés,  pour  un  fils,  Louis  de  Prie,  qu'elle  venait  de  donner 
à  son  mari,  rentré  depuis  quelques  mois  de  son  ambassade 

et  dont  le  petit  Roi  avait  voulu  être  le  parrain  au  château 

des  Tuileries,  avec,  comme  marraine,  Mme  de  Yentadour, 

celle  qu'il  appelait  sa  bonne  maman. 

*  * 

Mais  après  que,  pendant  près  d'une  année,  la  marquise 
de  Prie  se  fut  laissée  vivre  et  tandis  que  le  vulgaire  la 

croyait  toujours  appliquée  à  ces  mille  riens  ou  renfermée 

en  sa  vie  d'intérieur,  elle  avait  songé  aux  affaires sérieuses. 

Elle  avait  tenu  d'abord  son  attention  fixée  sur  la  nou- 
veauté de  son  état,  la  fragilité  de  sa  fortune  si  rapide  et 

les  dangers  qu'elle  courait  d'en  être  aussi  subitement 
dépossédée. 

Elle  avait  compris  tout  ce  qu'il  y  avait  d'étrange  et  de 

sans  précédent  à  la  voir,  elle  la  petite  bourgeoise  fille  d'un 
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manieur  d'aroent  décrié  et  d'une  femme  universellement 

méprisée,  placée  par  un  coup  du  sort  auprès  d'un  prince 
si  proche  lui-même  du  trône  que  les  événements  pou- 

vaient au  besoin  l'y  élever.  Elle  avait  considéré  la  foule 
de  ses  adversaires  puissants  et  résolus.  Sans  cesse  il  lui 

revenait  des  témoignages  de  leur  colère  de  la  voir  en 

si  bonne  posture  :  chansons,  satires  venimeuses,  médi- 
sances, calomnies. 

On  lui  avait  répété  ce  qui  se  disait  journellement  chez 

sa  mère,  entre  celle-ci  et  ses  amis  :  que  le  triomphe  de  sa 

iille  ne  serait  pas  de  longue  durée,  qu'on  saurait  bien 

dégoûter  M.  le  Duc  de  sa  personiie,  qu'une  fois  revenue 
à  sa  médiocrité  et  oubliée  de  ce  prince,  on  la  ferait  se 

repentir  de  sa  courte  victoire. 

Elle  avait  appris,  d'autre  part,  de  M.  le  Duc  ou  su  par 

les  indiscrétions  de  l'entourage  ce  que  les  ennemis  de  son 

amant  tramaient  contre  lui,  soit  l'emploi  des  moyens  les 

plus  violents  pour  le  réduire  à  l'impuissance.  En  rappro- 
chant les  noms  des  uns  et  des  autres,  elle  avait  reconnu 

que  les  amis  de  sa  mère  étaient  aussi  les  amis  de  cette 

faction,  que  ses  ennemis  à  elle  étaient  les  ennemis  de  son 

prince,  que  dès  lors  leurs  intérêts  étaient  liés  et  qu'en 
mettant  M.  le  Duc  dans  une  situation  capable  de  leur  en 

imposer,  elle  se  mettrait  elle-même  à  l'abri  de  leurs  coups. 
J)u  jour  où  elle  avait  fait  ces  réilexions,  sa  ligne  de  con- 

duite était  tracée  pour  l'avenir.  Élever  le  chef  de  la  maison 
de  Condé  assez  haut  ponr  que  les  assauts  de  ses  rivaux 

ne  pussent  l'atteindre,  ni  elle  à  ses  côtés,  et  préalablement 
y  préparer  les  voies  en  encourageant  leurs  partisans 

dévoués,  eu  réchaulfant  ceux  des  indifférents  qui  pouvaient 

être  réchauffés,  en  déjouant  les  embûches  de  leurs  anta- 

gonistes, en  les  combattant,  en  les  perdant  à  leur  tour  si 

l'occasion  s'en  présentait. 
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Conformément  à  ce  dessein,  Mme  de  Prie  avait  pensé 

d'abord  à  apaiser  l'irritation  fort  légitime  de  son  mari.  En 

effet,  celui-ci  venait  de  rentrer  d'Italie  grâce  au  crédit  de 
sa  femme. 

Malheureusement  son  arrivée  coïncidait  avec  le  début 

des  succès  du  duc  de  Bourbon.  Il  avait  fort  mal  pris  l'aven- 

ture, et,  à  en  croire  les  bailleurs  de  nouvelles,  régalé  la 

marquise  de  coups  de  bâton. 

Mais  M.  de  Prie  était  un  homme  sans  caractère.  Ses 

colères  ne  pouvaient  durer.  Ce  seigneur,  que  l'on  eut 

bientôt  ridicuHsé  à  la  cour  et  qu'on  avait  surnommé  «  Ravi 
de  ça  »  à  cause  de  sa  continuelle  habitude  de  prononcer 

ces  trois  mots,  ce  seigneur  avait  besoin  d'argent.  La 

bourse  de  M.  le  Duc  s'était  largement  ouverte  à  son  inten- 
tion. 

Il  était  vain.  Les  sollicitations  de  M.  le  Duc  auprès  du 

petit  Roi  lui  avaient  valu  la  place  de  gentilliomme  attaché 

à  l'éducation  de  Sa  Majesté.  Il  voulait  être  logé.  Il  eut 

encore  par  M.  le  Duc  un  appartement  au  Louvre,  où  il 

déclarait  sottement  que  ce  prince  venait  coucher  comme 

chez  lui. 

Plus  tard  on  l'expédiait  en  Languedoc  au  titre  de  lieu- 

tenant-général de  cette  province.  Bref,  on  l'anmsait,  puis 
on  léloignait,  après  lui  a\ oir  préalablement  fermé  la 
bouche. 

Mme  de  Prie  avait  également  casé  son  père.  Elle  l'ai- 

mait. Elle  voulait  se  l'attacher,  au  milieu  de  la  désertion 
de  tant  des  siens. 

11  avait  quitté  Turin  après  y  avoir  piteusement  échoué 

dans  ses  multiples  tentatives  d'établissement  de  prin- 

cesses, mais  en  s'étant  refait  une  sorte  de  considération  en 
France.  On  avait  consenti  à  y  jeter  un  voile  sur  les 

méfaits  de  l'ancien  vivrierch's  armées  qui,  en  demeurant, 
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était  parvenu  à  désintéresser  presque  intégralement  le 

Trésor.  Seulement  on  ne  lui  restituait  pas  ses  biens.  Il 

se  trouvait  sur  le  pavé.  Sa  iîlle  y  avait  pourvu.  Elle  lui 

avait  obtenu  par  l'entremise  de  Dubois  une  mission  de 
confiance. 

On  avait  envoyé  à  la  fin  de  1719  M.  de  Sennecterre  à 

Londres,  pour  y  débattre  avec  le  ministère  anglais  la 

question  de  la  reddition  de  Gibraltar  à  l'Espagne. 
Georges  I"  avait  pris,  relativement  h  cette  restitution,  un 

engagement  solennel  vis-à-vis  du  Régent  et  l'on  peut  voir 

d'après  la  correspondance  de  l'envoyé  du  Roi  de  France 

avec  quelle  ardeur  vraiment  patriotique  Pbilippe  d'Or- 
léans, doublé  de  Dubois,  avait  poursuivi  ce  résultat. 

Ils  doutaient  et,  à  vrai  dire,  non  sans  quelque  raison, 
des  talents  de  Sennecterre.  Ils  avaient  été  heureux  de  lui 

adjoindre  un  lin  matois  tel  que  Pléneuf. 

Ce  n'avait  pas  été  leur  faute  ni  celle  de  la  marquise  de 
Prie  si  Bertlielot,  fidèle  à  son  caractère,  avait  employé  la 

majeure  partie  de  son  temps  à  Londres  à  supplanter  son 
chef. 

M.  le  Duc  n'était  plus  à  gagner.  Elle  en  était  sûre.  Elle 

l'avait  acquis  par  ses  grâces.  Elle  le  retenait  déjà  par 

l'habitude.  Elle  l'amusait^  le  distrayait,  montrait  un  res- 
pect profond  pour  ses  décisions,  ce  qui  le  flattait  en  le  con- 

lirmantdans  l'idée  qu'il  agissait  en  tout  par  lui-même.  Elle 

ne  donnait  jamais  son  avis  qu'après  s'être  fait  prier  et  en 
le  subordonnant  en  apparence  aux  lumières  supérieures 

(le  son  amant,  (juoique  ce  fût  fréquemment  son  conseil  qui 

pré  va  hit. 

Elle  s'était  insinuée  de  la  sorte  dans  l'esprit  de  ce  Prince 

jusqu'à  y  régner  sans  partage  et  d'autant  plus  que  la  mort 
de  Mme  la  duchesse  sa  femme  (mars  1720)  lui  avait  laissé 

le  champ  tout  à  fait  libre. 
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Elle  avait  éprouvé  bien  de  la  difficulté  par  contre  à  se 

faire  agréer  de  l'autre  Mme  la  duchesse,  mère  de  son  pro- 
tecteur. 

Fine,  spirituelle,  mordante,  autoritaire,  Mme  la  douai- 
rière de  Bourbon,  fille  du  Roi  et  de  Mme  de  Montespan. 

sœur  par  là  des  princes  légitimés,  aurait  pu  déconcerter 

une  personne  moins  entendue  que  la  marquise  de  Prie. 

Elle  aimait  médiocrement  son  fils.  Son  camr  trop  froid  ne 

lui  avait  permis  d'aflection  vive  que  pour  le  seul  marquis 
de  Lassay,  mais  elle  prétendait  exercer  sur  M.  le  Duc  le 

môme  empire  que  par  le  passé,  au  temps  oii,  enfant,  il 

vivait  sous  sa  dépendance  absolue. 

Elle  devait  donc  envisager  d'un  très  mauvais  œil  l'ingé- 
rence de  la  favorite  dans  ses  affaires,  et  pour  la  lui  faire 

supporter  il  avait  été  besoin  de  beaucoup  de  souplesse  de 

main.  Mme  de  Prie  avait  su  se  la  découvrir,  et  grâce  à  cela 

lendre  leurs  rapports  moins  pénibles.  «  La  duchesse,  écri- 
vait Walpole,  ne  cesse  jamais  de  nourrir  une  extrême 

aversion  pour  l'amie  de  M.  le  Duc,  mais  elles  conservent 

aux  yeux  du  public  tous  les  dehors  de  l'amitié.  » 
La  marquise  de  Prie  avait  été  plus  heureuse  avec  la 

sœur  préférée  de  son  amant.  Un  réel  sentiment  de  sym- 

pathie l'unissait  à  Mlle  de  Clermont.  Quant  à  Mlle  de  Cha- 
rolais,  son  caractère  fantasque  avait  prévenu  toute  inti- 

mité ou  toute  hostilité  durables.  Enfin,  les  frères  du  duc 

de  lîourbon,  le  comte  de  Charolais  et  le  comte  de  Cler- 

mont, auraient,  le  cas  échéant,  penché  plus  aisément  de 

son  côté  que  de  celui  de  ses  ennemis. 

Elle  avait  hébergé  à  Turin  l'un  de  ces  princes  lors  d'un 
voyage  en  Italie.  Il  avait  gardé  un  agréable  souvenir  et 

du  logis  de  l'ambassade  et  de  l'ambassadrice.  Elle  avait 

d'autre  part  prêté  la  main  à  certaines  amourettes  du 
comte   de  ClermonI,  })0ur  une  sierme  cousine,  Mme  de 
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Graves.  De  ce  côté-là  encore  on  lui  était  demeuré  recon- 
naissant. 

Restaient  le  Régent,  le  cardinal  Dubois  et  les  autres 

puissances  de  l'État. 

Avec  le  Régent,  si  elle  n'avait  pas  plu  définitivement, 

elle  n'avait  pas  déplu.  Elle  était  toujours  très  familière- 
ment accueillie  par  lui.  Elle  figurait  parmi  les  intimes 

habituées  de  Pliilippe  d'Orléans. 

Dubois,  qui  se  faisait  chaque  jour  plus  puissant,  n'aimait 

pas  à  la  vérité  M.  le  Duc,  mais  il  n'aimait  guère  plus  les 
adversaires  des  Coudé.  Mme  de  Prie  en  avait  profité.  Elle 

avait  travaillé  à  se  rendre  utile  au  cardinal,  et  elle  y  était 

parvenue,  notamment  lors  d'une  importante  négociation 
avec  Messieurs  des  Fermes  Générales,  auxquelles  elle  se 

rattachait  par  plus  d'nn  lien.  Elle  y  avait  si  merveilleuse- 

ment réussi  que  l'Éminence  l'en  avait  récompensée  incon- 
tinent en  lui  accordant  une  forte  pension  sur  la  ferme  du 

tabac. 

Mais  ceci  n'était  qu'une  façon  de  se  mettre  bien  en  cour. 
Elle  connaissait  une  autre  voie  plus  certaine  pour  gagner 

la  confiance  du  premier  ministre.  Dubois  était  soupçon- 
neux, ombrageux,  jaloux.  Il  redoutait  les  coups  de  main 

sur  sa  place.  La  marquise,  comme  on  le  verra  dans  hi 

suite,  devait  lui  ouvrir  constamment  et  utilement  les  yeux 

sur  ce  qui  se  complotait  contre  lui  de  la  part  de  leurs 

ennemis  connnuns.  De  là  leur  union  poHticpie. 

A  la  suite  de  ces  deux  hauts  persomiages,  rôles  princi- 

paux en  matière  de  gouvernement,  il  était  des  gens  de 

cour  influents  avec  lesquels  il  importait  de  s'entendre. 
Elle  ne  les  avait  pas  néghgés.  Elle  avait  tout  employé  afin 

de  dissiper  les  préventions  que  les  Rohan  entretenaient 
contre  M.  le  Duc  et  elle. 

Le  cardinal  de  ce  nom.  la  Belle  Eminence,  d'après  la 
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désignation  populaire,  n'était  pas  sans  avoir  soupiré  autre- 
fois pour  Mme  de  Pléneuf.  Les  annales  amoureuses  de 

1704  à  1708  assuraient  qu'il  n'avait  pas  soupiré  en  vain. 
Il  aurait  donc  marché  sous  ses  étendards  si  la  marquise 

n'était  parvenue  à  l'en  détacher  momentanément  par  l'ap- 

pât d'un  siège  au  conseil  privé.  M.  le  Duc,  qui  en  faisait 

partie,  avait  offert  de  l'y  introduire.  La  comhinaison 
n'avait  pas  donné  ce  que  le  cardinal  de  Rohan  en  espé- 

rait, mais  Mme  de  Prie  y  avait  gagné,  de  sa  part,  un  peu 
de  bonne  volonté  occasionnelle. 

Elle  n'avait  pas  eu  à  presser  les  Matignon,  très  ambi- 
tieux et  glorieux  de  leur  nature.  En  amusant  son  oncle  le 

maréchal  et  les  siens  de  hochets  de  vanité,  en  les  berçant 

de  l'espoir  d'être  du  Saint-Esprit  ou  du  nombre  des  digni- 
taires au  sacre  prochain  de  Louis  XV,  elle  les  avait  com- 

plètement acquis  à  sa  cause. 

Elle  avait  pu  se  reposer  également  sur  le  dévouement 

de  quelques  amis  de  la  première  heure  :  le  maréchal  de  la 

Feuillade,  Tessé,  le  marquis  d'Alincourt,  Livry,  premier 

maître  d'hôtel  du  Roi;  le  comte  de  Médavy  et  du  Bourg, 

depuis  maréchaux  de  France;  Riclielieu,  à  qui  elle  ht  obte- 

nir l'ambassade  de  Vienne  dès  que  M.  le  Duc  fut  premier 
ministre.  Elle  avait  glorieusement  disputé  Villars  à  la 

faction  d'Orléans  pour  le  rattacher  en  dernier  lieu  à  celle 
des  lîonrbon-Condé. 

Elle  avait  de  solides  économies.- Law,  qu'elle  avait 

énergiquement  soutenu,  l'en  avait  récompensée  à  sa  façon 

en  l'enrichissant.  Elle  possédait  en  conséquence  le  nerf 
de  la  guerre  par  elle-même  et  en  dehors  de  M.  le  Duc,  de 

qui,  ont  dit  ses  biographes.  «  elle  s'était  fait  un  devoir  de 

n'accepter  aucun  argent  ». 
Mais  surtout  oHe  (Mail  jeune,  vaillante,  résolue.  Elle 

s'était  armée  de  courage,  en  vue  des  combats  de  l'avenir. 
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Elle  les  avait  attendus  de  sang-froid.  Elle  avait  observé 

dans  le  calme  et  le  silence  les  mouvements  de  leurs 

adversaires  à  M.  le  Duc  comme  à  elle.  Elle  avait  noté  les 

points  où  ils  étaient  faibles,  les  fautes  qu'ils  étaient  expo- 

sés à  commettre.  Elle  savait  qu'ils  ne  pouvaient  manquer 

d'v  tomber  fatalement,  qu'il  lui  fallait  seulement  user  de 
patience. 

Les  événements  allaient  donner  raison  à  l'exactitude  de 
ces  prévisions. 

* 
*  * 

Le  Blanc,  les  Belle-Isle  et  leurs  affidés  tenaient  à  la 

maison  d'Orléans,  ainsi  qu'on  le  faisait  remarquer  précé- 
demment, de  toute  la  puissance  de  leurs  moyens,. 

Une  sympatbie  naturelle  les  y  avait  peut-être  inclinés 

du  temps  du  Grand  Roi.  Depuis  la  mort  de  ce  monarque, 

depuis  l'élévation  des  botes  du  Palais-Royal,  le  soin  bien 
entendu  de  leurs  intérêts  les  y  avait  étroitement  attacbés. 

Ils  y  avaient  été  d'ailleurs  non  moins  ardemment  souhai- 

tés et  dévotement  cboyés,  par  la  raison  qu'on  y  avait  fort 

besoin  d'eux.  La  faction  de  la  duchesse  d'Orléans  comp- 
tait, en  effet,  beaucoup  de  soldats,  mais  pas  de  chef.  Il 

s'y  faisait  les  plus  beaux  projets  du  monde  comme  dans 

une  petite  Fronde  (renversement  du  Régent,  sul)stitu- 

tion  de  sa  femme  comme  Régente,  rappel  des  légitimés 

à  leurs  titres  et  honneurs,  constitution  d'un  nouveau 

ministère,  éloignement  de  M.  le  duc  et  des  Condés, 

rapprochement  a\  ec  l'Espagne).  Seulement  il  ne  se  trou- 
vait personne  pour  les  exécuter. 

Parmi  des  gens  de  cour  uniquement  occupés  à  cabaler 

sans  agir,  qui  ne  savaient  pas  aller  au  delà  de  complots 

])uérils  aussi  mal  conduits  que  celui  de  Odlamare,  des 
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lionimes  d'action  tels  que  Le  Blanc  et  le  comte  de  Belle- 
Isle  étaient  destinés  à  primer.  On  devait  subir  leur  ascen- 

dant. On  l'avait  subi  effectivement  sans  protester,  avec  un 
complet  asservissement. 

Ils  avaient  été  secrètement  les  protagonistes  de  ce  parti, 

tout  en  restant  publiquement  les  serviteurs  en  apparence 

dévoués  de  Philippe  d'Orléans. 
A  ce  titre  ils  avaient  débuté  par  un  coup  de  maître,  dès 

1718,  en  imputant  au  duc  de  Bourbon  les  machinations 

de  leur  propre  cabale,  qui  avaient  menacé  d'être  décou- 

vertes. Us  l'avaient  accusé  de  chercher  laruine  du  Régent, 

et  cela  d'une  manière  si  perfide  que  ce  prince  avait  eu 
toutes  les  peines  imaginables  à  prouver  son  innocence. 

Il  s'en  était  ouvertement  expliqué  avec  le  duc  d'Orléans 

lui-même,  à  qui  il  avait  al  firme  qu'il  n'avait  rien  tenté  et  ne 

tenterait  jamais  rien  contre  son  autorité.  Toutefois,  d'une 
semblable  calomnie  il  était  resté  quelque  chose,  soit  de 

signaler  au  public  le  chef  de  la  maison  de  Condé  comme 

un  concurrent  éventuel  et  peu  loyal  de  Son  Altesse 
Uovale. 

Us  n'en  avaient  pas  moins  continué  à  préparer  par-des- 
sous main  de  nouveaux  conflits,  lorsque  vers  la  fin  de 

1719,  au  temps  même  où  iMme  de  Prie  devenait  la  maî- 
tresse de  M.  le  Duc,  un  événement  considérable  les  avait 

sortis  de  leurs  basses  intrigues  pour  les  mêler  à  la  poli- 

ti(]ue  plus  haute  de  l'abbé  Dubois. 

On  veut  parler  ici  de  la  guerre  d'Espagne,  où  Le  Blanc 

et  Belle-Isle,  le  premier  d'entre  eux  surtout,  avaient  paru 
en  bonne  place. 

Cette  guerre  avait  été  déclarée  à  Philippe  V.  à  la  suite 

du  renvoi  de  Cellamare,  et  ne  fut,  on  le  sait,  qu'un  sem- 
blant do  campagne,  car  les  plus  grosses  batailles  revinrent 

à  peine  à  de  vives  escarmouclics. 
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Les  contemporains  ont  prétendu  que  le  secrétaire  d'I'^tat 

Le  Blanc  l'avait  en  quelque  sorte  imposée  au  Régent  sur 
le  conseil  de  Mme  de  Pléneuf,  celle-ci  estimant  que  de 

belles  actions  militaires  mettraient  son  ami  d'autant  plus 
en  relief. 

Selon  3Iaurepas,«  elle  avait  fait  valoir  à  Le  Blanc  qu'un 

ministre  de  son  département  n'avait  de  considération  qu'à 
ces  heures-là.  Il  aurait  agi  en  conséquence,  en  insinuant 

au  duc  d'Orléans  qu'il  ne  pouvait  jamais  espérer  d'être 

l)ien  avec  le  roi  d'Espagne  qu'il  ne  lui  eût  déclaré  la 

guerre,  parce  qu'il  lui  ferait  connaître  par  là  le  peu  d'au- 

torité qu'il  avait  dans  le  royaume  de  France  et  (jue  la 

nation  ne  lui  était  pas  aussi  ad'cctionnée  qu'il  le  croyait.» 
Le  projet  pouvait  être  bien  imaginé.  Seulement  Le 

Blanc  n'avait  pas  en  lui  TétofTe  d'un  Louvois.  La  guerre 

d'Espagne  avait  accusé  certaines  négligences  graves  de 
son  administration. 

Elle  fut  ruineuse  sans  raison,  car  la  prise  de  Fontarabie 

et  de  Saint-Sébastien  n'auraient  su  motiver  en  aucun 
temps  un  pareil  déploiement  de  forces,  ni  une  dépense 

aussi  considérable.  Elle  n'avait  rapporté  aucun  honneur 
aux  armées  françaises.  Par-dessus  le  marché,  elle  avait 

été  souverainement  impopulaire  à  Paris  comme  à  Madrid, 

les  deux  peuples  n'en  soupçonnant  pas  les  vraies  raisons 

et  pourquoi  on  les  jetait  l'un  contre  l'autre  après  tant  de 
dénionstrations  d'entente  cordiale. 

Le  ministre  en  était  sorti  diminué.  lîelle-lsle  seul  en 

avait  profité.  Il  s'y  était  extrêmement  remué,  avait  payé 

de  sa  personne.  Puis  on  l'avait  mis  adroitement  en 
lumière.  En  un  mot,  il  en  avait  eu  les  honneurs.  Chargé  de 

j)orter  à  Versailles  la  nouvelle  de  quelques  maigres  suc- 
cès, il  y  avait  été  présenté  au  Hoi.  au  Régent,  au  Cardinal. 

Le  Blanc  lui  avait  servi  d(i  parrain  en  cette  occurrence. 
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Selon  son  dire,  son  ami  se  serait  comporte  en  général 

consommé.  La  cour  avait  eu  la  bonté  d'y  croire.  De  cette 

manière  l'expédition  n'avait  pas  été  perdue  pour  tout  le 
monde. 

La  guerre  d'Espagne  avait  pris  fin  au  mois  de  janvier 

1720.  Huit  mois  plus  tard,  l'étonnante  aventure  de  la 
Banque  royale  en  chassait  le  souvenir  de  la  plupart  des 

esprits,  en  fournissant  à  Le  Blanc  les  moyens  de  se  réha- 
biliter. 

On  sait  combien,  à  peine  née,  elle  avait  pris  d'essor 

jusqu'à  interrompre  peu  à  peu  toute  autre  manifestation 
de  la  vie  nationale  en  France.  Elle  avait  non  moins  net- 

tement séparé  le  royaume  en  deux  camps,  celui  des 

adeptes  de  Law  et  celui  de  ses  adversaires.  Le  Régent, 
et  surtout  M.  le  Duc,  la  Duchesse,  sa  mère,  Mme  de  Prie 

s'étaient  résolument  rangés  parmi  ses  protecteurs;  les 
princes  légitimés,  le  prince  de  Conti  et  leurs  courtisans 

parmi  les  opposants  au  Système.  Dubois,  ainsi  que  Le 

Blanc,  alors  entièrement  dans  la  cause  du  premier  mi- 
nistre, inclinaient  secrètement  de  ce  dernier  côté,  tout  en 

affichant  la  plus  absolue  impartialité. 

A  cette  conduite,  il  y  avait  une  raison  valable  en  ce  qui 

touchait  l'abbé.  Law  s'était  montré  l'ennemi  résolu  de 

Talliance  avec  l'Angleterre.  Dubois  en  était  le  promoteur 

et  n'ignorait  pas  que  Law  y  fût  hostile.  On  en  était  bien 

persuadé  de  même  à  Londres,  oii  on  avait  fait  com- 

prendre à  M.  de  Sennecterre  combien  le  gouvernement 

anglais  serait  reconnaissant  à  leurs  collègues,  en  France, 

de  tout  oser  pour  démonétiser  le  banquier  écossais  et  sa 

banque.  Conformément  à  cet  avis,  Dubois  comme  Le 

lilanc,  son  caudalaire,  avaient  mainte  fois  prévenu  le 

régent  des  dangers  auxquels  les  essais  financiers  de  Law 

exposaient  l'Etat. 
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Ils  iravaient  pu  iionohslaiit  se  faire  écouter  de  lui 

avant  le  jour  où,  en  lui  rendant  un  service  signalé,  Le 

Blanc  eût  été  en  situation  de  lui  parler  plus  ferme- 
ment. 

La  Banque  royale  avait  décidé,  le  lU  juillet  1720, de  dis- 

tribuer durant  une  journée,  à  tous  ceux  qui  rapporteraient 

un  I)illet  de  10  livres  de  ce  fameux  papier  émis  si  incon- 

sidérément, la  même  somme  en  argent. 

«  A  cette  nouvelle,  la  presse  avait  été  si  g^rande  aux 

guichets  qu'on  avait  dû  retirer  de  la  foule  des  gens 
étoufïés  au  nombre  de  seize  exactement.  La  plèbe 

s'était  exaspérée  à  cette  vue,  quelques  femmes  dont 

les  maris  étaient  parmi  les  victimes  l'ayant  encore  plus 
animée,  elle  suivit  en  vociférant  trois  de  ces  corps  que 

l'on  fit  entrer  au  Palais-Royal.  Puis  elle  s'y  assembla 
de  façon  à  en  encombrer  les  abords,  principalement  la 
rue  Saint-IIonoré. 

«  Le  Blanc,  qui  en  avait  été  averti,  fut  prendre  M.  de 

Reynolds,  colonel  des  gardes  suisses,  et  vint  descendre 

de  son  carrosse  avec  lui  à  la  hauteur  d'une  barricade 

(ju'on  nommait  la  Barrière  des  Sergents^  au  milieu  du 

peuple  (pj'ils  s'essayèrent  l'un  et  l'autre  à  adoucir.  Ik 
avaient  essuyé  beaucoup  de  mauvais  discours.  M.  de 

Reynolds  avait  été  saisi  à  la  cravate  par  une  de  ces 

femmes,  qui  lui  dit  qu'elle  allait  le  poignarder,  A 

(pioi  3L  Le  IManc  n'avait  répondu  autre  chose,  sinon 

(ju'il  voulait  l'embrasser.  Il  l'avait  baisée  ell'ectivement 
des  deux  côtés  et  de  cette  manière  la  dispute  avait 
cessé. 

«  Le  Blanc  et  Reynolds,  ayant  fait  enlever  les  trois 

corps,  avaient  pénétré  ensuite  au  Palais-Royal,  dont  les 
portes  étaient  restées  fermées.  Ils  étaient  montés  chez  le 

duc  d'Orléans,  qui  avait  aussitôt  ordonné  de  tout  ouvrir 
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et  de  laisser  p«''ncli'er  la  populace.  Il  n'en  avait  pas  fallu 
davantage  pour  que  celle-ci  se  dispersât.  » 

Le  Régent  avait  été  fort  impressionné  par  cette  échauf- 

fourée,  à  tel  point  que  longtemps  après  (c'est  Marais  qui 
le  raconte),  il  tressaillait  encore  en  entendant  un  bruit 

insolite  dans  la  rue  et  s'écriait  :  «  Ah!  voilà  qu'on  tii'e!  » 

Aussi  avait-il  été  d'autant  })lus  reconnaissant  à  Le 

Blanc  de  l'avoir  sorti  de  ce  mauvais  pas,  grâce  à  son 
sang-froid  et  à  son  ingéniosité. 

Le  secrétaire  d'l!]tat  à  la  guerre  n'avait  pas  moins  con- 
quis les  bonnes  grâces  du  Parlement.  Il  avait  su  lui 

apporter  une  aide  précieuse,  quand,  engagé  dans  le  dan- 

gereux débat  de  l'approbation  de  la  constitution,  ou 

encore  de  l'enregistrement  de  la  bulle  Unigenitus,  cet 

illustre  corps  avait  contre  lui  en  même  temps  le  Rég-ent, 

l'arclievéque  de  Cambrai  Dubois  et  la  plupart  des  gens  en 
place,  quand  le  Régent  voulait  le  remplacer,  pour  les  déci- 

sions à  piendre à  l'avenir,  par  le  Grand  Conseil,  et  que  le 
duc  de  Bourbon  proposait  tout  uniment  de  le  dissoudre. 

Le  Blanc,  voulant  à  son  habitude  se  rendre  agréable  au.\ 

deux  partis,  et  percevant  que  Dubois  craignait  de  s'en- 
gager trop  à  fond  dans  cette  épineuse  affaire,  lui  avait  fait 

entendre  à  llieure  opjiortune  condjien  il  im{)ortait  à  la  cour 

de  l{onie  que  le  Parlement  fût  le  garant  de  l'entente  qui 
pourrait  se  coiiclui'e  sur  une  matière  aussi  importante  à 

ses  yeux,  et  qu'il  agirait  sagement  en  amenant  le  Régent 

à  cette  idée.  Les  choses  s'étaient  passées  de  cette  façon.  On 
avait  laissé  là  le  Grand  Conseil  pour  en  revenir  au  Parle- 

ment, (jui.  éclairé  sur  le  dt'tail  de  ces  négociations,  en 

avait  voué  au  secrétaire  d'État  une  gratitude  qu'il  sut 

bien,  d'après  les  paroles  de  Duclos,  lui  montrer  dans  la 
suite. 

Et  comme  d'autre  part  Belle-Isle  concjuérait  à  la  même 
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époque  les  bonnes  grâces  définitives  de  l'abbé  Dubois,  la 
coterie  de  Mme  de  Pléneuf  s'était  trouvée  forte  de  nou- 

veau de  l'appui  des  deux  personnages  les  plus  importants 
du  royaume. 

Les  témoignages  de  cette  faveur  ne  s'étaient  pas  fait 

attendre.  Le  secrétaire  d'État  à  la  guerre  avait  été  nommé 

grand  prévôt  de  l'ordre  de  Saint-Louis.  Il  bénéficiait  de 

la  sorte,  et  avant  tous  autres,  d'une  cliarge  dont  il  avait 
réclamé  en  personne  la  création. 

Le  Régent  avait  pareillement  comblé  les  siens,  gratifié 

ses  frères  de  deux  évècbés,  l'un  à  Sarlat,  l'autre  à 
Avranclies,  et  commis  un  véritable  passe-droit  en  appe- 

lant son  beau-frère  Boucber,  ex-président  de  la  cour  des 

aides,  à  l'intendance  de  Bordeaux. 
Tout  cela  accompagné  de  nouveaux  emplois  pour  lui- 

même,  tels  que  la  direction  des  routes,  vacante  par  la 

démission  de  M.  de  Puységur,  et  de  solides  pensions,  tout 

cela  lui  permettant  de  s'ingérer  en  tout,  de  traiter  à  sa 
table  l'ambassadeur  Turc,  de  faire  arrêter  Cartoucbe  et 
ses  complices,  finalement  de  ne  se  laisser  oublier  ni  en 
aucun  lieu  ni  en  aucun  moment. 

L'Iieureuse  fortune  de  Belle-Isle  avait  suivi  une  marcbe 
parallèle  à  celle  de  Le  Blanc. 

«  Il  v  a  un  jeune  bonnne,  écrivait  Barbier  en  août  \  "22, 

qui  est  aussi  dans  l'intime  secret  du  Régent  et  du  cardinal, 

à  qui  l'on  [le  songeait  guère:  c'est  le  comte  de  Belle-lsle, 

petit-fils  du  grand  Fouquet.  Il  n'a  que  trente-cinq  ans, 

apparemment  de  l'esprit  et  travaille  comme  un  diable.  Il 
est  mestre  de  camp  général  des  dragons.  » 

Six  mois  après,  Marais  disait  à  son  tour  :  «  Il  y  a  grande 

brigue  pour  le  cordon  bleu.  On  prétend  (jue  M.  de  lîcllo- 

Isle  en  aura  un.  Il  n'est  ni  ancien  officier,  ni  seigneur  de 

la  cour,  ni  revêtu  d'aucune  cliarge  qui  puisse  lui  faire 
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espérer  l'ordre  du  Saint-Esprit,  mais  il  est  favori  du 
ministre,  et  c'est  assez.  » 

Et  dès  cet  instant  Belle-Isle  avait  joué  à  l'homme  d'im- 

portance. Il  avait  jeté  l'argent  par  les  fenêtres,  quoiqu'il 

fût  fort  ménager  de  son  bien  à  l'ordinaire.  Il  avait  presque 
occupé  la  France  et  Paris  pendant  les  semaines  où  on 
creusait  les  fondations  de  son  liotel,  en  face  des  Tuileries, 

sur  le  bord  de  la  rivière.  Il  les  avait  intéressés  plus  lon- 

guement encore  à  l'échange  qu'il  consentait  à  faire  de  sa 
triste  terre  de  Belle-Isle  contre  de  gras  domaines  du  Roi 
en  Brie. 

Néanmoins  il  eût  été  facile  de  surprendre  à  cette 

époque  de  1723  une  certaine  gène,  une  inquiétude  parti- 

culière, une  nervosité  inaccoutumée  chez  l'un  et  l'autre 
des  deux  intimes. 

Ils  se  sentaient  fort  bien  percés  à  jour,  et  leurs  secrètes 
menées  contre  M.  le  Duc  et  la  favorite  éventées.  Or  ces 

menées  n'avaient  tendu  à  rien  moins  en  ces  derniers 

temps  qu'à  faire  arrêter  le  chef  de  la  maison  de  Condé 
connue  coupable  de  complots  contre  la  sûreté  du  royaume 

et  la  personne  de  M.  le  duc  d'Orléans  régent,  à  le  faire 

jeter  à  la  Bastille  avec  son  amie,  comme  l'aîné  des  Belle- 

Isle  l'avait  exposé  au  cardinal  de  Rohan  revenant  de 

l'élection  du  pape  Innocent  XIII,  quand  il  avait  été  au- 

devant  de  lui  à  Fontainebleau  pour  lui  proposer  d'entrer 
dans  leurs  macliinations. 

A  côté  de  cela  ils  n'étaient  pas  sans  avoir  apprécié  les 
progrès  que  M.  le  Duc  et  plus  spécialement  Mme  de  Prie 

avaient  réalisés  de  leur  bord,  contre  eux  et  la  cabale  d'Or- 

léans, inq)erceptiblement,  sans  lieurts,  mais  perpétuelle- 
ment et  sûrement. 

Ils  avaient  vu  comment  M.  le  Duc  avait  poussé  son 

plus  jeune  frère  le  comte  de  Clermont  auprès  de  Louis  XV. 
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Même  âge  à  quelques  années  près,  môme  conformid'  de 

goûts,  ces  deux  adolescents  s'étaient  sentis  attirés  l'un  vers 

l'autre  par  un  égal  besoin  de  se  conlier  à  quelqu'un. 

Ils  avaient  vu  comment,  dans  l'intention  de  jleur  nuire, 
la  marquise  avait  éveillé  la  jalousie  du  cardinal  Dubois 

contre  ceux  qui  semblaient  vouloir  grandir  à  ses  côtés. 

Ils  n'ignoraient  pas  que  «  le  projet  du  premier  ministre 
était  de  séparer  du  Régent  ceux  do  son  voisinage  qui,  par 

leur  familiarité  avec  ce  prince,  pouvaient  lui  donner  le 

moindre  ombrage,  et  qu'il  avait  déjà  commencé  à  les  éloi- 
gner. 

«  Qu'il  était  venu  à  bout  de  chasser  le  duc  de  Noailles, 
Canillac  et  Noce,  ses  trois  premiers  et  principaux  amis,  qui 

l'avaient  remis  en  selle,  puis  Broglie  l'aîné,  qu'il  avait 

échoué  au  duc  de  Villeroy,  qui  bientôt  après  s'était  venu 

perdre  lui-même;  enfin  qu'il  avait  tâché  de  raccommoder 

le  duc  de  Berwick  avec  l'Espagne  pour  l'y  envoyer  en 
ambassade.  Mais  que  Le  Blanc  surtout  lui  était  incom- 

mode, que  sa  charge  et  plus  encore  les  détails  de  la  con- 
fiance des  affaires  secrètes  lui  donnaient  constamment  des 

rapports  et  j)ublics  et  intimes  avec  M.  le  duc  d'Orléans; 
que  sa  soumission,  sa  souplesse  vis-à-vis  de  ce  dernier 

ne  le  rassuraient  pas,  que  la  trouvant  trop  agréable  et 

s'élant  rendu  trop  n(''cessaire,  il  voulait  s'en  débar- 
rasser. » 

Le  Blanc  et  Belle-Isle  avaient  les  yeux  ouverts  sur  ce 

péril  présent.  Ils  avaient  également  reconnu  à  plusieurs 
indices  combien  leurs  récents  succès  leur  avaient  fait 

d'ennemis;  qu'on  leur  reprochait,  à  lui  Le  Blanc  ses 
intrigues,  et  à  lui  Belle-Isle  sa  présomption  ainsi  que  ses 
manières  cassantes. 

Sous  l'action  de  ces  graves  préoccupations,  ils  se  trou- 
blaient et  agissaient  parfois  avec  maladresse. 

4 
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Le  Blanc  ne  venait-il  pas,  par  exemple,  d'adopter  une 
résolution  subite  et  inconsidérée? 

N'avait-il  pas  arrêté  en  janvier  1721  une  réforme  géné- 

rale des  troupes  en  en  diminuant  l'effectif  dans  des  pro- 

portions fort  sensibles,  et  cela  sous  le  prétexte  d'écono- 

mies, «  parce  qu'il  avait  fait  voir  au  Roi,  disait-il,  qu'il 

n'était  pas  en  état  de  payer  tant  de  gens  de  guerre  et 

d'avoir  tant  de  soldats  sur  pied?  »  Cette  mesure  n^avait- 
elle  pas  provoqué  des  criailleries  sans  fin  dont  le  ministre 

s'était  assez  ému  pour  revenir  partiellement  sur  sa  déci- 
sion? 

Que  signifiaient  d'autre  part  ses  égards  exagérés  à 

l'endroit  des  moindres  officiers,  cette  façon  de  prévenir 

leurs  plus  petits  désirs,  de  s'abaisser  à  de  plates  excuses 
quand  il  lui  arrivait  de  ne  pouvoir  les  contenter  sur 
l'heure? 

Le  public  s'étonnait  de  ces  manières  d'agir  cbez  un 
ministre,  et  ne  se  gênait  pas  pour  le  répéter  tout  haut. 

Ce  même  public  avait  eu  vent,  daillcurs,  i)ar  certaines 

indiscrétions,  de  ce  qui  se  concertait  entre  les  amis  des 

princes  légitimés.  Cliacun  à  la  cour  était  dûment  ren- 
seigné sur  les  fréquentes  réunions  qui  avaient  lieu  cbez 

La  Fare,  où  Le  Blanc,  Belle-Tsle  et  leur  compagnie  assis- 
taient régulièrement  et  où  les  entretiens  ne  tournaient 

pas  d'habitude  à  l'avantage  des  gouvernants.  Le  duc  de 

Cliartres  s'était  associé  à  leur  politique,  dont  le  premier 
article  était  de  contraindre  Dubois  à  résigner  ses  fonc- 

tions. Le  cardinal  en  avait  été  prévenu.  On  le  savait  et 

on  vivait,  par  suite,  de  toutes  parts  dans  l'attente  de 
quehjue  surprise  considérable. 

Un  crime  qui  n'empruntait  d'importance  qu'à  la  per- 
sonne de  la  victime  et  qui  aurait  certainement  passé  ina- 

perçu entre  tant  d'autres  crimes,  sans  les  relations  qu'il  y 
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avait  entre  lui  et  les  agissements  des  subordonnés  de  Le 

Blanc,  fit  naître  vers  ce  temps,  en  nombre  d'esprits,  des 

soupçons  que  les  événements  qui  suivirent  allaient  très 

étrangement  confirmer. 

Le  18  avril  1722,  on  retirait  de  la  Seine,  proche  de 

Marly,  le  corps  du  sieur  Sandrier,  secrétaire-caissier  de 

M.  de  La  Jonchère,  Trésorier  à  l'extraordinaire  des 

guerres.  Il  était  encore  vêtu  de  sa  veste,  mais  sans  culotte 

€t  sans  bas,  et  percé  de  plusieurs  coups  de  poignard. 

Il  n'y  avait  eu  que  peu  d'hésitation  à  fixer  l'identité  du 

cadavre,  parce  qu'on  recherchait  ce  personnage  depuis 

plusieurs  jours,  que  le  14  on  avait  déjà  vu  dans  les 

gazettes  cet  entrefilet  :  «  Les  malheurs  du  temps  tournent 

la  tète  à  tout  le  monde.  Sandrier  de  Mitry,  receveur  géné- 

ral des  finances  de  Flandre,  a  disparu  tout  d'un  coup  dès 

le  25  de  mars  dernier,  et  on  ne  sait  pas  ce  qu'il  est  de- 

venu »  ;  puis  parce  qu'il  avait  été  officiellement  reconnu, 
comme  le  disait  ce  nouvel  avis  :  «  Il  y  a  trois  semaines 

que  Sandrier  s'était  trouvé  perdu  sans  qu'on  eût  de  ses 

nouvelles.  On  disait  qu'on  avait  porté  à  sa  femme  un 

billet  anonyme,  à  ce  qu'elle  eût  à  faire  mettre  les  scellés. 

Hier,  après  l'avoir  repêché  dans  la  rivière  avec  deux- 

coups  de  poignard,  on  l'a  apporté  à  la  Morgue,  au  Chà- 

telet,  où  il  a  été  reconnu  par  M.  do  la  Jonchî're,  (\m  y  est 

venu.  On  dit,  ajoutait  le  nouvelliste,  que  c'est  pour 

avoir  mal  parlé  du  gouvernement,  et  l'on  dit  (ju'on  a  pris 

sept  ou  huit  de  ces  médisants  qui  s'avisent  de  gloser  sur 
ceux  qui  administrent.  » 

La  nouvelle  de  celte  funèbre  découverte  avait,  en  tout 

cas,  produit  une  énorme  impression  dans  la  capitale,  et 
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les  (l('fails  abondèrent  de  suite.  D'après  les  uns,  c'était  à 

Cruissy;  d'après  les  autres,  au  bas  de  la  machine  de 

Marly;  d'après  les  derniers,  enfin,  à  Épinay  que  l'infortuné 
aurait  été  découvert  par  un  pécheur.  On  variait  sur  le 

nombre  et  la  nature  des  blessures,  et  la  façon  dont  il  était 

vêtu. 

Ici,  il  avait  un  justaucorps  noir,  point  de  culottes,  avec 

deux  coups  d'épée  dans  le  ventre.  Là,  il  était  comme  nu 

et  percé  de  plusieurs  coups  d'épée,  après  avoir  été 
assommé. 

Mais  les  présomptions  surtout  allaient  leur  train. 

«  Toute  la  famille,  à  l'exception  de  sa  sœur,  »  déclarait 

celui-ci,  «  l'a  reconnu.  On  n'entend  rien  à  cet  assassinat. 

Le  Régent  dit  qu'on  l'a  enlevé  et  qu'il  a  été  gardé  et  tué. 

On  soupçonne  qu'ayant  une  commission  principale  chez 

La  Jonclicre,  d'où  on  a  dit  depuis  peu  qu'il  a  été  détourné 
des  fonds  considérables  par  le  ministre  de  la  guerre,  San- 

drier,  qui  avait  le  secret,  a  é'té  tué  afin  qu'il  ne  le  dise 

pas.  » 

C'était  la  version  amplifiée  des  gazettes  de  IloUandCj 
qui  exposaient  le  fait  en  ces  termes  : 

«  Le  sentiment  général  est  que  (juclqu'un  qui  a  pré- 
tendu pénc'trer  la  conduite  de  M.  de  la  Jonchère,  dont 

Sandrior  était  principal  caissier,  s'est  saisi  de  sa  personne 

pour  en  découvrir  ce  qu'il  souiiaitait  savoir  et  qu'il  s'en 
est  ensuite  défait.  » 

Des  gens  se  dt'clarant  bien  informés  avaient  appris  que 
Le  lîlanc  (Hait  venu  lui  aussi  pour  reconnaître  le  cadavre 

de  Sandrier.  qu'il  avait  interrogé  le  pêcheur  sur  les  cir- 

constances dans  lesquelles  il  avait  trouvé  le  corps,  qu'il 

lui  avait  (h-mandé  s'il  savait  qui  c'était,  et  que  devant 

son  afiirmation  (|ue  non,  il  l'avait  congédié  séance 
tenante.  Mais  —  fait  bien  singulier  —  cet  homme  avait 



POURQUOI  LES  SOUPÇONS  SE  PORTENT  SUR  LE  BLANC   53 

depuis    lors   disparu    sans    qu'on    pût    suivre    sa   trace. 

Au  résumé,  chacun  s'accordait  pour  avouer  qu'il  y 
avait  en  cet  événement  tragique  un  souterrain,  une 

affaire  des  plus  étrangement  mystérieuses,  et  pour  mettre 

directement  en  cause  le  personnage  du  sous-secrétaire 

d'Etat  h  la  guerre,  Le  Blanc,  comme  celui  d(\  son  commis 
et  intime,  le  trésorier  La  Jonclière. 

L'association  d'idées  était  au  demeurant  inévitable, 
car,  du  moment  oii  Sandrier  avait  appartenu  à  La  Jon- 

chère  et  La  Jonclière  à  Le  Blanc,  il  était  tout  indiqué  que 

l'on  remontât  de  l'un  à  l'autre. 

Mais  pourquoi  ce  qui  n'aurait  dû  être  au  conniiencement 
que  de  vagues  soupçons,  prenait-il  sur-le-champ  la  forme 

d'une  accusation  nettement  formulée?  Pourquoi,  en  termes 

plus  précis,  n'hésitait-on  pas  à  imputer  nettement  la  dis- 
parition de  Sandrier  à  Le  Blanc  lui-même? 

Que  s'était-il  passé  entre  ces  liommes  d'assez  irrépa- 
rable pour  déterminer  un  crime? 

C'est  ce  que  Mme  de  Prie  avait  pu  arracher  à  l'ombre 

dont  ils  avaient  entouré  leurs  agissements.  C'est  ce  qui 
lui  donnait  sa  force  et  causait  l'effroi  de  ses  ennemis. 

Le  système  de  Law,  qu'il  dût  être  plus  tard  bien  ou 

malfaisant  pour  le  royaume,  ne  l'en  avait  pus  moins 
ruiné. 

Le  billet  de  banque  de  cent  livres  était  tombé  à  onze 

livres  cinq  deniers  à  l'entrée  de  1721,  c'est-à-dire  que 
le  papier  avait  été  réduit  au  dixième  environ  de|^sa  valeur 

d'émission,  et  comme  il  en  avait  été  répandu  pour  plus  de 
4eux  milliards  quatre  cents  millions,  ciiaque  bourse  et  sur- 
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tout  celles  des  petites  gens  avaient  été  impitoyablement 
drainées. 

La  masse  des  espèces  monnayées  était  entrée  aux 

mains  des  courtisans,  des  financiers  ou  passée  à  l'étran- 

ger. En  un  mot,  les  espèces  or  et  argent  s'étaient 
terrées. 

On  avait  bien  songé,  au  milieu  de  ce  désordre,  à  mille 

expédients  peu  praticables,  mais  on  avait  songé  surtout 

à  s'assurer  le  concours  d'hommes  vraiment  rompus  aux 
affaires  qui  pussent  en  inventer  de  nouveaux. 

Le  Pelletier  de  la  Houssaye,  à  qui  on  avait  confié  le 

Contrôle  général  après  le  départ  de  Law.  ne  possédait  pas 

un  esprit  assez  étendu,  ni  les  conseillers  d'État  qu'on  lui 
avait  adjoints,  Fagon,  Dodun,  de  Gaumont,  assez  de  con- 

naissances pour  remplir  le  but  désiré. 

Il  fallait  toutelois  se  sortir  de  cette  crise,  et  l'on  avait 
alors  jeté  les  yeux  sur  les  banquiers  les  plus  réputés  par 

leur  crédit  en  même  temps  que  les  moins  compromis 

dans  la  débâcle  du  Système,  à  savoir  le  vieil  et  illustre 

Samuel  Bernard,  Crozat  l'aîné  ou  Crozat  le  riche,  et  les 

quatre  frères  l^aris. 
On  avait  fait  appel  à  leurs  sentiments  les  plus  généreux, 

et  ils  avaient  consenti  les  uns  et  les  autres  à  tenter  le  relè- 

vement de  la  fortune  publique. 

Mais  après  (juebjues  semaines  de  travail  en  commun, 

les  frères  Paris  avaient  discrètement  évincé  leurs  col- 

lègues. Samuel  Bernard  et  l'aîné  des  Crozat  démission- 
naient en  leur  faveur,  ll.s  restaient,  de  la  sorte,  avec 

toute  l'aifaire  sur  les  bras.  Conséquennnent  aussi,  l'en- 
semble des  projets  financiers  du  moment  devait  sortir  de 

leurs  cerveaux. 

Ces  quatre  frères  Aymon  se  glorifiaient  d'un  passé  qui 
tenait  passablement  de  la  légende. 
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Leur  père,  simple  cabaretier  de  sa  profession,  vendait 

à  boire  et  à  manger  sur  la  grand'route  de  Lyon  à  la  fron- 
lièrc  italienne,  à  la  hauteur  de  la  petite  cité  de  Moirans. 

Des  circonstances  réellement  surprenantes,  qu'il  serait 

trop  long-  de  retracer  ici,  les  avaient  mis  en  relation  pen- 

dant leur  jeunesse  avec  des  vivriers  de  l'armée  d'Italie 

au  nombre  desquels  il  est  permis  d'inscrire  Berthelot  de 
Pléneuf,  père  de  la  marquise  de  Prie.  Leur  étonnante 

intelligence  des  affaires,  leur  audace,  leur  prodigieuse 

activité  les  avaient  fait  rechercher  plus  tard  des  maltô- 
tiers  les  plus  exigeants. 

A  gagner  pour  les  autres  ils  avaient  appris  à  gagner 

pour  eux-mêmes.  Ils  étaient  venus  dans  ce  but  à  Paris. 

Us  y  avaient  souscrit  des  marchés  considérables  par  lesr 

quels  ils  avaient  assez  amassé  pour  mériter  d'être  bientôt 

cités  parmi  les  Plutus  de  l'époque. 
Ceci  se  passait  vers  la  mort  du  Grand  Roi.  Au  commen- 

cement de  la  Régence  ils  s'étaient  offerts  à  réorganiser 
les  Fermes  générales,  lorsque  le  génie  supérieur  de  Law 

les  avait  rejetés  dans  l'obscurité.  Leur  dépit  en  avait  été 

très  marqué  contre  l'Écossais.  Ils  en  avaient  voulu  sem- 
blablement  au  duc  de  Bourbon,  son  protecteur,  mais,  Law 

chassé  du  territoire,  cotte  mauvaise  humeur  avait  cédé, 

tandis  qu'ils  avaient  continué  à  professer  une  aversion 

toute  spéciale  pour  le  secrétaire  d'État  à  la  iiuerre.  Le 
Blanc. 

(lelui-ci  les  avait,  en  eflet,  très  imprudemment  contre- 
carrés et  molestés  en  toute  occasion.  Anciennement 

comme  intendant  des  Flandres,  quand  il  faisait  arrêter 

Paris  La  Montagne,  le  second  des  quatre  frères,  sous  l'in- 
culpation de  faux  en  matière  de  comptabilité  publique, 

plus  récemment  en  accusant  le  troisième  d'entre  eux, 

Paris  du  Verney,  d'avoir  essayé  de  faire  passer  en  Hollande 
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dix  millions  d'espèces,  «  fruit,  prétendait-il,  de  ses  rapines 
antérieures  ». 

Le  fait  avait  été  controuvé.  Les  Paris  s'en  étaient  dis- 

culpés. Mais  cela  n'avait  point  empêché  qu'ils  ne  fussent 
provisoirement  exilés  du  royaume,  ce  dont  ils  avaient 

juré  de  se  venger  dès  qu'ils  le  pourraient  faire.  Or, 
l'occasion  était  née  avec  les  circonstances  dont  on  parlait 

à  l'instant.  Ils  avaient  résolu  de  l'utiliser  au  plus  vite. 

Voici  comment  ils  s'y  prirent. 
L'opération  capitale  de  la  reconstitution  des  finances, 

préconisée  par  les  frères  Paris,  comportait  un  contrôle 
ou  visa  de  chaque  marché  conclu  pendant  la  durée  du 

Système,  soit  entre  la  Banque  royale  et  les  particuliers, 
soit  entre  les  seuls  particuliers,  au  moyen  du  papier  de 

ladite  Banque. 
Tout  individu  ayant  consenti  un  de  ces  marchés  était 

tenu  de  déclarer  la  provenance  des  biens  meubles  ou  im- 

meubles acquis  ou  cédés  par  lui,  des  paiements  qu'il  avait 
effectués  ou  des  sommes  (juil  avait  encaissées  et  de  la 
nature  de  ces  versements. 

Une  revision  aussi  compliquée  avait  nécessité  un  tra- 
vail immense  que  les  Paris  avaient  conduit  avec  une 

indéniable  habileté.  Elle  les  avait  mis,  d'un  autre  côté, 
à  même  de  contrôler  la  gestion  financière  do  chacun 

des  grands  services  publics,  notarnment  de  celui  de  la 

guerre. 
Ils  ne  s'en  étaient  pas  plus  tôt  occupés,  qu'ils  y  avaient 

remarqué  des  irrégularités  criantes,  de  nature  à  forcer 

l'attention  des  moins  prévenus;  ils  y  avaient  de  plus  aus- 
sitôt senti  en  tout  la  main  de  Le  Blanc.  Il  leur  était  aisé 

de  le  prouver. 
Ils  avaient  voulu  le  faire  sans  plus  attendre  (1722). 

Mais  ils  avaient  agi  avec  trop  de  précipitation.  Leur  pre- 
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mier  rapport  ne  précisait  rien.  Il  ne  contenait  que  des 

accusations  encore  vagues. 

Or,  Le  Blanc  était  à  cette  lieure  même  plus  que  jamais 

dans  les  bonnes  grâces  du  Régent,  et  Dubois,  de  son 

côté,  hésitait  à  le  frapper  à  cause  de  cette  intimité  même. 

Chacun  d'eux  fit  la  sourde  oreille  en  éconduisant  assez 
vivement  les  Paris. 

Le  Régent  avaif,  })lus  particulièrement,  insisté  sur  les 

services  rendus  par  le  secrétaire  d'État  à  la  guerre,  son 
aménité,  ses  excellents  rapports  avec  les  ofliciers,  dont  il 

était  généralement  adoré.  Il  avait  fait  observer  que  le 

temps  était  très  mal  choisi  pour  de  pareilles  explications, 

à  propos  de  quelques  deniers  dont  on  ne  pouvait  faire  le 

compte. 

Avait-on  le  loisir  de  s'y  arrêter?  Après  les  fêtes  célé- 

brées à  l'occasion  de  l'entrée  à  Paris  de  la  petite  Infante 

d'Espagne,  promise  à  Louis  XV,  il  avait  fallu  préparer 
celles  du  sacre  tout  prochain.  En  dehors  de  cela,  on  avait 

de  sérieuses  décisions  à  prendre,  telles  que  le  renvoi  du 

maréchal  de  Villeroy.  La  peste  régnait  en  Provence.  Elle 

y  faisait  des  ravages  affreux.  N'était-il  pas  préférable 

qu'on  y  veillât,  que  d'aller  épiloguer  sur  les  actes  passés 
d'un  ministre  dévoué  et  entendu? 

Le  coup  avait  été  rude  pour  les  Paris.  Néanmoins, 

comme  ils  étaient  trop  animés  contre  Le  Blanc  et  qu'ils 
avaient  trop  à  redouter  de  représailles  de  sa  part  pour  le 

laisser  debout,  en  abandonnant  une  partie  où  ils  pou- 

vaient le  perdre,  ils  avaient  regardé  autour  d'eux  qui, 
parmi  les  puissants  du  jour,  était  en  situation  de  leur 

prêter  assistance. 

Les  relations  passées  de  M.  le  Duc  et  de  son  entourage 

avec  Law  les  faisaient  hésiter  à  s'adresser  à  lui .  Son 
appui  leur  aurait  été  cependant  le  plus  précieux  de  tous. 
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Ils  en  étaient  ainsi  à  se  consulter  et  à  tergiverser  quand 

une  lettre  de  Mme  de  Prie,  les  éclairant  sur  les  véritables 

dispositions  de  ce  prince  et  sur  les  siennes  propres,  vint 

les  tirer  d'embarras. 

Fidèle  à  son  programme,  la  marquise  n'avait  point 
paru  vouloir  aller  plus  loin,  en  ces  derniers  temps,  que  de 

satisfaire  aux  besoins  de  ses  plus  proclies  parents. 

Elle  avait  de  la  sorte  fort  soigné  son  mari,  obtenu  que 

M.  de  Prie  fût  inscrit  pour  le  sacre  entre  les  privilégiés 

revêtus  d'une  fonction  et  qu'il  fût  do  plus  désigné  parmi 
les  candidats  à  la  croix  du  Saint-Esprit. 

Elle  avait  revu  et  définitivement  signé  le  contrat  qui 

unissait  sa  fille  à  peine  sortie  de  l'enfance  au  duc  de 

Roanuez,  iils  d'adoptioii  du  duc  de  la  Feuillade. 

Mais  elle  s'était  non  moins  bcurcusement  employée  à 
caser  les  partisans  de  M.  le  Duc,  qui  étaient,  à  vrai  dire, 

encore  plus  les  siens  :  Dodun,  la  veille  conseiller  d'Etat, 

au  contrôle  général;  Moi'ville,  Iils  d'Armenonvillc,  un 

ami  de  Pléneuf,  à  la  marine;  d'Alègre  et  du  Bourg  comme 
marécliaux  do  France. 

Elle  avait  incité  M.  le  Duc  à  faire  sa  cour  au  jeune  Roi. 

Les  félcs  inoubliables  de  Cbautilly,  oii  l'on  avait  ras- 
semblé des  troupes  de  cerfs,  des  bandes  de  sangliers,  où 

l'on  avait  éclairé  les  bois  de  vingt  mille  flambeaux,  où  la 

dépense  de  trois  journées  s'était  élevée  à  cinq  cent  mille 
écus.  procédaient  de  cette  idée. 

Dubois  avait  été  confirmé  par  elle  dans  sa  défiance  de 

Le  Rlanc.  Elle  n'ignorait  pas  (jue  c'était  de  lui  que  dépen- 
dait la  réussite  finale  des  projets  de  M.  le  Duc,  que  par  son 

intermédiaire  on  était  assuré  de  la  personne  du  Régent. 

Elle  avait  donc  réchaufi'é  son  ressentiment  contre  son 
collègue  de  la  guerre  en  lui  dévoilant  les  agissements  de 

la  coterie,  et  comme  quoi  sa  place  de  premier  ministre 
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était  beaucoup  plus  qu'auparavaut  leur  point  de  mire, 

qu'on  en  avait  disposé  de  son  vivant  en  faveur  de  Le 
Hlanc,  que  le  duc  de  Chartres  était  entièrement  de  leur 

côté,  que  leurs  rangs  grossissaient  chaque  jour  et  que 

chaque  jour  ils  devenaient  plus  audacieux. 

Maintenant  la  fortune  lui  amenait  les  Paris,  et  elle  ne 

pouvait  que  se  louer  de  la  façon  dont  le  sort  disposait  les 

choses  pour  l'avenir,  car  elle  avait  apprécié  aussitôt  l'im- 

portance qu'il  y  avait  pour  M.  le  Duc  et  elle  à  se  concilier 
des  financiers  de  cette  valeur,  riciies,  entreprenants, 

capables,  au  fait  de  chaque  tour  de  bâton  de  leur  métier, 

et  par-dessus  le  marché,  si  parfaitement  ennemis  de  leurs 
propres  adversaires  politiques. 

Aussi  s'était-elle  empressée  d'endoctriner  son  amant 

d'une  part,  et  de  l'autre  de  montrer  à  leurs  nouveaux  alliés 
quel  secours  ils  rencontreraient  chez  le  chef  de  la  maison 

de  Condé,  qui  serait  d(''sormais  pour  eux  un  protecteur 
dévoué,  tenace,  puissant,  tout  décidé  à  porter  leurs 

doléances  devant  n'importe  quel  tribunal,  fût-il  le  plus iiaut  du  monde. 

Une  fois  l'accord  signé,  il  avait  ét('  question  de  la 

marche  à  suivre  relativement  aux  révélations  que  l'on 
allait  faire  et  aux  poursuites  à  exiger  contre  le  Secrétaire 

d'État  à  la  guerre. 
La  première  requête  présentée  par  les  Paris  avait  été 

trop  mal  reçue  pour  justifier  une  nouvelle  tentative  dans 
ce  sens. 

Sur  l'avis  de  Mme  de  Prie  on  réclama  des  commissaires, 

il  n'était  pas  possible  d'en  refuser  à  des  gens  qui  avaient 
examiné  les  comptes  par  orch'c  du  premier  ministre  et 
qui  prétendaient  faire  voir  clairement  que  le  Roi  était 

trompé  d'environ  douze  miUions  dans  l'administration  des 

deniers  de  la  guerre  (car  leur  accusation  n'allait  pas  à 
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moins),  tant  en  dilapidations  au  moment  de  la  campagne 

d'Espagne  qu'en  dilapidations  postérieurement  à  cette 
date. 

«  Le  ministre,  »  affirmait-il  (et  c'est  cette  affirmation 
que  la  marquise  avait  tenu  à  rendre  précise),  «  le  ministre 

avait  fait  notamment  retirer  en  ces  quatre  années  des 

quittances  entières  des  officiers,  en  les  engageant  à  signer 

des  billets  déclarant  que  le  reste  était  dû.  Ces  billets 

avaient  perdu  sur  la  place  et  causé  la  gène  d'infiniment 

d'honnêtes  citoyens. 
«  De  plus  il  avait  fait  payer  les  troupes  avec  des  billets 

du  Svstème,  au  lieu  de  l'argent  restant  au  trésor  de  la 

guerre  et  qu'il  avait  dissipé.  Le  total  de  ces  prélèvements 

criminels  s'élevait,  répétaient-ils,  à  plus  de  douze  mil- 
lions. » 

Et  ce  qu'il  y  avait  de  plus  grave,  à  leur  dire,  dans  le  cas 

de  Le  Blanc,  c'est  que  La  Joncbère  avait  été  particulière- 
ment associé  par  son  chef  à  ces  malversations  et  que  le 

meurtre  de  Sandrier.  caissier  de  La  Jonchère,  concordait 

avec  le  temps  où  des  dépositions  de  sa  part  auraient  pu 

apporter  tant  de  lumière  sur  les  agissements  de  ces  deux 

personnages. 

Les  griefs  invoqués  contre  Le  Blanc  étaient  donc  net- 

tement définis,  le  l)esoin  d'une  commission  pour  le  juger, 

très  rationnel.  Personne  ne  faisant  plus  d'opposition  à  ce 

qu'on  la  nommât,  on  l'avait  constituée  sur  l'heure. 

A  lu  date  du  î^i  mars  i~2'2,  le  roi  appelait  aux  fonctions  de 
commissaires  chargés  de  juger  la  requête  des  frères  Paris, 

tant  en  militaires  qu'en  magistrats  civils,  le  maréchal  de 

Villars,  le  marquis  d'Asfeldt,  MM.  de  Ravignan  et  d'Aubi- 

gny  ])our  les  premiers;  les  conseillers  d'État  Le  Pelletier 

des  l'orls  et  de  Machault,  les  maîtres  des  requêtes  de 

Yatlan,  Rouillé,  d'Aure  et  d'Ombreval  pour  les  seconds. 
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En  choisissant  (rOml)revaL  Dubois,  qui  menait  toute 

cette  élection,  avait  voulu  évidemment  ouvrir  à  Mme  de 

Prie  une  fenêtre  sur  la  commission.  Il  était  son  parent. 

D'Ombreval  lui  appartenait.  Elle  pouvait  tabler  sur  son 
entière  dévotion  à  son  service. 

Chacun  était  autorisé  dès  ce  moment  à  croire  à  la  mise 

en  accusation  immédiate  de  La  Jonchère,  comme  à  celle 

du  sous-secrétaire  d'État  Le  Blanc. 
Mais  les  uns  et  les  autres,  iMme  de  Prie,  les  Paris,  leurs 

amis  avaient  compté  sans  le  duc  d'Orléans.  Régent. 
A  la  stupéfaction  générale,  Philippe  se  dressait  encore 

entre  les  inculpés  et  la  justice.  Et  avec  lui  la  faction  hos- 

tile aux  Condé  s'agitait  furieusement.  Le  duc  de  Chartres, 

le  prince  de  Conty,  les  princes  lég;itimés  s'étaient  haute- 
ment prononcés  en  faveur  do  Le  Blanc.  Par  un  adroit 

détour  de  politique,  ils  avaient  cherché  noise  aux  Paris 

en  leur  imputant  des  abus  de  confiance  de  quelques  prin- 

cipaux commis  de  la  liquidation  du  visa,  entre  les  mains 

de  qui  trois  mille  actions  avaient  disparu,  (^e  qui  équiva- 

lait à  reporter  la  guerre  en  terre  ennemie  et,  en  tout 

cas,  en  mettant  des  bâtons  dans  les  roues,  à  retarder  d'au- 
tant les  opérations  de  la  commission. 

On  avait  soudoyé  les  gazettes,  qui  chantaient  à  l'unis- 

son les  vertus  de  Le  Blanc  et  le  témoignage  d'intégrité 

que  les  hommes  les  plus  respectables,  au  nombre  des- 

quels le  Régent  tout  le  premier,  s'étaient  plu  à  lui 

rendre.  Bref  l'action  intentée  par  les  Paris  navait  pas 
eu  de  suite.  La  partie  était  encore  manquéc,  et  les  quatre 

frères,  découragés,  eussent  peut-être  renoncé  à  renouve- 

ler l'attaque,  sans  la  jeune  femme  qui  releva  leur  courage. 
Elle  était  sûre  de  Dubois,  disait-elle,  par  suite  sûre  de 

la  victoire  finale.  Elle  voulait  triompher,  et  elle  triom- 

pherait. 
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Elle  avait  une  police  comme  toutes  les  puissances  de 

la  cour  à  cette  époque,  comme  le  Régent,  Dubois  et  Le 

Blanc  lui-même,  à  qui  la  sienne  fut  tant  reprochée  plus 

tard.  Elle  l'avait  mise  en  campagne. 
Deux  particularités  dans  les  derniers  incidents  de  cette 

ténébreuse  affaire  Favaient  frappée  :  l'extrême  opiniâtreté 

de  Philippe  d'Orléans  à  couvrir  le  ministre  de  la  guerre 
et  ce  qui  transpirait  petit  à  petit  des  relations  privées  do 
La  Jonchère  avec  Le  Blanc. 

Elle  avait  dirigé  premièrement  ses  investigations  de  ce 

dernier  côté.  Quels  renseignements  en  avait-elle  retirés? 

Les  plus  profitables  à  sa  cause,  en  même  temps  que  les 

plus  funestes  pour  Le  Blanc  et  ses  protecteurs. 

Elle  avait  appris,  en  ce  qui  touchait  celui-ci  et  la  Jon- 

chère. qn'en  outre  de  leurs  relations  administratives,  ces 

deux  hommes  étaient  liés  par  une  intimité  d'un  genre 
particulier,  que  La  Jonclière  avait  une  femme  jolie  et 

coquette  dont  Le  Blanc  était  l'amant,  que  le  mari  ne  pou- 
vait ignorer  ce  commerce,  et  par  conséquent  y  était  con- 

sentant; que  du  reste  la  très  grosse  dépense  du  ménage 

avait  presque  en  tout  temps  uni(juenient  reposé  sur  le 

ministre.  Puis,  comme  corollaire  surprenant  à  ce  premier 

document,  que  La  Jonchère  avait  à  son  tour  pour  maî- 
tresse la  femme  de  Sandricr. 

Elle  avait  su  pareillement  quà  la  nouvelle  de  la  mort 

de  Sandricr,  Le  Blanc  avait  éprouvé  un  saisissement  dont 

les  assistants  avaient  été  très  frappés,  que  deux  jours 

après  ce  drame  il  tombait  subitement  malade  et  assez 

gravement  pour  que  son  état  inspirât  de  l'inquiétude. 
On  lui  avait  rapporté  que  Belle-Isle  était  en  compte 

avec  La  Jonchère,  ([u'il  lui  avait  emprunté  de  grosses 
sommes  pour  suffire  aux  frais  de  la  construction  de  son 

hôtel,  qu'il  existait  entre  eux  maints  tripotages  d'argent. 
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Mais,  cliosc  beaucoup  plus  grave  encore,  on  lui  avait 

montré  comment,  sur  le  second  article,  le  duc  d'Orléans 
•était  juge  et  partie  en  celte  affaire  de  détournements, 

parce  que  Le  Blanc,  en  malvcrsant,  avait  agi  d'après  des 
ordres  formels  venus  du  Palais-Royal,  que  la  moitié  du 
déficit  constaté  au  trésor  de  la  guerre  avait  servi  à  réunir 

la  dot  de  sa  fdle,  Mlle  de  Beaujolais,  promise  à  l'infant 

d'Espagne  don  Carlos,  que  le  fait  était  établi  avant  la  mort 

de  Sandrier  sur  cent  preuves  indiscutables,  et  qu'il  eût 

été  encore  fort  malaisé  au  Régent  de  s'en  disculper. 
En  possession  de  ces  rapports  si  décisifs,  la  marquise 

•de  Prie  les  avait  communiqués  sur-le-champ  au  cardinal 

Dubois,  qui,  de  son  côté,  ne  demandait  qu'à  agir  et  dont 
la  production  de  ces  documents  facilitait  singulièrement 
la  tâche. 

Quelle  résistance,  en  effet,  le  Régent  pouvait-il  op- 

poser au  cardinal,  dont  il  exécutait  à  l'habitude  les 
volontés? 

Ces  constatations  ne  le  plaraient-elles  pas  dans  l'im- 
possibilité de  soutenir  plus  longtemps  Le  Blanc  sans  se 

compromettre  irrémédiablement  lui-même? 

Phihppc  d'Orléans  l'avait  reconnu  tacitement.  Aussi 
■cédait-il  peu  après  aux  sollicitations  du  j)remier  ministre, 
en  permettant  que  la  procédure  de  cette  affaire  suivît 
dorénavant  son  cours. 

* 
*   * 

Le  24  mai  1723,  soit  onze  mois  à  peu  près  exactement 

<iprès  le  meurtre  de  Sandrier,  le  commissaire  de  l'ex- 
traortlinaire  des  guerres  La  Jonchère,  revenant  de  Ver- 

sailles et  portant  sur  la  poitrine  le  grand  cordon  de  l'ordre 
de  Saint-Louis,  dont  il  était  trésorier,  se  vovait  arrêté  à 
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dix  heures  du  soir  suivant  les  uns,  à  trois  lieures  du  ma- 

tin suivant  les  autres,  puis  ramené  chez  lui. 

Au  petit  jour,  il  était  conduit  à  la  Bastille  et  les  scellés 

apposés  à  son  hôtel  de  la  rue  Saint-Honoré,  où  l'on  saisis- 
sait de  suite  des  papiers  fort  compromettants,  sur  les- 

quels M.  d'Arg-enson,  fils  du  réputé  lieutenant  de  police, 
lieutenant  de  police  lui-même  à  cette  époque  et  futur 
ministre,  avait  basé  un  premier  interrogatoire,  enregistré 
dans  ladite  matinée. 

La  Jonchèrc  s'y  était  troublé,  s'était  coupé  plusieurs 
fois  et  avait  fini  par  avouer  en  partie,  en  laissant  soupçon- 

ner qu'il  n'était  pas  seul  coupable  et  quels  étaient  les 
principaux  de  ses  complices,  mais  en  ajoutant,  assurait- 
on,  que  si  on  voulait  les  lui  faire  nommer,  il  ne  signerait 

pas  linlerrogatoiro. 

L'aii'aire  avait  donc  pris  dès  son  début  le  caractère  le 
plus  nettement  défini.  En  présence  des  aveux  du  trésorier 

de  l'extraordinaire  des  guerres,  elle  passait  au  criminel. 
Par  suite,  La  Jonchère  avait  été  décrété  de  prise  de  corps. 

Toutefois,  à  peine  établie,  la  commission  s'était  désorga- 

nisée. L'élément  militaire  qui,  comme  on  Ta  noté  précé- 
demment, en  formait  la  moitié,  craignait  de  se  mêler  à 

une  affaire  de  cette  espèce.  Il  avait  excipé  de  son  in- 

compétence toutes  fois  qu'il  s'agissait  du  criminel. 
De  ce  fait  le  maréchal  de  Yillars,  MM.  d'Asfeldt,  de 

Ravignan  et  d'.\ubignv  s'étaient  retirés  pour  céder  la 

place  à  d'autres  conseillers  d'Etat,  Chàtcauneuf,  de  Har- 

lay.  d'ilerbigny,  gens  avec  lesquels  la  cause  de  M.  le  Duc 
devait  perdre  infiniment,  car  ils  étaient  déjà  acquis  ou 

prêts  à  se  joindre  aux  défenseurs  de  Le  Blanc. 

Néanmoins  le  tribunal  ainsi  remanié  avait  assez  vive- 

ment activé  la  procédure  et  stnnulé  l'ardeur  de  d'Argen- 
son,  le  magistrat  instructeur. 
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«  On  travaille  fortement,  écrivait  Barbier,  aux  affaires 

de  la  Bastille.  M.  le  lieutenant  de  police  y  passe  des  jour- 

nées entières  à  pénétrer  M.  de  la  Jonchère,  il  l'interroge 
matin  et  soir.  » 

Or,  au  cours  d'un  de  ces  interrogatoires,  le  prisonnier, 
très  particulièrement  pressé  et  harcelé  et  menacé  du  trai- 

tement le  plus  rig-oureux,  s'il  n'avouait  toute  la  vérité, 

avait  consenti  à  dévoiler^  suivant  l'expression  du  temps, 
«  d'autres  mystères  d'iniquité  ».  Après  quoi,  il  avait  ou- 

vertement fourni  les  noms  de  ceux  qui  avaient  participé 
à  ces  prévarications. 

Le  premier  desdits  mystères  était  l'assassinat  de  San- 

drier,  que  la  foule  n'avait  cessé  depuis  un  an  de  rappro- cher de  celte  affaire. 

«  On  reparle,  annonçait  Marais,  de  La  Jonchère,  qui 
tjemble  devant  les  commissaires,  et  de  la  mort  de  San- 

drier,  son  caissier,  que  l'on  a  trouvé  percé  de  coups,  dans 

la  rivière,  le  18  avril  de  l'année  passée.  » 
Quant  aux  noms,  chacun  les  connaissait  et  les  répétait 

tout  bas  :  le  ministre  Le  Blanc  et  le  comte  de  Belle-Islc. 

Et  les  nouvellistes  avaient  de  suite  confirmé  cette 

seconde  impression  populaire,  en  pubHant  «  que  depuis 

l'heure  où  on  avait  arrêté  M.  de  la  Jonchère,  la  situation 
du  ministre  de  la  guerre  et  de  ses  amis  semblait  fort 

périlleuse. 

Le  lilanc  ne  s'illusionnait  pas,  à  la  vérité,  sur  les  dan- 
gers de  sa  position.  Il  avait  pu  remarquer  la  froideur 

chaque  jour  grandissante  de  Dubois,  comme  la  réserve 

embarrassée  de  Philippe  d'Orléans  à  son  égard. 

Si  l'attention  générale  avait  pu,  en  se  trompant  de  route, 
se  porter  sur  le  chevalier  de  Rohan,  le  maréchal  de  Ber- 

wick  ou  le  prince  de  Tingry,  dont  les  relations  avec  La 

Jonchère  avaient  donné  lieu  à  quelque  soupçon,  elle  était 
5 
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soudainement  revenue  à  lui  avec  plus  d'insistance  que 
par  le  passe;. 

Ses  amis  lui  avaient  représenté,  de  leur  côté,  combien 

l'animosité  de  M.  le  Duc  et  de  Mme  de  Prie  s'était  accrue 

contre  lui  de  ce  qu'ils  avaient  connu  de  ses  menées,  qu'ils 
n'ignoraient  pas  la  proposition,  renouvelée  par  lui  auprès 

du  Régent,  d'arrêter  M.  le  Duc  sous  l'inculpation  de  haute 
trahison.  Il  avait  donc  à  redouter  de  leur  part  les  assauts 

les  plus  violents,  et  s'il  avait  pu  péniblement  y  résister  au 
temps  de  sa  prospérité,  par  quel  moyen  les  détournerait- 
ils  alors  que  la  fortune  lui  devenait  adverse? 

Belle-Isle  montrait  beaucoup  plus  de  confiance.  Il 

espérait  un  retour  de  faveur  du  cardinal,  qui,  après 

l'avoir  congédié  assez  brutalement  du  château  de  Meudon 
où  il  logeait  à  côté  de  lui,  paraissait  changer  de  sentiment 

sur  son  compte  et  regretter  cette  décision.  Et  puis  de 

quoi  avait-il  été  question  en  somme  entre  La  Jonchère  et 

lui?  De  quelques  prêts  d'argent  sur  lesquels  la  commis- 

sion n'aurait  point  à  s'appesantir. 
Mme  de  Pléncuf,  ses  amis  et  La  Fare  principalement 

n'envisageaient  pas  le  sort  du  comte  avec  le  même  opti- 
misme. 

Saint-Simon  a  raconté  la  visite  que  ce  dernier  lui  avait 

faite  à  la  Ferté,  accompagne  de  Belle-Isle.  Il  lui  avait  expli- 

qué, dit-il  en  substance,  que  le  cardinal  voulait  l'éloigne- 
ment  de  Le  Blanc  comme  il  avait  voulu  ceux  des  autres 

favoris  du  Régent,  de  Canillac,  de  Noce,  de  Noailles,  de 

Broglie,  qu'il  y  était  constamment  incité  par  son  entou- 
rage et  principalement  par  Mme  de  Prie.  Mais  que  sur- 

tout la  haine  de  M.  le  Duc  et  de  Mme  de  Prie  pour  le 

ministre  constituait  pour  ceux  qui  l'approchaient  ou  qui 
appartenaient  à  la  société  de  Mme  de  Pléncuf  un  danger 

des  plus  pressants.  Il  avait  conseillé  à  Belle-Isle,  que  ses 
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paroles  n'avaient  point  eflrayé,  de  prendre  cependant  son 

avis  au  sérieux,  de  tenter  d'apaiser  la  colère  du  Duc  et  de 

Mme  de  Prie,  en  se  séparant  ostensiblement  de  Mme  de 

Pléneuf  et,  au  cas  où  leur  mauvais  vouloir  subsisterait, 

de  fuir  hors  du  royaume. 

Saint-Simon  se  trompait  quand  il  préconisait  l'abandon 
de  Mme  de  Pléneuf  comme  un  remède  héroïque  contre 

l'animadversion  de  M.  le  Duc  et  de  sa  maîtresse. 

Il  était,  à  côté  de  cela,  absolument  dans  le  vrai  lorsqu'il 

prédisait  la  chute  imminente  du  secrétaire  d'Ktat  à  la 

guerre,  et  de  son  lidèle  Belle-Isle. 

En  effet,  le  23  mai,  après  c\iu\  interminables  journées 

d'interrogatoires  successifs  subis  au  milieu  des  larmes, 

La  Jonchère  avait  été  men(''  à  sa  maison  pour  être  pré- 

sent, comme  l'annonçaient  les  gazettes,  à  la  levée  du 
scellé. 

Cette  opération  avait  duré  depuis  onze  heures  du  matin 

jusqu'à  neuf  heures  du  soii%  où  il  avait  été  reconduit  à  la 

Bastille  sous  l'escorte  de  quarante  archers.  Après  quoi  on 
avait  voiture  deux  charrettes  de  tous  les  registres  et 

autres  papiers  recueillis  dans  ses  tiroirs,  plus  90,000  livres 

<i'or  qui  avaient  été  versées  à  la  caisse  de  son  remplaçant, 
Le  Bas  du  Plessis. 

Ces  registres  et  papiers,  soigneusement  examinés  par 

•d'Argenson,  ne  laissaient  plus  planer  aucun  doute  sur 

l'entière  culpabilité  de  Le  Blanc. 
Deux  mois  avaient  })Ourtant  encore  été  nécessaires  pour 

coordonner  l'ensemble  des  pièces  et  les  mettre  au  net. 
Le  28  juillet,  les  commissaires  des  deux  chambres, 

haute  et  basse,  de  l'Arsenal,  s'étaient  transportés  à  Meu- 
don,  où  ils  avaient  dîné  chez  le  cardinal  Dubois,  qui, 

d'après  Buvat,  «  y  était  logé  dans  un  bâtiment  nouvelle- 
ment construit  à  côté  de  l'ancien  château  ». 
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Ils  en  avaient  eu  une  audience  assez  courte.  Son  Emi- 

nence  se  trouvant  fort  souffrante  ce  jour-là.  Mais  Elle  les 

avait  oblig«'S  nonobstant  de  lui  prêter  serment  de  ne  rien 

révéler  de  ce  qui  se  passerait  dans  l'affaire  de  La  Jon- 
chère  et  des  autres  prisonniers  de  la  Bastille  qui  pouvaient 

v  être  impliqués. 

On  avait  pris  ce  jour-là,  à  n'en  pas  douter,  des  déci- 
sions définitives. 

* 

Le  1"  août,  Le  Blanc  recevait  l'ordre  formel  du  roi  de 

quitter  Paris  sur  l'heure  et  de  se  retirer  au  château  de 
Doué,  proche  Coulommiers,  terre  du  marquis  de  Traisnel, 

son  gendre.  Sa  place  était  donnée  à  M.  de  Breteuil,  inten- 
dant de  Limoges. 

La  nouvelle  d'un  pareil  év(''nement  avait  révolutionné 
Paris,  bien  plus  encore  que  le  meurtre  de  Sandrier  ou 

l'arrestation  de  La  Jonchère.  Aussi  les  commentaires 

revivaient-ils  de  plus  belle. 

Les  uns  prétendaient  que  la  masse  des  officiers  était 

fort  affligée  de  cette  disgrâce,  mais  (ju'il  y  avait  beau 
temps  que  chacun  la  pressentait,  que  son  successeur  Bre- 

teuil, désigné  bien  à  l'avance,  l'avait  été  pour  des  services 
essentiels  rendus  au  cardinal  Dubois. 

Les  autres  donnaient  raison  à  M.  le  Duc.  Ils  auraient 

voulu  voir  le  ministre  embastilh'  aux  côtés  de  La  Jon- 
chère. 

Tel  nouvelliste  annonçait  que  Le  Blanc  était  assis  à 

table  chez  l'archevêque  de  Vienne,  quand  La  Vrillière,^ 

porteur  de  la  lettre  de  cachet,  l'avait  prié  de  sortir  et  la 
lui  avait  communiquée. 

Suivant  certains  bailleurs   de  nouvelles,  il   était  aux 
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Invalides  àl'heure  où  les  ordres  du  Roi  lui  avaient  été  lus. 
Enfin  les  gens  toujours  les  mieux  informés  de  Paris 

savaient  par  le  menu  ce  qu'il  ('tait  advenu  de  lui  dans  la 
suite. 

«  Il  était  parti  pour  Meaux  à  la  nuit.  En  route  il  avait 

rencontré  le  comte  d'Evreux  qui  venait  de  Mousseaux  à 
Paris  et  qui  ne  savait  point  la  nouvelle.  Le  comte 

d'Évreux,  fort  peu  de  ses  amis,  lui  avait  cependant  fait 
par  politesse  toutes  sortes  dlionnétetés  en  lui  proposant 

de  s'arrêter  à  Mousseaux.  Il  y  trouverait  fort  bonne  com- 

pagnie. En  tout  cela  Le  Blanc  avait  cru  qu'on  se  moquait 

de  lui,  tandis  que  M.  d'Evreux  agissait  en  pleine  bonne 
foi.  » 

Ils  pouvaient  également  citer  les  paroles  textuelles  de 

M.  le  duc  d'Orléans.  «  J'ai  beaucoup  de  peine,  avait  dit 

ce  prince,  «  à  consentir  à  l'éloignement  de  M.  Le  Blanc, 

qui  m'a  rendu  des  services  signalés  durant  les  mouve- 
ments de  Paris,  en  1720.  »  Sur  quoi  le  cardinal  Dubois 

avait  rf'pondu  :  «  3Ionseigneur!  il  ne  s'agit  pas  ici  de  ser- 
vices rendus  à  Votre  Altesse  Royale.  Il  faut  préférer  le 

bien  public.  » 

A  Louis  XV  le  Régent  avait  dit  :  «  Sire!  M.  Le  Blanc 

n'est  plus  en  place.  —  Pourquoi  donc?  avait  demandé  le 

roi.  —  Sire!  c'est  pour  des  raisons  qui  regardent  votre 

Etat,  mais  je  puis  dire  à  Votre  Majesté  qu'il  est  regretté de  tous  les  officiers.  » 

Par  contre,  Dubois  avait  expliqui'  le  même  soir  au  niaré- 

cbal  de  Villars  sa  conduite  vis-à-vis  de  Le  Blanc  depuis 

plusieurs  années,  en  se  plaignant  de  n'avoir  pas  trouvé  en 

lui  la  reconnaissance  et  l'ouverture  du  cœur  à  laquelle  il 

était  obligé  dans  ces  (b'riiiers  temps.  II  avait  ajoute-  (|u'il 
l'avait  averti  maintes  fois  des  désordres  de  l'extraordi- 

naire des  guerres. 
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Au  resum»'  chacun  jugeait  le  départ  du  ministre  suivant, 

sa  passion  du  moment.  Les  partisans  des  d'Orléans,  comm& 

bon  nombre  d'officiers,  le  regrettaient.  Les  amis  des 
Condcs,  au  contraire,  se  réjouissaient  de  sa  disgrâce  et 

demandaient  à  ce  que  l'on  persistât  sans  faiblesse  dana 

la  poursuite  de  ce  qu'ils  appelaient  une  œuvre  de  justice. 

Or  l'œuvre  de  justice  devait  s'exercer  également  contre 

chacun  de  ceux  qu'on  savait  avoir  aidé  à  ses  crimes,  les 
Bclle-Isle,  La  Fare,  Sécliellcs,  et  généralement  tous  les 
membres  de  la  coterie  de  la  rue  de  Clichy.  Les  plus 

exposés  d'entre  eux  étaient  les  Belle-Isle.  Aussi  avaient- 
ils  été  les  premiers  atteints. 

Le  Blanc  n'était  pas  rendu  depuis  quatre  jours  au  lieu 
de  son  exil  que  l'aîné  des  fj'ères,  le  comte,  était  arrêté,  à 
la  satisfaction  évidente  du  public.  Car  à  la  difïérence  de 

Le  Blanc,  le  futur  et  illustre  maréchal  était  universelle- 

ment détesté.  Sa  chute  n'affectait  personne.  On  y  applau- 

dissait en  semblant  trouver  qu'on  l'avait  trop  longtemps 
épargné. 

«  Le  fameux  M.  de  Belle-Tsle  »,  s'écriait-on,  «  qui  gou- 
vernait tout,  tombe  aussi  dans  la  disgrâce.  11  était  de  part 

avec  L(^  IManc  et  La  Jonclière.  On  dit  qu'il  y  avait  un  écrit 
cniro  eux  portant  (jue  La  Jonchère  aurait  une  indemnité 
au  cas  où  les  événements  seraient  malheureux.  Adieu  la 

belle  maison  (jue  le  comte  élevait  comme  rivale  du  Louvre 

sur  le  quai  de  Saint-Ciralien  et  (jui  a  coûté  tant  d'argent! 
A(li(Mi  tous  ces  échanges  et  ces  domaines  et  apanages  de 

Brie  (ju'on  lui  a  doiuiés  pour  Belle-Isle.  On  dit  (jue  le  Roi 

a  dit  qu'il  fallait  le  loger  à  la  Bastille  en  attendant  que  sa 
maison  soit  achevée.  Il  a  joui  de  grands  revenus  des 

domaines.  11  a  tiré  plus  de  deux  millions  de  la  caisse  de 

l'extraordinaire  des  guerres.  Le  voilà  pavé,  et  il  faut 

(pi'il  rend(>   tous  les   domaines  qui  lui  ont  été   aliénés. 
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et  BcUc-Islc  restera  au  Roi.  Il  y  a  soixante-dix  ans  que 

Fouquet,  son  grand-père,  pensa  périr  pour  le  même 
Belle-Isle.  » 

On  faisait  savoir  d'autre  part  que  non  seulement  il  avait, 

été  arrêté,  mais  décrété  d'ajournement,  c'est-à-dire  cité  à 

comparaître  devant  la  commission  «  pour  s'expliquer^ 

répétait-on,  sur  l'emploi  de  deux  millions  que  LaJonclière- 
lui  avait  comptés  en  échange  de  billets  de  banque  qui  ne 

valaient  rien  et  dont  M.  de  Belle-Isle  s'était  défait  au 

détriment  de  la  caisse  de  l'Extraordinaire. 

Et  l'auteur  de  l'article  concluait  en  ces  termes  :  «  11  est 

bien  aisé  à  ce  métier-là  d'être  riche  !  Ne  devrait-on  pas, 
en  vérité,  envoyer  à  la  potence  des  fripons  de  ce  genre, 

qui  s'engraissent  tandis  que  de  pauvres  officiers  lan- 
guissent dans  des  auberges  avec  des  billets  de  banque 

sans  valeur"?  » 

Belle-Isle,  incarcéré  momentanément  à  la  Bastille,  y 

avait  été  suivi  par  son  frère,  le  chevalier,  celui-ci  par 
Séchelles,  puis  par  des  subalternes  de  Le  Blanc,  MM.  de 

Couches  et  de  Maizières,  lieutenants  généraux;  un  affidé 

de  Belle-Isle,  Duplcssis,  capitaine  de  dragons  ;  Le  Vas- 

seur,  commis  principal,  ainsi  ([ue  d'autres  commis  de 

La  Jonchère.  l^e  public  attendait  d'y  voir  semblajjlcincnt 
entrer  La  Fare,  mais  on  avait  reculé,  devant  sa  qualité 

de  capitaine  des  gardes  du  duc  dOrlt'ans.  On  l'avait 

épargné  provisoiremcuit.  C'était  là  tout  ce  que  la  protec- 
tion du  Régent  avait  pu  faire  pour  son  ami. 

La  Bastille  s'était  ainsi  remplie  des  ennemis  de  M.  le 
Duc.  La  marquise  de  Prie  semblait  bien  réellement  les 

avoir  réduits  à  l'impuissance,  les  avoir  désarmés.  On  les 
jugeait  à  la  discrétion  du  premier  ministre  et  elle  pouvait 

écrire,  en  vérité,  à  Le  Blanc  ce  billet  qu'on  a  prétendu 

(ju'cllc  lui  avait  fait  passer  :  «  Vous  m'avez  chassée  de  mon 
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hôtel!  Je  vous  chasse  de  votre  palais  et  de  la  Cour.  Je 

n'oublie  pas  que  je  vous  dois  un  logement.  Je  vous  le 

donnerai.  »  Que  pouvait-elle  désirer  de  plus?  Ses  ran- 

cunes n^étaient-elles  pas  satisfaites? 
Ainsi  raisonnait  le  public.  Ceux  qui  savaient  une  partie 

de  ses  secrets  pensaient  tout  au  contraire  qu'elle  ne  con- 

sidérait pas  son  but  comme  atteint,  qu'à  son  sentiment  les 
événements  Tavaient  imparfaitement  servie. 

D'abord  Le  Blanc  lui  échappait  à  moitié.  Son  exil  ne 

valait  pas  l'emprisonnement  sur  lequel  elle  avait  compté. 
La  proposition  de  le  décréter  avait  échoué,  à  une  voix 
seulement  à  la  vérité,  mais  enfin  elle  avait  échoué  devant 

la  commission.  En  outre  on  avait  plaint  le  ministre.  On 

l'avait  regretté.  On  le  lui  avait  témoigné  en  haut  lieu  en 

lui  continuant  ses  distinctions,  ainsi  qu'une  pension  de 
dix  mille  livres. 

Quinze  jours  s'étaient  à  peine  écoulés  depuis  la  remise 
de  la  lettre  de  cachet  et  déjà  on  lui  laissait  plus  de  liberté. 

On  l'avait  autorisé  à  choisir  un  autre  lieu  d'exil,  Avran- 

clics,  où  était  son  frère  l'évoque,  ou  Nogent-sur-Seine, 
une  de  ses  terres. 

Le  duc  de  Chartres,  fils  du  Régent  et  premier  prince 

du  sang,  s'était  prononcé  pour  lui  delà  faron  la  plus  in- 
convenante. Habitué  à  travailler  avec  le  ministre  de  la 

guerre  comme  lieutenant-général  du  royaume,  situation 

que  Philippe  d'Orléans  lui  avait  obtenue  un  an  aupara- 

vant, il  s'était  refusé  à  se  rencontrer  pour  cela  avec  Bre- 
teuil,  le  successeur  de  Le  Blanc. 

Cette  incartade  avait  fait  beaucoup  de  bruit.  On  en  avait 

parlé  diversement  à  la  cour.  En  tout  cas,  elle  avait  con- 
tribué à  jeter  un  mauvais  jour  sur  les  actes  de  vigueur 

des  semaines  précédentes. 

Belle-Isle,  de  son  côté,  s'était  défendu  avec  énergie. 
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Selon  les  gazettes,  il  l'avait  pris  de  fort  haut  avec  les 

commissaires,  alléguant  pour  sa  tléfense  que,  s'il  avait 
remis  des  billets  de  la  banque  de  Law  entre  les  mains  de 

La  Jonchère,  c'était  au  moment  d'aller  en  Espagne,  et 

simplement  pour  ne  pas  s'en  embarrasser.  Or,  ses  juges 

de  l'Arsenal  n'avaient  pas  semblé  trop  éloignés  d'ajouter 
foi  à  sa  parole. 

Mais,  symptôme  bien  autrement  inquiétant,  le  cardinal 

lui-même  ne  paraissait  plus  le  juger  avec  la  même  sévé- 

rité que  par  le  passé.  On  avait  ccrLidé  à  Mme  de  Prie  que, 

s'en  ouvrant  avec  un  de  ses  confidents,  il  avait  déclaré 

«  déplorer  le  traitement  inhumain  auquel  on  avait  soumis 
le  comte  dès  son  entrée  à  la  Bastille.  » 

N'était-ce  point  de  la  part  du  ministre  l'aveu  le  plus 
préjudiciable  à  la  cause  de  M.  le  Duc  et  de  la  favorite? 

Et  qu'adviendrait-il  d'eux  s'il  s'avisait  de  ne  plus  les  sou- 
tenir, —  en  revenant  à  ses  sympathies  pour  le  ministre 

disgracié,  —  car  lui  seul  avait  été  et  était  encore  en 

mesure  d'imposer  sa  volonté  au  Régent?  S'il  se  reprenait 

seulement,  le  fruit  de  tant  d'efforts  était  irrémédiable- 
ment perdu. 

Heureusement  pour  Mme  de  Prie,  ses  appréhensions, 
de  ce  côté  au  moins,  étaient  sans  fondement.  Le  regain 

de  faveur  dont  Bellc-lsle  aurait  bénéficié,  d'après  la 

rumeur  publique,  ne  reposait  sur  rien  de  sérieu.x.  Les 

vues  du  premier  ministre  à  son  égard,  comme  à  l'égard 
de  Le  Blanc,  ne  s'étaient  nullement  modifiées. 

Tout  au  plus  le  cardinal,  se  sentant  terrassé  par  la 

maladie  qui  devait  l'emporter,  aurait-il  désiré  le  repos, 

redouté  lu  lutte,  et  regretté  par  moment  d'avoir  entamé 

une  affaire  dont  les  débuts  provoquaient  tant  d'émotion 
et  de  troubles. 

L'ambassadeur  de  Venise,  Morosini.  bien  au  courant 
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des  intrigues  de  la  cour,  peignait  comme  il  suit  à  l'illustre 
Sénat  renseinble  de  ces  mouvements  si  divers. 

Après  avoir  dit  que  le  châtiment  de  Le  Blanc  se  bor- 

nerait à  l'exil,  que  cependant  on  avait  pensé  à  le  décréter, 

mais  que  l'éloquence  de  M.  de  Chàteauneuf,  prévôt  des 
marchands,  ancien  ambassadeur  à  la  Haye,  homme 

habile,  et  l'un  des  commissaires,  l'avait  sauvé  en  parlant 
pour  lui,  il  ajoutait  : 

«  M.  de  Chàteauneuf  a  causé  du  même  coup  un  tel 

déplaisir  au  cardinal,  que,  d'après  ce  que  l'on  dit,  son  mal 

s'en  est  augmenté  sensiblement.  »  Le  cardinal,  en  effet, 
a  toujours  voulu  la  perte  de  Le  Blanc,  non  point  tant 

pour  les  grosses  sommes  dont  il  a  grevé  les  caisses  de 

la  guerre,  que  pour  les  trames  secrètes  qu'on  prétend 

qu'il  a  ourdies  avec  M.  de  Bclle-Isle  et  d'autres  de  son 

parti. 
«  Les  clients  du  cardinal  assurent  que  Le  Blanc, 

jugeant  combien  la  maladie  de  leur  maître  le  conduirait 

rapidement  au  tombeau,  aurait  projeté  de  conférer  le  titre 

de  premier  ministre,  avec  la  direction  des  affaires  étran- 

gères, à  Fleury,  évé(juc  de  Fn-jus,  la  place  de  secrétaire 

d'État  à  Bclle-lsle  et  d'autres  charges  importantes  à  divers 
de  ses  amis.  Les  conspirateurs  ne  seraient  pas  seulement 

des  gens  avant  (juelque  attachement  à  Le  Blanc  ou  àBelle- 
Isle.  conmie  le  prince  de  Uohan,  mais  les  princes  mêmes 

du  sang,  la  duchesse  d'Orléans,  le  duc  de  Chartres  et 
Mlle  de  Charolais.  De  toute  faron  cette  dernière  aurait 

parlé  iiautement  en  faveur  de  Le  Blanc  au  Uoi,  avec  qui 

elle  était  à  la  chasse,  ce  qui  a  fait  un  tel  bruit  à  la  cour  et 

une  telle  impression  (jue  le  Régent  l'aurait  réprimandée, 

à  quoi  elle  n'aurait  trouvé  d'autre  excuse  que  d'exprimer 
son  aversion  pour  le  duc  de  Bourbon  son  frère,  ennemi 

déclaré  du  ministre  ci  promoteur  de  sa  disgrâce.  » 
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«  Bref,  cliacnii  vit  aujourfriuii  dans  uno  sorte  de  fièvre, 

concluait  Morosini,  et  tant  (l'inquiétudos,  de  sentiments 
opposés,  de  préoccupations  fatiguent  le  cardinal  Dubois  ; 

certains  l'accusent  de  trop  de  lenteur  dans  une  afïaire  de 

si  sérieuse  conséquence,  mais  il  n^est  pas  facile  d'inventer 
un  remède  qui  convienne  complètement  à  tant  de  besoins 

et  qui  puisse  entraîner  le  châtiment  des  coupables  sans 

brouiller  les  membres  de  la  famille  royale.  » 

Ce  tableau  tracé  d'une  main  impartiale  expliquait  com- 

ment, sans  avoir  varié  à  aucun  moment  d'opinion  sur  le 
fond  de  cette  afTaire,  le  cardinal  premier  ministre  avait 

pu  tergiverser. 

La  cabale  était  si  forte,  son  action  si  puissante,  ses 

moyens  de  corruption  si  efficaces,  ainsi  que  le  prouvait  la 

volte-face  subite  de  Cliàteauneuf,  et  avec  lui  de  deux  autres 

juges,  que  des  hésitations  de  sa  part  étaient  bien  conqjré- 
bensibles  et  comme  inévitables. 

Elle  n'avait  toutefois  que  peu  retardé  l'exécution  de  son 

plan,  qui  était,  suivant  ce  que  disait  Morosini,  l'écrase- 

ment de  Le  Blanc  et  de  sa  faction.  Maintenant  qu'il  lui 

restait  apparemment  peu  d'heures  à  vivre,  il  redoublait 
d'efforts. 

Il  avait  ordonné  tout  dabord  qu'on  continuât  l'interro- 

gatoire de  La  Jonclière,  mais,  sur  l'avis  de  M.  le  Duc,  avis 
inspiré  par  Mme  de  Prie,  il  avait  recommandé  une  cer- 

taine douceur  à  l'égard  de  celui-ci. 

«  Pouviez-vous  espérer  qu'il  parlât,  lui  avait  fait  obser- 
ver la  marquise,  quand  il  avait  encore  tout  à  espérer  et  à 

redouter  de  Le  Blanc  toujours  au  pouvoir?  Actuellement 

son  complice  est  éloigné.  11  n"a  plus  .à  subir  son  influence. 

11  ne  vous  cachera  plus  rien  de  ce  qu'il  sait,  surtout  si 

vous  le  traitez  avec  moins  de  sévérité,  d'autanl  plus  qu'il 

n'est  pas  le  vrai  coupable   » 
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L'événement  avait  donné  raison  à  la  favorite.  Le  Blanc 

avant  quitté  Paris,  la  langue  du  prisonnier  s'était  immé- 
diatement déliée.  11  avait  produit  sans  plus  attendre  les 

ordres  qu'il  avait  reçus  en  même  temps  que  sa  correspon- 
dance secrète  avec  le  ministre  et  Belle-Isle.  En  un  mot  il 

les  avait  tellement  chargés  qu'on  avait  présagé  de  nou- 
veau la  prochaine  arrestation  de  Le  Blanc. 

Le  hruit  courait  même  dans  la  capitale,  le  30  juillet, 

que  deux  maîtres  des  requêtes  de  la  commission  de  l'Ar- 
senal avaient  été  envoyés  à  Doué  pour  tirer  quelques 

éclaircissements  de  l'ancien  sous-secrétaire  d'État  à  la 

guerre  sur  certaines  circonstances  de  l'affaire  La  Jon- 
chère,  et  au  besoin  le  ramener  avec  eux. 

Qu'étaient  ces  circonstances?  S'agissait-il  de  ce  que 
Mme  de  Prie  comme  le  duc  de  Bourbon  souhaitaient  si 

ardemment,  de  ce  qui,  bien  plus  que  les  inculpations 

d'abus  de  confiance,  aurait  servi  leur  ressentiment  en 
transformant  Le  Blanc  en  un  criminel  de  droit  commun  : 

le  rappel  de  l'alfaire  Sanch'icr?  Cluicun  secrètement  y 
croyait.  La  chose  se  nmrmurait.  Elle  était,  comme  on 

dit,  dans  l'air,  associée  à  d'autres  accusations  de  meurtres 
identiques. 

Et  peut-être  ce  grand  coup  aurait-il  été  frappé  dix  mois 

avant  l'époque  où  il  le  fut  en  fait,  sans  l'aggravation  subite 
de  la  maladie,  sans  la  prompte  mort  du  cardinal  Dubois. 

Aux  derniers  jours  du  mois  (h>  juillet  (1723),  l'état  de 
santé  du  premier  ministre  inquiétait  déjà  les  gens  de  sa 

maison.  Il  rendait  le  pus  en  quantité  par  les  urines,  et 

(juoiqu'il  n'eût  pas  discontinué  son  travail  ni  ses  récep- 
tions, il  paraissait  perdu  de  fatigue. 

Le  30  il  s'était  trouvé  mal  à  la  fin  d'une  séance  du  con- 
seil de  conscience.  Sa  voix  avait  diminué  de  jour  en  jour. 

Sa  personne  avait  maigri  à  vue  dœil. 



DERNIÈRES   JOURNÉES   ET   MORT    DU   CARDINAL     77 

Cependant  il  s'«'tait  fait  rendre  encore  un  compte  exact, 
ce  jour-là,  des  nouvelles  percjuisitions  opérées  chez 

La  Jonclière,  perquisitions  au  cours  desquelles  le  publi(- 
avait  relevé  ce  singulier  détail,  «  (juc  le  prisonnier  ayant 

été  mené  chez  lui,  et  sa  femme  lui  ayant  préparé  un 

potage,  on  n'avait  pas  voulu  souffrir  qu'il  y  goûtât,  de 
crainte  vraisemblablement  que  du  poison  n'y  eût  été 
glissé  ». 

Circonstance  qui,  rapprochée  des  relations  plus  qu'in- 
times du  ministre  Le  Blanc  avec  la  femme  de  son  subor- 

donné, laissait  la  porte  ouverte  à  bien  des  conjectures. 

Le  1"  août,  le  cardinal  avait  en  vain  tenté  de  s'habiller. 

Il  avait  dû  se  remettre  au  lit,  tandis  qu'à  peu  près  à  la 

même  heure,  les  commissaires  de  l'Arsenal  procédaient  à 
un  troisième  interrogatoire  du  comte  de  Beile-Isle  et  du 
chevalier  son  frère.  La  séance  avait  été  fort  dure  pour 

eux.  On  avait,  en  effets  découvert  dans  la  chambre  de  La 

Jonchère,  à  son  hôtel  de  la  rue  Saint-IIonoré,  derrière  les 

pelles,  près  de  la  cheminée,  un  billet  qu'on  y  avait  caché 

précipitamment  pour  s'en  défaire.  Il  était  ainsi  libellé  : 
«  J'ai  reçu  de  M.  de  La  Jonchère  la  somme  de  dix-huit 
cent  mille  livres  en  espèces,  pour  laquelle  somme  je  lui 

ai  donné  des  billets  de  banque  dont  je  lui  ferai  tenir 

compte  par  ses  supérieurs.  » 

C'était  la  preuve  à  faire  vis-à-vis  de  Belle-Isle,  sur 

laquelle  roulait  tout  l'acte  d'accusation  dressé  contre  lui, 
et  subsidiairement  contre  Le  Blanc,  supérieur  de  La  Jon- 
chère. 

Le  billet  était  signé  par  Belle-Isle.  Le  comte  ne  pou- 

vait dès  lors  nier  l'évidence.  Du  moins  le  pays  entier  le 

pensait.  Il  s'était  défendu  cependant.  Il  avait  tenté  de 

protester  encore  de  son  innocence  et  ses  juges  l'y  avaient 
aidé. 



78  MADAME   DE    PRIE 

Le  parti  d'Orléans  les  avait  travaillés  entre-temps.  Les 
amis  des  prisonniers,  le  populaire  même,  dont  les  sympa- 

thies semblaient  aller  à  Le  Jîlanc,  avaient  pesé  sur  leurs 
décisions.  Ils  avaient  à  moitié  cédé  devant  ces  influences, 

tant  et  si  bien  que  le  cardinal,  prévenu  de  leur  conduite, 

en  avait  exprimé  fortement  son  indignation  au  Régent 

en  le  pressant  d'agir  et  de  réprimander  les  plus  tièdes 
d'entre  eux. 

La  réprimande  avait  eu  lieu  en  effet,  mais  elle  ne  pou- 
vait produire  de  résultat.  Le  tribunal,  consulté  à  nouveau, 

le  7  août,  sur  la  question  de  savoir  s'il  ne  convenait  pas 
de  décréter,  c'est-à-dire  d'arrêter  décidément  l'ex-ministre 

Le  Blanc,  «  s'était  refusé  à  prononcer  la  sentence  :  cha- 
cun, disait  Buvat,  le  croyant  innocent  ». 

A  cette  conduite,  il  y  avait  une  bonne  raison,  la  meil- 
leure des  raisons.  Personne  ne  redoutait  plus  le  cardinal 

premier  ministre,  ni  ses  injonctions.  La  mort  avait  trop 

ostensiblement  posé  la  main  sur  son  épaule,  pour  qu'on 
pût  lui  octroyer  plus  de  deux  ou  trois  jours  de  \ie.  Il 

n'avait  plus  de  rôle  à  jouer  sur  cette  terre.  Il  n'était  plus 
à  craindre,  partant  on  ne  lui  obéissait  plus. 

Le  8,  il  s'était  fait  transporter  vers  le  soir  de  Meudon  à 
Versailles,  avec  toutes  les  peines  imaginables.  Le  9,  La 

PevroniCj  le  plus  réputé  des  chirurgiens  du  temps,  lui 

avait  fait  l'opération  à  quatre  heures  après  midi,  le  duc 

d'Orléans,  régent,  l'ayant  exigé  et  y  ayant  fait  résoudre 
le  malade  malgré  ses  protestations  les  plus  désespérées. 

Le  soir  du  môme  jour,  durant  un  orage  d'une  violence 

peu  coirmiune,  la  plaie  s'était  envenimée.  La  gangrène 

s'y  était  mise. 

Enfin  le  10,  soit  vingt-quatre  heures  après  l'opération, 

le  puissant  premier  ministre  car(h"nal  Dubois  avait  expiré, 

la  mort  arrêtant  ainsi,  suivant  l'expression  d'un  écrivain 
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du    moment,   la    course   de    son    ambition    démesurée. 

Cette  disparition  avait  sauvé  Le  Blanc,  les  deux  Belle- 

Isle,  Séchclles  et  g-énéralcment  Tcnsemble  des  meml)res 
de  la  coterie  de  Mme  de  Pléneuf,  ou  tout  au  moins  elle 

avait  créé  un  répit  de  quelques  mois. 

Les  contemporains  l'avaient  bien  compris  ainsi.  «  Cette 

mort,  écrivait  l'avocat  Barbier,  aura  rendu  grand  ser- 
vice aux  exilés  et  aux  prisonniers  de  la  Bastille.  » 

Et  de  fait,  elle  avait  été  fort  profitable  à  rinforluné  La 

Jonchère,  qui  y  végétait  an  milieu  des  larmes.  On  venait 

de  l'y  resserrer  de  nouveau  sur  l'ordre  du  cardinal,  en  sup- 
primant les  tempéraments  apportés  au  régime  initial  :  les 

promenades  dans  les  cours  et  sur  le  baut  des  tours  de  la 

Bastille,  les  visites  de  sa  famille,  un  ordinaire  plus 

copieux.  Le  cardinal  parti  pour  l'autre  monde,  on  lui 
avait  restitué  toutes  ces  douceurs. 

Mais  cette  mort  avait  encore  plus  étrangement  déve- 

loppé les  craintes  et  les  espérances  des  partis  en  pré- 
sence. 

Le  cardinal  désertant  la  scène  politique,  Philippe  d'Or- 
léans avait  repris  sa  liberté  d'action.  Il  se  retrou^•ait  le 

maître  comme  il  avait  pu  l'être  en  171G,  au  début  de  sa 

Régence,  et  plus  peut-être  qu'à  ce  moment,  où  la  volonté 
de  Dubois  primait  déjà  la  sienne.  Il  avait  vécu  depuis 

lors  en  tutelle.  Il  y  échappait  de  ce  jour.  De  quel  côté 

allait-il  orienter  son  gouvernement? 

Allait-il  se  tourner  du  côté  de  M.  le  Duc  et  des  Condés, 

qui,  en  perdant  le  cardinal,  perdaient  leur  allié  le  plus 
utile? 

Irait-il,  au  contraire,  à  cette  coalition  des  mi-contents 

dont  il  était  en  somme  beaucoup  plus  proche  par  la  pa- 
renté, on  pourrait  dire  par  le  cœur;  son  fds  le  duc  de 

Chartres;  sa  femme  la  duchesse  d'Orléans;  les  princes 



80  MADAME   DE    PRIE 

légitimt's,  entre  lesquels  il  avait  distingué  et  affectionné  le 
comte  de  Toulouse;  lesRohan;  Berwick,  son  compagnon 

aux  campagnes  d'Espagne;  Bezons,  qu'il  avait  voulu  de 
son  conseil  de  régence,  et  Le  Blanc,  toujours  Le  Blanc, 

auquel  il  était  resté  si  manifestement  attaché. 

Et  s'il  s'entendait  avec  ces  derniers,  quelle  situation 
serait  faite  à  ceux  qui  étaient  censés  les  avoir  molestés? 

Que  pourraient  oser  et  espérer  M.  le  Duc,  Mme  de  Prie, 

leurs  amis,  contre  de  semblables  puissances  réunies? 

Ces  considérations  adroitement  développées  devant 

M.  le  Duc  avaient  décidé  ce  prince  à  suivre  les  vues  de 

sa  maîtresse,  qui  étaient  de  brusquer  les  choses  en  s'em- 

parant  du  pouvoir,  au  cas  où  l'action  eût  été  possible.  «  Si 
vous  souhaitez  échapper  aux  représailles  de  vos  ennemis, 

lui  avait-elle  dit,  il  faut  avoir  la  force  chez  vous.  » 

Mais  le  Régent  avait  réduit  ces  projets  à  néant  en 

revendiquant  la  place  pour  lui-même. 

Avait-il  pressenti,  en  fin  politique  qu'il  était,  le  «  plus  fin 

politique  de  l'Europe,  au  dire  des  ambassadeurs  étran- 
gers » ,  avait-il  pressenti  les  projets  ambitieux  de  la  maison 

rivale  des  Gondés?  Ou  bien  s'était-il  fait  la  même  réflexion 

que  le  duc  de  Bourbon,  soit  que  le  meilleur  moyen  d'assu- 
rer son  avenir  était  de  ne  permettre  à  aucun  rival  de 

prendre  le  pas  sur  lui?  On  ne  saurait  l'assurer.  Toujours 
est-il  que  le  jour  même  de  la  mort  de  Dubois  il  avait 

obtenu  du  petit  Roi  la  succession  du  cardinal,  en  réunis- 

sant ainsi  sur  sa  tête  les  titres  d'héritier  présomptif  de  la 
couronne  et  de  premier  ministre.  J^ivénement  que  Barbier 

appréciait  ainsi  : 

«  Nous  avons  aujourd'iiui  un  premier  ministre  de  con- 

séquence. M.  le  duc  de  Bourbon  voulait  l'être  pour  devenir 

le  maître  de  tout.  Mais  M.  le  duc  d'Orléans  n'a  pas  balancé 

sur  le  parti  qu'il  avait  à  prendre.  Le  jour  même  de  la  mort,. 
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on  apprenant  la  nouvell(>  au  Roi,  il  ajouta  qu'il  lui  fal- 

lait un  autre  homme  pour  remplir  cette  place  et  que  s'il 

l'agréait  il  en  prendrait  le  soin.  Le  roi  dit  oui,  comme  on 
juge,  et  sur  le  moment,  M.  le  Régent  se  mit  à  genoux  et 

prêta  serment  entre  ses  mains.  Il  vaut  mieux,  observait 

Barbier,  que  ce  soit  lui  que  M.  le  Duc,  qui  est  mené 

comme  un  enfant  par  Mme  la  marquise  de  Prie. 

Le  tour  joué,  rien  n'eût  été  plus  impolitique  de  la  part 

de  M.  le  Duc  que  de  sembler  s'en  dépiter  et  le  désapprou- 

ver. Mme  de  Prie  l'avait  compris.  Elle  avait  fait  partager 
ses  vues  à  son  amant,  qui,  sur  ses  pressantes  instances, 

était  allé  sur-le-champ  au  duc  d'Orléans  lui  en  présenter 
ses  compliments,  on  affirmant  son  absolu  dévouement  à 

sa  personne. 

Grâce  à  cette  intelligente  conduite,  l'accord  avait  sub- 
sisté quant  aux  formes  entre  les  deux  rivaux.  M.  le  Duc 

avait  pu  même  retirer  quelques  gages  immédiats  de  son 
concours. 

S'était-il  agi  de  nommer  un  président  au  parlement  en 
remplacement  de  M.  de  Mesmes,  (jui  venait  de  uiourir,  le 

choix  s'était  porté  sur  M.  de  Novion.  Or  M.  de  Novion 
était  un  cousin  proche  de  Mme  de  Prie,  par  suite  acquis  à 
ses  intérêts. 

S'il  avait  convenu  de  désigner  des  chefs  à  laCom[)agnie 

des  Indes  qu'on  refondait  en  ce  moment  avec  les  débris 

de  la  Banque  royale  de  Law,  M.  le  duc  d'Orléans  en  avait 
été  élu  le  gouverneur  perpétuel;  M.  le  Duc,  le  sous-gou- 
verneur. 

Enfin,  dans  le  remaniement  des  charges  de  secrétaires 

d'État,  le  contrôleur  général  Dodun,  très  iiumble  serviteur 
de  la  marquise,  Breteuil  et  MorviMe,  fort  dévoués  à  sa 

cause,  étaient  uiaintenus  :  de  ces  deux  derniers,  l'un  à  la 

guerre,  l'autre  aux  affaires  étrangères. 
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Il  est  vrai  qu'en  regard  de  cela,  le  Régent,  premier  mi- 
nistre, avait  attaché  à  sa  personne  comme  chef  de  son 

conseil  le  comte  d'Argenson,  que  le  duc  de  Chartres  avait 
détaché  de  M.  le  Duc  en  en  faisant,  pour  toujours,  un 
adversaire  déclaré  des  Coudés. 

Il  est  vrai  qu'on  avait  laissé  entrevoir  petit  à  petit  la 

libération  possible  de  La  Jonchère,  l'acquittement  égale- 
ment éventuel  de  Belle-Isle  et  de  Séchelles,  comme  le 

retour  de  Le  Blanc  à  la  cour. 

On  avait  même  été  plus  loin.  On  prétendait  que  M.  le 

duc  d'Orléans  avait  implicitement  déclaré  son  intention 
de  le  reprendre  et  de  lui  confier  le  secrétariat  des  postes, 

vacant  par  la  mort  de  Dubois,  en  faisant  passer  par  son 

canal  la  besogne  des  autres  ministres. 

Il  y  avait  là,  pour  M.  le  Duc  et  sa  maîtresse,  matière  à 

de  bien  soml)res  i-('dlexions.  Mais  leur  intérêt  bien  entendu 

n'en  restait  pas  moins  de  gagner  du  temps,  de  fuir  toute 

lutte  dans  l'attente  de  circonstances  plus  favorables. 

La  santé  du  Régent  déclinait  de  jour  en  jour.  L'im- 
mense travail  auquel  il  était  obligé  de  se  plier,  du  fait 

d'avoir  accepté  la  suite  des  affaires  du  cardinal  Dubois, 

l'écrasait.  D'après  l'impression  commune,  il  devait  se  voir 
bientôt  contraint  à  y  renoncer  ou  à  tomber  sous  le  faix. 

La  conviction  de  Mme  de  Prie  était  faite.  Elh^  avait 

encore  une  fois  sainement  pressenti  l'avenir.  Trois  mois 

ne  s'(''taient  pas  écoulés  que  ](>  duc  d'Orléans  mourait  et 

que  M.  le  Duc  s'emparait  du  ministère  en  usant  dun  pro- 
cédé semblable  à  celui  employé  par  le  défunt. 

A  cette  date,  La  Jonciière  demeurait  toujours  sous 

les  verrous;  les  deux  Belle-Isle,  Séclielles  et  leurs  subor- 

donnés, (juoique  rendus  k  la  liberté,  étaient  encore  en 

observation  ;  Le  Blanc  en  exil,  La  Fare  sans  son  protec- 
tecteur,  Mme  de  Pléncuf,  négligée,  isolée  à  son  tour  et 
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réduite  à  la  gêne.  M.  le  Duc  montait  au  pouvoir.  11  était 

maître  du  royaume  et  Mme  de  Prie  maîtresse  de  tout  ce 

qui  était  lui. 

Ainsi  s'achevait  le  premier  acte  de  cette  querelle  d'une 

mère  et  d'une  fille,  qui,  par  le  fait  des  circonstances, 

s'était  muée  et  amplifiée  en  un  combat  pour  le  gouver- 

nement d'un  grand  royaume. 
Il  a  fait  le  sujet  de  cette  première  étude,  après  laquelle 

nous  nous  retrouvons  à  notre  point  de  départ. 

Le  second  acte  et  le  dénouement  vont  nous  occuper 

maintenant,  en  nous  montrant  les  précédentes  haines 

encore  avivées,  ne  reculant  pas  devant  des  accusations 

de  meurtre  auxquels  on  répond  par  l'assassinat,  un  long- 

procès  retentissant  dont  la  France  s'émeut  à  juste  raison, 
le  triomphe  passager  de  la  favorite,  sa  chute,  son  trépas 

tragique,  et  la  fin  plus  lente,  mais  non  moins  douloureuse, 

du  ministre  Le  Blanc,  son  principal  ennemi. 



II 

FAVOUITE    ET    MINISTRE 

MADAME     DE     PRIE     ET     LE     MINISTRE     LE     BLANC 

Pour  que  M.  le  Duc  eût  aussi  énergiquement  fait  valoir 

ses  droits  à  la  place  de  premier  ministre,  il  fallait,  en  sin- 

cérité, que  la  nécessité  de  la  conserver  pour  lui  fût  bien 

pressante,  car  la  succession  du  Régent  n'avait  rien  qui  pût 
tenter. 

La  France  avait  certainement  pansé  et  guéri  bon 

nombre  de  ses  blessures.  Elle  s'était  jusqu'à  un  certain 

point  relevée  par  la  {)aix  de  l'abaissement  où  elle  était 
tombée  du  fait  des  dernières  guerres  de  Louis  XIV.  Elle 

avait  reconquis  une  part  d'influence  en  Europe,  mais  non 

point  sans  aclietcr  des  alliés  tels  que  l'Angleterre,  au 
détriment  des  vrais  intérêts  de  sa  politique. 

A  côté  de  cela,  le  moral  de  la  nation  seiublait  fort 

attaqué.  La  licence  des  mœurs  triomphait  à  Versailles, 

d'oii  le  rigorisme  quebpie  peu  janséniste;  du  Grand  Roi  à 

ses  dernières  années  l'avait  impitoyablement  proscrite. 
Une  exactitude  moindre  en  matière  commerciale,  une 

moindre  délicatesse  dans  les  rapports  d'argent  avaient 

fait  oublier  l'antique  probité.  La  cour  était  divisée.  Le 

partage   de    l'empire  de  l'Alexandre  moderne,   quelque 
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amoindri  qu'il  lût,  avait  suscité  les  vivantes  jalousies  de 

ses  héritiers.  Et  surtout  la  fortune  publique  n'existait 

plus.  L'État  connue  le  particulier,  ruinés,  en  étaient 
encore  à  payer  les  folies  du  Système.  En  un  mot  la  tâche 

du  nouvel  arrivant  était  des  plus  ingrates. 

Quoi  qu'il  en  soit,  l'administration  de  M.  le  Duc  n'avait 
pas  été  accueillie  trop  défavorablement  par  la  nation. 

Il  est  d'habitude  que  tout  gouvernement  récent  pro- 

fite durant  quelques  semaines  ou  quelques  mois  d'une 

trêve  entre  les  partis.  11  faut  laisser  le  temps  à  l'attente 

curieuse  des  choses  futures  de  s'épuiser.  Le  nouveau 

gouvernement  en  avait  bénéficié  comme  ceux  qui  l'avaient 

précédé,  et  peut-être  même  plus  que  celui  du  duc  d'Or- 
léans, régent. 

Ce  demi-succès  procédait  peut-être  bien  des  bruits 
répandus  en  dernier  lieu  sur  certaines  intentions  du  duc 

défunt,  de  ramener  Law;  action,  pour  lors,  la  plus  impo- 

pulaire à  laquelle  un  chef  d'État  pût  songer.  La  supposi- 

tion était  gratuite  et  folle.  Elle  n'en  avait  pas  moins 
troublé  les  esprits  timorés.  Puis,  en  dépit  de  son  habileté 

consommée,  le  Régent  s'était  étonnanunent  déconsidéré 
par  ce  que  le  Grand  Roi  qualifiait  en  son  neveu  de  «  fan- 

faronnades de  vices  ».  Ses  débauches  affichées,  son 

mépris  de  la  religion  lui  avaient  aliéné  infiniment  de 

gens. 

A  côté  de  cola,  le  peuple  n'avait  pu  oubher  l'horrible 

jugement  porté  contre  Philippe  d'Orléans,  lors  des  morts 
successives  et  si  étranges  des  enfants  de  France,  fl  avait 

sans  cesse  tremblé  durant  huit  années  pour  les  jours  de 

ce  Roi,  enfant,  vis-à-vis  de  qui  le  Régent  s'était  toujours 
comporté  pourtant  avec  une  correction,  un  mélange  de 

respect  et  d'afiection  réellement  admirable  et  touchant. 
Mais  les  préventions  ne  se  détruisent  pas  en  un  jour,  et 
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le  grand-oncle  disparu,  on  ressentait  moins  dinquiétude 

malgré  soi  pour  son  chétif  et  débile  petit-neveu. 
On  avait  par  cela  même  vu  partir  sans  trop  de  regret 

lo  duc  d'Orléans.  On  voyait  arriver  son  successeur  avec  un 

soulagement  d'esprit  évident,  sans  plus  songer  à  tout  ce 

que  Philippe  avait  accompli  d'utile  :  le  calme  rétabli  à 

l'extérieur,  et  la  tranijuillilé  du  royaume  assurée  après 

tant  d'années  d'une  si  effroyable  agitation. 

Le  successeur,  à  vrai  dire,  n'avait  rien  négligé  pour  se 

faire  agréer.  Il  s'était  non  seulement  dépensé,  mais  prodi- 
gué en  obligeances. 

M.  le  Duc  savait  être  aimable  sans  cesser  de  paraître 

grand.  On  l'avait  souvent  affirmé.  11  prouvait  à  l'heure 
même  que  cette  aj)préciation  de  ses  qualités  naturelles 

n'avait  rien  d'exagéré.  11  avait  très  intelligemment  fait  sa 

cour  au  public,  qui  l'avait  aussi  promptement  récompensé 
de  ses  elForts  à  lui  plaire. 

«  M.  lo  Duc  n'est  qu'honnêteté  et  amitié  pour  chacun. 
Aussi  se  loue-t-on  universellement  de  l'avoir  comme 
maître.  »  Telle  était  la  façon  dont  on  résumait  le  senti- 

ment populaire  à  la  fin  du  mois  de  décembre  1723,  et  cet 

engouement  passager  était  assez  vif  pour  (ju'on  feignît  de 
méconnaître  sa  conduite  précédente  (piand  elle  eût  pu 
raviver  des  souvenirs  défavorables. 

Il  avait  été,  on  le  sait,  le  champion  le  plus  déterminé  de 

la  bancpie  de  Law. 

On  disait  cej)endant  de  lui  :  «  M.  le  Duc  s'élant  toujours 

très  fort  opposé  au  Système,  on  a  aujourd'hui  la  convic- 
tion d'y  être  décidément  échappé.  » 

Or  nulle  assurance  ne  pouvait  être  aux  yeux  du  public 

})his  avantageuse  à  sa  cause. 

11  avait  fortifié  d'ailleurs  cette  bonne  impression  en  pro- 
cédant, aussitôt  installé,  à  des  réformes  financières  dont 
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les  gazettes  proclaiiiaicntlc  Iciideniain  même  rexcellonce. 

«  M.  le  Duc  »,  écrivait  un  correspoiulaut  parisien  à  la 

feuille  d' Amsterdam,  «M.  le  Duc  vient  de  commencer  son 

ministère  par  trois  cliang-ements,  qui  sont  fort  agréables  à 
la  nation.  Le  premier  regarde  la  taxe  du  contrôle  des 

actes  de  notaire,  taxe  imposée  par  feu  le  cardinal  Dubois, 

dont  on  sentait  fort  le  poids  et  qui  est  très  diminuée.  La 

seconde  concerne  les  droits  qui  se  perçoivent  aux  entrées 

de  la  ville  de  Paris  sur  les  avoines,  grains,  fromages  et 

beurres  dont  on  ne  paiera  jusqu'au  1"  janvier  que  le 
quart,  et  le  tiers  après  celte  date.  Le  troisième  arrange- 

ment a  trait  au  recouvrement  du  don  de  joyeux  avène- 

ment qu'on  est  dans  lïntention  d'ajourner,  à  la  grande  joie 
des  citoyens.  » 

Ces  décisions  dictées  par  le  désir  de  soulager  les  popu- 
lations avaient  produit  le  meilleur  effet  du  monde. 

Mais  ce  qui  n'avait  pas  moins  contribué  à  fonder  la 

bonne  renommée  du  nouveau  ministère  c'était  la  généro- 

sité de  ses  procédés  à  l'égard  de  ceux  dont  l'iiostilité  pour lui  était  notoire. 

«  Qui  donc,  répétait-on,  s'est  avise  de  proclamer  à  la 
cour  et  à  la  ville  la  prétendue  animosité  de  M.  le  Duc 

contre  M.  Le  Blanc?  Parcourez  les  gazettes.  Voyez  comme 

elles  en  parlent.  M.  le  Duc  répond  parfaitement  à  la  baute 

idée  que  le  Roi  et  le  pul)lic  ont  conçue  de  lui.  11  paraît 

très  disposé  au  rappel  de  M.  Le  Blanc.  Ce  sage  prince,  (jui 

n'a  point  d'autre  désir  que  le  bien  du  royaume  et  qui  con- 
naît la  ca[)acilé  de  M.  Le  Blanc,  n'a  point  cacbé  le  besoin 

(ju'on  a  de  lui,  et  on  assure  môme  ([u'il  a  dit  (ju'il  n'y  avait 
personne  dans  le  Royaume  qui  fût  plus  au  fait  de  la  guerre 

que  cet  ancien  ministre  et  (ju'il  était  de  l'intérêt  de  l'État 
de  le  rappeler  à  la  cour.  » 

«  Voilà  donc  M.  le  Duc,  à  peine  parvenu  au  pouvoir,  » 
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ajoutait-on.  «  et  l'un  de  ses  premiers  ordres  sera  pour 

rendre  à  M.  Le  Blanc  sa  liberté  et  sa  place!  Qu'ont  donc 
fait  ses  adversaires  qui  vaille  cela?  » 

«  El  que  n'a-t-il  tenté  ces  jours  derniers  pour  se  rappro- 
cher de  ceux-ci?  » 

«  Aussitôt  en  quittant  le  Roi.  le  lendemain  de  la  mort 

de  M.  le  Duc  Régent,  il  a  couru  chez  le  duc  de  Chartres, 

et  de  chez  celui-ci  chez  le  duc  du  Maine  comme  chez  le 

prince  de  Contv,  pour  leur  exprimer  son  ardent  désir  de 

les  contenter  là  oîi  sa  bonne  volonté  serait  seule  enjeu. 

Comment  a-t-on  répondu  à  tant  d'empressement?  M.  le 
prince  de  Conty,  qui  avait  fait  des  visites  à  toute  la  cour, 

ne  s'est  pas  présenté  chez  M.  le  duc  de  Bourbon! 
«  M  le  duc  de  Cbartres  a  affecté  le  même  dédaiu  pour 

le  premier  ministre.  Consulté  par  lui  sur  les  conditions 

dans  lesquelles  il  entendait  qu'on  constituât  sa  maison,  qui 
est  celle  du  premier  prince  du  sang,  héritier  présomptif  de 

la  couronne,  il  a  fait  savoir  qu'il  s'adresserait  pour  cela 

directement  au  Roi,  ce  qui  est  contraire  à  l'usage,  car 
toute  sollicitation  de  ce  genre  doit  passer  par  le  premier 
ministre. 

«  En  outre  de  cela.  M  le  duc  de  Chartres  avait  déclaré 

précédemment  que.  n'acceptant  plus  le  travail  de  directeur 

général  de  l'infanterie  avec  M.  de  Breteuil  remplaçant  de 
M.  Le  Blanc,  il  donnait  sa  démission  de  cette  charge.  » 

«  Au  demeurant  il  semble  que  ce  prince  n'ait  aucun 
souci  de  sa  popularité. 

«  On  raconte  en  effet  que  le  lendemain  de  la  mort  du 

Régent,  son  père,  il  vint  dans  son  a})partement  plus  de 

deux  cents  officiers  pour  lui  faire  compliment;  au  lieu  de 

les  gracieuser,  de  leur  demandei'  leur  amitié,  il  passa  tout 
le  long  des  chambres  saus  rien  dire.  Ou  comprend  que 

les  officiers  n'y  soient  pas  revenus.  » 
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«  Son  irritation  contre  M.  le  Duc  est  le  seul  sentiment 

qui  le  domine  en  ce  temps-ci,  mais  aucun  de  ses  mauvais 

procédés  n'a  pu  rebuter  le  premier  ministre,  (jui  a  réussi 
à  ramener  ;i  lui  M.  le  duc  du  Maine  comme  M.  le  prince 

de  Conti,  qu'il  a  fini  par  entretenir  longuement  et  utile- 
ment à  une  des  dernières  séances  du  conseil  royal,  en  lui 

faisant  comprendre  qu'il  n'y  avait  eu  de  malentendu  entre 
eux  que  grâce  <à  la  politique  si  adroite  de  feu  M.  le  duc 

d'Orléans;  que  ce  prince,  le  plus  grand  homme  qu'on  ait 
jamais  vu  en  ce  caractère,  les  avait  brouillés  et  divisés 

pour  les  mieux  gouverner,  comme  il  avait  brouillé  les 

Ducs  et  le  Parlement  [)Our  une  question  de  préséance  et 

généralement  tous  ceux  qui  l'entouraient  pour  ceci  ou 
pour  cela. 

«  Une  nouvelle  entente,  concluait-on,  existe  aujour- 

d'hui entre  ces  princes,  à  l'exception  de  M.  le  duc  de 

Chartres,  qui  persiste  à  se  tenir  à  l'écart.  La  cour  devient 

de  jour  en  jour  plus  brillante  et  l'on  y  croit  plus  ferme- 
ment encore  au  retour  de  M.  Le  Blanc.  » 

Tel  était  le  résultat  très  précaire  et  superliciel  de  l'in- 
telligente conduite  du  duc  de  Bourbon,  mais  heureuse 

cependant  et  dont  le  mérite  devait  certainement  revenir 

en  grande  partie  à  Mme  de  Prie.  L'un  comme  l'autre 
avaient  adopté  cette  ligne  de  conduite  par  une  sage  com- 

pn'hension,  semble-t-il,  de  leur  situation,  parce  que  les 
circonstances  la  leur  traçaient. 

Le  Duc  et  la  favorite,  maintenant  étroitement  associée 

à  son  destin,  avaient  pu  sans  doute  sentir  leurs  rancunes 

mollir  à  l'heure  où  ils  avaient  pris  le  pouvoir,  l^a  réus- 
site même  espérée  et  escomptée  inspire  souvent  des  sen- 

timents de  conciliation,  qui  étaient  peut-être  ceux  du  Duc, 

d'autant  plus  qu'il  y  avait  eu  dans  sa  réussite  à  lui  de  la 

surprise.  Il  devait  s'attendre  en  effet  h  être  combattu,  et  il 
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no  l'avait  pas  été.  11  s'était  trouvé  premier  ministre  et 
maître  de  ses  ennemis  en  une  demi-heure.  Comment  ne 

pas  admettre  que  lui  et  Mme  de  Prie,  qui  le  doublait, 

n'aient  songé  à  se  reposer,  à  respirer  un  instant  près  des 
lauriers  si  prestement  cueillis?  Mais  ils  avaient  encore 

plus  sensément  jugé,  et  la  maîtresse  mieux  que  son  ami, 

qu'au  milieu  des  périls  (jui  les  entouraient  il  fallait  au 
moins  au  début  clierclier  à  assoupir  les  haines. 

M.  le  Duc  avait  subtilisé  le  ministère,  ainsi  qu'on  l'a 
déjà  fait  observer,  non  point  par  ambition  à  la  vérité,  mais 

pour  ne  pas  le  laisser  aller  à  ses  adversaires.  Il  l'occupait 

désormais  et  devait  s'y  maintenir  envers  et  contre  tous, 

mais  aussi  se  faire  excuser  de  l'avoir  enlevé  à  la  pointe  de 
l'épée. 

Or  ce  n'était  pas  une  besogne  aisée.  Car  de  ce  qu'il 
avait  surmonté  les  premiers  obstacles,  il  n'aurait  pas 
fallu  en  conclure  que  toutes  les  oppositions  fussent 
réduites. 

On  a  vu  ce  qu'était  la  faction  d'Orléans,  jusqu'à  quel 

point  sa  bile  s'était  aigrie  à  ses  récents  mécomptes. 

Elle  n'était  })as  seule  à  observer,  comme  à  ménager  et 
à  craindre,  puis(jue  après  une  semaine  de  trêve  et  malgré 

mille  assurances  des  gazettiers,  le  duc  du  Maine  et  le 

prince  de  Conti  étaient  retournés  à  leurs  intrigues  accou- 
tumées. 

Puis  le  Régent  et  Dul)ois  disparus,  trois  nouvelles  puis- 

sances s'étaient  élevées  à  leur  place  :  deux  proches,  le  Roi 

et  son  précepteur  Fleury,  l'évèque  de  Fréjus,  une  loin- 

taine, l'Espagne  représentée  par  son  roi  IMiilippc  V. 

Or,  avec  chacune  de  ces  puissances  il  n'existait  pas  do 

terrain  d'entente,  ainsi  (ju'il  s'en  était  toujours  offert  avec 

Philippe  d'Orléans  ou  l'arche vé(jue  de  Cambrai. 
Louis  XV,  alors  âgé  de  quatorze  ans  et  dont  la  majorité 
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avait  été  proclamée  six  mois  au})aravan(,,  Louis  XV 

(lemeiirail  inipéiiclraltlc  j)Our  loule  la  coui*. 
Il  ne  songeait  en  apparence  quà  la  chasse,  ne  j)arlait 

que  chasse,  et  celle  du  jour  terminée,  ne  rêvait,  disait 

Morosini,  qu'à  celle  du  lendemain.  Mais  en  ce  faisant^  il 

s{ï  couvrait,  de  l'avis  général,  d'un  masque  de  frivolité  et 
d'inditrérence  voulus.  Au  fond  il  se  concentrait,  fornnilait 
intérieurement  ses  jugements  hien  au-dessus  de  son  âge, 

(Ml  ohservant  et  patientant  dans  l'attente  de  l'heure  où  il 
pourrait  à  son  tour  gouverner  en  roi  émancipé  de  toute 

tutelle.  D'un  caractère  tiuiide,  peu  communicatif,  égoïste, 

on  ne  lui  connaissait  qu'un  respect  et  une  affection. 

L"évé(jue  de  Fréjus  en  était  l'ohjet,  et  cette  sympathie 
constituait  pour  M.  le  Duc  et  sa  maîtresse  un  danger 

heaucoup  plus  grand  que  celui  créé  par  les  complaisances 

du  Régent  pour  Le  Blanc  ou  de  Duhois  pour  Belle-Isle, 

Fleury,  doux,  faux,  irréconciliahle,  connue  l'a  peint  le 
président  Hénault,  Fleury  ne  pouvait,  en  sa  qualité  de 

prêtre,  qu'improuver  les  relations  existantes  entre  M.  le 
Duc  et  la  niarcjuise  de  Prie.  Il  avait  fait  })arlager  ce  sen- 

timent à  son  royal  pu[)ille.  Le  Roi  n'estimait  pas  i^Ime  de 
Prie.  Il  marquait  pour  elle  un  éloigncmcnt  très  manifeste, 

et  de  même  k  M.  le  Duc  quand  il  s'agissait  d'<dle.  Il  s'était 

évertue  à  toute  (''jjociue  à  mettre  son  pri'cepteur  entre  le 
premier  ministre  et  lui.  Ml  chacun  dans  le  royaume,  sup- 
jiosanl,  à  tort  où  à  raison,  une  amhition  démesurée  h 

ICvêcjue  de  Fréjus,  et  se  remémorant  combien  il  avait 

résisté  en  toutes  circonstances  à  s'éloigner  de  la  coui',  en 
refusant,  par  exemple  jadis,  rarchexêché  de  Reims,  cha- 

cun ne  doutait  pas  (ju'un  jour  ou  l'autre  un  conilit  n'écla- 
tât entre  eux. 

Les  partisans  du  duc  d'Orléans  a\  aient  hien  su  appré- 

cier l'importance   d'une   alliance    telle    cpie   celle-là.   Ils 
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avaient  vu  avec  joie  le  jeune  Roi  se  détacher  peu  à  peu 

du  comte  de  Clermont,  dont  M.  le  Duc  avait  réussi  pen- 

dant (|uelqucs  mois  à  faire  une  sorte  de  favori,  pour  en 

revenir  pleinement  à  son  percepteur.  Ils  s'étaient  dès  lors 

appliqués  à  gagner  celui-ci  à  leur  cause,  en  feignant  de 

s'en  remettre  à  lui  de  toute  leur  politique  future,  au  cas 

où  l'on  parviendrait  à  se  débarrasser  de  M.  le  Duc. 
Ces  avances  étaient,  il  est  vrai,  restées  sans  réponse 

formelle.  L'évêque  de  Fréjus  entendait  garder  sa  liberté 

d'action  et  ne  se  lier  en  rien.  Mais  cette  disposition  d'es- 

prit durerait-elle?  On  prétendait  qu'il  s'était  excusé  de  ne 

pas  accepter  de  suite  le  ministère,  sur  ce  qu'il  tenait  la 

succession  du  Régent  comme  trop  lourde  et  qu'il  préférait 
en  laisser  le  travail  à  M.  le  Duc.  Mais  ne  se  raviserait-il 

pas?  Ne  céderait-il  pas  quelque  jour  au.\  sollicitations  des 

ennemis  des  Condés?  De  quelle  façon  le  duc  de  Bourbon 

parviendrait-il  alors  à  se  maintenir  contre  une  coalition 
aussi  forte? 

En  ce  (|ui  concernait  le  roi  d'Espagne,  son  aversion 

pour  M.  le  Duc  et  plus  encore  pour  Mme  de  Prie  n'était 
contestée  par  personne .  Elle  découlait  de  plusieurs 
motifs. 

Ce  petit-fils  de  Louis  XIV,  (jui  comme  duc  d'Anjou 

avait  participé  à  l'éclat  de  Versailles,  s'était  imbécillisé 

(c'est  le  terme  qu'emploie  Barbier)  aux  pratiques  d'une 
dévotion  outrée.  Son  puritanisme  réprouvait  la  liaison 

de  M.  le  Duc  et  de  la  favorite,  d'aulanl  plus  (juVn  cela  ses 

intérêts  propres  s'accordaient  avec  sa  religion. 

La  diplomatie  de  Philippe  d'Orléans  avait  en  effet  fort 
ingénieusement  reconcilié  sa  maison  avec  celle  du  roi 

d'Espagne,  après  de  longs  dissentiments.  Dubois  et  lui 

avaient  inventé  en  premier  lieu  l'union  d'une  des  infantes 

avec  le  petit  roi  de  France,  puis,  tandis  qu'on  conduisait 
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celte  princesse  de  quatre  ans  à  I*aris,  ils  avaient  non 

moins  lieureusemenl  |)ro})Osé  de  foiu-nir  à  l'Espagne  une 
autre  princesse,  française  celle-là,  en  éciiange  derinfanle^ 

et  pas  une  princesse  seulement,  mais  deux  pi'incesses, 

toutes  deux  de  la  maison  d'Orléans. 

Grâce  à  ce  troc,  Mlle  de  Montpensier  et  Mlle  de  Beau- 

jolais avaient  été  destinées,  l'une  à  don  Luis,  fils  aîné  de 
Philippe  y,  par  suite  héritier  présomptif  de  la  couronne 

d'Espagne;  l'autre  à  don  (]arlos,  destiné  plus  tard  à  régner à  Parme. 

Le  roi  Philippe  avait  donc  tout  à  pei'dre  aux  événements 
récents,  (jui,  en  excluant  ses  alliés  du  pouvoir,  y  portaient 

un  prince  que  d'autre  part  il  méprisait  et  détestait,  un 
prince  dont  la  règle  de  coîiduite,  à  son  tour,  serait  de 

combattre  toute  revendication  postérieure  du  monarque 

espagnol  sur  la  France. 
Car,  réunir  les  deux  couronnes  sur  sa  tète  avait  été  le 

rêve  longtemps  caressé  par  Philippe  V.  Il  avait  peu  de 

sympathie  pour  Madrid  et  ses  sujets  d'Espagne.  Il  était 
resté  attaché  à  la  France  et  à  Versailles.  Il  v  serait  revenu 

de  grand  ca^ur. 

La  santé  chancelante  de  son  neveu,  l'impéritie  fort  con- 
ime  du  duc  de  Chartres,  et  surtout  les  faux  rapports  do 

ses  partisans  sur  la  popularité  dont  il  jouissait  à  Paris, 

servaient  à  alimenter  cet  espoir.  M.  le  Duc  lui  en  fermait 

la  porte.  De  Là  la  iiaine  contre  le  premier  ministre  et  ses 
conseillers. 

La  modération  de  M.  h;  Duc  était  donc  dictée  j)ar  la 

prudence  la  plus  élémentaire.  Elle  était  indispensable  à 

ses  commencements,  n'eût-elle  réussi  d'ailleurs  qu'à 

]>rouver  l'intransigeance  de  ses  ennemis  et  l'incorrection 
de  leurs  agissements  à  son  égard. 

Ici,  les  faits  étaient  publics,  notamment  la  prétention 
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soutenue  (lu  (lue  de  Chartres  de  traiter  directement  avec 

le  roi  toute  aftaire  le  concernant,  en  évitant  de  s'adresser 
xiu  premier  ministre. 

Il  avait  agi  en  dehors  de  celui-ci  en  remettant  sa  dé- 
mission de  lieutenant  général  du  royaume  à  Louis  XV. 

Il  semblait  vouloir  procéder  de  même  pour  le  choix  des 

officiers  de  sa  maison,  et  de  son  appartement  à  Versailles. 

Il  avait  sollicité  du  roi  en  personne  la  nomination  aux 

bénéfices  de  son  apanage  de  Normandie. 

Mais  il  avait  déjà  à  moitié  commis  une  injure  plus  grave 

et  plus  sensible  à  la  dignité  du  duc  de  Bourbon. 

Le  comte  d'Argenson,  lieutenant  de  police,  venait  de 

demander  à  se  retirer.  Il  s'était  présenté  cà  cet  effet  à 
M.  le  Duc,  à  qui  il  avait  fait  valoir  ses  anciennes  obliga- 

tions, celles  de  son  père,  celles  do  toute  sa  famille  au 

Régent. 

Il  se  devait  à  son  fils  le  duc  de  Chartres  d'abandonner 

une  place  où  il  n'aurait  peut-être  pas  toujours  à  se  con- 
duire conformément  aux  intérêts  de  ce  prince. 

M.  le  Duc  avait  prié  d'Argenson  de  réfiéchir  avant  de 

prendre  cette  décision,  insisté  sur  l'attachement  qu'il  avait 

pour  lui  comme  sur  les  services  qu'il  pouvait  continuer  à 

rendre  dans  cette  charge.  11  pensait  l'avoir  persuadé,  jus- 

(juau  moment  où  il  apprenait  qu'après  un  nouvel  entre- 
tien avec  le  duc  d'Orléans,  la  retraite  du  lieutenant  de 

police  avait  été  définitivement  décidée  et  que  le  même 

duc  avait  déclaré  qu'il  coFiiptait  porter  encore  directe- 
ment cette  démission  au  Roi. 

La  défection  du  comte  d'Argenson  était  en  elle-même 
fort  préjudiciable  à  la  cause  de  M.  le  Duc  et  de  Mme  de 

Prie.  Il  avait  été  associé  par  eux,  en  tant  que  fonctionnaire 

de  la  police,  aux  poursuites  entreprises  contre  La  Jon- 

chèrc.  Il  ('tait  entré,  par  suite,  dans  les  moindres  secrets 
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(le  celte  affaire  et  do  sa  procédure.  Il  pouvait  les  eouimu- 

niquer  maintenant  aux  partisans  des  prisonniers  de  la 

Bastille,  de  Le  Blanc,  de  Jîclle-Isle,  dont  on  savait  que 

le  duc  d'Orléans  était  le  plus  dévoué  et  le  plus  assuré 
{)rotecteur,  et  par  là  compromettre  le  fruit  de  tant 

d'efforts. 

C'était  un  premier  retour  offensif  des  ennemis  de  M.  le 

Duc,  auquel  la  connivence  du  duc  d'Orléans  prélait  un 
caractère  des  plus  graves. 

M.  le  Duc  et  Mme  de  Prie  auraient  pu  se  refuser  à  tolé- 

rer plus  longuement  de  pareilles  inconvenances,  surtout 

quand  la  jeune  femme  venait  personnellement  d'essuyer 
de  nouveaux  rebuts  de  sa  mère  Mme  de  Pléneuf,  à  qui  elle 

avait  une  fois  de  plus  généreusement  offert  l'oubli  du  passé. 
Sa  police,  admirablement  avertie,  lui  avait  appris,  en 

outre,  que  les  anciens  conciliabules  entre  les  meneurs  du 

parti  adverse  se  continuaient  comme  avant  la  mort  de 

Dubois,  et  qu'on  s'y  proposait  comme  à  cette  époque 

(l'amener  le  renversement  du  ministère  par  tous  les 
movens  possibles. 

Elle  avait  su  pareillement  qu'on  répandait  en  public  le 
bruit  de  la  mort  procliaine  de  son  amant.  «  M.  le  Duc  est 

d'une  santé  si  délicate,  si  usée,  cerlifiait-on  au  Palais- 

Royal,  qu'on  ne  compte  pas  qu'il  vive  longtemps  »  et  que 
des  paris  avaient  été  faits  en  Angleterre  sur  cette  donnée  : 

«  M.  le  Duc  passera-t-il  ou  ne  passera-t-il  pas  l'année?.  » 
Leurs  amis  La  Feuillade,  Riclieliou,  Vlllars,  dont  le 

ministre  s'était  fait  un  allié  en  lui  ouvrant  le  conseil  du 
Roi,  recommandaient  une  action  énergique.  En  dépit  de 

tout  cela,  la  favorite  n'avait  pas  pensé  connue  eux  que 

l'beure  des  ménagements  fût  passée.  Elle  avait  habilement 
prêché  M.  h;  Duc,  dont  le  caractère  violent  souffrait  de 

cette  contrainte  et  l'aurait  porté  à  éclater.  Elle  lui  avait 
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montré  la  nécessité  de  temporiser  momentanément  afin  de 

s'assurer  la  victoire  finale. 
Que  cachait,  suivant  elle,  la  mauvaise  humeur  du  duc  de 

Chartres  et  de  ses  amis?  Certainement  le  dépit  d'avoir  été 
devancés  au  ministère  par  leurs  rivaux. 

Mais  plus  encore  la  crainte  que  ceux-ci,  en  disposant  du 

pouvoir,  n'activassent  le  procès  de  La  Jonchère  et  de  ses 
complices,  où,  en  plus  de  la  perte  de  leurs  meilleurs  auxi- 

liaires, la  cabale  avait  à  redouter  pour  ses  membres  tant 
de  fâcheuses  révélations. 

Donc,  en  poursuivant  le  procès  froidement  et  par  les 

voies  légales,  on  leur  répondrait  bien  plus  effectivement 

que  par  de  bruyantes  représailles,  puisqu'on  les  amènerait 
vraisemblablement  à  se  dévoiler  tout  à  fait. 

A  la  fin  du  mois  de  décembre,  Marais  annonçait  par 

deux  fois  la  reprise  de  la  fameuse  affaire  de  l'extraordi- 
naire des  guerres.  «  On  travaille  au  jugement  de  La  Jon- 
chère et  on  dit  que  les  choses  ne  vont  pas  bien  pour  lui  ni 

pour  M.  de  Bclle-Isle.»  Et  peu  de  temps  après  :«  Les  com- 
missaires du  procès  La  Jonchère  ont  arrêté,  en  reprenant 

son  affaire,  qu'il  forcerait  sa  recette  en  argent  au  lieu  du 

papier  qu'il  a  converti.  Cet  article  tout  seul  est  de  plus  de 
3,r)()(),00()  livres.  En  voilà  pour  toute  sa  vie  à  être  en  pri- 

son et  ses  biens  vendus.» 

A  la  même  date  environ  on  infornuiit  le  public  (|ue  le 

Roi,  gravement  lésé  par  l'échange  consenti  entre  l'État  et 
le  comte  de  Belle-Isle  au  sujet  du  domaine  de  ce  nom, 
avait  ordonné  un  nouvel  examen  des  termes  de  cet 

écliange. 

On  voit  ([u'on  n'avait  pas  oublie'  le  dangereux  ami  de 
Le  Blanc.  On  avait  aussi  pensé  au  |)récepteur  du  Boi,  à 

Fleury,  dont  M.  le  Duc  et  son  conseil  suivaient  avec 

crainte  les  mouvement  ondoyants.  En  tenait-il  au  fond 
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pour  le  Palais  Royal?  Existait-il  des  accointances  entre 

l'évèque  de  Fréjus  et  le  parti  des  mécontents?  On  pouvait 
le  supposer  à  certains  indices. 

Il  était  de  bonne  politique  de  lui  créer  de  la  tablature,  et 

les  amis  de  M.  le  Duc  avaient  songé  pour  cela  à  rappeler 

l'ancien  gouverneur  du  Roi,  le  duc  de  Villeroy,  qui, 
comme  on  le  sait,  avait  été  brutalement  évincé  de  la  cour 

deux  ans  auparavant.  Le  vulgaire  prétendait  que  l'évèque 
de  Fréjus,  jaloux  de  son  crédit,  avait  aidé  secrètement  à 

cette  exécution,  ou  qu'au  moins  il  avait  manqué  à  des  en- 
gagements pris  vis-à-vis  du  même  Villeroy. 

De  toute  façon  le  retour  du  marécbal  devait  le  gêner,  en 

lui  liant  les  mains  pour  quelque  temps. 

Ces  résolutions,  prises  à  peu  de  jours  d'intervalle, 
avaient  jeté  le  désarroi  dans  les  rangs  des  frondeurs.  Ils 

n'y  étaient  pas  préparés.  Ils  avaient  mené  la  petite  guerre 

des  semaines  précédentes  avec  la  conviction  qu'elle  reste- 
rait impunie. 

Il  se  trouvait  à  coté  de  cela  de  grosses  convoitises  mises 

en  éveil  pour  un  délai  très  voisin,  par  des  nominations  de 

maréchaux  de  France  à  décider,  des  choix  pour  le  cordon 

bleu,  une  large  répartition  des  appartements  au  château, 

toutes  choses  où  on  risquerait  infiniment  si  on  venait  à  se 
i)rouiller  avec  M.  le  Duc. 

Tant  de  considérations  ayant  leur  poids,  chacun  avait 

essayé,  pour  éviter  un  éch'U,  de  rattraper  ses  actes  et  ses 

j)aroles.  D'oii  un  revirement  inattendu,  singulier. 

M.  le  duc  de  Chartres  avait  joué  le  i)on  a[)6lre.  Il  s'était 
déclaré  disposé  à  une  réconciliation  inunédiate  en  son 

nom  comme  au  nom  des  gens  de  son  [)arti. 

Bien  plus,  il  aurait  voulu  la  sceller  sur-le-champ.  De 

quelle  façon?  Par  la  combinaison  la  plus  imprévue  et  la 

plus  déroutante.  Il  était  d'Age  à  se  marier.  11  s'offrait  à 
7 
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épouser  Mlle  de  Sens,  l'une  des  sœurs  du  premier  mi- 
nistre. 

Mais  à  la  condition  que  M.  le  Duc,  abdiquant  ses  pré- 

ventions à  l'endroit  du  ministre  Le  Blanc,  lui  rendrait 

son  office  de  la  guerre,  qu'en  même  temps  il  l'admettrait, 
lui,  duc  de  Chartres,  à  tous  ses  entretiens  avec  Louis  XV, 

en  outre  de  ses  droits  à  assister  au  conseil  privé  du  Roi, 

conseil  qui  se  composait,  au  1"  janvier  1724,  de  Sa  Ma- 
jesté, de  M.  le  Duc,  du  maréchal  de  Villars  et  de  Fleury, 

évèque  de  Fréjus. 

Ces  propositions,  que  Morosini  qualifiait  de  nouvelles 

et  d'extravagantes,  auraient  pu  être  prises  en  considéra- 
tion par  le  duc  de  Bourbon  à  toute  autre  époque  que  celle 

oii  elles  étaient  ainsi  formulées.  Une  alliance  avec  la  mai- 

son d'Orléans  aurait  assurément  fortifié  son  pouvoir,  en 
rendant  un  service  signalé  à  la  nation  par  la  cessation  de 

rivalités  fâcheuses.  Mais  les  conditions  imposées  étaient 

trop  lourdes  pour  être  acceptées.  On  sentait  trop  bien, 

disait  encore  un  contemporain,  qu'il  y  avait  là  seulement 
une  ruse  employée  pour  gagner  du  temps,  et  que  Le  Blanc 

rendu  à  sa  place,  c'était  dun  autre  côté  introduire  le  loup 
dans  la  bergerie. 

M.  le  Duc,  après  avoir  demandé,  pour  la  forme,  quel- 

ques semaines  de  réflexion,  avait  éconduit  le  duc  de 
Chartres.  Toutefois,  le  fait  de  se  consulter  ainsi  ou  de 

consulter  son  conseil,  avait  amené  forcément  une  manière 

de  détente,  durant  laquelle  on  avait  procédé  au  règlement 
et  h  la  distribution  des  distinctions  tant  souhaitées. 

On  aurait  pu  penser  que  le  premier  ministre  y  oublie- 

rait les  candidats  de  la  faction  adverse.  Il  n'en  avait  rien 
été. 

Certainement  M.  le  Duc  comprenait,  dans  l'élection  de 
sept  maréchaux  de  France,  les  lieutenants  généraux  du 
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Bourg,  Medavy,  d'Alègre,  La  Feuillade,  à  qui  Mme  de 
Prie,  comme  lui.  avaient  de  sérieuses  obligations.  Mais  on 

y  voyait  le  comte  de  Broglie,  Roquelaure  et  Gramont, 

plus  amis  du  Palais-Royal  que  du  Palais-Bourbon. 

De  même,  pour  le  ciioix  des  clievaliers  de  l'ordre  du 
Saint-Esprit,  Villars  observait  que  M.  le  Duc  avait 

nommé  presque  tous  ceux  que  M.  le  duc  d'Orléans  avait 
présentés.  La  promotion  était  extrêmement  importante. 

Elle  comprenait  cinquante-buit  noms.  Mme  de  Prie  y 
avait  fait  inscrire  son  maii,  les  Matignon  jeunes  et  vieux, 

c'est-à-dire  le  comte  de  Matignon,  frère,  et  le  comte  de 
Gacé,  fils  du  maréchal.  Gouverneur  des  États  de  Bour- 

gogne  pour  M.  le  Duc,  d'Ilostun  de  Tallard,  iils  du  maré- 
chal, qui  par  la  suite,  dut  épouser  Mlle  de  Prie;  le  marquis 

de  Nesie,  mari  de  sa  belle  amie,  M.  de  Silly,  un  lieutenant- 

général  épris  de  ses  charmes;  Tavannes,  dont  elle  appré- 

ciait l'entier  dévouement;  Alincourtet  Sanguin  de  Livrv. 
Dans  ces  deux  derniers  choix,  la  médisance  avait  eu  beau 

jeu.  Elle  les  prêtait  à  la  marquise,  quoiqu'elle  n'eût 

jamais  pu  juger  d'après  des  certitudes.  Elle  cria  au  scan- 

dale. «  On  a  été  surpris,  écrivait  Marais,  d'y  voir  le  comte 
de  Livry.  Mais  le  comte  a  toujours  été  ami  tendre  de 

Mme  de  Prie,  et  on  les  trouve  très  amis  dans  ce  temps.  » 

La  marquise  ne  se  formalisait  pas  de  ces  criailleries. 

Elle  aurait  pu  empêclier  le  courant  (k^s  grâces  d'aller  à 

ses  ennemis.  I^^lle  l'avait  laissé  couler,  sauf  pour  le  pr-ince 
de  Tingry  trop  ouvertement  compromis  par  son  amitié 
avec  Le  Blanc. 

En  regard  des  noms  qu'on  citait  à  l'instant,  on  voyait 
ceux  de  Fervacques,  un  adorateur  de  la  duchesse  d'Or- 

léans; de  Simiane,  homme  politique  de  peu  de  mérite, 

remarquait-on,  mais  premier  gentilhomme  de  la  chambre 

du  Régent;  du  jeune  Berwick,  fils  de  l'illustre  maréchal. 
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et    (le    bien    d'autres    combattants    du    camp    adverse. 

Il  est  vrai  de  dire  que  tout  ceci  n'était  que  bocliets  de 

vanité.  La  marquise  de  Prie  s'était  réservée  pour  le  du- 
rable. Elle  considérait  que  de  résider  à  Versailles  pouvait 

avoir  une  réelle  importance  en  matière  d'influence.  Elle 

l'axait  éprouvé  quelques  semaines  auparavant,  quand 
M.  le  Duc  et  elle  avaient  profité  de  leur  présence  auprès 

du  Roi  pour  gagner  ce  grand  coup  de  partie.  Elle  mit 

donc  une  certaine  àpreté  à  ce  que  les  droits  de  M.  le  Duc, 

ses  droits  à  elle  et  ceux  de  leurs  amis  y  fussent  bien 
reconnus. 

Aussi,  lorsqu'on  avait  procédé  au  i"  janvier  de  l'année 

1724,  à  la  désignation  des  appartements,  M.  le  Duc  s'y 

était-il  fait  attribuer  celui  du  duc  d'Orléans  défunt,  qui 
avait  été  primitivement  celui  du  gros  daupbin,  fils  de 

Louis  XIV,  puis  du  duc  de  Bourgogne,  celui  dont  la  favo- 
rite, Mme  de  Pompadour,  bérita  dans  la  suite;  La  Fare, 

lielle-Isle,  Simiane,  Clermont-d'Elampes  et  Cbirac,  amis 

des  d'Orléans,  avaient  été  privés  des  leurs,  (jui  étaient  allés 
;i  des  bien  pensants  :  les  ducs  de  Sully,  de  la  Feuillade, 

de  la  Rocbeguyon,  de  la  Vallière,  les  Matignon,  Sennec- 
terre,  etc. 

La  mar(juise  avait  |)areillenient  obtenu  de  son  amant 

(ju'il  confirmât  sans  retard  Novion  dans  son  poste  de  pre- 
mier pn'sidenl  du  |)arI(Mn('nt  de  Paris.  On  avait  arracbé  le 

marécbal  de  Tessé  à  sa  solitude  des  camaldules  de  Gros- 

bois,  où  il  vivait  en  pénitent,  désabusé  des  cboses  de  ce 

monde.  11  avait  coûté  peu  d'ellorts  pour  le  rendre  à  la  vie 
de  cour  en  lui  conférant  le  titre  de  premier  écuyer  de 

l'infanle-reine  (c'était  ainsi  ([u'on  nommait  déjà  la 

jictilc  infante).  On  l'avait  dt'pécbé  ensuite  connue  andjas- 
sadeur  extraordinaire  à  Madrid,  où  il  se  préparait,  parais- 

sait-il, des  événements  de  la  dernière  conséquence. 
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La  marquise  appuyait  Nang'is,  pour  qui  on  prétendait 
encore  à  Versailles  que  Mme  la  duclicsse  de  Bourgogne 

avait  eu  des  al  tentions  particulières.  Elle  lui  aurait  voulu 

la  charge  de  premier  écuyer,  vacante  par  la  mort  de  Bérin- 

ghen,  si  longtemps  à  ce  service  du  temps  du  grand  Roi. 

Mais  là  elle  s'était  heurtée  à  l'évèque  de  Fréjus,  dont  le 
chevalier  de  Béringhen,  fds  du  précédent  titulaire,  était 

le  protégé.  Elle  avait  dû  céder  ou  pensé  qu'il  était  plus 
expédient  de  le  faire.  Elle  avait  toutefois  indemnisé  soi 
candidat  en  lui  ohtenant  comme  ficlie  de  consolation  le 

titre  de  chevalier  d'honneur  de  l'infante-reine. 

Dans  tous  ses  mouvements  elle  avait  apporté  une  sou- 

plesse telle  qu'on  n'avait  pas  vu  ou  pas  noté  ces  libéralités 

en  faveur  des  amis  de  la  maison,  et  qu'au  contraire  on 
faisait  honneur  à  M.  le  Duc  de  son  impartialité  dans  la 

dispensation  de  tant  de  faveurs.  On  allait  même  jusqu'à 

faire  courir  le  bruit  qu'il  avait  répondu  à  Nangis  le  solli- 

citant peu  après  la  mort  du  duc  d'Orléans  :  «  J'étais  hier 

le  duc  de  Bourbon  et  parlais  pour  mes  amis.  Aujourd'hui 
je  suis  premier  ministre,  je  dois  nommer  au  Roi  tous  les 

prétendants.  » 

Rien,  au  reste,  dans  la  conduite  de  la  jeune  femme  n'était 

de  nature  à  éveiller  les  soupçons  sur  l'étendue  de  ces  pro- 
jets. Gaie,  rieuse,  animée,  communi(juant  son  enjouement 

et  son  entrain  à  la  cour,  elle  semblait  reconnaître  elle- 

même  (ju'elle  n'avait  plus  rien  à  demander  à  la  fortune, 

que  ses  vœux  étaient  remplis,  qu'elle  pouvait  consacrer 

tout  son  temps  au  plaisir.  De  fait,  ('hantillv  n'avait  jamais 
autant  reçu  de  visiteurs,  et  lorsque  M.  le  Duc  se  trouvait 

à  Paris  ou  à  Versailles,  l'hôtel  du  grand-maître  ici  et  là 

l'hôtel  de  Coudé  regorgeaient  de  monde.  L'hôtel  du  grand- 

maître  était  l'objet  tout  particulier  des  soins  de  la  mar- 

quise. Le  Duc  avait  pensé  l'aciieter  de  la  princesse  do 
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Conty  douairière,  mais  le  Roi  avait  voulu  lui  en  faire  pré- 

sent. Il  devait,  disait-il,  loger  le  grand-maître  de  sa  maison 

et  il  l'avait  acquis  dans  ce  but.  Une  fois  en  la  possession  de 

M.  le  Duc,  celui-ci  et  sa  maîtresse  n'avaient  plus  songé 

(ju'à  l'embellir.  Ils  y  avaient  employé  les  meilleurs  peintres 
du  temps,  les  deux  Coypel  (Noël-Nicolas  et  Charles- 

Antoine),  J.-Fr.  de  Troy,  Fr.  Lemoine,  Restout,  Verdier, 

Gazes,  Louis  de  Boulogne,  Henri  de  Tavannes,  et  du  fait 

qu'en  cette  année  (1724)  l'exposition  des  membres  de 

l'Académie  royale  n'avait  pas  eu  lieu,  la  décoration  des 

salons  de  ce  palais  l'avait  partiellement  remplacée. 
A  côté  de  cela,  la  jeune  femme  avait  suivi  avec  plus 

d'ardeur  que  jamais  l'organisation  des  concerts  spirituels. 
Bref  elle  endormait  à  son  habitude  la  vigilance  de  ceux 

qui  auraient  pu  chercher  à  surprendre  sa  pensée. 

* 
*  * 

Los  choses  en  étaient  là  vers  le  milieu  du  mois  de 

février  (piand  divers  actes  du  })Ouvoir  vinrent  troubler 

cette  (|uiétude  passagère. 

D'abord  deux  nominations  dont  le  public  s'était  fort 

ému.  Celle  de  Ravot  dOmbreval,  qu'on  mettait  comme 

lieutenant  de  police  à  la  place  de  d'Argenson.  Le  comte 

s'était  expliqué  de  nouveau  avec  M.  le  Duc  sur  l'impossi- 
l)ilité  pour  lui  de  bien  servir  le  ministre,  étant  données  ses 

attaches  avec  le  duc  d'Orléans  et  la  ciiarge  de  chancelier 

de  ce  prince  qu'il  exerçait  depuis  un  mois. 

A  quoi  le  duc  de  Bourbon  l'avait  encore  exhorté  à 
demeurer,  mais  sans  clialeur  et  uniipiement  pour  ménager 

sa  susceptibihté. 

Au  fond  on  avait  Ijosoin  de  son  poste.  Le  comte  d'Ar- 

genson y  gênait,  tandis  que  Ravoi  d'Ombreval,  appartenant 
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à  Mme  de  Prie,  lui  était  acquis.  En  conséquence  on 

dédommagea  le  comte  en  lui  conférant  le  titre  de  con- 

seiller d'État  et  d'Ombrcval  entra  sur-le-champ  en  fonc- 

tions, sans  quitter  le  siège  d'accusateur  k  la  commission  de 

l'Arsenal,  ce  qui  avait  sensiblement  augmenté  les  craintes 
des  défenseurs  de  La  Jonclière  et  de  Le  Blanc. 

L'autre  choix,  qui  avait  plus  fait  murmurer  la  cour  et 
la  ville,  était  la  désignation  de  Paris-Duverney  comme 

garde  du  trésor  royal.  Ce  ciioix  datait  de  l'année  précé- 

dente, mais  on  l'avait  confirmé.  De  plus  on  assurait  qu'on 
entendait  en  haut  lieu  ajouter  à  cette  situation  la  qualité 

de  syndic  de  la  compagnie  des  Indes,  en  créant  ainsi  un 
cumul  inadmissible. 

Or  Paris-Duverney  n'était  ni  aimé  ni  estimé,  et  ses  frères 
pas  plus  que  lui.  On  leur  reprochait  leurs  trop  grandes 

richesses,  dues,  prétendait-on,  à  mille  rapines.  On  les 

accusait  aussi  de  conduire  les  affaires,  d'avoir  pesé  et  de 
peser  sur  M.  le  Duc  pour  le  décider  à  toutes  les  résolutions 

violentes.  On  certifiait  qu'il  fallait  s'en  prendre  à  eux,  et 
non  pas  tant  à  Mme  de  Prie,  des  malheurs  de  Le  Blanc, 

qu'ils  poursuivraient  de  leur  haine  jusqu'à  son  entier 
abaissement. 

Comme  pour  donner  plus  de  crédit  à  ces  informations, 

l'affaire  La  Jonchère  venait  d'entrer  dans  une  nouvelle 

phase,  plus  dangereuse  pour  la  cause  du  prisonnier  de  la 
Bastille. 

Le  nouveau  procureur  général  avait  fait  du  zèle.  Il  avait 

aussi  utilement  travaillé  à  presser  raflaire  (pie  d'Argcnson 

s'était  employé  dans  ces  derniers  temps  à  la  retarder.  Le 
résultat  de  son  intervention  avait  été  presque  immédiat. 

Par-un  premier  arrêt  rendu  en  la  chambre  de  la  Bas- 

tille, la  commission  avait  ordonné  que  La  Jonchère  ren- 

drait compte  des  trois  millions  ([u'il  devait  au  roi,  puis, 
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après  un  réquisitoire  du  procureur  général,  que  la  pro- 

cédure extraordinaire  commencée  l'année  précédente 
serait  continuée,  ce  qui  revenait  à  dire  que  la  cause  res- 

tait au  criminel,  et  encore,  comme  l'observait  Marais, 
«  que  la  fin  de  tout  cela  pouvait  être  fort  triste  pour  La 

Jonchère  et  ses  complices,  que  tous  ceux  qui  y  avaient 

eu  part  tremblaient  à  juste  titre  ». 
La  nouvelle  de  cet  arrêt  du  tribunal  survenant  après 

toutes  les  assurances  que  les  amis  du  captif  s'imaginaient 
avoir  été  dernièrement  données  de  traîner  cette  affaire  en 

longueur,  avait  surpris  maints  esprits,  en  avait  exaspéré 

beaucoup  d'autres. 
On  avait  depuis  nombre  de  semaines  prévenu  secrète- 

ment M.  le  Duc  et  Mme  de  Prie  de  certains  dangers  qu'ils 
couraient  ou  à  leur  défaut  les  gens  placés  sous  leurs 

ordres,  notamment  les  frères  Paris  et  d'Ombreval. 

Le  premier  ministre  n'avait  fait  qu'en  rire.  Sa  maîtresse, 

en  V  attacbant  plus  d'importance,  n'avait  pas  voulu  s'arrê- 

ter à  cette  pensée.  Ils  ne  niaient  pas  l'un  et  l'autre  les 
dispositions  malveillantes  de  leurs  ennemis.  Mais  ils  se 

refusaient  à  croire  qu'ils  pussent  recourir  à  des  voies  de 
fait.  Pour  cette  fois  ils  se  trompaient. 

A  peu  près  le  même  jour,  un  dimancbc,  à  la  nuit  tom- 
bante, cinq  ou  six  hommes  masqués  guettaient  autour  de 

riiôtel  de  la  Force,  appailenant  à  Paris-Duverney  et  situé 

rue  Saint-Antoine.  Ils  crurent  apparemment  avoir  vu  le 

maître  du  logis  rentrer  en  carrosse  et  crurent  ensuite  le 

voir  ressortir  à  pied  sur  les  neuf  heures,  selon  la  coutume 

qu'il  avait  d'aller  tous  les  jours  à  cette  heure  dans  une 
autre  maison  à  quatre  portes  de  la  sienne.  Ils  se  jetèrent 

sur  un  grand  homme  de  la  taille  de  Duverney,  à  qui  les 

trois  premiers  portèrent  chacun  un  coup  de  poignard  dans 

les  reins,  le  quatrième  un  sur  la  tête,  (jui  le  jeta  par  terre; 
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un  autre  enfin  un  coup  dans  le  bras  gauclie,  en  le  traver- 

sant de  part  en  part.  Après  quoi  ils  le  laissèrent  ('tendu 

sans  mouvement,  sans  connaissance,  et  s'enfuirent. 
Des  gens  accourus  au  bruit  de  la  lutte  relevèrent  cet 

boinme.  Il  n'était  pas  mort,  mais  il  n'en  valait  guère 
mieux,  car  {dusieurs  jours  on  pensa  ne  pouvoir  le  tirer 

d'allaire.  11  sappellait  Paris  de  La  Guillonnière,  était  capi- 
taine au  rég-iment  de  cavalerie  de  Toulouse,  et  non  point 

de  carabiniers  comme  l'écrivirent  faussement  certaines 

gazettes. 

En  tout  cas  il  n'y  eut  qu'une  voix  dans  Paris  pour  dé- 

clarer qu'on  avait  voulu  se  venger  de  Paris-Duverney, 

(jue  si  le  financier  avait  écbappé  à  cette  eml)ûcbe,  c'était 
grâce  à  la  ressemblance  de  stature  et  de  démarcbe  entre 

ces  deux  hommes,  que,  Duvernev  supprimé,  ces  malan- 

drins comptaient  bien  s'adresser  à  des  personnages  encore 
plus  haut  placés. 

Ces  bruits  complétaient  parfaitement  d'autres  rapports 
que  M.  le  Duc  et  Mme  de  Prie  recevaient  à  cet  instant  et 

(ju'ils  n'auraient  pu  négliger  en  aucun  temps,  étant  donnée 

la  qualité  des  personnes  qui  s'en  faisaient  les  intermé- 
diaires. 

En  effet,  l'une  d'elles  était  le  cardinal  de  Noailles. 

L'archevêque  de  Paris,  ayant  demandé  une  audience  de 

M.  le  Duc.  lui  avait  appris  qu'en  une  confession  l'eçue  par 

un  de  ses  j)rétres,  il  avait  t't(''  parlé  d'une  tentative  de 
meurtre  sur  sa  personne  et  sur  celle  de  la  marcjuise.  Le 

prédat  avait  hésitt''  devant  la  violation  du  secret,  mais  la  rai- 

son d'Etat  l'avait  emporté  et  il  était  accouru  l'en  informer. 
La  vie  de  l'un  comme  de  l'autre  étaient  donc  incontes- 

tablement menacées,  le  cas  de  légitime  défense  nettement 

établi.  Par  cela  même,  les  ennemis  de  Mme  de  Prie  en 

étaient  venus  d'eux-mêmes,  au  point  où  elle  entendait  les 
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amener,  à  savoir  d'établir  la  nécessité  pour  le  gouverne- 

ment d'affirmer  son  autorité  en  réprimant  le  désordre. 
Le  premier  ministre  acquérait,  en  effet,  non  seulement 

le  droit,  mais  le  devoir,  de  châtier  des  criminels  de  droit 

commun,  qui  étaient  en  même  temps  des  fauteurs  de 

troubles.  Il  savait  quels  étaient  les  coupables,  que  cha- 
cun au  demeurant  nommait  sans  contrainte.  Il  avait  les 

moyens  d'agir  efficacement,  et  il  ag-it  dès  cet  instant. 
Le  lendemain  de  l'assassinat  de  La  Guillonnière,  les 

journaux  annonçaient  qu'on  procédait  à  de  grandes  per- 
quisitions pour  découvrir  les  meurtriers  et  que,  comme 

on  avait  déjà  quelques  indices,  on  espérait  y  réussir. 

L'un  d'eux  avait  laissé  tond)er  son  chapeau  sur  le  lieu  du 
crime.  On  avait  alors  fait  venir  tous  les  chapeliers  du  quar- 

tier pour  s'informer  d'eux  s'ils  ne  le  reconnaîtraient  pas. 
On  avait  de  même  soigneusement  questionné  ceux  qui 

avaient  aidé  à  relever  le  blessé.  Cette  première  procé- 

dure n'ayant  rien  donné,  la  police  avait  fait  promettre 
20,000  livres,  les  frères  Paris  40,000  Hvres  plus  le  pardon, 

à  celui  des  complices  qui  découvrirait  ses  camarades.  A 

la  suite  de  quoi  on  informait  le  public  qu'un  officier  en 
aurait  révélé  le  nom  et  que  cette  affaire  se  rattachait  à 
celle  du  malheureux  Sandrier,  homme  de  confiance  de 

La  Jonchère,  qui  avait  été,  comme  l'on  savait,  trouvé 
dans  la  rivière  vingt  mois  auparavant. 

Mais  le  silence  se  faisait  encore  sur  cette  information  sen- 

sationnelle et  vingt  jours  s'étaient  écoulés  qu'on  disait  les 
assassins  trop  bien  cachés  maintenant  pour  être  reconnus. 

On  prit  d'autres  déterminations.  Les  recherches  diri- 

gées par  M.  le  Duc,  Mme  de  Prie  et  d'Ombreval  sous  leurs 

ordres  s'étaient  portées,  à  ce  moment,  d'un  autre  côté. 
Villars  écrivait  à  cette  date  :  «  Les  soupçons  sur  la  der- 

nière tentative  d'assassinat  vont  à  ces  cliefs  d'espions 
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dont  il  est  certain  que  M.  Le  Blanc  avait  répandu  un 

grand  nombre  à  la  ville  et  à  la  cour.  » 

Ces  chefs  d'espions  appartenaient  ordinairement  à 

l'armée.  C'étaient  des  otficiers  auxquels  l'ancien  secrétaire 

d'État  à  la  guerre  avait  rendu  des  services,  puis  dont  il 
avait  fait  ses  créatures.  Il  importait  de  connaître  ceux  qui 

le  jour  dit  pouvaient  être  à  Paris,  en  congé  ou  sans 

congé.  Suivant  une  ordonnance  publiée  sur-le-champ, 

chacun  d'eux  se  trouvant  sur  l'heure  dans  la  capitale 
devait  faire  enregistrer  son  nom  dans  la  huitaine  en 

déclarant  sa  demeure,  les  raisons  pour  lesquelles  il  v 

demeurait  et  le  temps  qu'il  entendait  y  séjourner  encore. 
En  même  temps,  par  une  autre  mesure  de  précaution, 

les  commissaires  des  différents  quartiers  de  la  ville 

visitaient  les  hôtels  et  cliambres  garnies  pour  examiner 

ceux  qui  y  logeaient  et  voir  s'il  ne  s'y  rencontrerait  pas 
des  vagabonds  ou  des  gens  sans  aveu. 

«  On  a  constammentle  dessein,  écrivait-on,  d'y  faire  une 

police  bien  exacte,  d'y  laisser  peu  d'officiers  et  d'en 

chasser  tous  ceux  qui  n'ont  d'autre  métier  (|ue  de  vaga- 

bonds et  d'escrocs.  Quoique  cela  paraisse  bien  difficile 

dans  rimme[isil(''  de  Paris,  cela  est  possible  en  s'y  pre- 
nant bien.  Les  soldats  sont  sur  pied  la  nuit  et  restent 

dans  les  corps  de  gai'de.  » 

Le  Blanc  s'était  également  fort  servi  de  la  croix  de  Saint- 
Louis  et  des  charges  de  cet  ordre  pour  former  des  j)rosé- 
lytes;  certaines  hautes  dignités  en  avaient  été  conférées 

à  des  gens  tels  (jue  La  Jonclière.  D'après  la  volonté 

expresse  de  M.  le  Duc,  on  mit  à  l'étude  la  question  de 

savoir  s'il  ne  conviendrait  pas  de  supprimer  ces  charges, 
(pii  pouvaient  être  de  saison  dans  un  ordre  comme  le 

Saint-Esprit,  mais  ne  se  comprenaient  plus  dans  un 
ordre  inférieur. 
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D'autre  part,  quelques  financiers  avaient  trop  joué  les 

hommes  d'importance  depuis  la  mort  du  duc  d'Orléans, 

qu'ils  craignaient  en  souvenir  des  rudes  journées  de  la 
chambre  de  justice  commandées  par  ce  prince. 

Deux  des  plus  fameux  parmi  eux,  Crozat  et  Le  Bas  de 

j\[ontargis,  ce  dernier  ancien  garde  du  trésor  royal, 

s'étaient  permis  de  critiquer  les  actes  du  nouveau  gou- 

vernement en  applaudissant  plus  ou  moins  ouvertement 

à  la  campagne  oganisée  contre  les  frères  Paris.  Mme  de 

Prie  les  avait  assez  pratiqués  pour  ne  pas  ignorer  quelle 
était  la  meilleure  manière  de  les  corriger. 

Crozat  avait  acheté,  avec  l'agrément  du  Régent,  la 

charge  de  grand  trésorier,  Montargis  celle  de  secrétaire 

greffier  de  l'ordre  du  Saint-Esprit.  Ils  étaient  les  deux 

seuls  officiers  de  cet  ordre  qui  n'eussent  pas  eu  à  justifier 

de  leur  noblesse,  d'après  un  dispositif  spécial  des  statuts, 

mais  qui  n'en  portaient  pas  moins  l'insigne  :  le  cordon bleu. 

On  leur  retira  leurs  charges,  en  leur  ordonnant  de  les 

vendre,  l'un  à  Dodun,  contrôleur  général,  que  la  marquise 

tenait  à  rallier  complètement  à  sa  cause,  l'autre  à  Maure- 

pas,  secrétaire  d'État  à  la  marine,  qu'elle  voulait  sembla- blement  amadouer. 

Toutes  ces  mesures  de  détail  avaient  pour  objet  de  pré- 

parer l'opinion  publicjue  aux  événements  du  lendemain. 

On  n'avait  frappé  jusque-là  que  les  comparses.  On  était 

décidé,  dans  l'entourage  de  M.  le  Duc,  et  M.  le  Duc  lui- 

même  ainsi  (pic  sa  maîtresse,  à  s'en  prendre  aux  pre- miers acteurs. 

Ils  en  avaient  d'ailleurs  fourni  l'occasion  en  ces  jours- 
là  avec  une  imprudence  sans  égale. 

Le  chevalier  de  Bellc-I.sle  avait  tenté  de  faire  passer 

une    battre   à  La  Jonchère,   toujours   sous  les  verrous. 
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La  lettre  avait  été  interceptée  de  celte  manière  : 

Le  chevalier  de  Belle-Isle  entretenait  des  relations  sui- 

vies avec  le  marquis  de  Ponipadour,  autrefois  attaché  à  la 

duchesse  du  Maine,  compromis  pour  elle  lors  du  complot 

de  Cellamare,  puis  détenu  de  ce  chef  pendant  plusieui's 
années  à  la  Bastille. 

11  y  avait  fait  nomhre  d'amis,  entre  lesquels  Fontenav, 
heau-frère  de  La  Jonchère,  qui  de  son  coté  y  était  resté 
enfermé  après  que  M.  de  Pompadour  en  fut  sorti. 

A  la  prière  du  chevalier  de  Belle-Isle,  Pompadour  avait 

consenti  à  confier  sa  lettre  àFontenay,  qui  devait  la  trans- 

mettre à  La  Jonchère.  Fontenay  s'y  était  refusé  plusieurs 

fois  de  suite,  et  sur  l'insistance  que  Pompadour  y  mettait 

s'était  enfin  décidé  à  prévenir  AL  le  Duc.  Celui-ci  lui 

avait  ordonné  de  l'accepter  et  de  la  lui  apporter. 
M.  le  Duc  en  avait  pris  connaissance.  Entre  autres 

recommandations  pressantes  à  La  Jonchère,  elle  conte- 
nait celle  de  taire  en  toute  circonstance  le  nom  de  Le 

Blanc,  qu'on  l'en  priait  instamment  et  qu'à  cette  condition 

on  s'engageait  à  le  sauver  lui-même. 

La  lettre  n'était  pas  signée.  Pompadour  l'avait  passée  à 
Fontenay  comme  venant  de  lui.  M.  le  Duc  lit  venir  le 

premier,  l'interrogea  sur  la  signilication  de  certains 

termes,  sur  celui  qui  avait  pu  l'écrire,  le  pressa  et  le 

retourna  de  tant  de  manières  que  l'autre  nomma 

Mme  d'Herhigny.  fcnnuc  du  conseiller  dl^^lat  (pii  a\ait 

déjà  jugé  en  faveur  de  Le  Blanc  lors  de  son  arrêt  d'exil. 

M.  le  Duc,  ayant  fait  venir  Mme  d'Herhigny  et  celle-ci 
ayant  nié  connaître  en  aucune  façon  M.  de  Pompadour, 

ni  lui  avoir  jamais  j)arlé,  rappela  le  niainpiis  cl  le  menaça 

de  l'envoyer  faire  un  second  tour  à  la  Bastille,  s'il  ne  s'ex- 
pliquait catégoriquement.  Sur  quoi  il  avait  avoué  (jue 

c'était  le  chevalier  de  Belle-Lsle. 
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Au  fond  les  d'Herbigny  pouvaient  bien  y  être  pour 
quelque  chose,  mais  il  eût  été  dangereux  de  chercher  à 

sonder  trop  de  son  côté.  On  tenait  le  chevalier  de  Belle- 
Isle  et  par  lui  les  chefs  de  la  société  Pléneuf,  le  comte  son 
frère,  Le  Blanc  et  Séchelles. 

La  marquise  de  Prie,  comme  son  prince,  auraient  eu 

mauvaise  grâce  à  ne  pas  se  déclarer  satisfaits  et  M.  le  Duc 

à  ne  pas  louer  son  amie  d'avoir  si  bien  compris  les  avan- 

tages qu'ils  recueilleraient  à  patiemment  attendre  la  suite 
des  événements. 

Les  rapports  du  chevalier  avec  La  Jonchère  étaient 

trop  clairement  établis  pour  qu'il  y  eût  une  hésitation  à 
l'arrêter  à  son  tour.  L'ordre  fut  donné  de  le  mener  non 

point  à  la  Bastille,  comme  il  fut  dit  sur  le  moment,  mais  à 

Yincennes.  En  agissant  ainsi  on  écartait  les  possibilités 

d'entente,  entre  lui,  La  Jonchère  et  les  prisonniers  à 
venir. 

Mais  par  une  singulière  contradiction  les  amis  de  M.  le 

Duc, qui  avaient  semblé  peu  de  semaines  auparavant  les  plus 

désireux  d'une  prompte  action  contre  Le  Blanc  et  l'autre 

Belle-Tsle,  souhaitaient  maintenant  qu'elle  fût  retardée. 
Villars,  Du  Bourg,  Millin,  secrétaire  du  premier  ministre, 

se  prononçaient  dans  ce  sens  ainsi  que  Duverney, 

encore  mal  revenu  de  son  émotion  récente etqui  avait  été 

un  moment  assez  malade  après  la  tentative  d'assassinat 

sur  La  Guillonnière  pour  inspirer  de  l'inquiétude,  si  bien 

qu'on  ne  le  laissait  plus  sortir  de  ses  bureaux  de  Versailles. 

Mme  de  Prie  était  d'un  avis  tout  opposé.  Elle  estimait 
pour  cette  fois  que,  plus  le  prince  ministre  accorderait  de 

répit  à  ses  adversaires,  plus  la  faute  qu'il  commettrait 
serait  irréparable. 

Elle  avait  fait  voir  à  xM.  le  Duc  leur  action  sans  cesse 

plus  active  et  la  perturbation  que  le  procès  toujours  pen- 
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dant  de  La  Jonchère  et  les  menées  cachées  des  partisans 

de  Le  Blanc  jetaient  aussi  bien  au  delà  des  frontières,  que 
dans  le  monde  des  affaires. 

Le  roi  d'Espagne  Philippe  V  venait  d'abdiquer  la  cou- 

ronne sans  motif  justifié.  Il  était  allé  s'enterrer,  disait-on, 
dans  un  cloître  avec  sa  femme,  qui  laissait  bien  entendre 

qu'elle  comptait  rester  vivante  et  présente  par  ses  intrigues 
à  Madrid. 

Il  s'était  substitué  son  (ils  don  Luis,  aussi  incapable 

que  lui,  mais  doublé  lui-même  d'une  femme  fort  douée, 

qui.  princesse  de  la  maison  d'Orléans,  devenait  souveraine 

d'au  delà  les  monts.  La  petite  infante  était  par  contre  en 
France,  oii  on  allait  lui  reconnaître  pareillement  sous  peu 
le  nom  de  reine. 

Que  signifiaient  ces  chasses-croisés  et  cette  palinodie? 

Ce  méprisable  roi  moine  et  sacristain,  cetex-(ds  de  France 

émasculé,  ne  poursuivait-il  pas  sa  dangereuse  marotte  de 

placer  les  deux  sceptres  dans  la  main  des  monarques  espa- 

gnols? A  don  Luis  il  aurait  abandonné  l'Espagne,  tandis 

qu'il  serait  resté  candidat  pour  la  France,  prêt  à  la  gou- 
verner au  cas  oîi  Louis  XV,  de  si  piètre  santé,  disparu,  il 

aurait  pu  s'aider  des  Orléans  et  renverser  M.  le  Duc,  par 
l'inlluence  de  l'infante  reine. 

Que  signifiait  le  mariage  précipité  du  duc  d'Orléans,  le 
ci-devant  duc  de  Chartres,  avec  la  fille  du  j)rince  Louis  de 

Bade?  Ces  unions  princières  ne  se  nouent  d'habitude 

qu'après  de  longs  pourparlers.  La  conclusion  do  colle-ci 

n'avait  pas  demandé  plus  d'un  mois!  On  oxpHquait  une 

pareille  hâte  par  le  désir  exagéré  de  Mme  la  duchesse  d'Or- 
léans douairière  d'établir  son  fils. 

N'en  faisait-on  pas  moins  une  espèce  d'injure  à  M.  le 
Duc  en  paraissant  renoncer  de  si  bon  cœur  à  Mlle  de  Sens, 

par  elle  à  une  aUiance  avec  la  maison  de  Condé? 
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Et  n'était-ce  pas  comme  une  brutale  déclaration  de  guerre 
déterminée  par  linsuccès  des  hypocrites  manœuvres  de 
la  veille? 

Tout  cela  ne  voulait-il  pas  dire  que  plus  que  jamais  la 

cabale  s'exaspérait  de  voir  la  lumière  se  faire  sur  les  con- 
seils de  leurs  agents?  Car  en  ce  qui  touchait  Le  Blanc  et 

Belle-Isle,  les  derniers  événements  leur  enlevaient  tout 

moyen  de  pallier  plus  longtemps  la  vérité.  Chaque  jour 

aggravait  leur  cas.  Chaque  jour  enfantait  un  nouveau 

chef  d'accusation  contre  eux. 

Encore  étaient-ils  libres  et,  par  suite,  continuaient-ils 

encore  un  peu  de  crainte,  mais  qu'on  les  mît  en  prison,  et 

l'on  verrait  pour  le  coup  les  dénonciations  se  multiplier. 
Telle  était,  suivant  la  marquise,  la  seule  décision  à 

prendre.  11  importait  de  mettre  à  profit  les  circonstances 

courantes  sans  permettre  aux  uns  et  aux  autres  de  prépa- 
rer de  nouveaux  moyens  de  défense. 

M.  le  Duc  s'était  rangé  à  sa  façon  de  voir  et  de  ce 
moment  l'arrestation  de  Le  Blanc  et  de  ses  amis  avait  été 
chose  résolue. 

* 
*   * 

La  police  de  M.  le  Duc  laissa  pourtant  passer  les  pre- 

miers jours  de  mars  sans  l'opérer.  Ce  fut  le  5  seulement 

que  Du  Val,  commandant  du  guet  à  cheval,  muni  d'une 

lettre  de  cachet,  se  roiidnit  à  Doué,  où  il  s'emparait  de  l'an- 
cien sous-secrétaire  ù  la  guerre  pour  le  ramener  à  Paris 

et  le  conduire  à  la  Bastille. 

On  s'étonna,  à  vrai  dire,  dans  le  public,  on  s'y  formalisa 

mémo  qu'un  homme  de  sa  thgnité  n'csût  pas  été  arrêté  par 
un  officier  des  gardes  du  corps  ou  des  mousquetaires. 
Mais  à  cela  il  v  avait  une  raison  facile  à  saisir.  Le  Blanc 
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était  aimé  et  regretté  des  troupes.  M.  le  Duc  pouvait 

craindre  que  des  soldats  ne  s'acquittassent  pas  de  leur 
mission  avec  autant  de  zèle  (jue  des  salariés. 

On  n'avait  pas  fait  plus  d'honneur  au  comte  de  Belle- 

Isle.  Le  guet  s'était  assemblé  dans  la  rue  au  milieu  de  la 

nuit,  avec  ordre  de  le  prendre,  lui  et  M.  de  Couches,  qu'on 
savait  avoir  couché  dans  sa  maison  la  imit  précédente. 

En  même  temps  d'Ombreval,  lieutenant  de  police,  recevait 
une  lettre  du  Roi  ainsi  conçue  : 

«  Monsieur,  ayant  donné  mes  ordres  à  MM.  les  marquis 
de  Belle-Isle  et  de  Couches  de  se  rendre  en  mon  château 

de  la  Bastille,  Je  vous  fais  cette  lettre  pour  vous  dire  de 

faire  enlever  et  porter  audit  château  tous  leurs  papiers, 

après  les  avoir,  en  leur  présence,  scellés  de  leur  cachet 
et  du  vôtre.  » 

«  Sur  ce,  je  prie  Dieu,  etc.  » 

En  réalité  on  n'avait  pu  arrêter  que  Belle-Isle.  Couches, 

l)rigadier  de  dragons  et  l'âme  damnée  du  comte,  s'était 

échappe  par  une  porte  dérobée  de  Ihôtel,  après  s'être 
déguisé,  mais  il  était  repris  dans  la  journée  chez  un  certain 

abbé  Du  Four,  rue  Taranne,  suivant  le  procès-verbal 
de  son  entrée  à  la  Bastille,  le  5  mars. 

Ainsi  de  Séchellcs,  qui  habitait  rue  des  Prouvaires,  près 

du  Louvre.  Pour  celui-ci,  on  agrémentait  de  ces  détails 
la  nouvelle  de  son  arrestation  : 

«  On  a  arrêté  aussi  M.  Moreau  de  Séchelles,  maître  des 

Requêtes,  auparavant  trésorier  des  Invalides,  qui  était 

intime  ami  de  M.  Le  Blanc,  (jui  lui  avait  fait  donner  le 

département  des  déserteurs.  » 

Le  lendemain  c'était  le  tour  d'un  directeur  des  mon- 
naies de  France,  Grassin,  homme  riche  de  (juatre  à  cinq 

millions,  seigneur  d<>  plusieurs  terres  aux  environs  de 

Meaux.  Mais  là  on  s'était  apparemment  trompé  de  piste. 
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On  lui  rendait  presque  aussitôt  la  liberté,  après  l'avoir 

prié  (le  s'expliquer  sur  des  irrégularités  décompte.  «  Car, 
écrivait-on,  les  Paris  veulent  introduire  la  réforme  dans 

les  finances.  Il  n'y  a  pas  un  trésorier  ni  un  receveur  géné- 
ral qui  puisse  faire  valoir  un  sol  de  la  caisse,  ni  même 

faire  passer  un  écu  dans  les  diminutions  d'un  ami^  devant 

donner  tous  les  quinze  jours  un  bordereau  de  ce  qu'ils 
paient  et  reçoivent.  » 

Il  n'en  avait  pas  été  de  même  d'un  valet  de  cbambre 
de  Belle-Isle  et  d'un  valet  de  chambre  secrétaire  du  maré- 

chal de  Bezons,  qui  avaient  été  pris  et  gardés,  ce  dernier 

au  Chàtelet,  sur  la  dénonciation  d'un  prisonnier  affirmant 
que  ce  secrétaire  avait  voulu  lui  faire  écrire  une  lettre  au 

maréchal  par  laquelle  ce  prisonnier  l'avertissait  qu'on 

l'engageait  à  déposer  contre  Le  Blanc. 

Mais  de  toutes  ces  arrestations  subséquentes  à  l'em- 

prisonnement de  l'ancien  ministre,  celle  qui  provoquait  le 

plus  de  commentaires  était  l'entrée  à  la  Bastille,  les  8  et 
10  mars,  premièrement  du  jardinier  de  La  Jonchère, 

Lempereur,  et  de  ses  deux  fils,  puis  des  frères  Mestre, 

fils  d'un  cent-suissc,  incarcérés  à  la  seconde  de  ces 
dates. 

La  nouvelle  se  propageait,  en  eU'et,  qu'en  haut  lieu  on 

entendait  rattaclier  à  l'accusation  primordiale  d'abus  de 
conliance  ou  de  pécnlat  fornmlée  contre  les  inculpés  celle 

d'assassinat  sur  la  personne  de  Sandricr,  bien  autrement 
dangereuse  pour  eux. 

Par  conséquent,  des  vagues  souprons  du  premier  jour 

on  en  arrivait  à  la  part  (jue  Le  Blanc  et  le  comte  de  Belle- 
Isle  y  avaient  eue. 

On  certifiait  savoir  de  bonne  source  que  le  mémoire 

produit  en  1728  par  les  frères  Paris  devant  le  conseil  jus- 

tifiait de  l'emploi  par  La  Jonchère,  non  pas  de  douze,  mais 
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(le  trente-six  niillions  d'espèces  qu'il  avait  divertis  de  sa 
caisse  de  concert  avec  Le  Blanc  et  les  frères  Belle-Isle  ; 

que  l'infortunr  Sandrier  lui-nirme  en  avait  livré  le  secret 
au  duc  de  liourbon,  lequel  en  avait  fait  reproche  au 

Régent;  que  ce  prince,  à  son  tour,  sentant  la  nécessité 

absolue  de  su})prinicr  le  témoignage  de  Sandrier,  afin  de 

dégager  sa  propre  responsabilité,  avait  ordonné'  à  Le  Blanc 

de  s'en  défaire;  que  le  meurtre  avait  été  commis  dans  la 
propriété  de  La  Jonchère  par  le  jardinier  du  lieu,  assisté 

de  ses  fils  et  de  ses  voisins,  lesdits  frères  Mestre,  que 

la  femme  et  l'enfant  du  jardinier  en  avaient  été  témoins, 
et  que  cet  enfant,  âgé  de  sept  ans,  avait  déclaré  en  justice 

les  moindres  péript'ties  de  ce  forfait. 

Une  déposition  de  l'heure  même  corroborait  puissam- 
ment ces  premières  données. 

Un  officier  du  nom  de  Marigny  venait  d'être  arrêté  sur 

un  mot  de  M.  le  Duc  à  d'Ombreval.  D'autres  prétendaient, 

il  est  vrai,  qu'il  s'était  présenté  de  lui-même  chez  le  lieu- 
tenant de  police,  mais  en  tout  cas  il  y  avait  fait,  disait-on, 

poin*  obtenir  sa  vie,  puis  sa  liberté,  des  aveux  de  la  plus 

haute  conséquence.  Il  s'était  reconnu  coupable  en  principe 
du  meurtre  de  Sandrier  de  moitié  avec  un  lieutenant-colo- 

nel du  régiment  de  cavalerie  d'Orléans,  M.  de  Montauban. 
Suivant  la  confession  de  Marigny,  ils  se  seraient  enij)a- 

rer  de  Sandrier,  l'auraient  tenu  enfermé  pendant  dix-sept 

jours  à  la  maison  de  campagne  de  La  Jonchère,  afin  d'ajus- 

ter pendant  ce  temps  les  livres  de  son  maître  (c'étaient 

les  termes  mêmes  dont  il  s'élait  servi),  de  manière  qu'ils 
pussent  servir  à  la  justification  de  ce  dernier,  puis 

l'avaient  fait  assassiner  et  jeter  dans  la  rivière  j)Our  l'em- 

pêcher de  révéler  ce  nujstère  d'infquili'. 

M.  de  Montauban  semblait  incapable,  quanta  lui,  d'une 
si  noire  action. 
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Marig-ny,  par  contre,  n'inspirait  aucune  confiance.  Ita- 

lien de  naissance,  il  s'était  élevé  et  éduqué  auprès  du  car- 
dinal Alberoni.  Entré  au  service  de  la  France,  il  y  avait 

obtenu  le  grade  de  brigadier.  On  ne  l'en  estimait  pas  plus 
pour  cela.  On  le  savait  joueur,  buveur,  de  commerce  peu 
sûr. 

La  foule,  du  reste,  ne  s'arrêtait  plus  à  ces  subtilités  de 
réputations  plus  ou  moins  intactes.  Elle  voulait  voir  pour 

l'instant  Le  Blanc,  les  Belle-Isle  et  leur  séquelle  cou- 
pables. 

Elle  se  redisait  tous  les  détails  du  crime  et  la  bonté  et 

la  générosité  de  Sandrier  et  comme  quoi  La  Joncbère, 

tout  en  étant  son  ami,  lui  avait  dérobé  sa  femme,  comme 

Le  Blanc  avait  séduit  la  sienne,  à  lui  La  Joncbère;  que 

nonol)stant.  cette  mallieureuse,  pleurant  amèrement  au- 

jourd'hui son  mari,  criait  comme  un  diable  et  demandait 
vengeance. 

Elle  rappelait  que  Sandrier  avait  le  secret  de  tout,  que 

par  conséquent  il  n'y  avait  pas  de  doute  à  conserver  sur 

les  motifs  de  sa  mort,  qu'il  n'avait  pas  voulu  se  prêter 

aux  friponneries  de  ses  chefs  et  qu'on  avait  usé  de  vio- 
lence à  son  endroit,  ne  pouvant  pas  en  obtemr  raison 

autrement. 

Elle  {)arlait  à  découvert  des  mœurs  plus  que  relâchées 

de  l'ancien  ministre  de  la  guerre.  Lui  et  son  ami  Sé- 
clielles,  disait-elle,  étaient  de  partie  de  plaisir  ensemble. 

Us  y  dépensaient  gros  et  s'y  étaient  ruiné  la  santé,  Sé- 
chelles  notamment,  qui  le  jour  de  son  arrestation  sortait 

des  mains  du  chirurgien. 

Or,  l'inconduite  de  ces  deux  hommes  mt-ritait  d'autant 

plus  le  blâme  qu'ils  étaient  mariés,  et  très  heureusement 

mariés.  Pour  ne  s'occuper  que  de  Le  Blanc,  l'épouse  à 
laquelle  il  imposait  ses  maîtresses,  Mmes  de  Pléneuf  et  de 
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La  Jonclière  à  côté  de  tant  d'autres,  était  une  excellente 

feuime,  fille  d'un  magistrat  réputé,  fort  riche  par  elle- 
mènnc  et  très  appliquée  à  ses  devoirs  conjugaux. 

Le  populaire  revenait  aussi  avec  complaisance  sur  les 

défauts  si  déplaisants  de  l'aîné  des  Belle-Isle,  jeune  et  fort 

entreprenant,  mais  haut,  insatiable  pour  l'argent  et  haï de  tout  le  monde. 

Il  applaudissait  à  l'emprisonnement  de  Couches,  dont 
on  traçait  ainsi  le  portrait  :  un  homme  <le  quarante-cinq 

ans  qui  fait  le  beau,  qui  emploie  trois  heures  à  sa  toilette 

et  qui  met  du  rouge. 

Ce  même  populaire  admettait  par  suite  le  bien  fondé  de 

tout  ce  qu'on  répandait  contre  Le  Blanc,  que  les  charges 

vinssent  d'un  Marigny,  d'un  Montauban  ou  de  n'importe 
quel  autre. 

3Iais,  avant  tout,  il  réclamait  une  prompte  punition  de 

ces  malfaiteurs  pubUcs  et,  s'il  le  fallait,  de  nouvelles 
arrestations. 

La  politique  de  M.  le  Duc  et  de  sa  maîtresse  était  d'ex- 

ploiter cette  impression,  qui  pouvait  s'effacer  aussi  vite 

qu'elle  était  née. 
Pour  cela  il  convenait  de  ne  pas  laisser  plus  longuement 

se  confondre  ensemble  les  deux  accusations,  l'ancienne, 

de  détournements  de  fonds,  et  la  nouvelle,  d'homicide. 

Pour  cela  aussi  on  devait  s'attaclier  à  clore  le  procès 
de  La  Jonchère,  à  veiller  à  ce  que  sa  condamnation  fût 

bénigne,  tout  en  affichant  au  dehors  un  reste  de  rigueur, 

et  à  le  mettre  autant  que  possible  hors  de  cause  pour  re- 

jeter le  poids  entier  de  l'accusation  sur  Le  Blanc  et  ses 
complices. 

Mais  surtout  il  importait  d'agir  sans  tarder,  car  le  pre- 

mier ministre  était  en  droit  de  s'attendre  à  tout  de  la  part 
de  ses  ennemis. 
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Les  dernières  mesures  prises  contre  Le  Blanc,  avaient 

exalté  leur  colère,  qui  se  manifestait  à  chaque  heure  par 

quelque  injure  ou  quelque  menace. 

Un  jour,  par  exemple,  c'était  le  duc  d'Orléans  à  qui  on 

avait  entendu  dire  que,  s'il  projetait  un  sot  mariage  en 

épousant  une  princesse  de  Bade,  il  s'y  décidait  unique- 
ment pour  se  venger  de  M.  le  Duc. 

Un  autre  jour,  c'étaient  les  maréchaux  de  Berwick  et 

de  Bezons  qui  se  plaignaient  amèrement  qu'on  n'usât  pas 

d'assez  de  ménagements  envers  l'ex-secrétaire  d'État  })ri- 
sonnicr. 

A  côté  de  cela,  on  répandait  à  profusion,  dans  la  galerie 
de  Versailles,  des  billets  orduriers  relatifs  au  Duc  et  à  la 
favorite. 

Enfin  on  en  déposait  de  semblables  sur  la  propre  table 
du  roi,  au  milieu  de  sa  chambre  à  coucher. 

Plus  que  jamais  les  avis  d'avoir  à  se  garder  d'une  ten- 

tative criminelle  parvenaient  en  masse  à  l'hôtel  du  grand 

maître,  à  l'appartement  de  la  marquise  de  Prie,  au  châ- 

teau, chez  les  Paris,  ciicz  d'Ombreval. 
Il  y  était  surtout  question  de  poison^  et  par  une  coïnci- 

dence étrange,  un  abbé  parent  de  la  jeune  femme  du 

côté  des  Berthelot,  en  outre  son  partisan  déclaré,  mourait 

vers  ce  temps  à  Metz,  empoisonné  par  une  lettre.  Il  avait 

voulu  la  décacheter,  expliquait-on,  et  s'était  trouvé  mal 
une  première  fois.  Revenu  de  cette  syncope,  il  avait  per- 

sisté à  l'ouvrir  et  était  tondx'  pour  ne  plus  se  relever. 
Encore  en  tout  ceci  s'abstenait-on  de  mentionner  les 

critiques  à  l'endroit  des  gouvernants,  les  protestations 

indigni'es  (|u"avait  soulevées  un  édit,  assez  inopportun, 
il  est  vrai,  contre  les  protestants,  mais  à  propos  duquel 

ceux  (jui  s'indignaient  le  plus  étaient  des  catholiques, 
rigides,  ullramontains,  et  j)armi  eux  le  bigot  Pliilipj>e  Y. 
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Assurément,  on  exagérait  la  portée  de  certains  de  ces 

faits.  Il  n'en  restait  pas  moins  vrai  que  M.  le  Duc  avait  le 
])lus  grand  intt'rét  à  fermer  la  bouche  aux  mutins,  comme 

à  prévenir  le  retour  d'actes  condamnables. 

Il  s'était  retourné  sur  La  Jonchère,  d'après  son  plan  et 

celui  de  sa  maîtresse  d'écarter  au  plus  vite  cette  fâcheuse 
alfaire  de  péculat  qui  gênait  leurs  mouvements. 

Depuis  le  commencement  de  cette  année  1724,  le  dé- 

tenu avait  subi  les  contre-coups  de  la  lutte  qui  s'engageait 
ainsi,  ardente,  entre  les  deux  camps. 

Le  régime  de  sa  prison,  dabord  très  mitigé  et  presque 

})aternel,  s'était  fait  tout  d'un  coup  beaucoup  plus  rigou- 

reux sans  qu'il  en  pût  démêler  les  causes. 

Avant  cela,  il  occupait  l'une  des  meilleures  chambres 

de  l'antique  forteresse,  une  de  celles  qu'on  réservait  aux 

prisonniers  de  marque.  Située  au  troisième  étag'e  d'une 
des  tours,  dite  tour  de  la  Ciiapelle,  elle  commandait  une 
vue  suffisamment  étendue. 

De  sa  fenêtre  ouverte  au  sud-est,  qu'un  soleil  bienfai- 
sant baignait  souvent  de  ses  rayons,  il  apercevait,  au-des- 

sus des  jardins  de  la  Bastille,  une  partie  du  faubourg 

Saint- Antoine  où,  à  l'aide  d'une  lorgnette  (jui  faisait 
partie  de  son  bagage  autorisé  par  le  gouverneur,  il  pou- 

vait distinguer  et  suivre  des  figures  de  connaissance. 

Son  installation,  sans  être  luxueuse,  y  était  confor- 
table; un  bon  lit,  des  cliaises,  une  armoire,  trois  tables, 

dont  une  à  écrire,  une  autre  à  jouer,  des  objets  de  toi- 

lette en  (juantité,  des  ustcnsib'sde  cuisine,  de  la  vaisselle, 
une  modeste  cave,  du  tabac  et  une  râpe  à  tabac,  de  la 

poudre  à  poudrer,  des  cartes,  des  livres  nombreux.  Puis,  à 

côté  de  cela,  les  vêtements  et  le  linge  (|u'il  lui  [)laisait 
de  faire  venir  de  chez  lui,  un  doniesti(jue  pour  le  servir  et 

toutes  les  facilités  à  se  procurer,  toujours  avec  l'approba- 
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lion  du  gouverneur,  et  le  lieutenant  de  police  consulté, 
les  clioses  dont  il  avait  besoin. 

Ajoutez  à  cela  la  faculté  de  se  promener  à  certaines 

heures  sur  les  plates-formes  des  tours,  de  recevoir  la 

visite  d'un  petit  nombre  de  personnes  :  son  frère,  Michel 
de  Roissy,  qui  fut  dans  la  suite  receveur  général  des 

finances  et  qui^  par  une  singularité  de  cette  affaire  déjà 

si  singulière  en  tant  de  points,  était  neveu  par  alliance  des 

Paris;  une  belle-sœur  ;  le  curé  de  Sainte-Croix,  paroisse 

voisine  de  la  Bastille;  délire,  de  travailler,  d'écrire  son 
journal  à  sa  guise. 

Ces  adoucissements  à  sa  captivité  s'étaient  continués 

quelques  semaines  encore  après  l'avènement  de  M.  le 
Duc. 

Néanmoins,  La  Jonclière  avait  bien  senti  que  les 

choses  n'allaient  plus  pour  lui  de  la  même  façon.  Quoique 
ordinairement  le  secret  fût  admirable  à  la  Bastille  vis- 

à-vis  des  prévenus,  il  avait  peu  à  peu  appris  l'élévation 

du  duc  de  Bourbon,  par  des  mots  en  l'air,  des  réticences 
de  ses  interlocuttmrs.  Sachant  le  prince  mal  disposé  à 

son  égard,  il  n'avait  pas  été  surpris  d'un  redoublement 
de  surveillance,  comme  de  certaines  restrictions  à  ses 

promenades. 
Dans  le  courant  de  février,  il  avait  reçu  la  visite  de 

d'Ombreval.  Le  successeur  de  M.  d'Argenson  à  la  lieute- 
nance  de  police  avait  voulu  connaître  les  habitants  de  la 

Bastille.  Sa  vcime  ne  pouvait  rassurer  l'ancien  trésorier 
de  l'extraordinaire.  Il  se  souvenait  de  la  sévérité  avec 

laquelle  ie  procureur  général  de  la  commission  de  l'Arse- 
nal avait  requis  certain  jour  contre  lui. 

Mai.s,  contrairement  à  ses  craintes,  d'Ombreval  s'était 

montré  fort  aimable,  l'avait  interrogé  sur  ses  besoins, 

l'avait  assuré  que  nombre  de  personnes  s'intéressaient  à 
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son  sort,  qu'on  aurait  pour  lui  toutes  sortes  de  ménage- 

ments, s'il  consentait  à  se  plier  de  i)onne  grâce  aux  règle- 
ments de  la  prison. 

Et  de  fait,  la  consigne  s'était  plutôt  humanisée  à  son  en- 
droit, lorsque  la  folle  équipée  du  chevalier  de  Bellc-Tsle  et 

l'aventure  de  la  lettre  interceptée  vinrent  fournir  une  occa- 
sion propice  de  feindre  une  nouvelle  dureté  à  son  endroit. 

Du  jour  au  lendemain  on  mit  La  Jonchère  au  secret, 

on  interrompit  les  visites,  et  on  transporta  ses  meubles 

dans  un  autre  logement. 

Installé,  à  partir  de  ce  moment,  au  rez-de-chaussée  de 

la  tour  de  la  Liberté,  il  consignait  de  suite  et  très  mélan- 

coliquement cet  événement  sur  ses  tablettes. 

«  Le  jour  n'y  paraît  que  par  une  petite  fenêtre  et  au 

couchant,  sur  le  fossé.  J'ai  été  très  peiné  de  ce  change- 

ment, puisqu'il  faut  renoncer  à  voir  personne  par  la 

fenêtre,  et  qu'à  peine  y  a-t-on  un  rayon  de  soleil  dans 

l'après-midi.  Dieu  soit  béni!  » 
A  peu  près  à  la  même  heure,  on  le  confrontait  avec  de 

Séchelles,  de  qui  il  n'aurait  pu  dire  comment  il  se  trouvait 

à  la  Bastille,  j)uisqu'on  avait  créé  entre  l'ex-trésorier  et 
la  vie  extérieure  un  mur  impénétrable. 

Il  s'cnquérait  naïvement  auprès  du  nouveau  veim  de  la 

santé  de  Le  Blanc,  à  (|uoi  l'interpellé  répondait  par  cette 
phrase  énigmatique  «  que  Le  Blanc  se  portait  bien,  que 

toutefois  les  amis  du  dehors  n'étaient  pas  plus  heureux 
(|ue  ceux  du  dedans  ». 

Rentré  ce  soir-là  en  sa  cellule,  La  Jonchère  écrivait 

encore,  par  une  suite  d'intuition  des  arrestations  (ju'on  se 

proposait  d'opérer  :  «  Tout  est  tellement  rempli  ici  que 

la  barque  s'enfonce.  » 

Et  tout  cela  réuni  constituait  une  épreuve  d'autant  plus 

cruelle  pour  lui  (ju'il  ne  saisissait  pas  le  mobile  de  cette 
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recrudescence  de  vexations.  Il  ne  pouvait  imaginer  qu'il 

remplît  là  l'emploi  du  bouc  émissaire  et  que  les  confron- 
tations eussent  pour  principal  objet  de  mettre  en  défaut  le 

système  de  défense  des  nouveaux  prisonniers. 

Grâce  à  elles,  en  effet,  d'Ombreval,  assisté  du  magistrat 
instructeur,  Angran,  leur  avait  arraché  le  secret  du  chifTre 

qu'ils  employaient  pour  correspondre  entre  eux  comme  du 
lieujusque-làinconnu  où  se  tenaient  leurs  dernières  assem- 

blées, chez  un  vitrier  de  la  rue  des  Fossés-Montmartre. 

Par  elles,  également,  on  avait  pu  établir  l'irresponsa- 
bilité absolue  de  La  Jonchère  en  tout  ce  qui  touchait  la 

tentative  d'assassinat  sur  La  Guillonière  et  très  vraisem- 
blablement le  meurtre  de  Sandrier. 

Ainsi  donc  on  possédait  les  moyens  d'isoler  Le  Blanc 
et  Bellc-Islc  et  de  les  incriminer  seuls,  en  innocentant  l'ex- 

trésoiier  de  l'extraordinaire  des  guerres. 

Mais  encore  pour  y  arriver  fallait-il  remplacer  d'Om- 
breval, dont  les  fonctions  de  lieutenant  de  police  ne  pou- 

vaient s'accorder  indéfiniment  avec  celles  de  procureur 
général  de  la  conmiission,  par  un  personnage  aussi  dévoué 

que  lui  aux  intérêts  de  M.  le  Duc. 

Après  (juelques  tâtonnements  le  choix  s'arrêta  sur 
Arnaud  de  Boëxe.  Homme  froid,  austère,  respectueux  de 

la  loi  jusqu'au  scrupule,  il  devait  outrer  le  rigorisme  de 
son  prédécesseur. 

A  peine  entre  ses  mains,  l'alfaire  de  la  gestion  La  Jon- 

clière  s'accéléra  assez  pour  être  j)rêtc  à  juger  dès  les  pre- 

miers jours  d'avril. 
Le  7,  le  procureur  général  déposait  ses  conclusions.  Le 

IcMulcmain  le  prisonnier  était  transporté  en  litière  et  très 

étroitement  surveillé,  à  l'Arsenal,  pour  entendre  le  réqui- 
sitoire d'Arnaud  de  Boëxe  formulé  volontairement  en 

termes  des  plus  sévères.  En  même  temj)s  il  était  invité  à 
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déposer  sur  le  bureau  de  la  commission  sa  réponse  audit 

l'équisitoirc,  et  le  mémoire  justificatif  auquel  il  avait  tra- 

vaillé d'arraclic-pied  jxMidant  les  semaines  précédentes. 
Il  rentrait  à  la  liastille  à  la  nuit  tombante,  pour  en  res- 

sortir deux  jours  après  et  reprendre  une  seconde  fois  le 

ciiemin  de  l'Arsenal.  11  y  subissait  encore  un  assez  labo- 
rieux interrogatoire  toucbant  les  points  capitaux  de  sa 

défense. 

Enfin  le  samedi  saint,  l'i  avril,  Tariét  lui  était  signifie 
dans  la  salle  de  la  Bastille  par  un  grellïer  de  la  cour. 

Il  prononçait  un  blâme  contre  l'ex-trésorier,  punition 

très  tempérée  dont  l'unique  ellet  était  de  le  rendre  inca- 

pable d'exercer  aucune  cbarge  à  l'avenir.  11  le  condam- 
nait en  outre  à  restituer  au  Roi  un  million  et  demi  suivant 

Morosini,  deux  millions  et  demi  suivant  Barbier.  iMais 

l'écart  dans  l'estimation  n'était  qu'apparent.  En  réalité, 

l'ambassadeur  de  Venise,  en  communiquant  la  nouvelle 

à  l'Illustre  Sénat,  avait  omis  d'ajouter  à  son  premier 
cbiffre  de  quinze  cent  mille  livres,  six  cents  autres  mille 

livres  dont  l'arrêt  rendait  Belle-Isle  garant,  avec  obliga- 
tion par  lui  de  les  verser  au  cas  où  les  ressources  de  La 

Joncbère  seraient  insuffisantes. 

La  Commission  mettait  en  même  temps  les  deux  coac- 

cusés bors  de  cause  pour  l'extraordinaire;  quant  à  la 
demande  reconventionnelle  de  dix  millions  introduite  par 

La  Joncbère,  elle  avait  été  pui'emcnt  l'cartée  et  négligée. 
La  Commission  avait  [)rof(îssé  le  même  dédain  pour  le 

rapport  présenté  au  commencement  du  mois  ])ar  Belle- 

Isle  et  tendant  à  établir  sa  parfaite  bonne  foi  dans  ses  rap- 
ports avec  La  Joncbère. 

Les  jug(;s  s'étaient  refusés  h  accepter,  avec  l'aîné  des 

deux  frèr(\s,  (pi'il  eût  placé  cbcz  La  Joncbère  une  sonune 

de  douze  cent  mille  livres,  fruit  de  ses  économies,  et  qu'il 
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ne  se  fut  jamais  agi  entre  le  trésorier  de  l'extraordinaire 

et  lui  que  de  la  restitution  régulière  de  ce  dépôt;  qu'à  côté 
de  cela,  le  comte  ayant  obtenu  une  concession  à  la  Loui- 

siane et  La  Jonclière  avant  désiré  y  figurer^  il  s'en  était 

suivi  une  correspondance  obligée  d'affaires  entre  eux,  de 
laquelle  la  politi(jue  avait  été  constamment  bannie. 

Le  public  détestait  le  premier  des  Belle-Isle,  ainsi  qu'on 

l'a  déjà  observé.  Il  savait  son  appétit  d'argent  et  comme 
quoi  Le  Blanc  lui-même  le  reconnaissait. 

N'était-ce  pas  le  secrétaire  d'État  à  la  guerre  qui  avait 
écrit  certain  jour  à  La  Joncbère,  en  un  billet  retrouvé  et 

produit  devant  la  Commission,  cette  phrase  :  «  Il  faudra 

donc  que  vous  remettiez  encore  cet  or  à  notre  insatiable  », 

en  voulant  ainsi  désigner  Belle-Isle. 

Le  Parisien  ap})laudissait  donc  à  la  nouvelle  mesure 

par  laquelle  on  lui  avait  rogné  les  ongles,  comme  on  les 

lui  avait  déjà  rognés  au  sujet  de  ses  profits  indécents  lors 

de  l'écliange  de  sa  terre  de  Belle-Isle  avec  le  domaine  roval. 
Il  ne  regrettait  pas  que  ni  lui,  ni  le  chevalier  son  frère, 

ni  Le  Blanc,  ni  leurs  prosélytes  ne  sortissent  de  la  Bas- 

tille, mais  il  s'étonnait  qu'on  persistât  à  garder  La  Jon- 
cbère. 

Son  ])i'ocès  était  vidé.  Suivant  l'expression  de  plusieurs 

contemporains,  «  la  montagn*^  était  accouchée  d'une 
souris  ».  Il  avait  été  lavé  de  tout  pi'cidat.  Au  plus  avait- 
on  reteim  les  moindres  articles  du  réquisitoire  pour  le 

blâmer,  c'est-à-dire  pour  ne  pas  le  congédier  pleinement 

indemne  et  par  cela  avouer  (ju'on  avait  fait  beaucoup  de 
bruit  pour  un  bien  mince  résultat. 

«  Pourquoi,  disait-on,  ne  pas  aller  jusqu'au  bout,  sa 
cause  étani  niiiintciiant  jugée,  bien  jugée,  et  le  renvover 
chez  lui?  » 

Le  populaire  n'était  pas  dans  le  secret  de  M.  le  Duc.  Il 
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ignorait  que,  d'une  part,  on  tenait  à  le  conserver  pour  en 
tirer  encore  quelques  éclaircissements  sur  les  agissements 

fie  ses  complices,  cela  tout  en  ne  l'incriminant  pas  lui- 

même,  et  que,  d'autre  part,  on  craignait  pour  sa  sûreté 

au  cas  où,  sorti  de  la  Bastille,  on  l'aurait  exposé  aux 
rancunes  de  ceux  qui  le  considéraient  maintenant  comme 
un  Iraître. 

Tl  préférait  dire  avec  les  nouvellistes,  toujours  tenus 

pour  bien  informés,  qu'on  ne  laissait  pas  aller  La  Jon- 

chère,  parce  qu'il  était  fort  malaisé  de  le  relâcher  au  mo- 
ment où  il  se  faisait  tant  de  nouvelles  et  surprenantes 

révélations. 

Car,  à  la  différence  de  l'instruction  contre  lui  qui  se 

clôturait  dans  une  sorte  d'apaisement,  celle  entreprise 

contre  l'ancien  sous-secrétaire  d'Etat  à  la  guerre  se  for- 
tifiait tous  les  jours  des  dénonciations  les  plus  acca- 

blantes; les  arrestations  se  multipliaient,  et  la  Bastille 

comme  Vincennes  s'emplissaient  de  prisonniers. 

* 
*•  -* 

L'antipathie  de  Mme  de  Prie  pour  le  ministre  Le  Blanc 
provenait  de  griefs  anciens  et  plausibles,  mais  eùt-elle 

manqué  de  ces  motifs  et  n'eût-elle  été  que  purement  ins- 

tinctive, c'est-à-dire  ce  sentiment  d'un  être  incapable  de 
certaines  atrocités  pour  celui  (jui  peut  les  commettre,  que 

les  événements  qui  se  succédérentalors  l'eussent  justifiée. 

Après  l'arrestation  du  l)rigadier  de  (iOnclies,  repris 

dans  la  soirée  même  où  il  avait  ri'ussi  à  s'écliapper  d(^ 

chez  le  comte  de  Belle-Isle,  sous  la  soncpienille  d'un  pale- 

freni(;r,  ainsi  <ju"oii  l'a  dit  j)lus  haul,  les  gens  du  guet 
avaient  obs(;rvé  un  repos  de  ti'ois  ou  (juatre  jours. 

Les   recherches  avaient  recommencé   à  la   fin  de  ce 
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délai.  Elles  avaient  été  très  actives  et  avaient  amené 

journellement  l'incarcération  Je  quelques  complices  des 
premiers  détenus. 

De  nombreuses  créatures  du  ci-devant  secrétaire  d'État 
avaient  été  embastillées.  Leurs  noms  nous  sont  restés, 

grâce  à  une  note  du  lieutenant  de  police  tenant  compte 
de  leurs  entrées  et  de  leurs  sorties. 

Y  fig-uraient  un  des  premiers  commis  de  Le  Blanc,  Le- 
vasseur,  à  qui  incombait  le  service  des  dépenses  secrètes 

pour  l'extraordinaire  des  guerres;  son  secrétaire  Le  Feron, 

que,  selon  cette  note,  il  avait  initié  à  toutes  ses  intrig-ues; 
Dulac,  un  joueur  impénitent,  auquel  on  supposait  des 

accointances  avec  les  assassins  présumés  de  Paris  de  la 
Guiilonnière. 

A  côté  d'eux,  des  espions  de  Fex-ministre  et  plus  parti- 
culièrement de  ses  espionnes,  en  tète  desquelles  une  dame 

Acherreau,  dont  la  maison  servait  de  rendez-vous  à  tous 

ses  argousins;  puis  une  autre  dame  de  Keroulas,  attachée 

au  duc  d'Orléans  régent,  avant  de  l'être  à  lui  Le  Blanc, 
inlrig-ante  émérite  et  réputée  pour  pratiquer  son  métier 

autant  à  la  cour  qu'à  la  ville. 

Néanmoins,  tout  cela  n'était  que  menu  fretin,  dont  la 

capture  passionnait  peu  le  i)ul)lic.  Il  n'en  allait  pas  de 
même  le  jour  où  on  arrêtait  le  sieur  Du  Chevron,  grand 

prévôt  de  MM.  les  maréchaux  de  France,  et  de  celui  où  on 
se  souvenait  de  La  Barre,  lieutenant  de  la  connétahlie. 

Le  premier,  fils  de  famille  bourgeoise,  avait  été  colo- 

nel d'un  régiment  post'''rieur(Muent  réformé,  ensuite  lieu- 
tenant des  gardes  du  duc  de  Berri.  En  quittant  le  service 

du  piince,  il  avait  acheté  cette  charge  de  grand  prévôt  près 
du  tribuniil  des  maréchaux. 

Le  second  ne  possédait  j)as  d'histoire.  Il  avait  de  tout 
1em[)s  exercé  sa  profession,  cpii  lui  servait  de  gagne-pain. 



NOUVEAUX    EMPRISONNEMENTS  127 

L'un  et  l'autre  avaient  appartenu  au  ministre  Le  Blanc, 

autant  qu'on  peut  en  ce  monde  appartenir  à  un  autre 
homme.  Celui-ci  avait  fait  Du  Clievron  in,sj)ecteur  de 

toutes  les  mar«'H'haussées,  en  en  dépouillant  d'autant  le 
lieutenant  criminel  et  en  fournissant  par  cette  voie  à  sa 

créature  les  moyens  de  juger  les  plus  fameuses  affaires 

de  vols  au  Chàtelet,  de  part  cà  deux  avec  d'Argenson  et 
ses  conseillers. 

La  Barre  tenait  tout  de  Le  Blanc,  lui  obéissait  en  tout. 

On  l'avait  surnommé  l'àme  damnée  du  sous-secrétaire 

d'État  à  la  guerre. 
Ces  deux  personnages  une  fois  sous  les  verrous  devaient 

parler,  ou,  s'ils  ne  parlaient  pas  eux-mêmes,  faire  parler 
les  autres  à  leur  sujet. 

A  peine  une  huitaine  s'était-elle  écoulée  depuis  leur 

admission  qu'entre  maintes  accusations  débitées  contre 
eux,  et  par  suite  contre  Le  Blanc,  le  magistrat  instructeur 

Angran  en  avait  pu  relever  deux  accablantes. 

L'une  avait  trait  à  Du  Chevron,  mais  visait  surtout 

l'ex-ministre.  Du  Chevron,  au  dire  de  divers  prisonniers, 
avait  été  un  jour  chargé  par  Le  Blanc  de  conduire  en 

(làtinais,  à  une  maison  de  campagne  appartenant  à  sa 

belle-mère,  la  dame  P(4it  de  Fassy,  nond)re  de  voitures 

chargées  d'argent.  Les  voituriers  menant  ces  charrettes 
étaient  escortés  par  une  troupe  d(i  cavaliers,  dontquelques- 
uns  avaient  un  ordre  secret  du  même  ministre,  de  casser 

la  tête  à  Du  Chevron  si  sa  conduite  en  cette  circonstance 

leur  semblait  douteuse.  Au  reste,  le  mari  de  ladite  dame 

de  Passy  avait  été  enfermé  par  volonté  du  Roi  à  la  Bas- 

tille, puis  à  Strasbourg,  par  crainte  de  son  bavardage. 
La  seconde  concernait  La  Barre.  Elle  était  infiniment 

plus  lourde.  Elle  ne  tendait  à  rien  moins  qu'à  prouver  que 

Le  Blanc,  assisté  de  son  lieutenant,  s'était  rendu  cou[)able 
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d'homicide  sur  la  personne  d'un  autre  témoin  fâcheux,  un 
sieur  (lazan  de  la  Comhe. 

Le  fait  se  contait  ainsi.  C'était  en  1718,  certain  jour  de 

printemps  où  la  rumeur  se  propageait  dans  Paris  qu'un 
homme  mort  venait  d'être  trouvé  dans  la  maison  du  lieu- 

tenant La  Barre,  rue  Notre-Dame  de  Bonne-Nouvelle.  Le 

cadavre  était,  paraît-il,  étendu  sur  le  plancher  le  long  de 

son  lit,  avec  une  corde  au  cou  attachée  au  pied  de  celui- 

ci.  La  femme  de  La  Barre  l'avait  vu  la  première.  Aussitôt 
elle  avait  appelé  au  secours.  A  ses  cris  un  officier,  que  le 

ministre  Le  Blanc  avait  fait  arrêter  et  consigner  quinze 

jours  auparavant  dans  cette  maison,  était  accouru. 

Il  avait  assisté  à  tout  ce  qui  devait  suivre.  Il  avait  ex- 

pliqué comment  il  s'était  trouvé  là  présent,  ayant  été 
précédemment  mis  aux  arrêts  sans  en  connaître  la  cause, 

comme  quoi  il  avait  mangé  vingt  jours  durant  avec  La 

Comhe,  que  lui  et  son  compagnon  d  aventure  étaient  bien 

traités  et  couchés  chez  ce  La  Barre,  qu'en  entrant  dans 
la  chambre  de  La  Combe,  le  jour  de  sa  mort,  il  avait 

été  surpris  de  la  ])Osition  singulière  du  corps  et  qu'il 
avait  fait  remarquer  à  la  fen)me  de  La  Barre  comme  à 

la  servante  de  celle-ci  (ju'il  n'était  pas  croyable  que 

cet  individu  eût  })u  s'étrangler  avec  une  corde  fixée  si 
bas. 

Kn  ce  moment,  ajoulait-il.  M.  Le  Blanc  avait  pénétré 

dans  la  pièce,  accompagné  du  lieutenant  La  Barre.  Il  avait 

j)aru  étonné  de  voir  un  officier  et  lui  avait  dit  :  «  Que  faites- 

vous  là?  —  Hélas,  monseigneur,  avail-il  répondu,  vous 

le  savez  mieux  que  moi.  Il  y  a  vingt  jours  que  je  suis 

arrêté  ici  sans  qu'on  m'en  ait  dit  le  sujet.  »  Sur  ce,  le 

ministre  s'était  retourné  vers  La  Barre,  à  qui  il  avait  dit  : 
«  Ne  vous  avais-je  pas  ordonné,  La  Barre,  de  mettre  mon- 

sieur debors  avant-hier!  —  Cela  est  vrai,  monseigneur, 
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aurait  encore  reparti  celui-ci,  mais  vous  me  donnez  tant 

d'ordres,  que  j'ai  oul^lié  ce  dernier.  » 

L'officier  avait  alors  demandé  au  ministre  ce  qu'il 

devait  résoudre  :  «  Vous  en  aller  :  c'est  une  méprise.  »  Il  ne 

se  l'était  pas  fait  répéter  et  avait  laissé  Le  Blanc  ainsi 
que  La  Barre  en  compagnie  du  défunt. 

Comme  corollaire  à  cette  relation  dramatique,  on  rap- 

portait ce  qui  était  advenu  auparavant  à  Mme  de  Saint- 
Séran,  maîtresse  de  La  Combe. 

Elle  serait  allée  supplier  le  Régent  de  mettre  en  liberté 

son  amant,  quoiqu'elle  eût  au  fond  fort  peu  à  se  louer  de 
lui.  Le  Régent  aurait  répondu  par  cette  phrase  :  «  On  te 
défera  bientôt  de  ton  Gazan  de  la  Combe,  et  il  ne  te  fera 

j)lus  de  mal.  » 

On  remémorait  aussi  les  tribulations  de  la  présidente 

Ferrand,  bas  bleu  de  l'époque  à  l'esprit  incisif,  que 
Le  Blanc  avait  fait  enlever  pareillement  et  transporter 

chez  La  Barre  un  beau  matin,  du  temps  de  l'allaire  Cella- 

mare.  Il  l'y  avait  interrogée  et  forcée  de  jurer  sur  Dieu  et 
le  Roi  de  dire  toute  la  vérité.  Singulière  forme  de  serment, 

à  propos  duquel  elle  avait  fait  ensuite  toutes  sortes  de 

gorges  chaudes. 

On  remettait  sur  le  tapis  la  (juestion  des  espions  du 

secrétaire  d'Etat.  La  quantité  de  ceu.\  qui  s'avouaient  tels 
ne  démontrait-elle  pas  abondamment  à  quel  point  il  avait 
pu  abuser  de  la  patience  des  grands  en  les  soumettant  à 

une  surveillance  de  jour  et  de  nuit  et  en  tirant  profit  de 

leurs  faiblesses  secrètes'? 

Bref,  il  n'y  avait  qu'un  cri  contre  lui,  dans  lequel  on 
insistait  principalement  sur  le  cas  de  (îazan  de  la  Combe, 

dont  la  veuve  n'était  point  fâchée,  assurait-on,  de  la  mort 

de  son  mari,  parce  qu'elle  était  entretenue  par  quelque 

prince  de  l'Éghse,  et  l'on  chuchotait  qu'elle  aurait  pu  être 
9 
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aussi  bien  la  maîtresse  de  Le  Blanc,  qu'il  existait  dans  cet 

autre  mystère  d'iniquité  des  noirceurs  semblables  à  celles 

de  l'assassinat  de  Sandrier.  Après  cette  première  explo- 
sion, on  avait  cherché  à  pénétrer  qui  était  ce  La  Combe. 

Comment  et  pourquoi  aurait-il  attenté  à  sa  vie?  Et  s'il  ne 

s'était  pas  suicidé,  qui  pouvait  avoir  eu  intérêt  à  s'en 
défaire? 

L'un  prétendait  que  La  Combe  avait  intrigué  pour  l'am- 

bassadeur d'Espagne,  les  du  Maine  et  leurs  complices, 

qu'il  avait  été  découvert  comme  tant  d'autres,  qu'on  l'avait 

arrêté,  commencé  son  procès,  qu'il  en  avait  perdu  la  tète 

et  s'était  pendu  de  ses  mains. 

Un  voisin  du  premier  certifiait  avoir  entendu  dire  qu'un 
seigneur,  ami  du  Régent,  était  amoureux  de  la  même 

femme  que  La  Combe;  que,  cette  femme  ne  voulant  point 

écouter  l'ami  de  Philippe  d'Orléans,  ce  seigneur  l'avait 
dénoncé  comme  ayant  participé  aux  manœuvres  des  Espa- 

gnols; qu'on  avait  enfermt'  La  (^ombe  contrairement  à 

l'avis  du  Régent,  qui  eût  voulu  qu'on  l'expédiât  incon- 

tinent dans  l'autre  monde;  (|ue  la  tristesse  de  la  prison, 
le  chagrin,  la  crainte  avaient  préparé  ce  (jue  ses  enne- 

mis souhaitaient  le  plus,  soit  qu'il  abrégeât  volontaire- 
ment la  durée  de  ses  jours. 

Certains,  par  contre,  dont  étaient  les  gens  de  la  cabale, 

montraient  La  Combe  comme  un  prisonnier  d'État  arrêté 

et  étranglé  sur  l'ordre  du  Régent.  A  leur  sentiment,  on  ne 
pouvait  en  rendre  responsables  ni  Le  Jilanc,niLa  Barre, 

qui  auraient  uniquement  obéi  à  la  volonté  de  leur  maître. 

La  seule  faute  qu'ils  eussent  commise,  toujours  à  leur  idée, 
avait  été  de  ne  j)as  transférer  La  Combe  à  la  Bastille  pour 

l'occire,  puis(|u"ils  y  étaient  décidés,  qu'entre  ses  quatre 

murs  formidables  tout  demeurait  secret  et  qu'il  n'v  avait 
point  de  procès-verbal  à  dresser,  ni  de  lieutenant  criminel, 
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ni  de  procureur  du  Roi  à  y  convoquer,  comme  cela  se  pro- 

duisait en  cas  de  mort  d'homme  en  la  maison  d'un  parti- 
culier. 

Mais  l'immense  majorité  tenait  à  son  idée  du  début  et 
ne  voulait  voir  en  tout  cela  que  la  main  de  Le  Blanc.  Pour 

eux  La  Combe  avait  été  simplement  étranglé  afin  de  satis- 

faire à  quelque  rancune  personnelle  du  ministre,  rancune 

provoquée  par  de  basses  trahisons  de  femmes.  Ceux-là 
réclamaient  à  hauts  cris  la  punition  innnédiate  de  Le  Blanc, 

comme  de  ses  subordonnés,  et  bien  d'autres  qui  jusque-là 

s'étaient  prononcés  pour  les  mesures  de  douceur  firent 
chorus  avec  eux,  quand  on  eut  rattaché  aux  incrimina- 

tions précédentes  celle  du  meurtre  d'un  charretier  en  ser- 
vice chez  un  fermier  de  La  Jonchère,  tout  semblant  en 

effet  démontrer  que  cet  autre  crime  dérivait  de  l'assassi- 
nat de  Sandrier. 

Cet  honmic  avait  été  relevé  assommé,  un  soir  de 

septembre  (il 22).  à  la  fin  des  vendanges,  aux  portes 

mêmes  de  la  Malmaison,  sans  (ju'il  lui  fût  rien  volé, 

sans  (ju'on  lui  sût  d'ennemis  particuliers.  Sa  mauvaise 

étoile,  pensa-t-on  (te  suite,  l'avait  conduit  très  malencon- 
treusement au  lieu  oii  les  sicaires  de  Le  Blanc  dé[)é- 

chaient  Sandrier.  Après  l'avoir  reconnu  sur  le  moment, 

ils  l'avaient  épargné  pendant  quelque  temps,  pour  ne  pas 

trop  éveiller  l'attention  sur  leurs  premiers  forfaits,  puis 

l'avaient  fraj>pé  à  son  !our.  (juand  ils  avaient  cru  pouvoir 

compter  sur  l'inipunité.  Mais  là  encore  quels  étaient  les 
assassins? 

Les  soupçons  s'étaient  portés  aussitôt  sur  le  concierge 
de  Vaucresson,  Lenq)erour,  ainsi  que  sur  ses  deux  fils. 

On  avait  ajouté  à  leur  nom  celui  d'un  nommé  Daupliiné, 
paysan  du  même  lieu.  Ils  avaient  été  appréhendés  et  con- 

duits à  la  Bastille,  connue  nous  l'avons  déjà  dit.  Habile- 
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ment  retournés  par  d"Ombreval,  ils  avaient  à  moitié  con- 
fessé que  le  charretier  en  cause  avait  péri  de  leurs  mains, 

en  se  défendant  d'avoir  touciié  à  un  seul  cheveu  de  la 

tête  de  Sandrier.  Rien  n'interdisait  de  croire  néanmoins 

qu'ils  feraient  des  aveux  plus  complets  le  jour  où  ils 
seraient  en  face  du  tribunal. 

Les  partisans  de  M.  le  Duc  avaient  également  tiré  grand 

parti  de  l'arrestation  d'un  sieur  Menque,  chef  des  espions 
de  l'ex-ministre.  Il  avait  soudainement  disparu  de  Paris 

après  la  tentative  d'assassinat  dirigée  contre  La  Guillon- 

nière.  Il  s'était  enfui  à  Marseille,  où  il  allait  s'embarquer 

pour  Constantinople,  lorsqu'un  lin  limier  de  d'Ombreval 

l'avait  happé  au  passage.  On  l'avait  ramené  à  Paris,  où  on 

disait  de  lui,  à  l'instant,  tout  le  mal  imaginable,  mais  pas 

davantage  vraisemblablement  qu'il  n'en  méritait.  On  le 
prétendait  grand  ami  de  La  Barre  et  de  du  Chevron.  La 

Barre  l'aurait  notamment  caché  chez  lui  quand  on  le 
recherchait^  puis  aurait  facilité  sa  fuite.  On  assurait  que, 

fils  d'un  conseiller  au  parlement  ou  d'un  maître  des 

comptes  d'Aix  en  Provence,  il  s'était  adonné  au  mal  dès 

sa  jeunesse  et  (ju'il  avait  essuyé  un  jugement  infamant 
dans  sa  province.  De  là,  il  était  venu  à  Paris  faire  le  mé- 

tier d'escroc.  On  lui  avait  beaucoup  pardonné,  parce  qu'il 
avait  su  très  parfailemeiit  éclairer  les  grands  du  jour,  le 

Régent  entre  autres,  sur  les  mouvements  de  leurs  com- 

pétiteurs en  allaires  d'État.  En  un  mot  Menque  était  bien 
un  espion  et  le  plus  redoutable  des  gens  de  sa  profession. 

Yillars,  du  reste,  le  jugeait  plus  mal  que  iiarbier  ou  n'im- 
porte quel  autre  des  contemporains.  Il  stigmatisait  sa 

conduite  et  celle  du  ministre  (jui  l'avait  couvert  si  long- 
temps de  sa  protection. 

11  écrivait  en  parlant  de  son  arrestation  :  «  On  n'aurait 
pu  du  meilleur  cœur  excuser  M.  Le  Blanc  d'avoir  entre- 
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tenu  un  commerce  si  étroit  avec  des  misérables  du  genre 

de  ce  triste  personnage. 

«  Ce  Menque,  lorsque  j'étais  président  du  conseil  de 
guerre  et  Le  Blanc  un  de  ses  membres,  avait  été  con- 

damné à  être  dégradé  des  armes  par  lu  main  du  bourreau 

pour  s'être  dit  faussement  clievalier  de  Saint-Louis  et  en 

avoir  porté  la  croix,  homme  d'ailleurs  reconnu  pour  fri- 

pon et  à  demi  convaincu  d'assassinat. 

«  L'arrêt  du  conseil  de  guerre  ayant  été  exécuté  à  Ca- 
lais, à  la  tête  du  rég-iment  royal,  Le  Blauc.  alors  ministre 

de  la  Guerre,  n'avait  pas  liésité  néanmoins  à  le  recevoir 
chez  lui,  à  lui  donner  la  croix  de  Saint-Louis,  à  le  nom- 

mer lieutenant-colonel. 

«  Il  avait  même  déclaré  son  intention  de  le  réintégrer 

au  régiment  dont  il  avait  été  exclu,  mais  tous  les  officiers 

de  ce  régiment  avaient  honnêtement  averti  en  haut  lieu 

que,  si  on  en  agissait  ainsi,  ils  le  mettraient  en  pièces.  A 

la  vérité  le  sous-secrétaire  d'Etat  Le  Blanc  n'était  pas 
excusable  de  recueillir  de  pareils  scélérats,  celui-là  parti- 

culièrement, au  bénéfice  duquel  il  avait  eu  l'impudence 
de  solliciterune  pension  annuelle  de  quati-e  miUc  livres.» 

A  ce  témoignage  accablant  du  niar(''cluil  de  Villars 

venaient  s'en  joindre  cent  autres  qui  ne  permettaient  point 
de  douter  de  la  criminalité  des  serviteurs  de  Le  Blanc  et 

qui,  s'ajoutant  à  tant  de  de  charges  des  plus  graves,  au- 
raient dû  perdre  à  tout  jamais  la  cause  des  prisonniers, 

s'ils  n'avaient  été  soutenus  par  la  brigue  la  plus  puissante 
qui  se  fût  encore  vue. 

C'est  cette  vérité    (jue  Mme   de    Prie  avait  travaillé 
à  démontrer  à  M.  le  Duc,  (pii,  moins  clairvoyant  que  sa 
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maîtresse,  aurait  incliné  à  croire  ses  adversaires  entière- 

ment désarmés  et  terrorisés  par  l'énergique  répression  du 
commencement  de  mars. 

Elle  lui  avait  fait  sentir,  par  tout  ce  qui  se  disait  et  se 

rapportait  quotidiennement,  jusqu'à  quel  point  les  pas- 
sions étaient  excitées  contre  eux  du  côté  de  leurs  adver- 

saires et  quelle  faction  de  plus  en  plus  dangereuse  ils 
avaient  à  combattre. 

Assurément  ils  possédaient  pour  eux,  en  plus  de  leurs 

propres  partisans,  la  masse  des  gens  simples  de  la  petite 
noblesse,  de  la  bourgeoisie,  dont  la  divulgation  de  tant 

de  vols,  do  tant  de  meurtres  avaient  provoqué  la  vigou- 
reuse nq)robation. 

Mais  qui,  à  considérer  les  cboses  sous  une  autre  face, 

n'était  pas  contre  eux?  La  famille  d'Orléans,  puis  les 
princes  légitimés,  les  Conty  et  leurs  serviteurs  à  tous, 

dont  le  prétendu  raccommodement  n'avait  pas  duré  plus 

d'un  mois;  le  clergé  presque  en  entier,  le  meilleur  de 

l'armée,  la  majorité  des  parlementaires! 

X'était-ce  pas  le  maréclial  de  lîezons,  jiarent  de  Le 

Blanc,  qui  avait  conjuré  M.  le  Duc  de  rendre  l'incarcéra- 
tion de  l'ex-ministre  moins  dure,  et  demandé  sur  un  ton 

plus  haut  quels  pouvaient  être  ses  griefs  pour  être  détenu 

de  la  sorte?  A  quoi  M.  le  Duc,  il  est  vrai,  lui  avait  fait 

répondre  fort  sèchement  que  des.  considérations  d'un 
ordre  très  élevé  avaient  amené  le  Boi  à  cette  détermina- 

tion; que  pour  le  reste  le  prisonnier  était  traité  comme  il 
le  méritait. 

iMais  le  maréchal  de  Berwick  n'était-il  pas  intervenu  à 

son  tour?  N'avait-il  pas  reproduit  la  même  interrogation, 
en  termes  fort  cavaliers,  sans  paraître  se  douter  que  cette 

question  eût  déjà  été  traitée  avec  son  collègue  Bezons? 

Le  cardinal  de  Gèvres  n'avait-il  pas  bien  témoigné  où 
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étaient  ses  préférences  et  celles  des  gens  de  sa  famille,  le 

jour  où  il  avait  osé  solliciter  l'autorisation  de  conférer  avec 

Le  Blanc,  enfermé  de  l'avant-veille,  alors  qu'il  le  savait  au 
secret  le  plus  absolu? 

Son  Altesse  Sérénissimc  avait  accueilli  cette  requête 

intempestive  avec  toute  «  l'indignation  qu'elle  méritait  » . 

Il  l'avait  retournée  séance  tenante  au  prélat,  accompagnée 

d'une  apostille  des  plus  vives  de  sa  main.  Il  lui  faisait 

savoir  que  M.  Le  Blanc  n'était  pas  à  la  Bastille  ou  à  Vin- 

cennes  pour  communiquer  avec  n'importe  qui  que  ce  fût; 

qu'en  réalité  il  était  étroitement  surveillé,  en  raison  de 
sa  culpabilité  de  plus  en  plus  avérée. 

Toutefois  la  démarclie  du  cardinal  de  Gèvres  avait  été  si- 

gnalée parles  gazettes,  puis  interprétée  avec  plus  ou  moins 

de  faveur,  et  cela  dépréciait  malgré  tout  le  ministère. 

N'était-ce  pas  pareillement  un  signe  d'hostilité  que  cet 
empressement  des  courtisans  à  aller  complimenter  le  duc 

d'Orléans  sur  son  mariage,  comme  à  cabaler  pour  appar- 
tenir à  la  maison  de  la  future  duchesse,  lorsque  la  sienne 

était  déjà  la  plus  considérable  qu'on  eût  jamais  tolérée  en 
France  chez  l'héritier  de  la  couronne? 

Mme  de  Prie  avait  très  hal)ilement  manœuvré  de  ma- 

nière à  ce  qu'au  moins  le  seigneur  chargé  d'aller  faire  la 
demande  de  la  princesse  de  Bade  à  Rastadt  fût  à  elle  et 

qu'elle  eût  par  là  un  répondant  dans  la  place.  Elle  y  avait 
fait  nommer  son  cousin  par  alliance,  le  marquis  de  Mati- 

gnon. 

Cette  union  toutefois  prélait  des  forces  à  31.  d'Or- 

léans, que  M.  le  Duc,  sans  femme  et  sans  enfants,  n'avait 
pas.  Elle  le  rapprochait  du  trône,  comme  les  contempo- 

rains le  remarquaient  judicieusement,  au  cas  oii,  par  son 

mariage  projeté  avec  l'infante,  le  jeune  Roi  serait  resté 
longtemps  sans  postérité. 
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La  promesse  des  réjouissances  qu'elle  devait  forcément 
motiver  enchantaient  le  public,  du  dernier  des  bourgeois 

de  Paris  à  ce  même  Louis  XV  adolescent,  dont  l'intention 

à  l'instant  déclarée  avait  été  d'envoyer  un  détachement 
de  ses  gardes  au-devant  de  la  princesse,  pour  lui  marquer 
son  empressement  à  la  voir. 

Tout  cela  ne  créait-il  pas  une  situation  très  en  vue  à 

M.  le  duc  d'Orléans,  qu'un  coup  de  fortune  venait  de  faire 

beau-frère  du  roi  d'Espagne,  grâce  à  l'inexplicable  abdi- 
cation de  Pliilippe  V,  et  de  qui  la  passion  contre  M.  le 

Duc  et  sa  maîtresse  était  en  même  temps  si  exaltée, 

qu'on  pouvait  s'attendre  de  sa  part  aux  représailles  les 
plus  violentes? 

Enfin,  à  côté  de  ce  péril,  Mme  de  Prie  n'en  distinguait- 

elle  pas  un  beaucoup  plus  pressant,  par  l'ingérence  tou- 

jours croissante  de  l'évéquc  de  Fréjus  dans  les  affaires 
(lel'Élat? 
Membre  (ki  conseil  du  Roi,  à  la  tète  de  la  feuille  des 

bénéfices,  (jue  M.  le  Duc  avait  dû  bon  gré  mal  gré  lui 

abandonner,  seul  objet  de  l'alfection  de  Louis  XV,  chez 
(jui  le  cœur  se  montrait  dès  celte  date  si  étrangement 

insensible,  il  tenait  en  réalité  tous  les  fils  du  gouverne- 
ment à  rond)re  de  M.  le  Duc  et  de  ses  subordonnés. 

Les  adversaires  de  l'administration  présente  ne  l'igno- 
raient pas.  Aveuglés  par  leur  ressentiment,  ils  avaient 

tenu  sur-le-champ  l'évéïjue  pour  leur  champion,  l'avaient 
prôné,  loué,  encensé,  sans  vouloir  examiner  si  un  jour 

quelconque  de  l'avenir  ils  n'auraient  pas  en  lui  un  compéti- 

teur d'abord,  puis  un  maître  plus  redoutable  que  M.  le  Duc. 
Le  précepteur  du  roi  avait  profité  de  leur  folie  en  pour- 

suivant cet  envahissement  lent  mais  certain  du  pouvoir, 

que  Morosini  dépeignait  si  lumineusement  à  l'Illustre 
Sénat  lorsqu'il  écrivait  vers  cette  époque  : 
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«  La  tranquillité  do  ce  royaume  de  France  subsiste  en 

apparence,  mais  l'autorité  divisée  entre  l'évèque  de  Fré- 

jus  et  le  duc  de  Bourbon  me  fait  soupçonner  qu'un  jour 
quelque  incident  imprévu  troublera  profondément  le  repos 
de  la  nation. 

«  Le  premier  ministre  gouverne  à  la  vérité  et  dirige  les 

affaires  du  royaume  ainsi  que  sa  politique  étrangère. 

L'évèque  semble  rechercher,  quant  à  lui,  l'effacement 
et  se  garder  de  se  mêler  de  rien.  Mais  rien  ne  se  conclut 
sans  le  consentement  du  Roi,  et  le  Roi  ne  décide  rien 

sans  l'approbation  de  l'évèque.  Il  y  a  peu  de  jours,  par 
exemple,  M.  le  Duc  se  présenta  chez  le  Roi  pour  le  prier 

de  lui  Hxcr  l'heure  qui  lui  conviendrait  pour  le  travail.  Le 

Roi  jouait  avec  le  duc  de  Noailles,  et  n'apercevant  pas 

l'évèque  de  Fréjus,  ordonna  qu'on  le  mandat  aussitôt. 

Après  (juoi  il  continua  à  jouer  jusqu'à  l'arrivée  de  l'évèque 

qu'il  lit  entrer  alors  dans  son  cabinet  avec  M.  le  Duc. 

«  Et  ce  qui  s'est  passé  en  cette  circonstance,  ajoutait 

Morosini,  s'est  constamment  passé  depuis  que  M.  le  Duc 

a  le  ministère.  J'entends  que  le  premier  ministre  n'a 

jamais  entretenu  le  Roi  seul  à  seul,  tandis  que  l'évèque 
lui  parle  en  particulier  quand  et  oii  il  lui  plaît. 

«  Aussi,  dit-on  constannnent  en  pul)lic,  «pie  si  un 
ecclésiastique  devait  reprendre  la  tradition  des  Dubois, 
des  Mazarin,  des  Richelieu,  ce  serait  sans  aucun  doute 

l'évèque  de  Fréjus,  (pii,  on  plus  de  ses  titres  et  dignités, 
tient  dans  sa  maison  tant  de  sui)alternes  désireux  de 

pousser  leur  maître  à  la  première  place.  » 

«  M.  le  Duc  conuue  son  entourage  voient  avec  chagrin 

les  coLitiiuu'ls  em[)ièteiu(Mits  de  l'évèque.  Us  en  souffrent, 

ils  le  craignent  et  le  détestent,  mais  ils  n'osent  pas  l'atta- 
quer en  face,  trouvant  sa  position  tro[)  f()rt(^  » 

Au  résumé  la  marquise  de  Prie,  analysant  les  événe- 
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ments  en  préparation,  ne  pouvait  y  entrevoir  que  des 

dangers,  à  ce  moment  même  où,  pour  les  inhabiles  en  po- 
litique, elle  et  son  prince  paraissaient  avoir  brisé  toutes 

les  résistances. 

Danger  venant  de  Le  Blanc  et  de  ses  coaccusés  au  cas 

oii,  leur  procès  se  prolongeant,  les  sympathies  qui  s'indi- 
quaient si  nombreuses  pour  eux  se  multiplieraient  encore  : 

danger  venant  de  l'éloignement  instinctif  du  Roi,  instruit 

par  Fleury  dans  le  mépris  d'une  vie  irrégulière  entre 
M.  le  Duc  et  elle  ;  danger  venant  de  ce  prêtre,  dont  le  génie 

froidement  calculateur  avait  marqué  à  une  semaine  près 

le  temps  qu'il  concédait  au  gouvernement  de  son  rival; 
des  courtisans,  qui  tentaient  ouvertement  de  lui  susciter 

des  rivales  à  l'affection  de  celui-ci,  notamment  la  belle  et 

gracieuse  Mme  d'Egmont;  du  populaire,  qu'elle  n'igno- 
rait pas  devoir  lui  imputer  toutes  les  fautes  commises; 

des  Paris  eux-mêmes,  dont  on  avait  su  tourner  les 

esprits  à  propos  d'une  préférence  marquée  par  elle  à 
Du  Yernay;  de  ses  parents  et  surtout  de  son  éternelle 

ennemie,  de  sa  mère,  qui,  après  lui  avoir  écrit  les 

excuses  les  plus  plates,  la  déchirait  de  nouveau  à  belles 
dents. 

Elle  était  profondément  atteinte  au  point  de  vue  de  sa 

santé.  La  maladie  qui  devait  l'emporter  trois  années  plus 
tard  la  minait  dès  cette  époque. 

Elle  eût  pu  faiblir,  laisser  transpirer  au  dehors  quelque 

chose  de  cette  impression  de  lassiludi^  qu'elle  confiait  à 
ses  intimes  sous  le  sceau  du  secret. 

Loin  de  là,  elle  se  raidit  contre  les  difficultés  de  sa 

]iosition.  Elle  se  trouva  assez  de  courage  pour  en  com- 

niuni(ju(M"  à  M.  le  Duc  ainsi  qu'à  ses  partisans. 
Avec  les  Paris,  dont  la  di'sunion  avait  peu  duré,  avec 

les   ministres  Doiluiu  Broteuil,  Morville,  qui  se  confor- 
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maient  en  tout  à  ses  idées,  elle  dressa  le  plan  de  cam- 

pag"ne  suivant. 

Elle  écarta  d'abord  la  broutille.  La  marquise  ne  souf- 

frait pas  du  mal  des  petits  esprits.  Elle  n'était  pas  jalouse. 

Elle  était  toute  prête  à  céder  à  d'autres  raffection  banale 

et  journalière  du  premier  ministre,  pourvu  qu'elle  se 

gardât  tout  ce  qu'il  y  avait  délevé  dans  leur  liaison. 
Elle  jugea  donc  bien  inutile  de  répondre  aux  menées 

qui  tendaient  à  la  supplanter  dans  le  cœur  de  31.  le  Duc. 

Elle  supporta  avec  la  même  indillV-rence  les  assiduités  de 

Mmes  de  Nesle  et  d'Eg'mont  auprès  de  son  amant.  Elle 

n'avait  rien  à  en  redouter  pour  son  crédit  auprès  de  lui. 

Elle  les  encourag-ea  donc  j)lulôt  à  s'associer  à  elle  pour 

embellir  les  fêtes  qu'il  donnait. 

Elle  ne  prêta  pas  plus  d'attention  aux  agissements  de 
sa  mère.  Désespérant  de  jamais  la  ramener  à  de  meilleurs 

sentiments,  elle  s'était  promis  à  elle-même  de  l'oublier. 
Elle  estimait  qu'il  convenait  avant  tout  de  ne  point  dis- 

séminer ses  forces,  que  l'important  pour  le  moment 

était  de  contrecarrer  Fleurv  assez  liabilemcnt  pour  qu'il 

n'eût  pas  trop  de  motifs  de  se  révolter,  de  séparer  mo- 

mentanément le  Roi  de  son  précepteur  en  s'ingéniant  à 

l'amuser:  enfin  et  principalement,  de  terminer  au  jjIus  tut 
le  procès  de  Le  Blanc,  de  Belle-Isle,  de  Séclielles  et  tutii 
quanti  par  une  bonne  condamnation. 

En  ce  (jui  concernait  Fleurv,  le  mcilicui-  mode  de  le 

combattre  consistait,  comme  on  lavait  (b'jii  imagin»''  un 
mois  auparavant,  à  lui  crt-er  un  concui'ieiil  dans  b^s 
affaires  du  Roi.  Et  de  suite  elle  avait  remis  en  avant  le 

nom  de  Villeroy,  parce  que  le  marécbal  restait,  précé- 

demment à  l'évêque  de  Fréjus,  l'unique  personne  à  laquelle 

Louis  XY  eût  témoignt''  (pichjuc  atlacbeiuent. 
En  somme,  son  fidèle  gouverneur  lui  avait  été  enlevé 
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fort  brutaloment  sans  (jiiil  eût  ou  aucune  connaissance  de 

ce  qui  se  tramait.  Il  avait  versé  d'abondantes  larmes  à 

son  départ.  Peut-être  s'attendrirait-il  à  son  retour.  Peut- 
être  la  puissance  du  souvenir  agirait-elle  assez  en  son 

esprit  pour  y  contre-balancer  l'influence  dominatrice  de 
son  mentor  actuel. 

De  toute  façon,  l'expérience  pouvait  se  tenter.  Elle  fut 
décidée. 

Pour  gag-ner  les  bonnes  grcàces  du  jeune  monarque,  on 
avait  tout  bonnement  à  exploiter  son  amour,  de  la  chasse. 

Personne  n'était  plus  en  place  pour  le  lui  procurer  que 

M.  le  Duc.  Ses  forêts  de  (^hantillv,  d'IIalatte  abondaient 

en  c^ros  gibier,  tandis  qu'il  commençait  à  manquer  à  celles 
des  environs  de  Versailles,  où  il  avait  été  trop  constam- 

ment traqué.  Les  équipages  de  M.  le  Duc  jouissaient 

d'une  réputation  quasi  européenne.  Il  était  lui-même  l'un 
des  premiers  veneurs  du  rovaume.  Le  Roi  1  a\ait  expéri- 

menté en  suivant  avec  lui  ses  laisser-courre  dans  ses 

bois  (U'  Vanves  et  de  Clamart.  En  proposant  à  Louis  XV 

de  consacrer  les  mois  de  juillet  et  d'août  k  (Ibantilly,  on 
allait  au-devant  de  ses  plus  ardents  désirs. 

En  fait.  l'olIVe  fut  aussitôt  acceptée  que  formulée,  et  la 

joie  du  lloi  en  fut  telle  (juil  ne  cessait  d'v  penser  et  d'en 
parler  à  partir  de  ce  momenl. 

On  écrivait  au  milieu  de  mai  :  «  Le  Roi  a  résolu  d'aller 
à  Cbantillv  chercber  M.  le  Duc  pour  chasser  à  son  aise.  Il 

veut  partir  le  28  jnin,  ()n  lui  en  a  remontré  l'embarras 

du  quartier  des  ofliciers  (jui  linit  deux  jours  après.  Il  s'en 

est  d'abord  moqué,  mais  il  a  (ixé  le  30  comme  jour  du 
départ.  Il  ne  dit  pas  conil)ien  de  temps  il  y  sera.  Il  dit  en 

riant  (piinze  jours  moins  deux  mois,  «  puis  j'y  serai  tant 

«  que  je  m'y  trouverai  l)ien  ». 

Cette   heureuse  (b'-lerininalion  présentait  deux  avan- 
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tages  :  le  premier,  de  reconquérir  le  Roi  par  la  satisfaction 

de  ses  goûts,  par  Tamusement;  le  second,  fort  à  consi- 

dérer aussi,  de  réloigner  de  Paris  au  moment  où  la  nou- 

velle épousée  de  la  maison  d'Orléans  serait  prête  à  y 
entrer. 

De  cette  manière  le  gouvernement  de  M.  le  Duc  dépouil- 
lait les  fêtes  si  fébrilement  attendues  de  leur  principal 

attrait,  soit  la  présence  d'un  prince  l'idole  de  son  peuple. 

Quant  à  leur  ellet  moral,  sur  lequel  la  cabale  d'Orléans 

avait  pu  tabler,  il  était  plus  qu'é^ident  (ju'il  tondiait  à  peu 
de  cbose. 

Ces  combinaisons  adoptées  relativement  aux  (juestions 

subsidiaires,  le  sujet  capital,  celui  du  règlement  de  l'af- 
faire Le  Blanc,  restait  à  traiter. 

Mme  de  Prie  comme  les  Paris  étaient  maintenant  pour 
les  résolutions  fortes.  Il  fallait  mettre  délinitivement  la 

séquelle  dans  l'incapacité  de  nuire.  La  Marquise  pensait 

s'être  assuré  les  moyens  d'y  parvenir.  Elle  se  croyait 

assurée  d'une  magistrature  obéissante.  La  suite  de  ce 
récit  nous  prouvera  (jue  maintes  fois,  entre  les  pri'visions 
les  mieux  fondées  et  la  réalité  des  événements,  il  y  a 

l'abîme  oîi  l'on  se  perd. 

* 

Depuis  (jueL(;  Blanc,  Bellc-Isle,  Séclielles  et  leurs  amis 
avaient  franchi  le  seuil  de  la  Bastille,  on  avait  eu  plus  à 

veiller  sur  eux  (jue  sur  aucun  détenu  en  aucun  temps. 

En  outre  des  interrogatoires,  des  confrontations,  des 

mesures  à  pren(lr(^  pour  isoler  les  prisonniers,  leur  état  de 

santé  avait  nécessité  des  soins  de  cliaque  jour. 

A  peine  le  chevalier  de  Belle-Isle  était-il  resserré  dans  sa 

cellule  qu'il  s'y  sentait  sérieusement  indisposé.  On  faisait 
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venir  Helvctius,  fils  du  fameux  médecin  de  Leyde  et  lui- 

même  déjà  très  couru  à  Paris.  Grâce  à  ses  prescriptions, 

le  chevalier  se  remettait  rapidement  sur  pied.  Mais  à  ce 

moment  son  frère  aîné  était  atteint  à  son  tour,  et  après 

lui  Séclielles,  puis,  quand  l'état  du  comte  de  Belle-Isle 

s'était  amélioré  et  qu'on  avait  donné  la  clef  des  champs 

au  petit  maître  des  requêtes.  Le  Blanc  causait  de  véri- 

tahk's  transes  à  ses  gardiens. 

(>omme  les  agents  de  M.  le  Duc  se  méfiaient  des  com- 

munications qui  eussent  pu  s'établir  entre  les  autres 

détenus  et  leur  chef  avoué,  la  surveillance  s'était  exercée, 
dès  le  début,  de  la  manière  la  plus  rigoureuse  vis-à-vis  de 
rex-iniiiistre. 

Ce  n'est  point  qu'elle  allât  jusqu'à  la  persécution,  ainsi 

qu'on  se  }dut  à  le  dire  plus  tard.  Le  Blanc  participait  à 
certaines  indulgences,  conjointement  avec  le  conmiun 
des  liabitanls  de  la  Bastille. 

On  lui  avait  permis  des  meubles,  des  vêtements,  du 

linge,  des  livres,  un  domcsti(jue.  Toutefois  sa  liberté  était 

des  plus  limitées. 

11  était  entré  très  épuisé  à  la  Bastille.  Une  vie  trop  facile 

l'avait  usé  avant  l'âge.  On  le  disait  d'ancienne  date  sujet  à 
des  crises  du  liant  mal. 

Les  accès  qui  devaient  compromettre  son  existence  au 

mois  de  juillet  se  manifestèrent  par  d'elï'rayants  avant- coureurs. 

Ou  dut  même,  en  présence  de  ces  troubles  physiques, 

lui  accorder  l'autorisation  de  se  promener  dans  les  jardins 
et  sur  la  terrasse  de  la  lîastille,  facilité  dont  ses  parti- 

sans aliusèrent  assez  sur-lo-cliaiiip  pour  faire  regretter  à 

dOmbreval  de  l'avoir  octroyée. 
L'ex-commensal  de  Le  Blanc,  le  secrétaire  d'ambas- 

sade liloiukd,  (|ue   nous   avons  déjà  cité,  racontait,  en 
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effet,  quelijues  années  plus  tard,  comment  des  pèle- 

rinages s'étaient  orçanisés  du  (^ùté  de  la  porte  Saint- 
Antoine  et  comment  Mme  de  Piéneuf  et  sa  compagnie 

s'assemblaient  en  un  jtoint  du  boulevard  d'où  Ion  était  à 
même  de  faire  des  signaux  au  prisonnier,  à  llieure  de  ses 

promenades. 

Quant  au  peuple,  toujours  porté  à  voir  au  delà  de  ce 

qui  existe,  il  avait  tiré,  du  fait  de  ce  plus  de  liberté  concé- 

dée à  Le  Blanc,  la  conclusion  qu'il  sortirait  de  sa  forteresse 
un  jour  procliain. 

Certains  s'en  fàcbaient.  Ils  auraient  voulu  qu'on  fit 

payer  à  ces  exploiteurs  du  })euple  ce  qu'ils  lui  avaient 
pris.  Les  autres  auraient  ajiprouvé  de  bon  cœur  cet  acte 

de  clémence.  Ils  estimaient  que,  tout  restant  dans  le  doute 

et  les  prisonniers  ayant  déjà  à  moitié  expié  leurs  forfaits 

vrais  ou  faux  par  leurs  récentes  tribulations,  il  n'v 

avait  pas  d'inconvénient  à  les  envoyer  se  faire  pendre 
ailleurs. 

La  surprise  fut  donc  géncTale  et  pénible  pour  queUjues- 

uns  quand  parurent  les  lettres  patentes  qui  attribuaient 

au  parlement  de  Paris  la  connaissance  des  quatre  assas- 

sinats iinj)licit(Miient  attribut'-s  à  l'ancien  ministre  et  à  ses 
complices. 

Elles  avaient  été  publiées  le  2  mai,  avaient  été  enregis- 
trées le  4,  et  étaient  conçues  en  ces  termes  : 

«  Louis,  etc.  A  nos  amt'S  les  gens  tenant  notre  cour  du 
Parlement  à  Paris,  salut. 

«  L'assassinat  prémédité  comnn's  au  mois  de  février 
dernier  près  de  la  rue  Saint-Antoine  à  Paris,  dans  la  per- 

sonne du  sieur  de  la  {luillonnière,  officier  servant  dans 

nos  troupes,  étant  non  seulement  un  crime  atroce  par  sa 

nature,  mais  même  d'une  très  dangereuse  consé(juence 
par  ses  circonstances,  nous  avons  cru  devoir  à  nos  peuples 
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et  au  bien  commun  de  noire  État  une  attention  particu- 

lière pour  la  recherche  des  coupables. 

«  Nos  soins  ne  se  sont  pas  bornés  là  :  nous  avons  cher- 

ché à  en  pénétrer  la  cause  et  nous  la  trouvons  dans  l'im- 
punité qui  a  suivi  plusieurs  crimes,  par  les  précautions  qui 

ont  été  prises  par  les  coupables  pour  en  supprimer  et 

détourner  les  preuves. 

«  En  l'année  1718,  le  nommé  Gazan  de  la  Combe  fut 

trouvé  étranglé  dans  la  maison  de  La  Barre,  lieutenant  de 

la  connétabhe,  dont  il  fut  informé  par  le  lieutenant-criminel 
au  Chàtelet  de  Paris. 

«  Le  17  avril  il22,  le  cor{)s  du  sieur  Sandrier,  receveur 

général  des  finances  de  Flandres,  fut  trouvé  dans  la 

rivière  de  Seine,  percé  de  deux  coups,  dont  il  fut  dressé 

procès-verbal  par  les  officiers  de  la  prévôté  de  l'Ile-de- 
France,  le  cadavre  porté  et  reconnu  à  la  basse  geôle  du 
Chàtelet. 

«  Peu  de  temps  après  les  vendanges  dernières,  il  a  été 

informé  par  un  olïicier  de  ladite  prévôté  de  l'Isle-de- 

France,  du  meurtre  fait  en  plein  jour  du  charretier  du  fer- 

mier de  la  -Alalmaison,  près  Rueil. 

«  Tous  ces  dillérents  crimes,  étant  restés  sans  poursuite, 

ont  conduit  au  dernier  point  l'audace  de  ceux  qui  sont 

capables  d'en  commollre  de  seniblablcs.  Dans  ces  circons- 

tances, l'attention  que  nous  devons  à  la  sûreté  publlcjuc 

nous  a  engagé  à  donner  nos  ordres  pour  l'aire  la  recherche 
des  auteurs  desdits  crimes  et  des  preuves  qui  pourraient 

s'en  recouvrer. 

«  A  (juoi  avant  été  procédé  suivant  nos  intentions,  il  ne 

nous  reste  plus  qu'à  réunir  en  un  seul  tribunal  l'instruc- 
tion de  ces  dilférents  crimes  commencée  par  dillérents 

juges  et  luiatlnl)uer  loutle  pouvoir  nécessaire  à  cet  effet.  » 

Le  texte  de   cet  acte  était  clair,  les  allusions  transpa- 
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rentes.  Personne  ne  se  trompait  sur  la  signification  de 

cette  phrase  :  «  Nous  trouvons  la  cause  d'un  nouveau 

crime  dans  l'impunitn  qui  en  a  suivi  d'autres,  par  les  pré- 
cautions qui  ont  été  prises  par  les  coupables  pour  en 

détourner  et  supprimer  les  preuves.  » 
Comme  de  celle-ci  :  «  Tous  ces  diflércnts  attentats  étant 

restés  sans  poursuite  ont  conduit  au  dernier  point  l'au- 
dace... » 

Quels  étaient  les  coupables"?  Le  Blanc  et  ses  complices. 

Et  leur  audace?  Ce  qui  s'était  récemment  divulgué  de 
leurs  projets  contre  M.  le  Duc,  Mme  de  Prie,  les  Paris. 

«  Les  lettres  marquent,  disait-on  alors,  que  les  auteurs 

ont  été  découverts  ainsi  que  les  preuves  et  qu'il  ne  reste 

plus  qu'à  nommer  des  jug-es.  C'est  toute  l'atïaire  de  la 
Bastille.  Les  parents  et  les  amis  des  prisonniers  tremblent 

sur  cette  procédure,  «  qui  éclate  comme  un  coup  de  foudre 
au-dessus  de  leurs  têtes.  » 

En  tout  cas,  l'allaire  avait  un  immense  retentissement, 

et  s'il  entrait  dans  les  vues  de  Mme  de  Prie  que  le  procès 
de  ses  adversaires  se  fît  avec  éclat,  les  événements  la 

servaient  bien.  Suivant  une  feuille  volante  du  jour,  La 

quintessence  des  nouvelles  politiques,  on  no  s'entretenait  plus 

d'autre  affaire  à  la  cour  et  à  la  ville,  que  de  celles  de  la 

Bastille.  On  n'y  parlait  ni  de  la  mort  de  Sa  Sainteté  (Inno- 

cent XIII),  ni  du  mariage  du  duc  d'Orléans,  ni  du  congrès 
de  Cambrai,  ni  des  mystères  qui  se  brassaient  du  côté  de 

l'Italie,  quoique  toutes  ces  questions  fussent  très  impor- 
tantes. On  voulait  penser  uniquement  au  meurtre  de  San- 

drier  comme  au.v  trois  autres  assas.sinats. 

De  toutes  parts  on  avait  cherché  la  raison  de  cette 

brusque  évolution.  On  avait  cru  la  découvrir  dans  les 

dépositions  du  dernier  prévenu  (jne  l'on  avait  arrêté  :  de 
Menque. 

Mi 
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Selon  les  uns,  cet  homme  avait  avoué  avoir  assassine 

La  Guillonnière  pour  délivrer  le  ministre  Le  Blanc  d'un 
ennemi  mortel,  de  Paris-Duverney.  Il  mettait  cependant 

Le  Blanc  hors  de  cause^  puisqu'il  déclarait  par  le  même 
aveu  avoir  agi  seul,  de  son  propre  mouvement  et  sans 

l'avoir  en  rien  consulté. 
Selon  les  autres,  il  aurait  eu  affaire  à  La  Guillonnière, 

mais  affaire  personnelle.  La  Guillonnière  aurait  suhorné 

sa  sœur.  Il  lui  aurait  demandé  raison,  aurait  voulu  lui 

faire  mettre  l'épée  à  la  main,  mais,  devant  son  refus, 
l'aurait  hlessé  sans  l'achever. 

Bien  des  cerveaux  se  troublaient  à  la  publication  de 

ces  détails.  On  n'y  apercevait  plus,  à  leur  sens, la  culpabi- 
lité de  Le  Blanc  aussi  marquée  que  par  le  passé,  parce 

qu'en  réalité  ils  ne  prenaient  pas  la  peine  de  contrôler  la 
provenance  de  ces  nouvelles,  toutes  lancées  par  le  conseil 

de  M.  le  duc  d'Orléans. 

Ce  conseil  s'était  définitivement  constitué,  et  malheu- 
reusement pour  M.  le  duc  de  Bourbon  et  Mme  de  Prie,  il 

comprenait  trois  des  meilleures  tètes  du  rovaume.  Le 

Père  Lafhtau,  évèque  de  Sisteron,  engag'é  depuis  quinze 
ans  dans  des  négociations  avec  la  cour  de  Rome,  homme 

d'infiniment  d'esprit,  de  vivacité,  jeune  encore  et  plein 

d'ardeur;  d'Argenson,  chancelier  du  prince,  enfin  un 
roué  compère,  Bosc,  procureur  général  de  la  cour 

<les  aides,  attaché  au  Palais-Royal  comme  l'un  des  of- 

ficiers les  plus  élevés  de  l'ordre  de  Saint-Lazare,  dont 

le  duc  d'Orléans  était  grand-maître,  et  fort  ennemi  des 
de  Prie,  des  Pléneuf,  des  Berthelot,  en  général  et  sans 
distinction. 

Ces  trois  honunes  comldaient  amplement  le  vide  d'in- 
telligence qui  existait  chez  leur  maître.  Ils  avaient  orga- 

nisé la  résistance  à  laquelle  le  premier  ministre  s'était 
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heurté.  Ils  créaient  et  entretenaient  ces  fluctuations 

d'opinion  auxquelles  nous  faisions  allusion  à  l'instant. 
Ils  fomentaient  la  rébellion  sournoise  ou  déclarée  contre 

le  gouvernement  et  ne  réussissaient  que  trop  parfaitement 
à  tout  mêler  et  embrouiller. 

Mme  de  Prie  en  avait  des  témoignages  journaliers, 

grâce  à  ses  rapports  de  police. 

Elle  apprenait  successivement  qu'on  circonscrivait 

Louis  XY  et  qu'on  exhortait  l'évèquedeFréjus  à  la  lutte. 
Auprès  de  ce  dernier  notamment,  on  faisait  valoir  les 

manques  de  parole  de  M.  le  Duc.  Ne  s'élait-il  pas  engagé 

à  ne  plus  jamais  attenter  h  la  liberté  de  tant  d'hommes 

de  valeur,  Le  Blanc,  Belle-Isle  ou  autres?  Qu'avait-il  fait 

au  lieu  de  cela'?  Il  avait  subitement  adopté  des  décisions 
tout  opposées,  sans  songer  seulement  à  pressentir  le 

précepteur  de  Sa3Iajesté.  N'était-ce  pas  cependant  matière 
de  la  dernière  importance? 31.  le  Duc  ne  compromettait-il 

pas  en  tout  ceci  le  salut  de  l'État  pour  plaire  à  une 

femme  perdue,  à  des  manieurs  d'argent  déconsidérés? 

Et  (|ui  donc  l'arrêterait  sur  le  chemin  de  sa  propre  ruine, 

concluait-on,  si  ce  n'était  ce  même  évê(jue  de  Kréjus? 
Ses  policiers  lui  faisaient  savoir  aussi  que  <h'ux  ducs 

dont  on  taisait  les  noms,  mais  qui  tenaient  à  la  cour  un 

rang  distingué,  avaient  parlé  hautement  en  faveur  de  Le 

Blanc.  Ils  avaient  même  été,  afiirmait-on,  jusqu'à  pré- 
senter un  placet  au  Roi  «  où  ils  exprimaient  leur  convic- 

tion avec  une  fermeté  qui  étonnait  ». 

La  cabale,  paraft-il,  menait  grand  bruit  de  l'arrestation 

d'un  sieur  Du  Lac,  qui  avait  été  passablement  maltraité 

par  les  archers.  Comme  il  vovait  qu'on  voulait  le  prendre, 

il  s'était  laissé  glisser  avec  des  draps  d'un  second  étage 

où  il  demeurait,  rue  de  Chaillot,  à  un  premier  étage  d'en 

dessous.  11  s'y  était  barricadé,  et  (juoi([u'il  eût  été  obligé 
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d'ouvrir  la  porte,  il  avait  fait  une  vigoureuse  résistance, 

jusqu'à  ce  que  les  archers  l'eussent  à  moitié  assommé. 

Ils  rapprochaient  son  cas  de  celui  de  l'ahbé  Margon, 
bibliothécaire  de  Le  Blanc,  enlevé  subitement  de  chez  lui 

])Our  être  dirigé  sur  la  Bastille.  Ils  se  gardaient  bien  de 

dire  que  l'abbé  était  le  dépositaire  de  la  plupart  des  secrets 
de  Tex-ministre  ;  que  quant  cà  Du  Lac,  on  avait  saisi  sur 
lui  une  lettre  fort  compromettante  adressée  à  Menque, 

par  laquelle  il  l'avisait  que  tout  était  prêt  pour  certaine 
expédition  concertée  entre  eux  et  la  dame  de  Richebourg, 

l'un  des  espions  féminins  du  même  ministre. 
Mme  de  Prie  estimait  que  tous  ces  mouvements  et  ce 

(ju'elle  qualifiait  de  criaillcrics  était  encore,  à  tout  prendre, 
de  minime  importance  à  côté  du  travail  qui  se  faisait  au 

Parlement,  toujours  par  les  efforts  du  conseil  d'Orléans. 

M.  le  Duc  avait  déjà  pu  apprécier  l'indépendance  d'esprit 

de  ses  membres.  Chàteauneuf,  d'Iîerbigny,  d'Argenson, 

Vatan,  qu'on  avait  cru  des  juges  dévoués  au  début  de  la 

commission  de  l'Arsenal,  v  avaient  fait  bientôt  l'opposi- 
tion la  plus  vive  au  gouvernement.  En  serait-il  de  même 

de  ceux  à  qui  on  allait  avoir  recours?  car,  pour  s'assurer 
la  condamnation  des  prisonniers,  il  fallait  une  commission 

(jui  fui  à  même  d'agir  au  besoin  en  dehors  des  formes 
étroites  de  la  procédure  habituelle. 

Mais  comment  la  composer  et  où  en  découvrir  les  élé 

ments?  C'est  à,  cet  instant  (|ue  Mme  de  Prie  avait  pu  appré- 

cier l'étendue  des  ressources  (jue  possédaient  encore  ses 
ennemis,  quoique  cernés  et  abattus,  et  comme  contraste 

la  fragilité  de  l'échafaudage  si  laborieusement  et  si  péni- 
blement construit  par  elle  et  son  ami. 

M.  le  Duc  avait  à  première  vue  un  seul  parlementaire 

de  race  sous  la  main,  Arnaud  de  Boëxe,  le  dernier  procu- 

reur général  de  la  commission  de    l'Arsenal.  Avec  son 
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intransig^eante  intégrité  il  n'y  avait  point  à  redouter  de 
compromissions  de  sa  part.  Il  ferait  preuve  de  la  même 

inflexibilité  pour  Le  Blanc,  les  Bellc-Isle  et  leurs  amis 

(jue  pour  (]artouclie  et  ses  compagnons,  vis-à-vis  dcs- 

(|U('ls  il  s'était  montré  implacable. 

En  conséquence  M.  le  Duc  le  manda,  l'exborta  longue- 

ment, tira  de  lui  lassurance  qu'il  tenterait  ce  qui  était  en 
son  pouvoir  pour  réussir. 

Mais  à  la  lin  d'un  délai  de  huit  jours,  Arnaud  de  Boëxe 
était  revenu  pleinement  découragé,  sans  avoir  pu  réunir 

un  nombre  de  bonnes  volontés  sul'lisantes,  car  ceux  des 
juges  qui  engagaient  leur  parole  la  veille  la  retiraient  le 
lendemain. 

Dailleurs  à  ce  moment  précis  le  parlement  évo(juait 

l'affaire.  Le  secrétaire  d'Etat  à  la  guerre  Le  Blanc,  et  par 
ses  fonctions  et  par  son  titre  de  maître  des  requêtes  hono- 

raire, faisait  piU'tie  de  cet  illustre  corps.  Il  avait  le  droit 

d'exiger  la  réunion  des  chambres  })Our  être  jugé  par 
elles. 

Il  avait  présenté  une  requête  en  ce  sens.  Elle  avait  été 

reçue  avec  joie.  En  ellct,  toute  magistrature  à  qui  un 

inculpé  s'adresse  de  cette  façon  est  d'ordinaire  portée  à 
le  considérer  connue  se  mcltant  sous  sa  protection  parti- 

culière, de  là  plus  digne  d'intérêt. 
Séchellcs,  maître  des  requêtes  après  Le  Blanc,  ne  pou- 

vait mieux  faire  que  de  suivre  la  voie  tracée  par  son 

ancien.  Le  parlement  avait  retenu  sa  cause  connue  Japré- 
cédente. 

Les  Belle-Isle,  ConcIies,  3Iaizières,  en  qualité  de  gen- 

tilshonniies,  disposaient  de  la  faculté  de  faire  assendder  hi 

grand'chambre,  et  connue  ofliciers  de  rt-clamer  la 
chambre  de  la  Tournelle  de  la  justice  militaire.  Ils 

l'avaient  demandé.  On  les  avait  écoutés.  Ce  qui  restait 
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après  eux  ('tait  butin  sans  conséquence,  bon  tout  au  plus 
pour  la  (Conciergerie  ou  la  place  de  Grève. 

M.  le  Duc  et  sa  maîtresse  manquaient  donc,  par  les 

menées  de  la  cabale,  par  l'indulgence  du  parlement  à 
l'ég'ard  de  Le  Blanc  venant  du  souvenir  des  services  ren- 

dus trois  ans  auparavant  et  par  cette  iiostilité  que,  sui- 

vant Marais,  il  all'ectait  toujours  vis-à-vis  d'un  premier 

ministre  qu'il  liaïssait,  mais  plus  encore  vis-à-vis  de  celui 
du  moment,  manquaient  de  la  sorte,  disons-nous,  un  beau 

coup  de  partie,  car,  de  lavis  général  et  de  celui  plus 

entendu  des  politiciens,  des  gens  du  métier,  juristes,  ba- 
socbiens  ou  autres,  la  cause  des  déteims  de  la  Bastille 

gagnait  à  cette  ingérence  du  parlement  dans  leur  procès 

tout  ce  que  le  gouvernement  y  laissait  échapper,  soit  la 

moitié  au  moins  de  l'enjeu  final. 

* 
*  * 

La  fortune  de  Mme  de  Prie  allait  être  à  dater  de  cette 

heure  une  curieuse  alternative  de  succès  et  d'insuccès, 
vis-à-vis  de  ses  ennemis,  de  brèves  victoires  et  mallieu- 

reusement  pour  elle  de  défaites  plus  prolongées,  jusqu'à 
celle  (jui  «levait  briser  sa  via. 

Le  premier  événement  contraire. à  ses  vues,  après  le 

grand  échec  dont  nous  venons  de  parler,  fut  l'avortement 
de  la  combinaison  Villeroy. 

Le  vieux  maréchal,  alors  âgé  de  quatre-vingt-trois  ans, 
mais  néanmoins  toujours  assez  vert,  vivait  retiré  dans  son 

gouvernement  de  Lyon  à  l'heure  oii  l'idée  était  venue  à 

M.  le  Duc,  à  Mme  de  Prie  et  à  leurs  conseils  de  l'opposer 

à  l'évèque  de  Fréjus. 
Le  lioi  a\ait  marqué  un  réel  empressement  pour  ce 

retour.  Fleury,  en  lin  jtolitique,  qui  savait  à  l'avance  ce 
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qu'en  valait  lauiie,  n'en  avait  pas  témoigné  en  apparence 
une  moindre  joie.  La  cour  attendait  avec  curiosité  cet  évé- 

nement, sur  lequel  Paris  fondait,  disait-on,  l'espoir  de  bien 
des  chang-ements. 

En  fait,  son  entrée  dans  la  ca})itale  le  25  juin  avait  pris 

les  apparences  d'un  demi-triomphe.  Devant  l'hôtel  de 
Lesdiguières,  oii  il  descendait  vers  les  sept  heures  du  soir, 

le  peuple  s'était  ameuté  en  criant  à  tue-tête  :  «  Vive  le  Roi 
et  le  maréchal  de  Yilleroy  !  » 

Des  acclamations  identiques  l'attendaient  a  Versailles. 

le  lendemain,  (pii  était  un  lundi,  après  qu'il  eut  passé  la 
journée  à  recevoir  les  visites  de  sa  famille  et,  assurait 

Barbier,  de  tous  les  honnêtes  gens,  chez  lesquels  son 

rappel  avait  provoqué  un  extrême  contentement.  Par- 

venu devant  le  château,  il  s'était  fait  arrêter  à  la  grille, 
d'où  il  était  monté  chez  Mme  de  Yentadour,  dont  le  cœur 
ne  lui  avait  pas  été  insensible  jadis. 

M.  le  Duc  était  venu  l'y  chercher  le  mardi  matin  pour  le 

conduire,  au  milieu  de  l'applaudissement  unanime,  chez 
le  Roi.  C'était  entre  le  conseil  et  le  dîner. 

Une  fois  dans  le  cabinet  de  Sa  Majesté,  l'antique  soldat, 

que  ses  deux  iils  l'archevêque  de  Lyon  et  le  duc  de  Ville- 
roy  soutenaient  sous  les  bras,  les  avait  repoussés,  et  se 

jetant  aux  pieds  de  son  ancien  élève,  lui  avait  baisé  la 
main. 

Louis  XV  avait-il  été  énm  ou  attendri  par  cette  action 
soudaine?  Les  uns  disaient  oui;  les  autres  soutenaient,  au 

contraire,  ((u'il  l'avait  laisst-  faire  sans  prononcer  une  syl- 

labe, ou  plutôt  qu'il  avait  semblé  assez  aise  de  le  voir, 
mais  encore  sans  desserrer  les  dents. 

Au  diner,  auquel  il  reparaissait  haut  et  lier,  il  n'obte- 

nait ni  un  mot  ni  un  regard  du  Roi:  et  l'on  concluait 

déjà  (jue  «  c'était  un  soleil  (|ui  s'éclipsait  ». 
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Durant  le  reste  de  l'après-midi  il  avait  continué  à 

parader  dans  les  appartements,  puis  aux  jardins,  en  lan- 

çant des  phrases  malheureuses,  en  observant  que  tels 

laquais  qui  venaient  de  le  soulever  dans  sa  chaise  n'avaient 

pas  les  poignets  aussi  durs  que  ceux  chargés  de  l'em- 
mener sur  l'ordre  du  Régent,  deux  ans  auparavant,  et 

chez  M.  le  Duc,  (jue  c'était  un  salon  dont  il  avait  gardé  un 

mauvais  souvenir,  puisque  c'était  là  qu'on  l'avait  arrêté. 
Villars  lui  avait  conseillé,  écrit-il,  de  ne  faire  aucune 

condition  au  Roi,  de  n'exprimer  aucun  regret  du  passé  ni 

aucune  supplique  pour  l'avenir.  Il  s'était  conformé  à  cet 
avis.  Il  n'avait  rien  demandé.  On  en  profita  pour  ne  rien 

lui  proposer,  par  suite,  pour  ne  rien  lui  accorder.  Il 

n'avait  osé  risquer  aucune  pointe  contre  Fleury.  Il  s'en 
était  dédommagé  sur  le  dos  de  Le  Blanc,  en  certifiant 

notamment  qu'il  avait  eu  connaissance  de  la  lettre  de 
cachet  lui  notifiant  son  exil,  que  Le  Blanc  lavait  signée 

et  que  le  ci-devant  ministre  de  la  guerre  serait  bien  lieu- 

reux  s'il  ne  terminait  pas  ses  jours  au  liant  de  la  potence. 

On  n'avait  pas  écouté  le  bonhomme.  Il  s'en  était 
retourné  le  soir  même  à  Paris,  puis  de  là  incontinent  à 

Villeroy,  d'où  l'on  ne  pensait  pas  ([u'il  dût  plus  revenir 

jamais,  hi  cour  n'ayant  aucune  envie  de  le  revoir  ;  «  (juoique 
le  Roi  lui  eût  bien  des  obligations  essentielles,  peut-être 

celle  d'être  encore  de  ce  monde  à  cette  époque;  mais 

pourquoi  aussi  avait-il  inculqué  à  son  j)U[)ille  l'arrogance 
comme  le  mépris  du  procliain  dont  il  était  lui-même,  fin- 

ortuné  maréchal,  la  première  victime?  » 

En  tout  cas,  l'aifaire  entière  tombait  à  l'eau.  Fleury 

sortait  de  l'épreuve  plus  fort  qu'avant  et  probablement 

avec  une  rancune  secrète  de  plus  au  cœur,  à  l'endroit  de 
M.  le  Duc  et  de  la  favorite 

Quelque  dépit  que  la  marquise  eût  de  cette  déconvenue, 
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elle  n'en  devait  rien  laisser  apercevoir.  Elle  avait  du  reste, 
à  la  réflexion,  encore  bien  des  armes  entre  les  mains. 

M.  le  Duc  lui  témoignait  une  confiance  chaque  jour 

plus  absolue,  non  point  grâce  au  subterfuge  que,  suivant 

Duclos,  elle  avait  imaginé  et  (ju'il  décrit  en  ces  termes  : 

«  Chaque  projet,  avant  d'être  soumis  au  conseil  intime  de 
M.  le  Duc,  était  concerté  entre  les  Paris  et  elle.  On  avait 

soin  d'y  laisser  (juehpie  rectification  à  faire  qui  passait  la 

portée  de  ce  prince  et  que  la  Dame,  endoctrinée  à  l'avance, 
ne  manquait  pas  de  faire  observer.  Les  Paris,  connue 

frappés  d'étonnement.  admiraient  sa  sagacité,  corrigeaient 
le  plan  sur  ses  remarques,  et  M.  le  Duc,  admirateur  plus 
naïf,  se  félicitait  de  trouver  dans  une  maîtresse  adorée  un 

adjoint  si  utile  au  ministère  ». 

Non  point,  (Hsons-nous,  grâce  à  ce  I)as  stratagème, 

mais  parce  que  M.  le  Duc,  comme  il  l'expliquait  plus 
tard,  après  sa  (hsgrâcc,  «  sentait  que  cette  maîtresse  lui 

était  acquise  et  dévouée  à  ses  intérêts  jusqu'à  l'aiiniliila- 
tion  de  tout  autre  sentiment  ». 

Elle  avait  les  ministres  dans  sa  main.  Le  chancelier 

Armenonville  et  son  lils  Morville,  des  all'aires  étrangères; 
La  Yrillière  à  la  maison  du  Roi;  Maurepas  à  la  marine; 

Breteuil  à  la  guerre;  Dodun  au  Contrôle  général,  et  ce 

Novion  lui-même,  son  cousin,  si  profuiidémciit  inso- 
ciable  et  peu  fait  pour  la  place  de  premier  président  du 

parlement,  lui  obéissaient  au  doigt  et  à  l'aîil  plus  encore 
par  sympathie  que  par  déférence. 

Elle  avait  tout  centralisé,  eniplovant  deux  secrétaires  à 

sa  correspondance,  traitant  elle-mêine  les  questions  les 
plus  ardues,  apostillant  de  sa  main  les  placets  ])résentés 

au  premier  ministre.  Elle  était  bien  ce  que  disait  d'elle 

son  contemporain,  l'abbé  Legendre,  «  llu-ioïne  capable  de 

régler  les  affaires  d'un  vaste  empire  ». 
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Ses  ennemis  étaient  toujours  liés  et  enchaînés,  morale 

lement  s'entend.  Pour  les  maintenir  en  cet  état  au  fond  de 
leurs  cachots,  il  suffisait  de  retarder  leur  procès,  au  besoin 
en  en  entravant  la  marche. 

On  devait  v  gagner  en  plus  la  possibilité  de  quelque 

grosse  dénonciation,  de  quelque  fait  nouveau  avec  lesquels 
on  les  écraserait. 

A  côté  de  cela  elle  augmentait  singulièrement  le  nombre 

de  ses  partisans  par  les  emplois  qu'elle  pouvait  obtenir 
pour  celui-ci  ou  celui-là. 

Elle  avait  préparé  les  voies  au  gouvernement  du  Lan- 

guedoc pour  son  mari,  à  celui  de  Bretagne  pour  son  ami 

le  manjuis  d'Alègre;  de  son  fait  le  séduisant  Richelieu 
passait  ambassadeur  à  la  cour  de  Vienne.  11  pouvait  écrire 

de  lui-même  avec  sa  grâce  cavalière  de  grand  seigneur 

«  (pi'il  renonçait  dudit  jour  à  ce  caractère  frivole  duquel  il 

s'était  si  bien  enfariné  »,  etMorosini  débiter  d'un  air  grave 
cet  horoscope  à  son  sujet  :  «  Le  duc  de  Richelieu  a  été 

nommé  ambassadeur  à  la  cour  de  Vienne.  Ce  jeune 

homme  a  été  fréquemment  cité  comme  le  plus  beau  et  le 

plus  galant  des  seigneurs  de  la  cour,  fort  réputé  pour  ses 

entreprises  amoureuses,  qui  ont  causé  de  nombreux  scan- 
dales. Il  possède  une  grande  élégance  de  manières,  de  la 

facilité,  de  Téloquence,  et  quoiqu'il-n'ait  pas  encore  trente 
ans,  il  peut  suppléer  par  la  promptitude  de  sa  compréhen- 

sion à  son  manque  d'expérience.  » 

Elle  avait  obligé  une  infinité  d'autres  postulants  de 
toutes  les  classes.  Elle  avait  ses  fidèles. 

Mais  surtout  l'instant  approchait  du  voyage  à  Chantilly, 
Cliantilly  le  plus  beau  lieu  du  monde,  au  sens  du  maréchal 

de  ̂ ■illars;  Chantilly  où,  en  plus  de  la  chasse,  des  caval- 
cades, de  la  vie  robuste  au  plein  air,  on  combinait  depuis 

tantôt  trois  mois  tout  ce  (jui  était  à  même  d'enchanter  un 
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roi  de  quatorze  ans.  On  allait  y  tenir  le  jeune  monarque 

seul  à  seul.  On  allait  le  rapprocher  du  comte  de  Clermont 

et  tenter  de  ranimer  l'inclination  dantan  en  l'écartant 
pendant  le  même  temps  de  Fleur\ .  On  avait  encore 

d'autres  projets,  dont  on  n'osait  parler,  mais  était-ce 

Mme  de  Prie  ou  d'autres  qui  les  formaient,  il  serait  impos- 

sible aujourd'hui  de  le  dire. 
Le  Roi  était  grand,  beau,  bien  fait.  Ne  naîtrait-il  pas 

un  sentiment  tendre  dans  soncd'ur  à  la  vue  des  aimables 

tennnes  (jui  s  y  réuniraient'?  Ne  tournerait-il  pas  ses  beaux 
regards  vers  quelque  objet?  «  Car  m,  ajoutait  Yillars  dans 

ce  langage  qui  ne  gazait  rien,  «  les  fennnes  sont  toujours 

prêtes  et  Ton  ne  peut  pas  dire  que  le  Roi  ne  l'est  pas, 

puisqu'il  est  fort  et  plus  avancé  à  (juatorze  ans  que  tout 
autre  jeune  homme  à  di.x-huit.  » 

Le  public  français,  de  sa  nature  badaud  et  amateur  de 

bagatelles,  s'en  égayait.  Il  répétait  en  riant  la  dernière 

plaisanterie  d'un  nouvelliste  en  renom  :  «  Le  roi  se  plaira 
assurément  beaucoup  à  Chantilly.  Il  v  aura  bien  des 

chasses  et  beaucoup  de  gibier,  sans  compter  celui  dont 

on  ne  parle  pas.  » 

La  liste  des  personnes  nommi'-es  pour  le  \ovage  com- 
prenait, à  dire  vrai,  les  plus  réputées  de  la  cour  {)oni-  leurs 

charmes.  Mmes  de  la  Vrillière,  de  Nesle,  de  Ruppel- 

monde,  de  (irave,  di^Jpernon,  en  outre  de  la  marquise  de 
l^rie  et  des  dames  de  la  maison. 

Le  camp  des  iionmies  se  comj)osait  des  amis  sin- 
cères :  La  Feuillade,  Yillars,  les  Coign\ .  dWntin,  La 

Marck,  Nangis,  les  Matignon,  le  comte  de  Tessé,  lils  du 

maréchal,  et  Canillac;  de  quelques  «  agréables  »  :  le  mar- 

quis de  Saillant,  le  plus  intrépide  cavalier  du  temps,  du 

comte  de  Saxe,  qui  faisait  alors  ses  premières  armes  en 

France;  de  Vérac.  etc.;  enlin  de  ceux  que  l'on  voulait 



156  MADAxME   DE   PRIE 

traîner  :  du  duc  de  Cliaulnes,  du  i)rince  de  Rolian,  du  comte 

d'Uzès,  de  Louvigny,  de  la  maison  des  LaRochefoucauld. 

Tout  ce  beau  monde  s'était  mis  en  route  à  la  suite  du 
Roi,  le  30  juin  à  midi.  Barbier  disait  avoir  vu  passer  le 

cortège  une  iieure  plus  tard  dans  le  bois  de  Boulogne.  Le 

Roi  était  entouré  de  gardes  du  corps  et  de  mousquetaires, 

avant  auprès  de  lui  le  prince  Cliarles  de  Lorraine. 

Le  soir  on  parvenait  à  Cbantilly.  Louis  XV  y  était 

reçu  en  mettant  pied  à  terre  par  Mme  la  ducbesse  douai- 
rière de  Bourbon,  M.  le  Duc  et  Mlle  de  Clermont. 

Après  une  installation  passablement  difficultueuse,  les 

cbambres  y  étant  en  nombre  minime  en  regard  d'une 
telle  affluence,  les  récréations  avaient  commencé. 

Dès  cette  date  aussi  les  gazettes  informaient  leurs 

lecteurs  des  moindres  actions  de  Sa  Majesté  Très  Cliré- 

tienne.  L'une  résumait  en  (|U(d(}ucs  mots  l'ensemble 
des  fêtes.  Dès  le  lendemain  de  son  arrivée  le  Roi  avait 

couru  le  cerf,  comme  il  avait  fait  du  reste  plusieurs 

autres  jours.  Les  plaisirs  s'y  étaient  succédé  les  uns  aux 
autres  :  la  chasse,  la  pèche,  le  mail,  la  paume  avaient  été 

les  divertissements  d'exercice.  On  y  avait  entremêlé  des 

passe-temps  plus  tranquilles,  la  promenade,  l'opéra,  la 

comédie,  les  concerts  de  voix  et  d'instruments,  la  danse, 

mais  tout  cehi  n'avait  pas  empêché  qu'on  ne  Ifnt  les  con- 

seils à  l'ordinaire  et  (ju'on  n'y  dépêciiàt  les  all'aires  pres- 
santes tant  du  dedans  que  du  dehors  (hi  royaume. 

L'autre  s'étendait  avec  conqjlaisancc  sur  telle  ou  telle 
remar(|U(\  sur  tel  ou  tel  incident.  Elle  écrivait  aujour- 

d'hui :  «  Le  Roi  est  au  château  de  Chaiitilly,  où  Sa  Ma- 
jesté prend  tous  les  jours  le  divertissement  de  la  chasse 

du  cerf  ou  de  celle  du  sanglier,  et  paraît  très  satisfaite  des 

soins  que  prend  sans  cesse  M.  le  Duc  pour  lui  rendre 

satisfaisant  le  séjour  de  ce  superbe  château.  » 



PLAISIRS    Di:    CHANTILLY  157 

Iliiil  jours  après  :  «  Depuis  que  le  Roi  est  à  Chantilly, 

il  y  a  eu  presque  cliaque  après-midi  une  chasse  du  cerf  et 
du  sanglier,  tant(3t  avec  la  meute  du  Roi,  tantôt  avec  celle 
du  duc  de  Bourl)on. 

«  Il  y  a  eu  plusieurs  fois  ciiasses  aux  toiles,  (jui  ont  été 

très  belles.  La  première  fut  faite  le  4  de  ce  mois  (juillet). 

Il  y  eut  quarante-cinq  sangliers  de  tués.  Le  Roi  étaitdans 

un  ciiariot  que  l'on  avait  préparé.  Les  princes  et  prin- 
cesses du  sang,  quelques  dames  et  seigneurs  de  la  cour 

étaient  avec  Sa  Majesté,  tous  armés  de  dards  qu'ils  lan- 
çaient aux  sangliers  à  mesure  que  ces  animaux  étaient 

contraints  (h'  passer  devant  le  chariot  du  Roi.  Sa  Majesté 
en  perra  plusieurs  de  sa  main  avec  autant  de  force  que 

d'adresse.  Il  v  avait  plusieurs  autres  chariots  pour  la  suite 
de  la  cour.  Le  comte  de  Charolais  était  presque  toujours 

à  la  tète  de  l'équipage  pour  donner  des  ordres  et  ses  soins 

pour  faire  sortir  les  sangliers  de  l'enceinte  et  les  faire 
entrer  dans  la  cour.  Le  duc  de  Melun,  le  marquis  de  Cour- 
tanvaux  et  surtout  le  comte  de  Saxe  ont  fait  a(hnirer  leur 

adresse  et  leur  fermeté  à  combattre  et  à  terrasser  les  san- 

gliers. Lâchasse  du  14  ne  fut  pas  nombreuse.  Il  n'y  eut 
que  quinze  bétes  de  tués.  » 

On  savait  (ju(^  le  Roi  (h'nait  tous  les  jours  avec  les 
princes  et  seigneurs  que  Sa  Majeslc'  nommait  à  tour  de 
rôle.  Le  soir  le  Roi  soupait  avec  J\Ime  la  duchesse,  Mlle  de 

Clermont,  et  les  autres  dames  et  seigneurs  de  la  cour  qui 

étaient  nommés  h  leur  tour.  Les  seigneurs  et  les  dames 

qui  n'avaient  pasl'lioiuieur  de  manger  avec  le  Roi  ('talent 

servis  à  d'autres  tal)les  par  les  officiers  (hi  duc  d(;  lîour- 
bon. 

La  table  de  Sa  iMajesté,  ajoutait-on,  était  ser\  ie  par  les 
officiers  de  la  bouche  et  du  gobelet  avec  la  phis  extrême 

magnificence,  c'est-à-dire  avec  autant  (h^   délicatesse  et 
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d'al)Oiulance  (iiie  de  propreté.  Après  le  souper,  le  Roi 

passait  dans  une  galerie  à  plein  pied  de  son  appartement. 

Une  grande  table  de  lansquenet  en  occupait  le  milieu,  et 

Sa  Majesté  nommait  les  seigneurs  et  les  dames  qui 

devaient  avoir  l'honneur  de  jouer  avec  elle.  Plusieurs 
tables  étaient  placées  autour  pour  ceux  qui  jouaient  avec 

le  Roi.  Pendant  le  jeu  il  y  avait  souvent  concert  par  les 
musiciens  du  duc  de  Bourbon. 

Il  était  enfin  maintes  fois  «piestion  à  Chantilly  tles  paris 

engagés  pour  les  courses  de  chevaux.  Il  paraissait  que  le 

comte  de  Saxe  en  avait  gagné  une  sur  M.  de  Courtanvaux, 

mais  que  celui-ci  avait  eu  sa  revanche  quelques  jours 

après  avec  beaucoup  d'avantage. 

Par  contre,  on  était  prie'  de  taire  ce  qu'on  avait  su  de 

l'accident  survenu  au  roi  le  T»  juillet.  Son  cheval  s'était 
abattu  sous  lui  sans  (jue  du  reste  il  lui  arrivât  aucun  mal. 

Mais  ce  bruit  seul  dans  Paris  aurait  produit  une  grande 

sensation  et  les  journaux  avaient  re(;u  l'ordre  de  n'en 
point  faire  mention. 

A  coté  de  la  gazette  officielle  il  y  avait  lagazette  secrète, 

peut-être  plus  lue  encore  et  plus  commentée.  Le  Parisien 

se  gaudissait  d'y  voir  certaines  espiègleries  jouées  par  le 

petit  Roi,  dont  le  caractère  taquin  s'affichait  déjà  à 

l'époque.  Ainsi  il  s'était  mis  en  noir  sous  le  prétexte,  fort 
plausible  au  demeurant,  du  deuil  de  Mme  de  Savoie,  sa 

bisaïeule,  mais  au  souper  où  toutes  les  dames  s'apprêtaient 
à  assister  avec  les  toilettes  les  plus  éclatantes,  ce  qui  les 

avait  empêchées  d'y  figurer. 
On  était  aussi  satisfait  au  sein  de  la  populace  du  peu 

de  retour  que  rencontraient  ces  jolies  poupées.  Les  quo- 
libets pleuvaicnt  dru  comme  grêle  sur  la  duchesse 

d'Épernon,  fort  jeune  et  foit  jolie,  (ju'on  avait  jetée,  ou 
à  peu  de  chose  près,  dans  les  bras  de  Louis  XV,  lequel 
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l'avait  dédaignée;  sur  Mme  de  la  Vrillière,  beaucoup 
moins  fraîche,  mais  amusante,  encore  fort  tentante  et 

1res  experte  en  la  matière,  qui  n'avait  pas  eu  plus  de 
chance;  sur  Mme  de  Grave;  sur  une  ou  deux  autres  en 

plus. 
Mais  ceux  personnels  à  Mme  de  Prie  ne  pouvaient  se 

nombrer.  On  accusait  en  ellet  la  marquise  d'être  l'âme 
de  ces  complots  destinés  à  faire  sombrer  la  vertu  du  Roi. 

Ce  qui  prétait  quelque  vraisemblance  g.  ces  insinuations  en 

ce  qui  la  concernait,  c'est  que  Louis  XV  paraissait  être 
revenu  de  ses  préventions  antérieures  à  son  endroit.  La 

marquise  avait  participé  à  la  plus  grande  partie  des  réu- 
nions intimes,  du  choix  même  du  Roi.  Elle  était  montée 

fréquemment  dans  ses  carrosses.  Bref,  il  y  avait  eu  là 

comme  une  préface  à  une  sympathie  plus  accusée,  dont 

les  ennemis  de  la  favorite  avaient  lieu  de  sinquiéter. 

Ajoutez-y  que  celles  de  ses  compagnes  qui  avaient  été 

remarquées  de  Sa  Majesté  étaient  de  son  bord.  Mes- 

dames de  la  Vrillière,  d'Épernon,  de  Nesle  appartenaient 
à  sa  coterie.  Et  quant  à  Mme  de  Grave,  elle  était  plus 

encore.  Elle  était  la  fille  des  Matignon,  par  cela  même  sa 

cousine.  Rebutée  par  le  Roi  aussi  bien  que  les  autres,  elle 

avait  dirigé  ses  feux  contre  le  comle  de  Clermont,  frère 

cadet  de  M.  le  Duc,  qu'elle  avait  absolument  asservi  à  ses 
volontés,  au  grand  désespoir  de  M.  do  Grave,  à  la  grande 

joie  des  chansonniers.  Et  Marais  ou  n'importe  quel  chro- 

niqueur disait  en  jiarlaiit  d'elle  et  de  Mme  de  Prie:  «  Enfin 
si  les  deux  cousines  ont  les  deux  frères,  cela  ne  fait  pas 

quand  même  un  incesle.  » 

Il  pouvait  donc  bien  send)ler  (jue  la  mar<juise  dirigeât 

cette  compagne  peu  morale  conire  un  petit  prince  qui, 

circonstance  aggravante,  se  défendail  fort  honnêtement 
de  tout  embauchage. 
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Car  on  venait  d'apprendre  par  des  indiscrétions  tardives 

qu'il  avait  refusé  au  début  du  voyag-e  d'emmener  aucune 
femme.  M.  le  Duc  lui  en  avait  alors  représenté  les  incon- 

vénients au  point  de  vue  des  agréments  de  leur  séjour  à 

Chantilly  et  lui  avait  arraché  son  consentement  à  ce  qu'au 
moins  les  princesses  de  la  maison  de  Condé  et  les  dames 

de  leur  suite  y  fussent  agréées. 

Or,  de  l'avis  du  public,  M.  le  Duc  avait  agi  en  cette  cir- 

constance comme  .en  tant  d'autres  à  l'instigation  de 
Mme  de  Prie.  Et  celle-ci  était  déclarée  coupable  de  subor- 

nage,  sans  appel,  sans  qu'on  voulût  bien  considérer  que,  si 
ses  scrupules  en  fait  de  morale  étaient  fort  minimes,  la 

plus  élémentaire  prudence  lui  commandait  d'autre  part  de 
ne  pas  procurer  à  Louis  XV  une  compagne  qui,  même 

fournie  de  sa  main,  pourrait  lui  faire  sentir  un  jour  à  son 

tour  toute  la  différence  qu'il  y  a  entre  la  maîtresse  d'un 

prince  et  celle  d'un  roi. 

Mais  le  public  ne  raisonne  pas  lorsqu'il  s'agit  de  ses 

antipathies.  11  voyait  la  marquise  coupable  et  n'en  voulait 
pas  démordre. 

A  vrai  dire  elle  avait,  selon  maintes  gens  plus  perspi- 

caces, d'autres  chiens  à  fouetter.  Son  temps  était  compté 
et  point  fait  pour  la  bagatelle. 

Paris  s'était  transporté  à  Chantilly  et  jamais,  durant  le 

ministère  de  M.  le  Duc,  tant  d'alfaires  ne  se  brassèrent  en 

l'espace  d'un  mois,  non  point  qu'il  y  eût  de  conseil  régu- 
lier ni  d'expédition  des  affaires  au  dehors,  le  ministre 

Morville  étant  demeuré  dans  la  capitale  avec  ses  bureaux, 

mais  jamais  le  petit  comité  de  M.  le  Duc,  de  la  marquise, 

<les  Paris,  du  controlonr  général  Dodun  n'avait  aussi 
peu  chômé. 

11  y  avait  été  décidé  coup  sur  coup  mille  affaires,  les 

unes  de  peu  d'importance,  les  autres  forl  sérieuses.  On 
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s'y  était  occupé  par  exemple  de  relréner  la  licence  de 

l'Opéra  et  de  donner  sur  les  doigts  à  messieurs  les 

laquais    qui  s'habituaient  trop  à  copier  leurs  maîtres. 
Mais  à  côté  de  cela  on  avait  rédigé  une  déclaration  des 

plus  profitables  à  la  sûreté  publique.  On  avait  réglementé 

la  misère,  en  proscrivant  de  suite  dans  toute  l'étendue  du 
royaume  la  mendicité  et  le  vagabondage,  mais  en  créant 

également  des  distinctions  entre  les  malheureux  valides 

et  invalides.  On  contraignait  les  premiers  à  travailler  pour 

se  rendre  utiles  à  l'État,  ou  à  s'expatrier  s'ils  s'y  refu- 
saient. On  venait  au  secours  des  seconds  en  affectant  à  ce 

nouveau  service  charitable  les  fonds  de  plusieurs  taxes 
récentes. 

On  y  avait  supprimé  d'un  trait  de  plume  les  charges  des 
gouverneurs  de  toutes  les  petites  villes  et  beaucoup  de 

charges  municipales.  On  en  avait  réformé  cent  autres  de 

secrétaires  du  Roi,  en  considération  de  ce  que  toutes,  sans 

exception,  parle  fait  qu'elles  anoblissaient  leurs  titulaires, 
rejetaient  le  fardeau  des  tailles  sur  le  peuple,  qui  en  était 

déjà  accablé. 

On  y  avait  surtout  agité  une  question  d'une  extrême 

gravité,  sous  le  voile  d'un  mystère  si  impénétrable  (ju'elle 
ne  se  laissa  jamais  soupçonner.  Nous  voulons  dire  le  ren- 

voi de  l'infante-reine  à  la  cour  de  Madrid  et  le  choix  d'une 
autre  princesse  comme  épouse  do  Louis  XV.  Ce  secret 

n'était  pas  sorti  d'entre  Mme  de  Prie,  le  Duc,  les  Paris, 
Villars,  et  peut-être  Brcteuil  ou  Dodun.  Il  avait  échappé 

à  la  méfiance  de  l'évêque  de  Fréjus,  auquel  on  ne  crut 
opportun  de  le  communiquer  que  trois  mois  après. 

Cet  immense  labeur,  si  disproportionné  aux  capacités 

ordinaires  d'une  femme,  n'empêchait  pas  la  marquise  de 
Prie  de  suivre  les  prisonniers  de  la  Bastille  dans  leurs 

faits  et  gestes  quotidiens. 11 
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L'annonce  du  départ  du  Roi  pour  Chantilly,  qu'ils 
avaient  su  forcément  en  dépit  du  silence  dont  on  les  en- 

tourait, avait  sonné  lugubrement  à  leurs  oreilles. 

Que  n'avaient-ils  pas,  en  effet,  à  attendre  de  leurs 

adversaires,  du  moment  oii  le  Roi  devenait  l'hôte  de  ceux- 

ci  pour  un  temps  indéterminé?  Comment  penser  qu'on 

n'utihserait  pas  cette  réunion  pour  les  détruire  dans  l'es- 
prit du  monarque? 

Il  semble  véritablement,  d'après  les  incidents  qui  nais- 

saient chaque  jour  à  l'intérieur  de  la  sombre  prison  d'Etat, 
qu'alors  ils  se  soient  crus  irrémédiablement  perdus. 

Séchelles,  dont  la  santé  était  fort  délabrée,  avait  obtenu 

l'autorisation  d'être  interné  provisoirement  à  sa  maison 
de  campagne,  sa  mère,  suivant  Barbier,  étant  grande 
amie  de  Mme  de  Prie. 

En  réalité,  on  avait  pensé  qu'il  allait  rendre  Tàme  sous 
les  verrous  et  on  l'avait  congédié  en  hâte. 

En  même  temps  que  lui,  Le  Blanc  était  atteint  avec  la 

dernière  violence  d'un  de  ses  accès  accoutumés. 
Il  était  de  minuit  à  une  heure,  en  pleine  nuit  du  4  juillet, 

lorsqu'au  milieu  d'allées  et  venues  au  travers  de  sa 
chambre  il  était  tombé  tout  de  son  haut  sans  connaissance 

et  sans  qu'on  pût  le  ranimer  avant  un  bon  quart  d'heure. 

Le  chirurgien  du  château,  qu'on  était  allé  réveiller,  était 
monté  aussitôt  chez  Le  Blanc,  qu'il  avait  trouvé  encore 
fort  abattu,  le  visage  livide.  Une  vive  agitation  avait  suc- 

cédé à  cette  crise.  Durant  la  journée  entière  il  n'avait 
cessé  de  parcourir  sa  cellule  en  tous  sens.  Après  quoi  la 
fièvre  avait  cédé. 

Il  confessa  alors  que  des  convulsions  semblables 

l'avaient  déjà  frappé  deux  fois  auparavant,  mais  qu'il 
n'avait  pas  voulu  en  parler. 

On  craignait  des  rechutes.  On  mit  le  médecin  de  la  Bas- 
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tille,  Hermant,  en  observation  auprès  du  prisonnier. 

Quelques  jours  plus  lard,  le  gouverneur  écrivait  :  «  Le 

médecin  a  vu  la  jiersoHiw  à  soigner.  Les  mêmes  mouve- 

ments d'étourdissement  et  de  faiblesse  ne  se  sont  pas 

reproduits,  quoiqu'il  en  ait  eu  quelque  ressentiment,  avec 
un  vomissement.  On  prend  toutes  les  précautions  néces- 

saires pour  empéclier  le  progrès  de  cette  indisposition, 

non  seulement  par  les  remèdes  convenables,  mais  encore 

parla  bonne  nourriture  qu'on  a  soin  de  lui  faire  donner. 
A  la  même  date  on  ajoutait  un  second  serviteur  à  celui 

qu'il  avait  eu  dès  son  internement,  ce  qui  ressemblait 

peu,  il  faut  l'avouer,  au  traitement  inlmmain  dont  on  sou- 

tenait qu'il  était  l'objet. 
On  se  conduisait  avec  la  même  douceur  envers  les 

autres  détenus,  notamment  des  Belle-Isle,  dont  on  accueil- 

lait avec  complaisance  toutes  les  réclamations. 

Or  celte  condescendance  de  l'administration  de  M.  le 
Duc  devait  être  fort  mal  récompensée. 

D'Ombreval  avait  eu  vent  depuis  quelque  temps  des 
nouveaux  complots  qui  s'ourdissaient  en  fayeur  de  l'an- 

cien ministre.  Il  avait  su  qu'un  certain  abbé  de  Boismo- 

rand  avait  juré,  au  cours  d'une  partie  de  brelan  cbcz  des 

gens  de  qualité,  de  le  délivrer  un  jour  ou  l'autre.  En  elfet, 
on  interceptait,  une  semaine  plus  tard,  un  billet  (|ue 

ledit  abbé  avait  confié  à  un  fournisseur  du  château  pour 
le  faire  tenir  au  prisonnier,  et  oii  il  annonçait  un  Iiomme 

de  lettres  exercé,  dévoué  à  son  service  et  à  celui  de  ses 

amis,  prêt  à  tout  entreprendre  pour  leur  justification. 

Cet  abbé  était  une  sorte  de  fou,  joueur  et  buveur,  mais 

il  possédait  des  attaches  un  peu  dans  tous  les  mondes,  et 

ces  excès  de  langage  n'étaient  pas  [)ar  cela  même  à  dédai- 
gner. 

La  même  surveillance  exercée  par  le  gouverneur  avait 
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fait  surprendre  une  autre  intrig-ue  mieux  agencée.  Deux 
soldats  de  la  compagnie  franche  de  la  Bastille,  La  Joie  et 

La  Fleur,  avaient  été,  semble-t-il,  corrompus  par  un  cheva- 
lier de  Frasant  se  donnant  pour  La  Jonchèrc,  qui  leur 

avait  compté  mille  écus,  à  condition  qu'ils  s'emploieraient 
à  facihter  l'évasion  des  prisonniers.  Il  y  avait  bien  là- 

dedans  des  dessous  qu'on  ne  voulait  pas  éclairer.  On  ne 

disait  pas  ce  qu'était  ce  clievalier  de  Frasant.  On  ne  nom- 

mait pas  les  prisonniers  qu'il  voulait  sauver  ni  de  quels 
moyens  on  se  serait  servi  pour  les  sortir  de  la  Bastille.  En 

tout  cas  la  tentative  n'était  pas  douteuse.  On  s'était  em- 
paré de  ces  hommes,  on  les  avait  cassés  en  tête  de  leur 

compagnie  et  internés  sans  plus  attendre. 

D'autre  part,  d'après  les  dires  de  ceux  qui  se  préten- 

daient bien  informés,  M.  le  duc  d'Orléans  s'était  vanté  hau- 

tement de  forcer  la  main  à  yi.  le  Duc  et  d'apporter  une  fin 
à  la  longue  torture  des  prisonniers,  le  Roi  ne  pouvant 

refuser  cette  grâce  à  la  nouvelle  duchesse  d'Orléans. 
La  raison  de  tous  ces  mouvements  était  palpable. 

Mme  de  Prie  et  son  prince  avaient  sous  les  yeux  une 

preuve  de  plus  que  jamais  la  cabale  ne  consentirait  à 

pactiser  de  bonne  foi  avec  eux .  Elle  les  poussait 

encore  aux  mesures  extrêmes.  Ils  les  adoptèrent  sur-le- 
champ  . 

Le  17  juillet  le,  beau-frère  de  Sandrier,  ce  Fontenay, 
receveur  général  des  finances  de  Flandre,  qui  avait  déjà 

eu  maille  à  partir  avec  la  police  de  d'Ombreval  au  sujet  du 
billet  du  chevalier  de  Belle-Tsle  à  La  Jonchère,  Fontenay 

était  arrêté  et  dirigé  sur  la  Bastille  sans  qu'on  en  dît  le 
sujet. 

La  Gazetti'  de  Hollande  certifiait  cependant,  au  bout 

de  la  semaine,  que  l'assassinat  de  Sandrier  était  entiè- 

rement prouvé,  qu'il  avait  été  commis  par  trois  soldats 
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à  qui  on  avait  versé  trois  mille  livres.  On  ajoutait  que 

quelques  jours  auparavant,  un  autre  soldat  qui  s'était 

sauvé  (le  prison  était  allé  s'y  rendre  de  lui-même,  qu'on 

croyait  qu'il  avait  fait  cette  dénonciation  en  retour  de 
laquelle  on  lui  assurait  sa  grâce,  pour  assouvir  une 

ancienne  rancune,  et  que  toutes  ces  raisons  combinées 

avaient  décidé  les  gouvernants  à  s'assurer  du  sieur  Fon- 
tenay. 

Le  30,  Moreau  de  Séchelles,  revenant  de  dîner  chez  des 

amis  et  rentrant  à  sa  campagne,  était  suivi  jusque  dans  la 

cour  de  sa  maison  par  deux  hommes  à  cheval,  qui  y 

entraient  avec  lui.  L'un  d'eux  quittait  sa  monture  et  lui 

parlait  à  l'oreille  pour  lui  remettre  une  lettre  de  cachet. 
Sur  quoi  il  prenait  congé  de  la  compagnie  et  on  le  condui- 

sait à  Vincennes. 

Peu  de  jours  après,  c'était  le  tour  de  La  Jonchère,  le 
sempiternel  inculpé.  De  nouveau  on  le  décrétait,  do  nou- 

veau on  l'amenait  à  la  Conciergerie  à  l'aube,  tout  dérouté 
et  tremblant.  Comme  on  ne  savait  oii  le  colloquer  à 

cette  heure  matinale,  ou  pour  empêcher  qu'il  ne  croisât 

d'autres  prisonniers  qui  descendaient  l'escalier  tandis 

qu'il  le  gravissait,  on  l'installait  précipitamment  dans  la 
chambre  de  la  question,  ce  dont  il  man(juait  mourir  de 

peur. 
Enfin  on  répétait  beaucoup  (jue  .M.  Le  Blanc  allait 

goûter  lui  aussi  de  Vincennes. 

A  agir  ainsi  il  y  avait  les  raisons  les  plus  fondées  ;  du 

moment  en  elï'et  où  la  proximité  des  prisonniers  à  la  Bas- 
tille entraînait  les  agissements  précités,  il  était  du  devoir 

du  gouvernement  de  jjrcndrc  les  disj)Ositions  nécessaires 

pour  en  supprimer  la  ré[)élition. 
Les  amis  de  Mme  de  Pléneuf  traversaient  donc  une 

autre  mauvaise  période,  et  par  le  fait  de  l'entente  qui 
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régnait  à  Clianlilly,  3Ime  de  Prie  paraissait  maîtresse  du 

terrain,  lorsque  révénement  le  plus  imprévu  et  le  plus 

malheureux  en  lui-même  vint  bouleverser  toutes  ses  com- 
binaisons. 

Le  31  août,  le  voyage  de  Chantilly,  si  favorisé  jusqu'à  ce 
jour,  se  terminait  par  une  tragédie  que  les  gazettes  rap- 

portaient comme  il  suit  r 

«  La  chasse  du  cerf  qui  se  fit  avant-hier  a  été  funeste 
au  duc  de  Melun.  Vers  les  sept  heures  du  soir,  à  une 

demi-houe  du  château,  ce  seigneur,  courant  à  cheval  dans 

une  des  routes  de  la  forêt,  fut  blessé  par  le  cerf  qu'on  tra- 

quait, lequel  était  presque  aux  abois.  Le  coup  qu'il  donna 
en  passant  fut  si  rude  que  le  cheval  et  le  cavalier  furent 

renversés.  Le  duc  de  Melun  fut  d'abord  secouru  par  le 
duc  de  Bourbon  et  par  le  comte  de  Clermont.  Le  sieur 

Flan(Hn  du  Montblanc,  chirurgien  du  Roi,  lui  mit  le  pre- 

mier appareil  et  on  le  fit  porter  au  château,  où  il  mourut 

aujourd'hui  31,  à  cinq  heures  du  matin,  dans  la  trentième 
année  de  son  âge,  après  avoir  reçu  tous  les  sacrements  et 
avoir  fait  son  testament.  » 

Cet  avis  s'accompagnait  <lc  quelques  détails  sur  la  bles- 
sure (lu  jeune  Duc,  qui  avait  «Hé  causée,  disait-on,  par 

un  andouiller  d'environ  dix  i)Ouces  de  longueur,  qui  avait 

percé  le  corps  par  les  cotes  jusqu'au  foie. 
L'accident  était  fort  triste  en  lui-même.  Il  fut  déplorable 

par  ses  conséquences  en  ce  qui  concernait  M.  le  Duc  et 

sa  maîtresse,  car  cette  mort  empruntait  une  importance 

particulière  à  la  parenté  qui  unissait  le  défunt  aux  princi- 

pales familles  du  royaume.  Il  était  fils  de  la  princesse  d'Épi- 

noy,  avec  l'apanage  du  (luchi-  de  Joyeuse  et  de  la  maison 
de  Lorraine.  Veuf  <le  la  princesse  de  Rohan,  par  cela 

môme  beau-frère  du  prince  de  Soubise,  il  s'était  remarié 

depuis  peu  avec  Mlle  d'Albret  qui  l'alUait  aux  Bouillon. 
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Le  Roi,  au  vrai,  lui  avait  d'aliord  donné  quelques 
larmes  —  style  du  temps,  —  mais  son  indifïérence  repre- 

nant le  dessus,  il  s'était  surtout  ennuyé  de  rester  à  Clian- 
tillv  après  le  drame.  Il  avait  même  déclaré  son  intention 
de  rentrer  à  Versailles  le  soir  même  de  la  mort  du  Duc. 

On  lui  avait  fait  observer  combien  un  retour  aussi  préci- 

pité serait  mal  interprété  du  public. 

Il  s'était  rendu  à  ces  raisons.  On  avait  pu  ainsi  le 
faire  tenir  en  place  quarante-huit  heures  de  plus,  maus- 

sade toutefois  et  ne  voulant  plus  goûter  d'aucune  distrac- 
tion. 

A  la  fin  de  ces  deux  journées  il  quittait  la  somptueuse 
résidence  de  M.  le  Duc  dans  des  sentiments  très  différents 

de  ceux  qu'il  manifestait  huit  jours  auparavant.  Il  montrait 
une  réelle  satisfaction  de  reprendre  possession  de  son 

palais  de  Versailles,  mais  surtout  ne  parlait  plus  que  de 

Fontainebleau.  Chantilly  et  les  soins  infinis  qu'on  avait 

pris  pour  l'y  distraire  et  gagner  ses  bonnes  grâces  étaient 

plus  qu'à  moitié  sortis  de  son  esprit.  Comme  l'action 
contre  Le  Blanc,  les  Belle-Isle  et  consorts,  comme  le 

rappel  du  maréchal  de  Villeroy,  les  fêtes  de  Chantilly 

avaient  manqué  leur  effet. 

La  parole  était  maintenant  à  la  faction  d'Orléans,  qui 

s'était  passablement  morfondue  durant  le  séjour  de 

Louis  XV  chez  les  Condé,  et  d'autant  plus  morfondue  que 
sa  renommée,  comme  son  crédit,  venait  de  subir  un  rude 

assaut  du  côté  de  l'Espagne. 
La  jeune  reine,  femme  do  don  Luis,  qui,  en  sa  qualité 

de  Mme  de  Montpensier,  fille  d'Orléans,  y  représentait 

la  branche  cadette  (!e  Bourbon,  s'y  était  fait  consigner 
dans  son  appartement  et  donner  des  gardes.  A  ({uel  pro- 

pos? Les  uns  disaient  que  la  tète  lui  avait  tourné:  les 

autres  que  sa  tête  n'était  point  en  jeu,  mais  ses  jambes. 
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qu'elle  avait  outrag'eusemcnt  découvertes  en  public; 

d'autres  enfin  qu'elle  avait  été  plus  loin  encore  et  qu'il 

n'y  avait  pire  folie  dont  elle  ne  se  rendît  coupable.  La 
chose  avait  été  sue  du  Roi,  de  son  conseil  et  de  Mme  la 

duchesse  douairière  d'Orléans  qui,  en  route  pour  recevoir 

sa  bru^  la  princesse  de  Bade^  l'avait  à  peine  embrassée  à 
Bagnolet,  pour  de  là  courir  à  Chantilly.  Bref  le  tout  avait 

fait  grand  tapage,  à  la  joie  non  dissimulée  de  M.  le  Duc 
et  des  siens. 

Seulement  ce  beau  feu  n'avait  été  que  feu  de  paille. 

Le  faible  don  Luis,  du  fond  de  sa  retraite,  et  l'hypo- 

crite Phihppe  Y  son  père,  s'étaient  empressés  d'assoupir 
l'affaire;  le  dernier  notamment  avait  aussitôt  écrit  en 
France  que  la  reine,  se  pliant  à  renvoyer  certaines  de  ses 

«  seûoras  de  lionor  »  et  à  se  conformer  à  l'avenir  aux 

usages  espagnols,  il  n'y  avait  plus  lieu  de  s'arrêter  aux 
inconséquences  passées. 

Heureusement  la  venue  de  la  princesse  de  Bade 

complétait  cette  réhabilitation  de  la  famille  d'Orléans. 

Parvenue  à  C^hàlons  vers  le  milieu  du  mois,  elle  s'y  était 

rencontrée  avec  le  duc  d'Orléans,  et  l'y  avait  épousé  au- 

thentiquement.  Puis,  le  prince  l'ayant  précédée  au  Palais- 
Royal,  elle  y  avait  employé  une  journée  à  visiter  une 

autre  belle-sœur,  non  moins  extraYagante  que  la  reine 

d'Espagne,  Mlle  de  Chelles,  (ille  du  Régent. 

Elle  s'était  enfin  reposée  de  son  voyage  à  Paris  d'abord, 
à  Versailles  ensuite.  Elle  y  était  avant  le  Roi  et  y  réussis- 

sait merveilleusement,  séduisant  de  prime  abord  les  per- 

sonnes de  distinction  qu'on  lui  avait  présentées,  en  même 

temps  qu'elle  enchantait  le  brave  bourgeois  à  qui  elle 
apparaissait  non  point  tant  jolie  (pio  blanche,  potelée,  et 
somme  toute  très  ragoûtante. 

Le  3  août  elle  descendait  au  château.  De  suite  M.  le  Duc 
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l'y  envoyait  complimenter,  alors  que  le  Roi  lui  faisait  faire 
des  civilités  do  sa  part  par  M.  le  manjuis  de  Maillebois, 

spécialement  dépéché  auprès  de  sa  personne. 

Le  lendemain,  dans  l'après-midi,  Mme  la  duchesse 
douairière  la  présentait  définitivement  à  Louis  XV,  et 

chacun  remanjuait  que  le  Roi,  après  l'avoir  embrassée  de 
bon  cœur,  ne  lui  avait  pas  adressé  une  seule  parole. 

Au  fond  cette  froideur  d'accueil  possédait-elle  quelque 
prix  aux  yeux  de  M.  le  Duc  et  Mme  de  Prie?  Ne  savaient- 
ils  pas  le  jeune  prince  toujours  ainsi  timide  et  taciturne, 

sans  que  l'on  pût  en  tirer  aucune  conclusion  quant  à  ses 

sympathies  ou  à  ses  antipathies?  N'était-ce  même  pas 

grâce  à  cotte  particularité  de  son  caractère  qu'on  avait 

persuadé  à  la  mignonne  infante-reine  qu'il  ne  parlait  pas 

à  ceux  pour  qui  il  ressentait  de  l'affection  Aussi  disait- 
elle  un  jour  au  maréchal  do  Yillerov  :  «  Que  vous  êtes 

heureux,  monsieur!  Voyez  comme  le  roi  vous  aime;  il 

ne  vous  dit  jamais  une  syllabe  ». 

Le  danger  résidait  dans  la  présence  de  celte  épouse, 

dans  le  relief  d'iionnétoté  et  de  respectabilité  qu'elle  don- 

nait à  l'intérieur  du  duc  d'Orléans,  dans  la  naissance  plus 

que  vraisemblable,  et  prochaine  au  demeurant,  d'un  héri- 
lier  de  cette  maison,  auprès  de  laquelle  celle  des  (]ondé, 

de  M.  le  Duc  et  de  ses  frères,  veuf  sans  progéniture  ou 

garçons,  faisait  assez  piètre  figure. 

II  résidait  à  cIukjuc  heure  davantage  dans  la  faction  du 

Palais-Royal,  comme  dans  la  coterie  plus  restreinte  de 

l'ancien  hôtel  Pléneuf,  que  celle  perspeclive  encourageait 

jusqu'à  la  rendre  hautaine  et  insullanle. 
Il  résidait  enfin  dans  la  participation  non  moins  active 

de  Philippe  V  aux  trames  les  plus  tortueuses  de  la  cour 
deFranco. 

Prévenir  ces  dangers,  les  détourner,  continuait  à  être 
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la  politique  de  la  favorite  comme  elle  l'avait  été  précé- demment. 

Le  but  à  atteindre  demeurait  le  même.  Seuls  les  moyens 

à  employer  changeaient  avec  les  circonstances. 

Les  premières  manœuvres  destinées  à  s'assurer  la  con- 

fiance de  Louis  XV  n'avaient  pas  abouti,  par  suite  d'une 
vi'ritablc  espièglerie  du  hasard.  Il  importait  de  les  recom- 

mencer à  nouveaux  frais,  en  se  précautionnant  en  cas  de 
rechute. 

Or,  le  moyen  le  plus  assuré  de  couper  la  voie  aux 

princes  d'Orléans  était  de  marier  le  Roi. 
Mme  de  Prie  l'avait  compris  de  suite,  et  si  maints 

auteurs  ont  prétendu  que  M.  le  Duc,  conseillé  par  sa  maî- 
tresse, en  avait  eu  seulement  la  pensée  un  an  plus  tard, 

lors  de  la  maladie  du  jeune  monarque,  ils  se  sont  grave- 
ment trompés.  Cette  conception  était  déjà  à  cette  époque 

vieille  de  tout  ce  délai.  On  n'avait  fait  que  lui  garder, 
comme  nous  le  remarquions  plus  haut,  un  secret  assez 

admirable  pour  tromper  la  France  entière.  En  effet,  per- 

sonne dans  le  royaume,  en  dehors  de  sept  ou  huit  privi- 

h'giés,  ne  se  doutait  de  ce  qui  se  concertait  à  ce  sujet, 

alors  qu'une  nuée  d'ingénieux  émissaires  s'abattaient  sur 

les  cours  <le  l'Europe,  pour  y  (b'nicher  la  })rinccsse  sou- 
haitée. 

Posséder  une  reine  donni'e  de  la  main  de  M.  le  Duc, 

formée  par  lui,  élevée  par  lui  et  lui  devant  cette  éléva- 

tion, tel  était  le  salut  entrevu.  Jusque-là,  il  convenait  de 

se  maintenir  en  équihbre.  A  ucune  femme  au  monde  n'était 
plus  apte  à  ce  rôle  (jue  la  marquise  de  Prie.  Somme  toute, 
les  événements  senibiaiiMil  suivre  leur  cours  de  la  faron  la 

plus  paisible,  on  pouvait  dire  la  plus  monotone. 

Les  lampions  des  fêtes  du  Palais-Royal  éteints,  le 

silence  fait  sur  l'arrivée,  la  présentation,  l'installation  de 
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la  duchesse  d'Orléans,  le  plus  notable  incident  de  cour 

avait  été  le  voyag-e  de  Fontainebleau. 

On  s'y  était  rendu  à  la  suite  de  Sa  .Majesté,  sans  savoir 
quand  on  en  reviendrait.  Beaucoup  de  ceux  qui  par  leurs 

fonctions  devaient  y  suivre  le  maître  opinaient  pour  que 

ce  séjour  ne  s'étendît  pas  au  delà  de  la  fui  d'octobre. 
Louis  XV  devait  réaliser  les  prévisions  des  plus  pessi- 

mistes d'entre  eux,  dont  le  sentiment  était  qu'on  dépas- 

serait cette  date.  On  y  resta,  en  réalité,  jus(|u"à  la  (In  de 
novembre. 

Une  fois  à  demeure,  on  y  avait  copié  à  peu  de  modifi- 

cations près  le  train  de  vie  de  Chantilly;  les  chasses  quo- 
tidiennes avec  les  équipages  de  Sa  Majesté  et  de  M.  le 

Duc;  les  réceptions  dans  les  appartements  du  Roi  ou  alter- 
nativement dans  ceux  de  Mme  la  duchesse  douairière;  les 

j)romenadcs  ;  quelquefois  les  comédiens  italiens  dans 

Arlequin  dh'aliseur  de  maisons,  dont  l'infanle-reine  s'était 
fortdivertie,dans Ar/6'ç»//?  sauvage,  le  Libertin  italien,  etc.; 
les  comédiens  français  reprenant  la  Double  inconstance,  que 

M.  de  Marivaux  avait  dédiée  à  Mme  de  Prie;  peu  de  bals, 

le  Roi  n'ayant  aucun  goût  pour  la  danse;  le  jeu,  par 
contre,  un  jeu  effréné  où  Sa  Majesté  gagnait  sept  mille  louis 

en  quelques  passes,  et  beaucoup  de  concerts. 

La  g-rande  Cuzzoni,  une  ancienne  protégée  de  la  Mar- 
(jiiise,  avait  obtenu  un  congé  du  théâtre  de  Londres  où 

elle  était  engagée.  Elle  était  accourue  à  son  appel,  et 

durant  deux  mois  elle  s'était  prodiguée  aussi  bien  aux 

réunions  des  pai/eanti  chez  Crozat  qu'à  la  chapelle  du  Roi 
et  dans  les  appartements.  Ici  elle  avait  transporté  son 

auditoire  avec  certains  airs  légers  (hi  maestro  Rononccni, 

attaché  à  la  cour  de  Vienne.  Là  elle  avaitclianté,  aux  pre- 

miers jours  de  seplembre,  un  psaume  du  même  composi- 

teur, à  l'applaudissement  des  connaisseurs  les  plus  fins. 
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qui,  au  dire  des  gazettes,  admiraient  également  son  goût 

et  sa  méthode.  Le  Roi  en  avait  été  si  enchanté  qu'il  avait 

ordonné  qu'on  lui  remît  incontinent  son  portrait  entouré 
de  hrillants. 

L'habileté  de  l'amie  de  M.  le  Duc  avait  créé  la  plupart 
de  ces  arrangements  dont  il  profitait,  en  prenant  de  la 

sorte  sur  le  temps  et  la  bienveillance  du  monarque  ce 

qu'il  enlevait  au  duc  d'Orléans  comme  à  l'évéque  de 
Fréjus. 

L'un  et  l'autre  de  ces  personnages,  au  reste,  avaient 

assez  à  faire  à  l'heure  même  avec  de  gros  ennuis  leur  sur- 

venant d'autres  puisssanccs  et  auxquels  M.  le  Duc  était 
entièrement  étranger. 

La  jeune  reine  d'Espagne,  après  avoir  été  surveillée, 
enfermée,  puis  lavée  de  tout  délit,  puis  réconciliée  avec 

son  époux,  n'était  subitement  plus  rien  d'autre  qu'une 

princesse  d'Orléans,  étrangère  au  milieu  d'une  cour  passa- 
blement hostile  à  sa  personne. 

Don  Luis,  atteint  de  la  petite  vérole,  qui  causait  d'ef- 
frayants ravages  en  Europe,  était  mort  au  bout  de  sept 

mois  de  règne.  Philippe  Y  venait  de  reprendre  la  couronne, 

non  point  sans  avoir  joué  à  ce  propos  et  à  la  face  du 

monde  la  comédie  la  plus  ridicule.  Bien  des  beaux  projets 

sombraient  vraisemblablement  ave^  ces  événements  im- 

prévus, tant  à  Saint-IIdefonse  (pi'au  Palais-Royal.  En  tout 

cas,  le  lustre  de  M.  le  duc  d'Orléans  en  pâlissait  manifes- 
tement. 

Quant  au  précepteur  du  Roi,  à  Fleury,  des  compéti- 

tions très  inquiétantes  de  la  part  des  Rohan  le  paraly- 

saient temporairement.  L'ambition  des  hommes  de  cette 

famille  valant  la  sienne,  il  n'avait  pas  tardé  à  se  trouver 
en  o{)})osition  avec  eux  sur  une  nudlitude  de  points.  Le 

moindre  n'était  pas  la  prétention  de  leur  champion  pré- 
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féré,  du  cardinal  de  Kohaii,  dentror  au  conseil  du  Roi  et 

de  traiter  à  Rome  l'ensemble  des  aflaires  du  royaume. 
Ces  deux  objectifs  atteints  pouvaient  le  rapprocher  du 

ministère.  On  en  jasait  couramment  en  public  et  assez 

pour  motiver  le  démenti  que  Morosini  adressait  au  Très 
Excellent  Sénat  de  Venise. 

Il  soutenait  «  que  seul  Tévèquc  de  Fréjus  pourrait  rem- 

plir l'ancien  rôle  du  cardinal  Dubois,  que  le  cardinal  de 

Roban  n'appartenait  pas  au  Conseil,  qu'il  n'avait  jamais 

travaillé  avec  les  secrétaires  d'Etal,  que  les  Roban  avaient 

gâté  leurs  cbances  en  s'employant  trop  vigoureusement 

pour  les  prisonniers  de  la  Bastille,  (ju'ils  s'étaient  aliéné 
M.  le  Duc  sans  retour,  et  ainsi  de  suite.  » 

L'assertion  de  Morosini  était  vraie.  Il  n'y  avait  pas  là 
comme  ailleurs  de  fumée  sans  feu.  Les  intri"ues  des 

Roban  ne  pouvaient  se  nier,  pas  plus  que  l'apprébension 

qu'elles  causaient  à  l'évèque.  Il  oubliait  de  dire  que,  si  de 
leur  côté  M.  le  Duc  et  Mme  de  Prie  se  méfiaient  des 

Roban,  ils  ne  redoutaient  pas  moins  le  précepteur  du  Roi. 
En  tout  cas,  la  division  momentanée  des  deux  leur 

permettait,  en  penchant  plutôt  de  ce  côté-ci  que  de  celui-là, 

d'imposer  leurs  conditions  à  celui  avec  qui  ils  se  range- 

raient. Ce  fut  avec  l'évécjue  de  Fréjus,  (jui  [)résenlait  plus 
de  surface.  Il  y  avait  un  intérêt  supérieur  à  le  ménager.  On 

lui  tendit  la  perche  en  faisant  nommer  le  cardinal  de  Poli- 

gnac  comme  chargé  des  allaires  du  Roi  auprès  du  nou- 
veau pape  Benoît  Xllï.  Ce  prince  de  TEglise  vivait  ignoré 

depuis  le  temps  où  il  avait  été  impliqué  dans  la  niaise 

parade  du  duc  et  de  la  duciiesse  du  Maine  au  complot  de 

Cellamare.  Auparavant  il  élait  considéré  comme  le  rival 

presque  heureux  de  son  collègue.  Le  ressusciter  était  un 

acte  de  bonne  diplomatie,  le  dépêcher  à  Rome  un  trait  de 

génie,  puisque  par  cela  même  on  retranchait  au  cardinal 
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(le  Rolian  une  des  ailes  sur  lesquelles  il  comptait  s'en- 
voler vers  le  pouvoir. 

L'évêque  de  Fréjus  devait  payer  ce  service.  Il  le  fit  en 

acceptant  en  principe  le  renvoi  de  l'infante,  puis  le  mariage 
du  Roi.  Villars  nous  a  raconté  par  exemple  avec  quels 

tiraillements  et  quelle  méchante  humeur. 

Suivant  ce  qu'il  écrit,  cette  importante  affaire  s'était 
traitée  à  plusieurs  reprises  entre  M.  le  Duc,  Paris-Duver- 
ney  et  lui.  Il  ne  mentionne  pas  Mme  de  Prie,  mais  nous 

savons  qu'elle  faisait  plus  que  de  figurer  à  ces  entretiens, 

qu'elle  en  était  l'inspiratrice. 
Vers  la  fin  de  septembre,  M.  le  Duc  avait  jugé  à  propos 

de  s'en  ouvrir  à  M.  de  Fréjus,  qui  avait  paru  y  consentir, 

tout  en  éludant  d'y  répondre  clairement  et  affirmative- 

ment. Quelques  semaines  plus  tard,  au  cours  d'une  con- 
férence 011  assistaient  le  premier  ministre,  le  cardinal  de 

Bissy,  Morville,  le  comte  de  La  Marck,  qui  y  avait  été 

appelé,  parce  qu'il  centralisait  les  renseignements  recueil- 

lis sur  les  princesses  à  marier,  et  l'évêque,  tous  les 

membres  de  ce  cénacle  s'étant  prononcés  pour  la  pour- 

suite du  projet,  on  avait  poussé  l'épée  dans  les  reins  à 

l'r(''jus,  qui  s'était  brutalement  récusé. 

-Mais  l'air  brutal  n'était  qu'apparent.  Au  fond  la  parole 

de  M.  de  Fréjus  était  donnée  et  son  sièg-e  si  bien  fait  que 
jamais  par  la  suite  il  ne  songea  à  en  diminuer  la  valeur, 

si  ce  n'est  par  quelques  observations  sur  des  articles  de 
détail,  des  convenances  à  observer,  des  précautions  à 

prendre. 
11  devait  forcément  compter  sur  ses  alliés  du  Palais- 

Royal,  et  s'il  donnait  la  main  aux  Coudé,  qui  le  délivraient 

du  Roiian,  il  n'en  gardait  pas  moins  l'autre  ouverte  du 
coté  du  duc  dOrléans.  Telles  étaient  les  causes  de  ce  sem- 

blant de  résistance. 
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Cette  grosse  opération  marquait,  comme  certaines 

attentions  du  Roi,  les  réussites  de  la  politique  de  Mme  de 

Prie.  Elle  avait  ses  revers,  car  à  la  vérité  rien  ne  pouvait 
être  assuré  dans  son  état. 

Le  peuple  commençait  à  se  plaindre  sourdement  de 

M.  le  Duc.  Il  souffrait  des  conséquences  ruineuses  du 

Système,  vis-à-vis  desquelles  les  travaux  du  visa  avaient 

servi  uniquement  de  palliatif  provisoire.  L'argent  n'avait 
jamais  semblé  plus  rare,  le  prix  des  moindres  objets 

de  consommation  plus  élevé.  En  vain  M.  le  Duc  avait- 

il  provoqué  des  assemblées  des  fournisseurs  les  plus 

considérables  de  la  capitale,  pour  examiner  par  eux 

comment  on  parviendrait  à  abaisser  les  prix;  en  vain  une 

association  de  banquiers,  dont  Samuel  Bernard,  avait- 

elle  fait  venir,  sur  ces  encouragements,  des  provisions  de 

blé  d'Allemagne.  Le  mal  avait  des  racines  trop  profondes 

pour  qu'on  pût  ainsi  l'extirper  d'une  année  à  l'autre.  Il  ne 

faisait  que  s'étendre  et  grandir  cliaque  jour. 

La  marquise  pouvait  prévoir  ég-alement  ce  qu'il  advien- 

drait du  jugement  que  le  parlement  allait  rendre  sur  l'af- 
faire des  prisonniers  de  la  Bastille.  Quoique  tout  v  fût 

rendu  intentionnellement  fort  obscur  par  les  mag'istrats, 

leur  bienveillance  à  l'égard  des  accusés  n'était  pas  chose 

douteuse.  Il  n'était  pas  douteux  également  qu'ils  ne  cher- 

chassent à  tromper  l'attention  du  gouvernement  en  fei- 

gnant de  ne  pas  s'entendre  eux-mêmes  sur  la  direction 
des  débats.  Quand  et  comment  entameraient-ils  l'affaire? 
On  avait  parlé  de  la  convocation  des  chambres  dans  le 

courant  de  septembre.  On  aurait  pressé  l'instruction  et  le 
procès  aurait  eu  lieu  en  novembre;  mais  on  était  arrivé 

en  octobre  sans  avoir  rien  commencé.  On  donnait  main- 

tenant le  mois  de  janvier  comme  dernière  et  immuable 
limite  à  la  réunion  de  la  haute  assemblée. 
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En  attendant  le  Parlement  avait  désigné  le  conseiller 

Fallu  comme  rapporteur  de  l'affaire.  La  marquise  connais- 
sait trop  le  dévouement  de  cet  homme  à  la  maison  dOr- 

léans  pour  ne  pas  y  voir  un  premier  jalon  posé  par  les 

magistrats  dans  la  route  qu'ils  comptaient  suivre.  Elle 
avait  alors  suggéré  à  M.  le  Duc  de  proposer  la  nomination 

d'un  adjoint  au  conseiller  rapporteur,  adjoint  qui,  choisi 

parmi  les  amis  de  l'administration,  aurait  contrebalancé 

le  poids  de  l'autre.  On  avait  mis  ainsi  en  avant  le  nom 

de  Morville;  mais,  comme  bien  on  pouvait  l'augurer,  les 

parlementaires  s'étaient  nettement  opposés  à  cette  dési- 
gnation. 

En  présence  d'un  semblable  état  de  choses,  n'impor- 
tait-il pas  de  frapper  un  grand  coup  afin  de  rompre  le  fil 

de  ces  intrigues?  L'idée  d'une  commission  instituée  par 

le  ministère  avait  été  facilement  abandonnée  devant  l'in- 

sistance du  Parlement  à  évoquer  l'affaire,  ne  convenait-il 

pas  d'y  revenir,  et  à  défaut  d'arguments  juridiques,  de 
l'imposer  résolument  ? 

Mme  de  Prie,  les  Paris  et  quelques  esprits  clairvoyants 

autour  de  M.  le  Duc  opinaient  pour  que  le  premier  mi- 

nistre s'y  décidât  sans  larder.  Le  prince,  Yillars,  Fréjus 
d'autres  encore  hésitaient  ou  disaient  hésiter  devant  les 

lourdes  responsabiUtés  qu'un  acte  de  ce  genre  entraîne- 
rait fatalement.  La  maladroite  intervention  du  maréchal 

de  la  Feuillade  avait  fait  pcnclier  la  balance  de  leur  côté. 

Il  avait  d'abord  représenté  «  toute  l'iiorreur  que  le 
public  avait  pour  les  commissions  en  matières  criminelles, 

à  ce  point  que  l'Iiomme  le  plus  coupable  serait  toujours 
regardé  comme  innocent  après  avoir  été  condamné  par 
elles.  » 

11  s'était  ensuite  vanté  de  posséder  à  lui  seul  assez  de 

crédit  clicz  les  parlementaires  pour  rallier  quand  il  vou- 
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drait  la  majorité  d'entre  eux  à  ses  vues.  Que  serait-ce, 
avait-il  ajouté,  quand  M.  le  Duc  et  ses  amis  prendraient 
de  leur  côté  la  peine  de  les  persuader? 

Bref  il  avait  fait  valoir  sa  thèse  avec  tant  do  conviction, 

qu'il  avait  décidé  le  ministre  à  laisser  là  toute  tentative 

d'évincer  le  Parlement.  C'était  ruiner  de  gaieté  de  cœur 
une  cause  de  la  plus  haute  conséquence. 

Déjà,  du  reste,  les  lamentations,  les  gémissements  des 

prisonniers  habilement  reproduits  et  répandus  par  tout 

Paris  avaient  été  profondément  au  cœur  du  peuple,  dont 

tous  les  vœux  les  accompagnaient,  sans  (ju'il  s'occupât 
de  savoir  si  leurs  plaintes  étaient  })lus  ou  moins  fon- 
dées. 

Car  si  on  avait  bien  en  effet  transporté  Le  Blanc  àVin- 

cennes,  c'était  pour  y  jouir  de  plus  de  liberté,  puisqu'on 

l'autorisait  à  s'y  promener  dans  les  jardins  :  les  ponts- 
levis  levés  par  simple  mesure  de  précaution. 

Sa  femme  avait  pu  lui  faire  remettre  tous  les  vêtements, 

les  meubles,  les  livres  qui  lui  manquaient.  On  lui  avait 

octroyé  un  nouveau  domestique. 

La  Jonchère  s'était-il  plaint  du  sien,  dont  la  tète  s'en- 

treprenait par  suite  d'une  trop  longue  réclusion,  on  l'en 
avait  débarrassé  pour  lui  en  permettre  aussilot  un  autre. 

On  s'était  montré  plein  (W  prévenances  attentives  pour 
le  comte  de  Belle-Islc,  dont  les  yeux  se  fatiguaient,  pour 
Conches,  tous  perclus  dv  rhumatismes. 

(Jn  n'avait  sévi  que  contre  1  abhé  Margon,  que  les 
arcliors  avaient  un  jour  saisi  à  son  domicile,  puis  mené  à 

la  Bastille.  Encore  l'abbé  avait-il  eu  la  folie  de  se  vanter 

de  posséder  des  secrets  de  l'ex-secrétairc  à  la  guerre. 

La  mesure  prise  contre  lui  ne  présentait  donc  rien  d'irré- 
gulier. 

Cependant  le  peuple  s'apitoyail  sur  son  sort  comme 

12 
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sur  celui  (les  autres  détenus,  parce  qu'il  s'était  habitué  à 

le  faire  et  que  mille  mécontents  l'y  invitaient.  A  son  avis 

Le  Blanc  méritait  les  palmes  du  martyre.  On  s'évertuait 
à  le  tourmenter,  à  précipiter  sa  mort,  à  force  de  mauvais 

traitements.  Sa  maladie,  née  de  ses  excès  antérieurs,  prê- 

tant quelque  crédit  à  cette  absurde  et  indigne  accusation, 

on  n'hésitait  pas  à  la  propager  en  tous  lieux  avec  tant 

d'insistance  que  cent  ans  plus  tard  des  faiseurs  de  mé- 
moires plus  ou  moins  apocryphes  la  rééditaient  encore, 

pour  maudire  la  mémoire  de  M.  le  Duc  et  de  sa  maî- 
tresse. 

Aussi  la  joie  de  ce  populaire  avait-elle  été  très  vive 

lorsqu'il  avait  eu  la  confirmation  de  ce  qui  se  disait  depuis 
quelques  jours  au  Palais-Royal,  à  savoir  que  la  grossesse 

de  Mme  la  duchesse  d'Orléans  avait  été  reconnue.  «  Et, 
répétait-il,  ceci  est  bien  le  témoignage  éclatant  que  Dieu 

bénit  la  maison  d'Orléans,  tandis  qu'il  abat  celle  des 
Condé.  » 

Néanmoins  entre  ses  hauts  et  ses  bas  la  lin  de  l'année 

(1724)  s'était  écoulée  sans  trop  de  heurts.  Chacun  des 

partis  s'y  était  préparé  jour  par  jour,  mais  presque  placi- 

dement, à  la  lutte  qui  allait  s'engager  autour  du  procès  de Le  Blanc. 

Elle  avait  même  gratifié  la  marquise  de  Prie  de  quel- 

ques revenants-bons. 

Le  20  novembre,  le  Roi  se  décidait  à  quitter  Fontaine- 

bleau. Il  avait  nommé  pour  l'accompagner  à  Petit-Bourg, 

où  il  devait  loger  chez  le  duc  d'Antin,  Mme  la  duchesse 
douairière  de  Bourbon  et  Mme  de  Prie  en  toute  première 

ligne,  puis  Mmes  de  Nesle,  de  Saint-Germain,  de  Maille- 
bois. 

Le  2  décembre,  après  des  fêtes  charmantes,  il  réinté- 
grait Versailles  en  cette  aimable  société.  Quelques  jours 
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après  la  Gazette  de  Hollande  annor\Qedt  avec  un  «Honnement 

admira tif,  qu'on  sent  passer  à  travers  les  lignes,  que 
Sa  Majesté  avait  remis  son  portrait  à  la  maîtresse  de 
M.  le  Duc. 

On  disait  dans  la  même  feuille  les  intentions  arrêtées 

du  Roi  de  retourner  au  plus  tôt  à  Chantilly.  Il  n'avait, 
certifiait-on,  que  ce  nom-là  à  la  bouche.  Il  voulait  y 

faire  les  rois,  y  revenir  au  printemps,  y  séjourner  en 
automne. 

Bref,  l'intelligente  et  souple  pratique  de  la  jeune  femme 
était  parvenue,  après  avoir  dissipé  les  préventions  de 

jadis,  à  renouer  le  fil  tendu  pendant  le  séjour  de  Chan- 
tillv  et  si  malencontreusement  rompu  par  la  mort  du  duc 

de  Melun.  A  ce  titre  la  chute  de  l'année  l'emportait,  pour 
les  intérêts  de  M.  le  Duc  et  de  son  amie,  sur  son  milieu, 

le  mois  de  décembre  sur  le  mois  de  juillet. 

* 
•■t   * 

L'année  l"2o  devait  commencer,  ainsi  que  le  dit  Villars, 
«  par  la  grande  affaire  de  M.  Le  Blanc,  de  La  Jonchère  et 

de  leurs  complices  ».  C'était  pour  lors  le  seul  événement 

d'importance. 
Car  on  ne  comptait  pas  les  cérémonies  habituelles  du 

premier  de  l'an,  les  compliments  de  la  cour  à  Sa  Majesté, 

les  présents  (ju'on  lui  avait  faits.  A  peine  s'arrétait-on, 

à  cause  de  sa  singularité,  à  l'envoi  de  M.  le  Duc,  un  chou 
en  matière  précieuse  dont  chaque  feuille  portait  quelque 

belle  pensée  instructive  ou  allégorique,  plus  un  diminutif 

de  la  plupart  des  animaux  rassemblés  dans  la  fameuse 

ménagerie  de  Chantilly,  animés  })ar  les  ressorts  les  plus 

ingénieux,  par  une  «  méchanique,  déclarait-on,  inconce- 

vable et  merveilleuse  »  jusiju'à  en  reproduire  les  mouve- 
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ments  naturels  et  «  même  à  exprimer  au  Roi,  par  leurs 

actions,  leur  regret  de  ne  plus  le  voir  à  Chantilly  ». 

On  semblait  attacher  pareillement  une  importance  très 

relative  à  la  manière  dont  les  Rois  avaient  été  fêtés  à  Ver- 
sailles. 

On  savait  seulement  que  la  fève  était  échue  à  la  galante 

La  Vrillière  —  le  moineau,  —  comme  on  avait  coutume  de 

l'appeler,  et  que  le  Roi,  sortant  de  son  mutisme  ordinaire, 
l'avait  acclamée  d'un  vibrant  la  Reiiii'  boit  en  levant  son 
verre . 

Les  préliminaires  de  débats  sensationnels  au  parlement 

absorbaient  entièrement  l'attention  publique. 
On  expliquait  les  longs  retards  des  mois  précédents  par 

une  indisposition  du  président  de  Novion,  qui,  voulant 

aussi  se  démettre  de  sa  charge,  ne  s'était  pas  cru  en  situa- 

tion d'assembler  les  Chambres.  De  son  côté,  le  président 

Portail,  son  successeur,  n'avait  rien  voulu  entamer  avant 

(jue  d'être  bien  en  place.  Il  ne  fallait  pas  chercher  d'autre 
motif  à  ces  atermoiements. 

On  pensait  que  la  première  réunion  aurait  lieu  du  7  au 

1(1  (lu  mois,  que  le  nombre  de  conseillers  juges  varierait 

entre  cent  soixante  et  cent  quatre-vingts.  On  nommait  les 

présidents,  MM.  Portail,  de  Maisons,  de  Maupeou,  Pelle- 
tier et  Chauvelin. 

Pallu  restait  comme  rapporteur  au  criminel;  Delpechde 

Merinville,forl  connu  et  fort  estimé  aussi,  mais  très  attaché 

au  duc  d'Orléans,  comme  rapporteur  au  civil.  On  contait  au 

sujet  du  premier,  de  Pallu,  qu'il  avait  un  travail  immense, 
que  les  dépositions  n'emploieraient  pas  moins  de  centcin- 

(juante  rôles  de  minute,  qu'enlin  le  })lus  grand  nombre 

étaient  si  obscures  qu'il  avait  dû,  tel  jour,  ne  pas  quitter  sa 

table  de  quatre  heures  de  l'après-midi  jusqu'à  cinq  heures 
du  matin,  pour  en  analyser  trois  ou  quatre  au  plus. 
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Bref  chacun  s'accordait  à  r(>coniiaîlrc  (juc  c'était  une 
affaire  de  la  plus  liante  importance,  dont  il  sortirait,  augu- 

rait-on, des  événements  de  nature  à  dépasser  toutes  les 

prévisions. 

Les  partisans  de  M.  le  Duc  en  flétrissaient  d'autant  plus 

vivement  la  cop-'uite  de  l'ancien  ministre,  sans  lequel, 

prétendaient-ils,  la  paix  du  royaume  n'aurait  pas  été 

troublée  à  l'intérieur.  A  cela  les  amis  du  Palais-Royal 

répondaient  en  proclamant  l'innocence  de  Le  Blanc,  et 
en  accusant  le  duc  de  Bourbon  de  chercher  à  ce  malheu- 

reux une  mauvaise  querelle,  pour  mieux  déguiser  ses 

intentions  ^■éritables,  qui  étaient  de  décrier  la  maison 

d'Orléans,  de  rendre  la  mémoire  du  Régent  odieuse,  en 
dernier  lieu  de  faire  mépriser  son  fils. 

Quoi  qu'il  en  fût,  les  convocations  ayant  été  décidément 
distribuées  pour  le  8  janvier,  les  chambres  se  trouvèrent 

assemblées  dans  la  matinée  de  ce  jour,  sous  la  présidence 

de  Portail,  ([ui  prononça  quelques  mots  au  commence- 
ment de  la  séance. 

Il  recommandait  aux  juges  un  secret  absolu  touchant 

leurs  délibérations,  secret  qui  fut  si  religieusement  tenu 

(jue  rien  n'en  transpira  au  deliors. 

Le  président  donna  ensuite  connaissance  à  l'assemblée 
des  termes  du  rapport  du  procureur  général,  Arnauld  de 

Bot'xe.  Elles  concluaient  à  ce  (|ue  le  ci-devant  secrétaire 

d'État  h  la  guerre  fût  décrété.  Elles  rerurent  un  accueil 

glacial  de  l'assistance,  ce  (|ui  n'avait  d'ailleurs  rien  cjui  dût 
étonner  quand  on  examinait  la  composition  de  celle-ci. 

Les  parents  et  intimes  de  Le  Blanc  en  formaient  les 

deux  tiers.  Les  évèques  de  Sarlat  et  d'Avranches,  ses 
frères;  le  maréchal  de  Bezons,  son  beau-frère;  le  cheva- 

lier Le  Blanc,  son  fils,  d'autres  nuMubres  «  s'v  offraient 
aux  yeux   en    suppliants,  a  dit  un  témoin,  de  manière 



182  MADAME   DE   PRIE 

à  toucher  les  cœurs  de  ceux   qui  étaient  en   place  ». 

Mais  surtout  la  présence  de  M.  le  duc  d'Orléans  et  du 
prince  de  Conti  à  leurs  côtés  faisaient  plus  encore  que 

Pexcès  de  leurs  démonstrations  de  sympathie  à  l'égard  de 
l'accusé.  Car  on  répétait  dans  les  rangs  que  M.  Le  Blanc 

était  bien  vraiment  la  victime  de  l'esprit  de  parti;  que 
M.  le  Duc  l'abandonnait  par  rancune  à  la  rigueur  des  lois; 

qu'il  était  très  honorable,  en  présence  de  cela,  à  M.  d'Or- 
léans, d'accourir  au  secours  d'un  ancien  serviteur  et 

favori  de  son  père,  que  sa  conduite  serait  universelle- 
ment louée,  etc. 

On  regardait  au  contraire  avec  défiance  les  pairs  du 

royaume  du  parti  de  M.  le  Duc,  que  ce  prince  avait  cru 
bien  faire  en  envoyant  siéger  au  parlement,  à  son  défaut 
et  au  défaut  de  ses  frères,  le  maréchal  de  La  Feuillade, 

Villars,  qui  y  fut  seulement  en  passant,  les  ducs  de  Bran- 
cas  et  de  Riclielieu. 

En  sonmie,  les  gens  impartiaux  pouvaient  déjà  juger 

jusqu'à  quel  point  la  pression  sur  le  jugement  futur, 
qu'elle  vint  du  peuple,  induit  en  erreur,  ou  du  parti  d'Or- 

léans, était  évidente. 

Le  9,  on  avait  entrepris  la  discussion  de  l'affaire  de 
neuf  heures  à  midi.  Les  amis  de  M.  le  Duc  y  assistaient 
la  veille. 

Seulement  tandis  que  l'entrée  de  3L\L  d'Orléans,  de 

(^onti  et  de  leur  suite  était  saluée  d'un  long  murmure  d'ap- 
probation, la  leur  soulevait  une  sorte  de  risée  insultante. 

L'audience  terminée,  chacun  avait  eu  son  mot  pour  les 
blâmer.  On  s'était  surtout  diverti  de  M.  de  La  Feuillade. 

«  Au  moment  où  on  venait  de  s'assembler,  les  gens  de 
robe  avaient,  parait-il,  été  tout  surpris  de  voir  des  gens 

d'épée  de  la  compagnie  à  M.  le  Duc  se  lever  et  s'en  aller, 
mais   parmi  eux  principalement  certain  maréchal  plus 
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pressé  que  les  autres  de  gagner  la  porte.  Sur  quoi,  un 
conseiller,  se  levant  à  son  tour,  avait  «lit  tout  haut  :  «  Mes- 

sieurs, ne  vous  étonnez  pas  :  ce  n'est  pas  la  première  fois 
que  M.  le  maréchal  lève  le  siège.  » 

Cette  plaisanterie  d'un  goût  discutable,  puisqu'elle  avait 
Irait  à  un  hasard  malheureux  de  la  guerre,  à  la  levée  du 

sièg'e  de  Turin  par  M.  de  La  Feuillade,  avait  été  repro- 

duite sous  des  formes  différentes,  ainsi  qu'attribuée  aux 
uns  et  aux  autres,  notamment  à  M.  de  Montmorency, 

premier  gentilhomme  de  M.  de  Conti. 

D'autre  part,  on  reprochait  amèrement  au  procureur 

général  de  s'être  interrompu  en  parlant,  au  moment  oii 

l'un  des  mêmes  ducs  pénétrait  dans  la  salle,  de  n'avoir 
poursuivi  qu'après  que  ledit  duc  se  fut  assis,  chose  qui 
ne  s'était  jamais  vue  au  parlement. 

En  un  mot  l'excitation  des  serviteurs  du  duc  d'Orléans 
était  extrême.  Par  contre  leur  confiance  en  la  bonté  de  la 

cause  de  leurs  clients  semblait  fort  hésitante.  11  courait  en 

effet  toutes  de  sortes  de  bruits  sur  la  tournure  que  pren- 

drait le  procès,  ceux-ci  optimistes,  ceux-là  pessimistes. 

Les  uns  considéraient  l'aU'aire  de  l'ancien  ministre 
comme  devant  être  particulièrement  dangereuse  pour  lui. 

Ils  croyaient  sa  perte  assurée  par  le  fait  des  nombreuses 

inimitiés  que  son  ambition  lui  avait  suscitées. 

Les  autres  envisageaient  au  contraire  son  cas  sous  le 

jour  le  plus  favoral)lc.  Les  juges  s'aimonraient  particu- 

lièrement bien  disposés  à  son  endroit.  Il  n'y  avait  rien, 
dans  les  crimes  (jui  lui  étaient  reprochés  à  lui  et  à  ses 

amis,  qui  pût  se  formuler  nettement,  sauf  la  mort  vio- 
lente de  Gazan  de  la  Combe.  Ils  avaient  toute  chance 

d'être  acquittés. 
Enfin  une  impression  bien  nouvelle  pointait  du  milieu 

de  ces  contradictions.  M.  le  duc  de  Bourbon  n'était  pas, 
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assurait-on,  aussi  avide  du  sang  de  M.  Le  Blanc  qu'on 
avait  bien  voulu  l'insinuer.  11  aurait  même  déclaré  devant 

témoins  qu'il  serait  bien  aise  de  voir  le  ministre  destitué 
sortir  sans  encombre  de  ce  défilé. 

Ce  n'était  encore  là  qu'une  opinion  en  l'air  dont  peu 

de  gens  osaient  se  faire  l'écho,  mais  qui  se  débitait  quand 
même  dc-ci  de-là,  et  à  laquelle  les  incidents  subséquents 

d'audience  paraissaient  donner  raison. 
Pourquoi,  par  exemple,  les  trois  ducs  de  La  Feuillade, 

de  Brancas  et  de  Richelieu  avaient-ils  cessé  de  se  rendre 

aux  séances  dès  le  troisième  jour  du  procès"? 

On  pouvait  supposer,  à  vrai  dire,  qu'ils  avaient  craint 
de  se  compromettre  trop  gravement  en  tenant  ouvertement 

tête  au  premier  prince  du  sang.  Mais  ne  s'étaient-ils  pas  suf- 
fisamment compromis  dès  les  premières  réunions  pour  ne 

plus  avoir  à  se  ménager  de  ce  côté?  Cette  abstention  ne 

leur  avait-elle  pas  été  conseillée  parleurs  commettants? 

Pounjuoi  la  totalité  des  conseillers-juges  du  parti  de 
M.  le  Duc,  qui  formaient  certes  la  minorité  du  parlement, 

mais  qui  auraient  été  en  position,  néanmoins,  d'appuver 

utilement  le  ré(juisitoired'.\riiauld  de  Boëxe  tendant,  ainsi 

(ju'on  l'a  vu,  à  décréter  Le  Blanc,  s'étaient-ils  retirés  en 
corps  le  même  jour  (jue  les  ducs  susnommés? 

Pounjuoi  la  plupart  des  dépositions  étaient-elles 
écartées  ou  étoullées  et  le  huis  clos  maintenu  avec  une 

rigueur  sans  exemple? 

M.  le  duc  d'Orléans  ne  persistait-il  pas  à  siéger  quand 

les  autres  pairs  s'étaient  récusés,  et  n'avait-on  pas  pour 

lui  des  complaisances  étonnantes?  C'est  ainsi  que,  comme 

il  se  formalisait  de  certaines  piu'ases  qu'il  jugeait  attenta- 
toires à  la  mémoire  du  Régent,  son  père,  3L  le  premier 

l'avait  assuré  du  regret  infini  que  l'assemblée  éprouverait 
si  elle  pensait  lui  avoir  déplu. 
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Ce  dernier  fait  s'expliquait  par  la  bienveillance  avérée 
du  Parlement  pour  les  êtres  du  Palais-Royal,  mais  que 
sif^nifiaient  les  autres? 

Ne  serait-il  pas  intervenu  un  accord,  continuait-on  à 

penser,  entre  les  deux  maisons  sur  des  gages  (pi'on  était 

encore  à  deviner  :  le  premier  ministre  s'engageait  à  s'hu- 

maniser à  l'endroit  des  prisonniers  de  la  Bastille,  et  M.  le 

duc  d'Orléans  à  lui  rendre  quelque  service  pour  le  futur. 

Grâce  à  ce  compromis^  on  ne  laissait  point  tomber  l'af- 

faire à  plat.  On  feignait  de  l'alimenter  avec  des  accusa- 

lions  vagues,  imprécises,  dans  l'intention  bien  arrêtée  de 
décharger  à  la  fin  Le  Blanc  de  toute  culpabilité. 

Que  ce  fût  ce  motif  ou  un  autre,  les  débats  languis- 

saient. Après  le  lîi  janvier,  le  duc  d'Orléans  aussi  bien 

que  le  prince  de  Conti  s'étaient  abstenus  à  leur  tour  de 
paraître  au  Parlement. 

Ils  ne  s'v  rendaient  plus  «  parce  (pie,  disait-on,  la  cour 

les  en  avait  dissuadés,  sachant  qu'ils  étaient  parties 
secrètes  ». 

La  famille  de  Le  Blanc,  par  compensation,  n'en  bougeait 

d'une  semelle.  On  allait  même  jusqu'à  certilier  que  le 
maréchal  de  Bezons  y  prenait  le  café  chez  le  greflicr  alin 

d'observer  constamment  les  abords  du  [»alais. 

Le  21,  après  s'être  reposé  quatre  jours,  on  avait 
emplové  une  séance  entière  à  aller  aux  voix.  Le  lende- 

main on  rendait  un  jugement  que  Villars  appréciait  de  la 
faron  suivante  : 

«  Les  chambres  ass(Mnblées  du  parlenumt  viennent  de 

déclarer  (pi'il  n'y  avait  rien  dans  les  accusations  portées 

contre  l'ancien  ministre  Le  Blanc  (jui  pût  l'incriminer. 

L'abbé  Menguy,  conseiller,  a  parlé  longtemps,  et  a  même 
fait  son  éloge.  Les  deux  rapporteurs  Pallu  et  Delpech 

lui  ont  été  entièrement  favorables.  Le  second  s'est  récrié 
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contre  le  grand  nombre  de  lettres  de  cachet.  Un  Cochin 

de  Saint-Vallier  s'est  étendu  en  louanges.  Enfin  l'en- 
semble du  parlement  a  traité  de  bagatelles  les  trois  accu- 

sations. Il  a  oublié  volontairement  que  Le  Blanc  a  été  le 

plus  intime  confident  du  feu  M.  le  duc  d'Orléans,  qui  avait 

assez  maltraité  le  parlement,  que  c'est  lui  qui  a  fait  toutes 

les  lettres  de  caciiet  pour  l'envoyer  à  Blois,  quoique  M.  de 
Maurepas  eût  la  ville  <le  Paris  dans  son  département  et 

dût  les  expédier  de  son  cru,  qu'il  a  eu  grand  nombre  d'es- 
pions, contre  lesquels  on  a  paru  si  animé.  Enfin  dans 

cette  occasion  le  parlement  a  montré  combien  il  pense 
différemment  sur  un  ministre  en  place  et  sur  un  ministre 

disgracié,  et  le  peu  de  penchant  qu'il  a  toujours  fait  voir 

pour  ce  qui  s'appelle  premier  ministre.  » 
En  ceci  Villars  interprétait  les  événements  à  sa  façon 

large  de  général  victorieux,  habitué'  par  les  succès  de  sa 
carrière  à  planer  au-dessus  des  misères  du  dtHail. 

Il  oubliait  par  exemple  que,  si  Le  Blanc  avait  pu  indi- 

rectement molester  le  Parlement,  il  lui  avait  d'autre  part 

prêté  main-forte,  comme  nous  l'avons  dit,  en  des  circons- tances mémorables. 

Il  n'avait  pas  noté,  ou  ne  voulait  pas  noter  les  dessous 

ou  pour  mieux  dire  les  subtilités  de  l'afl'aire,  les  emporte- 
ments des  parlementaires  plus  orléanistes  que  le  Palais- 

Royal,  l'application  de  leurs  collègues,  mieux  avertis  de 
ce  qui  se  tramait,  à  refréner  leur  ardeur,  mais  malgré  tout 

l'insidieuse  manœuvre  des  uns  et  des  autres,  tendant  à 
renverser  les  rôles  et.  en  innocentant  Le  Blanc,  à  incri- 

miner ses  accusateurs. 

Arnault  de  Boëxe  était  devenu  la  bête  noire  du  Parle- 
ment. Il  le  lui  fit  bien  sentir  à  cette  occasion.  Dans  la 

même  séance  du  22,  où,  h  l'unanimité  des  voix,  soit  de 
soixante-dix-neuf  juges,  la  cour  ac(}uittait  Le  Blanc,  un 
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conseiller,  Vrenin  de  son  nom.  avait  proposé  de  décréter 

le  procureur  g(''néral  pour  avoir  entendu  des  témoins 

cliez  lui,  avec  son  secrétaire,  sans  qn'o)i  eût  su  de  quelle autorité. 

La  motion  avait  été  repoussée.  Toutefois  elle  sig-nalait 
les  prétendus  persécuteurs  du  ministre  disgracié  à  la  vin- 

dicte publique.  La  perfidie  avait  réussi.  La  populace  v 

donnait  les  mains  avec  sa  naïveté  accoutumée.  A  l'heure 

où  la  sentence  était  connue,  la  foule  applaudissait  furieu- 

sement. Elle  était  prête  à  traîner  les  carrosses  du  duc  d'Or- 
léans ou  du  prince  de  Conti,  qui  cheminaient  à  quelque 

cent  mètres  du  palais.  Pour  un  peu  on  eût  porté  ces 

princes  en  triomplie,  ainsi  que  les  prisonniers  de  la  Bas- 

tille et  de  Vincennes,  si  ceux-ci  n'eussent  pas  encore  été 
retenus  derrière  leurs  épaisses  murailles. 

Et  cependant  aucun  homme  sensé  n'eût  hésité,  en  son 
for  intérieur,  à  déclarer  Le  Blanc  coupable  ainsi  que  ses 

complices. 

Son  procès  avait  été  purement  escamoté,  comme  l'écri- 
vait un  obscur  contemporain  en  jouant  sur  les  mots.  «  De 

bien  noir  il  avait  été  fait  bien  blanc.  »  L'ancien  sous-secré- 

taire d'Etat  à  la  guerre  avait  bénéficié  d'un  déni  de  justice 

éclatant,  tel  que  peut  en  produire  à  toute  épocjue  l'espril 

de  parti  lorsqu'il  est  provoqué  et  poussé  à  bout. 
Car  les  accusations  restaient  entières  aussi  bien  après 

qu'avant  les  débats. 

L'assassinat  de  Gazan  de  la  Combe  n'avait  pas  cessé  de 
peser  de  la  même  faron  sur  les  épaules  de  Le  Blanc. 

Ce  qu'on  avait  [)U  dire  de  mieux  à  sa  décliarge,  c'est 

que  s'il  avait  tué,  c'est  qu'il  avait  eu  des  ordres  pour  cela 

et  qu'il  s'était  contenté  d'obéir.  L'odieux  de  ce  crime  n'en 
demeurait  pas  moins  attaché  k  son  nom. 

Il  ne  semblait  pas  plus  excusable  en  ce  qui  concernait 
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le  meurtre  de  Sandrier.  Les  raisons  dominantes  qu'il 
avait  à  se  défaire  de  cet  auxiliaire  compromettant,  ses 

relations  avec  sa  femme,  son  trouble  lors  de  la  découverte 

du  cadavre,  la  disparition  mystérieuse  du  pêcheur  qui 

l'avait  tiré  de  l'eau,  et  surtout  l'impossibilité  qu'avait  eue 
la  police  de  mettre  la  main  en  deux  ans  sur  un  second 

individu  aussi  directement  intéressé  que  lui  à  cette  mort, 

le  désignaient  clairement  comme  l'agent  principal  d'un 
pareil  drame. 

Quant  à  l'assaut  dont  La  Guillonnière  avait  été  la  vic- 

time, n'avait-on  pas  appris  de  la  bouche  de  Menque  que 

les  amis  du  ci-devant  ministre  s'étaient  depuis  longtemps 
concertés  pour  le  débarrasser  de  son  adversaire  intime, 

Paris-Duvernay  "? 

Le  coup  n'avait  pas  porté  sur  celui  qu'on  visait.  La  res- 
ponsabilité de  ce  forfait  incombait  néanmoins  toujours  à 

l'iiommc  d'Ltat  dont  les  innombrables  espions  se  tran.s- 
formaient,  le  cas  échéant,  en  sicaires. 

On  se  taisait  sur  son  honnêteté  en  argent.  On  avait 

raison  de  le  faire.  Il  n'é'tait  au  vu  et  au  su  de  chacun 

(ju'nn  concussionnaire  et  un  malversateur.  Aussi  le  liaus- 

sement  d'é'paules  devail-il  éti'(^  gé-néral  quand,  un  an  et 
demi  plus  tard,  au  jour  de  sa  rentrée  en  faveur,  le  Parle- 

ment effaçait  dun  trait  de  i)lunie  lès  droits  en  restitution 

de  sept  millions  passés  que  l'Ltat  possédait  sur  lui,  à  titre 
(\tà  gains  illicites  publiquement  ri'prouvés  par  la  cliambre 
de  justice  de  1710. 

Aucun  homme  de  sens  rassis,  nous  le  répétons  encore, 

n'eût  hésité  à  contester  ces  vi-rité-s,  même  parmi  ceux 
([ui  se  rc'jouissaienl  de  son  ('traugt^  justilication. 

Du  reste  leurs  fréquentes  réticences  en  disaient  autant 

à  ce  propos  que  les  aveux  les  phis  formels.  «  Il  semble  ». 

.s'écriait   le    rédacteur    de    la   Quintessence  des  nouvelles. 
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«  que  les  grands  hommes  soient  assujettis  à  de  grandes 

eatastroplies.  Tout  se  prépare  à  juger  M.  Le  Blanc  à  Paris, 

mais  tout  semble  prendre  un  mauvais  train  pour  lui.  Les 

Pilâtes  de  la  cour  se  retirent  et  ne  veulent  point  donner 

de  sufTrages  contre  un  lionuiie  qui  peut  être  coupable, 

mais  qui  a  un  si  beau  côté  et  qui  a  tant  de  mérite  qui 

parle  pour  lui.  Peut-être  ne  l'est-il  point,  mais  qu'il  est  à 

<;raindre  qu'il  n'ait  fait  naufrage  dans  cette  tempête,  etc.  !  » 
Ciiaque  nouvelliste  en  qui  nous  pouvons  avoir  con- 

fiance aujourd'hui  faisait  des  demi-aveux  aussi  adroite- 
ment ou  aussi  maladroitement  voilés. 

Villars,  son  collèg^ue  des  débuts,  Marais  et  Barbier,  de 

qui  la  condition  d'avocats  faisait  des  parlementaires,  ne 

cachaient  pas  qu'ils  avaient  tremblé  pour  lui,  en  raison  du 
mauvais  aspect  de  sa  cause. 

Encore  écrivaient-ils  de  son  vivant  et  étaient-ils  influen- 

cés par  les  courants  ambiants.  Mais  une  fois  que  le  temps 

eut  vieilli  sur  cette  affaire,  que  le  calme  et  l'oubli  y  eurent 

remplacé  les  conflits  violents,  l'accord  fut  complet  entre 
les  derniers  témoins  de  ce  drame  gouvernemental  pour 

renoncer  à  la  défense  de  lex-sous-secrétaire  d'Etal  à  la 

guerre. 
«  Il  a  fallu,  répétait  ce  folliculaire  quasi  inconnu  (|ue 

nous  citions  plus  haut,  il  a  fallu  un  véritable  tour  de  force 

de  la  part  du  Parlement  pour  blanchir  h\s  j)risonniers, 

tant  leurs  crimes  étaient  notoires,  tant  les  preuves  réu- 
nies contre  eux  étaient  fortes.  » 

La  même  pensée  se  retrouvait  chez  un  honorable  ma- 
gistrat, le  conseiller  Ménin,  du  parlement  de  Metz. 

Dans  un  recueil  manuscrit  oi^i  il  a  réuni  les  anecdotes 

les  plus  précieuses  sur  les  gens  de  son  siècle,  il  consi- 

gnait en  ces  termes,  à  l'article  des  secrétaires  d'l']lat  et 

des  ministres,  l'impression  la  plus  commune  en  ce  qui 
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touchait  les  célèbres  inculpés  du  procès  La  Jonclière  : 

«  Il  a  paru  de  nos  jours  un  ministre  (Le  Blanc),  homme 

d'esprit  et  entendu,  mais  qui.  après  quelques  années  de 
son  ministère  exercé  au  grand  contentement  de  tous  les 

officiers  de  guerre,  fut  arrêté  par  lettre  de  cachet  et  con- 
duit à  la  Bastille  par  Duval,  capitaine  du  guet  à  cheval, 

qui  en  a  eu  la  croix  de  Saint-Louis  pour  récompense.  Ce 
ministre  avait,  disait-on,  de  concert  avec  le  trésorier  de 

l'extraordinaire  des  guerres  La  Jonclière  et  le  marquis  de 

Belle-ïsle  (depuis  duc  et  maréchal  de  France,  grand  d'Es- 

pagne, et  prince  du  Saint-Empire),  ôté  l'argent  de  la  caisse 
des  guerres  et  substitué  à  la  place  des  billets  de  banque, 

dont  il  faisait  payer  les  officiers  qui  perdaient  la  moitié  sur 

CCS  billets,  ce  dont  ils  firent  de  si  pressantes  réclamations  au 

duc  d'Orh'ans  régent,  que  ce  ministre^  qui  t'-taitLe  Blanc, 
BcUc-ïsle  et  la  Jonclière  furent  mis  tous  trois  à  la  Bastille 

et  au  secret.  On  leur  nomma  des  commissaires  pour  leur 

faire  leur  procès.  Mais  M.  Le  Blanc  exigea  ses  privilèges 

de  maître  des  requêtes  et  fut  jug»'  par  le  Parlement,  qui  le 

renvoya  de  l'accusation.  Le  public  n'en  a  pas  mieux  parlé, 
non  plus  que  des  deux  autres.  La  Jonclière,  qui  devait  y 

perdre  la  vie,  en  fut  quitte  pour  être  blâmé  et  perdre  sa 

charge.  » 

Et  l'intègre  magistrat  apj)uie  alors  sur  ces  conclusions. 
«  On  croyait  (jue  dans  un  pays  bien  policé,  des  hommes 

accusés  comme  ceux-ci  font  été  de  pareilles  prévarica- 

tions devaient  être  mis  à  l'('cart  et  perdus  pour  toujours, 
sans  espoir  de  revenir  jamais,  je  ne  dis  pas  en  place,  mais 

même  en  quelque  considi'-ralion.  Cependant  on  leur  a  res- 

titue'' Tune  et  l'autre,  à  l'iiiiliyiuitioti  universelle.  » 

Or  riionnête  citoyen  (|u"était  le  conseiller  Ménin 

aurait-il  parlé  de  cette  manière  s'il  n'eût  été,  comme  la 
majorité   des  hommes   respectables   du  royaume,   bien 
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dûment  convaincu  de  la  culpabiliU-  du  ministre  et  de  ses 
compères? 

Comment  M.  le  Duc  et  sa  maîtresse,  celle-ci  si  perspi- 

cace d'ordinaire,  si  vigilante,  avaient-ils  permis  à  leurs 
adversaires  de  remporter  aussi  aisément  la  victoire  quand 

ils  pouvaient  encore  soulever  l'opinion  contre  eux  ? 
Comment  avaient-ils  si  peu  soutenu  les  trois  ducs  de 

leur  parti  qu'ils  avaient  laisse  dire  que  le  premier  mi- 
nistre avait  désapprouve  leur  conduite  au  parlement? 

Pour  quelle  raison  étaient-ils  partis  à  Marlv,  à  la  suite  du 
Roi,  dès  le  17,  sans  même  attendre  la  conclusion  des  dé- 
bats? 

Devait-on  penser  qu'effectivement  un  accord  é'tait  inter- 
venu, connue  on  le  faisait  entendre  depuis  quelques 

semaines,  entre  les  chefs  des  maisons  d'Orléans  et  de 
Condé,  accord  basé  sur  de  mutuelles  concessions? 

Telle  était  la  question  que  bien  des  personnes  éclairées 

se  posaient  et  qu'elles  résolvaient  par  Taffirmative,  comme 
nous  le  faisons  aujourd'hui. 

L'entourage  de  M.  le  Duc,  mais  surtout  la  marquise  de 
Prie  ne  vivaient  plus  que  par  une  idée  :  le  mariage  du 
Roi.  Toute  leur  politique  se  résumait  en  cela.  Elle  était 

d'ailleurs  très  rationnelle,  très  fondée,  non  seulement  sur 
des  motifs  anciens,  mais  sur  des  motifs  tout  récents. 

Rien  n'avait  changé  de  la  malveillance  des  adversaires 

particuliers  de  la  jeune  femme  à  son  égard.  Ils  n'avaient 
reculé  aux  approches  de  la  réunion  du  parlement  devant 

aucune  calonmie,  dans  l'espoir,  soit  de  la  noircir  davan- 
tage aux  yeux  du  public,  soit  de  provoquer  un  refroidis- 

sement entre  elle  et  M.  le  Duc. 

A  leur  dire,  elle  aurait  été  la  seule  à  désirer  le  châti- 

ment des  coupables,  pour  assouvii-  son  ressentiment  per- 
sonnel, comme  pour  plaire  aux  Paris.  De  cette  première 
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insinuation  ù  une  autre  qui  était  qu'elle  recevait  de  l'ar- 

f^ent  de  ceux-ci,  il  n'y  avait  qu'un  pas.  On  l'avait  franchi 
sans  peine  et  proclamé  que  les  Paris  la  payaient  de  ses 

services.  La  chose  n'était  guère  plus  vraie  que  la  fable 

d'après  laquelle  elle  touchait  une  rente  de  l'Angleterre 

d'un  miUion  de  francs,  h  l'époque  précise  où  l'Angle- 
terre combattait  le  plus  énergiquement  son  influence 

par  le  canal  de  son  ambassadeur  Walpole. 

Mais  on  avait  persuadé  le  public  de  la  vénalité  de  la 
favorite. 

Puis,  afin  de  mieux  la  décrier  dans  ses  mœurs,  on  avait 

ressuscité  certaine  historiette  peu  flatteuse  pour  le  duc 

de  Bourbon.  On  n'était  peut-être  pas  aussi  sans  espérer 

qu'elle  aflumerait  un  peu  de  jalousie  au  cœur  de  son 
amant. 

On  disait  donc  que  toute  la  iiaine  de  Mme  de  Prie  pour 

Le  Blanc  provenait  de  son  inconduite  et  d'une  indiscré- 
tion volontaire  ou  involontaire  du  ministre. 

Amie  de  M.  le  Duc,  elle  Teût  été  aussi  de  M.  d'Alincourt 

(jui  possédait  des  lettres  d'elle.  Elle  voulait  les  retirer. 
Elle  avait  prié  Le  Blanc  de  les  redoniander  en  son  lieu  et 

place.Celui-ci,  avant  réussi  dans  sa  mission,  aurait  joint  ces 

lettres  à  une  liasse  de  papiers  d'alfaires  qu'il  aurait  portées 
en  se  rendant  chez  Mme  de  Pléiieuf,  mis  par  mégarde 

dans  son  chapeau  et  laissés  là.  Mme  de  Pléneuf,  curieuse, 

les  aurait  feuilletés,  aurait  reconnu  l'écriture  de  sa  fille  et 
fait  parvenir  le  tout  à  IM.  le  Duc. 

Une  violente  explication  s'en  serait  suivie,  où  Mme  de 

Prie  s'(''tait  habilement  disculpée,  mais  en  jurant  de  ne 

quitter  Le  Blanc  (jue  disgracie''  ou  mort. 

Cette  étrange  conception  d'un  journaliste  aux  abois  ne 
tenait  pas  debout.  Elle  avait  été  cependant  recueilhc,  col- 

portée en  tous  lieux,  et  de  ce  qu'elle  était  ainsi  acceptée 
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d'urie  infinité  de  gens,  on  pouvait  juger  combien  l'aver- 
sion du  peuple  pom*  la  inîuvpiise  avait  grandi  en  ces 

quelques  mois. 

M.  le  Duc  ne  pouvait  {)as  se  faire  plus  d'illusions  sur  le 

peu  de  solidih'  de  sa  p0[)ularit('',  (jue  sui'  la  cessation  de 
l'hostiliti'  des  d'Orléans,  vis-à-vis  de  sa  personne.  Il  avait 
a})pris  que  ces  derniers  avaient  supporté  avec  la  plus  vive 

impatience  ce  qu'ils  appelaient  leur  exclusion  de  (ihantilly 

et  de  Fontainebleau.  Ils  se  défendaient  d'avoir  voulu  y 
séjourner  en  v  tenant  le  second  rang  et  dans  une  soiiede 

dé'pendance  du  premier  ministre  et  de  Mme  la  duchesse 

sa  mère,  mais  ils  ajoutaient  qu'ils  espéraient  bien  trouver 
à  leur  tour  leur  lieu  et  leur  heure. 

Le  péril  existait  donc  toujours  et  chez  le  pcujjle  et  chez 

les  grands,  pour  Mme  de  Prie  aussi  bien  que  pour  son 

prince.  A  juger  froidement  des  choses,  il  s'était  même 

plutôt  accru  du  second  côté,  de  l'état  de  grossesse  toujours 

j)his  avanc('e  <h'  la  (hiclicsse  d'Orh'ans,  des  (h'rniers  agis- 
sements du  parlement,  (\v  la  posture  (\uo,  jjrcnait  1(>  duc 

d'Orléans  en  se  prothiisant  avec  une  certaine  cràneric 

lorsqu'il  s'agissait  de  (hdcndre  les  favoris  de  son  j)cre. 
Seul  le  mariage  du  Roi  fait  de  la  main  des  Conih-  pou- 

vait le  conjurer  en  leur  ganhuit  la  supri-matie.  Encore, 

j)0ur  que  le  [trojet  eût  (pudcpie  chance  de  ré'ussite,  impor- 

tai.-il  qu'il  eût  le  concours  du  Palais  Royal,  voire  même 
le  plus  rechigné.  Sans  lui,  il  ne  devait  pas  naître  viable. 

M.  le  Duc,  sa  maîtresse,  les  Paris,  leur  ronscil  l'avaient 

compris.  Ils  négociaient  dans  ce  sens.  Qu'avait-il  fallu 
pour  triomj)lier  des  résistances  ou  des  scrupules?  Des 
arrhes!  Ces  arrhes  avaient  été  ici,  chez  les  Condé, 

l'abandon  des  poursuites  contre  les  prisonniers  de  la  Ras- 

tille,  soit  au  fond  l'abandon  d'une  campagne  si  funeste, 
non  seulement  à  la  mémoire  du  duc  régent,  mais  au  cré- 

13 
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dit  do  son  fils;  là,  chez  les  Orléans  l'approbation  donnée 
au  mariage  du  Roi. 

De  ce  côté  on  préparait  insensiblement  lu  public  à  la 

mise  en  liberté  de  Le  Blanc,  de  Belle-Isle,  de  Séchelles, 
de  leurs  amis. 

De  cet  autre  on  s'engageait  à  voter  et  on  votait  le  renvoi 
de  l'infante. 

Quels  devaient- être  les  gagnants  à  ce  jeu  d'intrigues? 
Mme  de  Prie  pouvait  estimer,  en  ce  qui  la  concernait  et 

concernait  M.  le  Duc,  qu'elle  s'était  réservé  les  meilleures 

cartes,  que  l'avenir  leur  donnerait  raison,  que  pour  la  vaine 
satisfaction  de  réduire  à  Tmipuissance  absolue  des  enne- 

mis déjà  terrassés  au  demeurant,  et  des  ennemis  du  second 

degré',  plus  exactement  ses  adversaires  propres  que  ceux 

de  M.  le  Duc,  ils  s'assuraient  un  bénéfice  immense  en 

mettant  dès  à  présent  l'embargo  sur  la  Reine  du  lende- 
main, puis  par  elle  sur  le  Roi. 

Et  le  calcul  était  juste.  Tl  ('tait  raisonnable.  Tl  eût  pu 

fournir  tout  ce  que  ceux  qui  le  faisaient  en  esp(''raient  avec 
une  princesse  autre  que  Marie  Leczinska,  moins  honnête, 

moins  candide,  plus  ambitieuse  en  même  temps  que  plus 

initiée  aux  intrigues  de  la  cour  de  Versailles. 

* 
*  * 

L'affaire  Le  Blanc  n'était  plus,  à  partir  du  jugement 
rendu  par  le  parlement,  comme  des  accords  secrets  entre 

les  partis,  (ju'un  intermède  sans  valeur  à  la  tragi-comé- 

die du  jour.  Le  théâtre  s'était  agrandi.  L'action  ne  rési- 
dait plus  chez  lesPléneuf,  ni  même  à  la  Bastille.  Elle  était 

011  liabitait  la  cour  avec  ses  ardentes  compétitions. 

Aussi  ne  comprenait-on  phis  déjà  Marais,  Barbier, 

comme  tous  ces  colligeurs  d'épbémt'ridos  qui,  les  pieds  aux 
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(•lienets,  disposont  des  empires  lorsqu'ils  rappelaient  le 

vieux  souvenir  d'une  antipathie  de  fenunes,  source  des 

("ViMiements  (jui  passionnaient  alors   l'opinion  [)uhli(juc. 
Tout  cela  tenait  au  prologue  suranné  dc'sormais  oublié 

de  chacun,  voire  même  des  acteurs  qui  y  avaient  figuré. 

A  peine  si  par  quelques  réticences  on  y  ramenait  l'atten- 
tion du  vulgaire. 

Le  maréchal  de  Bezons  étant  venu  demander,  paraissait - 
il.  la  sortie  immédiate  de  son  beau-frère  le  lendemain  du 

jour  où  le  parlement  l'avait  acquitté,  M.  le  Duc  lui  avait 

lait  répondre  «  que  des  considérations  d'un  ordre  assez 

élev('  pour  toucher  h  la  sûreté  de  l'Ktat.  l'empêchaient 

d'acci'der  à  sa  requête,  l'ancien  ministre  étant  retenu 
jtour  des  motifs  de  la  dernière  conséquence,  desquels  Sa 

.Alajesti'  se  r(''servait  de  (h'cider  en  particulier  « . 
On  laissait  entrevoir  que  la  captivité'  de  M.  Le  l^laiu' 

pourrait  se  prolonger  bien  au  delà  du  terme  entrevu,  que 

son  cas  n'était  pas  clair,  en  dépit  de  la  sentence  du  parle- 
ment. 

Il  suffisait  pour  le  brouiller  une  troisième  fois  avec  la 

jnslice,  (pi'un  fait  nouveau  se  d(''celât  au  cours  des  interro- 
gatoires toujours  suivis  du  Iré'sorier  La  Joncdière. 

Et  à  propos  dudit  La  Jonchèr(\  on  faisait  sonner  bien 

haut  les  multi[)les  arrestations  de  la  veille,  les  comparu- 

lions  de  l'infortuné  financier  devant  d'Ombreval,  ses 
défaillances  et  ses  aveux. 

On  épiloguait  bien  après  couj)  sur  les  (l(M'!ai-at ions  f;iites 

p;ir  Le  Blanc,  en  août  précédent,  devant  Millin,  le  secré- 
taire de  M.  le  Duc.  Divulguées  ou  publiées,  elles  auraient, 

affirmait-on,  jeté  le  royaume  entier  dans  la  stupéfaction. 

Tout  cela  était  fumée  emportée  par  le  vent.  Au  résumé, 

en  cette  occurrence  comme  en  bien  d'autres,  les  petits  seuls 
payaient  pour  les  grands.  Le  fern)ier  de  La  Jonchère, 
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Lempereur,  qu'on  avait  accusé  de  l'assassinat  du  char- 
retier de  la  Malmaison,  était  tiré  de  la  Conciergerie  pour 

aller  se  faire  pendre  en  place  de  Grève.  Auparavant  il  avait 

été  fortement  traqué  par  les  juges.  Qu'avait-il  avoué? 
Bien  des  choses  vraisemhal)lenient,  dont  messieurs  de  la 

Tournelle  pouvaient  faire  tel  usage  qui  leur  conviendrait 

ou  conviendrait  à  leur  patron. 

D'après  eux,  Lempereur  s'était,  paraît-il,  déclaré  cou- 
pable de  ce  meurtre,  mais  de  son  propre  mouvement,  sans 

avoir  pris  conseil  de  personne,  et  pour  exercer,  avait-il 
dit,  une  vengeance  personnelle. 

On  l'avait  donc  expédié  à  peu  près  à  l'heure  où  on  sup- 
primait la  plupart  des  mesures  de  précaution  jusque-là 

appliquées  aux  prisonniers  de  marque,  aux  Belle-Isle,  à 

Séchelles,  à  Conches,  qu'on  renvoyait  prématurément  à 

ses  montagnes  d'Auvergne;  à  Le  Blanc,  qui  voyait  chaque 

jour  apporter  des  adoucissements  à  sa  captivité.  On  fai- 
sait plus.  . 

Dès  le  milieu  d'avril  on  annonçait  la  liht'ration  pro- 

cliainc  du  ci-devant  secrétaire  d'État  et  de  ceux  qu'on 
avait  tenus  pour  ses  complices.  Un  folliculaire  trop 

pressé  certifiait  môme  ce  jour-là  que  M.  le  Duc,  per- 

suadé de  son  talent  transcendant,  voulait  l'appeler  à  un 
ministère. 

Enfin  le  12  mai,  trois  mois  après  le  jugement,  comme 

après  trois  mois  employés  à  bâtir  pièce  par  pièce  le  ma- 
riage rêvé  du  petit  Roi,  quand  tout  semblait  marcher  à 

souhait,  que  la  princesse  était  trouvée,  que  du  côté  de 

riuMol  des  Condé  on  se  croyait  sûr  de  l'avenir,  ce  jour-là 
on  ouvrait  les  })ortes  de  la  Bastille  et  de  Vincennes  aux 

prisonniers. 

Ce  jour-là,  M.  de  Maurcpas,  sous-secrétaire  d'Etat  de  la 

maison  du  Roi  et  des  affaires  de  l'intérieur,  transmettait 
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l'onlre  siiivanl  an  liculoiiaiil  de  Launa\ ,  gouvoriK'ur  <lc  la 
Bastille. 

«  Je  vous  (Mivoio,  monsieur,  les  ordres  du  Koi  (juc  j'ai 

expédias  pour  la  liberté  de  MM.  Le  Blanc,  de  Belle-Isle, 

Couches  et  de  Séeiiellcs.  Vous  savez  quelles  sont  les 

intentions  de  Son  Altesse  Séréuissiuie  (le  duc  de  Boui- 

l»on).  Elle  m'a  chargé  encore  de  vous  reconnnander  que 

vous  eussiez  à  vous  arranger  de  façon  (ju'ils  partissent 

tous  dans  le  môme  temps.  Je  donne  avis  à  M.  le  maré- 

chal de  Bezons  par  cette  lettre,  que  vous  lui  ferez  remet- 

tre, si  vous  jugez  à  propos.  Je  lui  mande  en  môme  temps 

que  M.  Le  Blanc  étant  envoyé  en  exil  à  Lisieux,  il  peut 

s'en  écarter  néanmoins  de  huit  ou  dix  lieues  pourvu 

qu'il  n'approclie  point  de  Paris.  » 

«  Vous  pouvez  dire  à  MM.  deBelle-Lsle,àqui  l'on  a  fixé 

Carcassonne  connue  lieu  de  retraite,  «ju'ils  peuvent  choi- 

sir, au  lieu  de  Carcassonne,  quelques-unes  des  autres  terres 

qui  leur  restent  en  Languedoc.  Séchelles  n'est  qu'à  dix 

lieues  de  Paris.  Je  crois  qu'il  fera  bien  de  s'en  aller  plus 

loin.  Pour  Couches,  j'ai  laissé  le  nom  de  sa  résidence. 

Vous  le  remplirez  de  quelque  maison  où  il  puisse  se  réta- 
blir. M.  le  Duc  vous  laisse  le  maître  de  retarder  la  sortie 

des  uns  et  des  autres,  si  toutes  vos  mesures  n'étaient  pas 

prises. 

«  Je  suis,  monsieur,  plus  inviolal)lement  à  vous  (jue 

personne  au  monde,  etc.  ». 

Un  post-scriptum  suivait  cette  lettre. 

«  M.  Le  Blanc  doit  coucher  à  Bezons.  L'intention  de 

Son  Altesse  Sérénissime  n'est  pas  ([u'il  y  reçoive  de 

visites  autres  que  sa  fille  et  sa  femme.  C'est  ce  que  vous 
direz  au  maréchal  (de  Bezons)  si  vous  ne  lui  envoyez  pas 

une  lettre.  » 

Les  instructions  de  M.  de  Maurepas,  à  lui  dictées  par  le 
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premier  iiiinislre,  avaient  rté  ponctuelleinenl  observées. 

Le  soir  du  même  13  août  172o,  De  Launay  répondait 

au  jeune  et  charmant  (jeune  puisqu'il  avait  vingt  ans: 
charniant.  on  sait  combien  il  le  futj)  sous -secrétaire 
d'État  : 

«  J'ai  vu  partir  hier  M.  Le  Blanc  à  huit  heures  du  soir. 

M.  d'Avranclies,  son  frère,  le  marquis  de  Tresnel,  son 

gendre,  l'étaient  venus  chercher  à  cinq  lieures  dans  un 

carrosse  à  six  clievaux.  Mais  j'ai  appris  qu'ils  comptaient 

le  faire  passer  par  la  ville  de  Paris,  ce  qui  m'a  déterminé 

à  ne  les  laisser  partir  qu'à  huit  iieures  du  soir. 

«  J'ai  fait  partir  M.  de  Séchelles  à  neuf  heures.  Je  lui 
ai  [)rocuré  une  chaise  de  poste  avec  un  liomme  pour  le 
conduire.  » 

Quant  au  marquis  et  au  ciievalier  de  Belle-Isle,  si  le 
gouverneur  de  la  Bastille  était  muet  à  leur  sujet,  les 

gazettes  se  cliargeaient  d'informer  le  public  qu'ils  avaient 

quitté  leur  prison  dans  le  carrosse  de  M.  d'Ombreval,  qui 

les  avait  accompagnés  jusqu'à  Ciiarenton,  où  il  leur  avait 
compté  deux  mille  livres  par  ordre  du  Roi  pour  leur 

voyage.  Ils  avaient  continui'  dans  leur  chaise  jusqu'à  Car- 

cassonnc,  oii  ils  avaient,  d'après  le  nouveUiste,  un  lieu  de 
campagne.  De  toute  façon,  ils  devaient  ne  jamais  demeu- 

rer à  moins  de  cent  lieues  de  la  capitale. 

(Jonches  n'était  point  sorti,  ajoutait-on,  à  cause  d'un 
violent  accès  de  goutte.  Par  contre,  on  savait  où  il  était 

exilé  :  àViemie,  en  Dauphiné.  Du  Plcssis,  qui,  connue  on 

l'a  vu,  était  attaché  à  MM.  de  Belle-Isle,  avait  ordre  de  se 

retirer  à  dix  lieues  de  Paris.  Le  surplus  des  autres  déte- 

ims,  parmi  lesquels  Le  Vasscur,  l'ancien  commis  de  Le 
Blanc,  étaient  élargis  sans  condition. 

Enhn  on  gardait  toujours  La  Jonchère,  quoiqu'il  n'y 

eût  plus  ni  de  procès  ni  d'accusés  sérieux,  mais  bien  évi- 
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(leinineiil  pour  le  garantie  des  rcpit'saillescU;  ses ci-clevaiiL 
complices. 

Siiigiilière  décision  an  denieuiant,  observait  le  public, 

et  cote  l'orl  mal  taillée. 

«  Pourquoi,  eu  ell'et,  établir  ces  distinctions  entre  les 
prisonniers?  Du  moment  on  le  parlement  avait  innocenté 

lancien  ministre,  où  la  Tournelb;,  cliarg(''e  par  ce  haut  tri- 

bunal de  poursui\rt;  l'aflaire,  n'y  avait  l'ien  reconnu  de 
criminel,  ni  de  sa  part,  ni  de  celle  de  ses  amis,  M.  le  Duc 

avait  pour  premier  devoir  de  les  relâcher.  Au  lieu  de  cela, 

on  les  maintenait  en  observation  trois  mois  encore  pour 

les  proscrire  ensuite  aussi  sévèrement  que  n'importe  (juels 

grands  criminels  d'État.  » 
Il  y  avait  là  une  injustice  notoire  dont  on  croyait  devoir 

se  plaindre  au  nom  des  lois  de  l'humanité,  dont  on  jasait, 

sur  laquelle  on  pérorait,  qu'on  attribuait  à  la  favorite, 

aux  secrétaires  d'État,  aux  Paris,  sans  pouvoir  (b'méler 

la  vérité,  parce  qu'on  ignorait  les  conventions  secrètes 

auxcpielles  nous  faisions  allusion  tout  à  l'heure,  et  jus- 

qu'à quel  point  le  duc  d'Orléans,  en  s'en  adranchissant  le 
premier,  avait  autorise-  son  rival  à  agir,  vis-à-vis  de  lui, 

avec  le  même  sans-façon. 

En  politique  connue  en  bien  d'autres  matières,  la  foi 

jurée  n'existe  pas  pour  soi,  mais  pour  celui  qui  s'engage 
avec  vous. 

On  l'avait  au  moins  compris  de  cette  manière  au  Palais- 

Royal,  ainsi  (jue  nous  allons  le  dc-montrer.  Rien  n'empê- 

chait les  habitants  de  l'hôtel  de  Gondé,  mais  surtout  M.  le 
Duc  et  la  marcjuise  de  Prie,  de  se  considérer  comme 
libres  à  leur  tour  de  leurs  actions. 



m 
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M.  le  Duc  avait  convenu  de  ménag-er  Le  Blanc  et  ses 

amis,  le  duc  d'Orléans  d'aider  au  mariag'e  du  Roi.  con- 

S(''(]uemnient  au  renvoi  de  l'infante. 

Le(|uel  des  deux  avait  menti  le  premier  à  sa  parole'? 

Le  duc  d'Orléans,  sans  conteste,  puisqu'il  s'était  employé 
sourdement,  mais  de  son  mieux,  à  rompre  les  })rojets  aux- 

quels il  semblait  adhérer  au  deiiors,  et  cela,  dès  les  pre- 

miers jours  de  février,  à  peine  l'arrêt  du  Parlement  rendu, 
(piand  on  venait  de  faire  le  pas  le  {)lus  important  vers  la 

libération  entière  de  ses  protégés. 

A  cette  date,  M.  le  Duc  avait,  par  sa  police,  les  preuves 

les  plus  fortes,  que  le  roi  d'Espagne  travaillait  avec  une 
extrême  vivacité  à  faire  déclarer  les  iianraillcs  de 

Louis  XV  et  de  l'infante  sa  fille.  Or,  qui  disait  le  roi  d'Es- 
pagne disait  aussi  les  Orléans  et  les  légitimés,  tant  leurs 

intérêts  étaient  unis  sur  ce  point.  Les  mariages  espa- 

gnols avaient  été  imaginés,  comme  nous  l'avons  vu.  par 
le  Régent  pour  la  plus  grande  gloire  de  sa  famille,  accep- 

tés par  Pbilippe  V  dans  le  secret  espoir  de  se  raj)procher  par 

eux  du  tronc  de  France,  célébrés  en  dernier  par  le  duc  du 
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Maine  el  le  comte  de  Toulouse,  (jui  y  liouvaienl  leur 

compte,  (jue  la  faction  soutenait,  dont  toute  la  politique 

('tait  l'abaissement  des  Condé,  leurs  ennemis. 
Car  le  renversement  de  M.  le  Duc  rentrait  dans  leur 

plan  autant  (jue  par  le  passé.  La  chose  était  connue.  On 

répétait  couramment  (jue  si  les  Orléans  arrivaient  à  leurs 

lins,  le  duc  de  Bourbon  comme  les  siens  devraient  s'esti- 

mer fort  heureux  d'être  les  humbles  serviteurs  des  autres, 

s'il  ne  leur  était  pas  causé  de  tort  plus  considéiable. 

Le  mariage  du  Roi  avec  une  [jrincesse  dévouée  à  la 

cause  du  premier  ministre  apparaissait  donc  chaque  jour 

de  plus  en  i)lus  comme  la  mesure  indispensable.  Grâce 

à  cette  combinaison,  les  Condé  restaient  maîtres  du  ter- 

rain. Mais  à  cela  aussi  le  Palais-Royal  répondait  en  ten- 

tant de  devancer  ses  concurrents  par  les  liançailles  préci- 

pitées de  l'infante. 

Leur  avenir  d'ambition,  celui  de  Philippe  d'Lspagne,  du 

duc  d'Orléans,  des  légitimés  en  dépendait,  et  c'est  pour- 

(juoi  ils  étaient  fatalement  obligés  à  renier  leurs  engage- 

ments plus  promptement  que  M.  le  Duc,  pour  (jui,  en 

somme,  la  (juestion  d'une  condamnation  plus  ou  moins 

sévère  de  ses  antagonistes  n'était  pas  aussi  vitale. 

Philippe  entretenait  deux  envoyés  h  la  cour  de  Ver- 

sailles, un  ambassadeur  ordinaire,  Don  Patricio  Laules  : 

un  extraordinaire,  le  marquis  de  Montéléon.  A  tous  deux 

il  avait  enjoint  d'exposer  très  formellement  les  préten- 

tions de  rEsi)agne.  «  La  cour  de  Madrid  avait,  obser- 

vaient-ils, tenu  ses  promesses.  Les  princesses  françaises 

y  occupaient  la  place  qui  leur  avait  été  destinée  par  les 

traités,  dont  la  contre-partie  restait  à  exécuter  par  la 
France. 

«  Par  contre,  la  situation  de  l'infante  était  mal  définie. 

Aucune  reconnaissance  vraiment  régubèic  de  ses  droits 
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n'était  intervenue.  Les  réceptions  enthousiastes  de  1723, 
les  lionncurs  qui  lui  étaient  rendus  chaque  jour,  rétablis- 

sement d'une  maison,  le  titre  de  reirie  constituaient  certes 

(les  honnnages  auxquels  Philippe  V  s'avouait  sensible. 
jMais  ils  «Haient  dus  et  ne  valaient  pas  le  moindre  texte 

officiel.  L'Espagne  demandait,  elle  exigeait  au  besoin  la 
dt'claration  publique  des  accords  nuptiaux.  » 

Telle  était  la  teneur  des  instructions  du  roi  Philippe  à 
ses  ambassadeurs. 

Les  agents  de  M.  le  Duc  avaient  réussi  à  en  surprendre 

l'original.  Ils  l'avaient  porté  au  premier  ministre  et  à  la 
marquise  de  Prie,  qui  avaient  frémi  en  le  parcourant.  Ja- 

mais, en  ellet,  aucune  attaque  venant  de  leurs  adversaires 

n'avait  été  plus  propre  à  les  troubler,  d'autant  mieux  que. 
par  une  coïncidence  fort  inopportune,  un  grave  accident 

dans  la  santé  du  Roi  se  produisait  à  la  même  heure. 

Le  jeune  prince  avait  fort  abusé  de  la  chasse  durant  le 

mois  de  janvier.  Il  s'était  surmené.  La  fièvre  s'en  était 

mêlée,  lièvre  violente,  dont  les  saignées  n'avaient  pu 

d'abord  triompher.  Au  bout  de  trois  jours  la  maladie  pro- 
gressait au  lieu  de  diminuer.  On  avait  éprouvé  des 

craintes  de  toutes  parts,  mais  surtout  chez  M.  le  Duc,  et 

pour  cause. 

Car  la  mort  de  ce  bel  adolescent  à  qui  la  France  témoi- 

gnait une  ailection  sans  précédent  eût  causé,  en  l'état  des 
ciioses  et  pour  une  fois,  plus  de  tort  à  la  maison  de  Condé 

que  la  réussite  successive  des  innombrables  perfidies  de 
ses  adversaires. 

Mme  de  Prie  avait  donc  été  saisie  do  peur  pour  sa  cause 

et  celle  de  son  amant.  Elle  avait  apprécié  l'obligation  où 

ils  étaient  d'agir  vite  sans  que  cet  événement  eût  précipité 
leurs  intentions  de  marier  le  Roi.  ainsi  que  bon  nombre 

dhistoriens  l'ont  prétendu. 
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Ils  V  pensaiciil  de  lonmic  (hite.  curiinie  nous  l'avons 
(lit  plus  haut. 

Par  suite,  (|ue  M.  le  Duc  se  soit  réellement  écrié  ce 

jour-là  sans  pouvoir  cacher  son  trouhlc  :  «  Il  faut  le  marier! 

Il  faut  le  marier!  »  personne  n'y  contestera.  Saint-Simon 
le  raconte.  Saint-Simon  est  un  admirahle  metteur  en 

scène  dont  il  serait  regretlahle  de  perdre  le  moindre 

tahleau.  Et  celui  où  il  peint  les  frayeurs  de  M.  le  Duc 

vaut  les  meilleurs.  Mais  pour  le  garder  en  l'accommodant 

avec  l'exacte  vérité,  il  convient  de  dire  en  surplus  que  le 
premier  ministre  ne  prononçait  pas  cette  phrase  pour  la 

première  fois,  qu'il  l'avait  déjà  prononcée  en  maintes  occa- 
sions en  parlant  du  Roi,  que  son  siège  était  fait  depuis 

huit  mois. 

En  tout  cas,  de  si  extrêmes  appréhensions  étaient  mal 

fondées.  Le  Roi  guérissait,  à  la  joie  folle  et  touchante  de 

son  peuple.  Ilelvétius  avait  fait  ce  nouveau  miracle. 

L'ambassadeur  de  Venise  l'annonçait,  le  l"'  mars,  à  la 
sérénissime  République,  à  qui  il  écrivait  : 

«  Le  Roi,  parfaitement  remis  de  sa  maladie,  prit  avant- 

hier  sa  dernière  médecine.  J'eus  l'honneur  de  le  voir  à 

son  dîner  avec  un  visage  auquel,  ni  la  fièvre,  ni  les  sai- 

gnées redoublées  n'avaient  enlevé  cet  éclat  qui  l'endjellit 
à  l'habitude.  » 

Louis  XV  revenu  à  la  santé,  la  vie  de  Versailles  avait 

repris  son  cours  habituel. 

Il  subsistait  seulement,  en  plus  du  passé,  un  effroyable 

regain  de  haine  au  Palais-Royal  comme  à  la  maison  de 

Condé.  Des  deux  côtés  on  avait  pu  mesurer  mieux  qu'au- 

paravant jusqu'à  (juel  point  on  pouvait  se  nuire. 
Et  les  manifestations  de  cet  abhorration  réciproque 

étaient  si  ardentes  que  les  nouveUistes  s'en  préoccu- 
paient. 
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Marais  disail  ;i  cette  épofine  :  «  M.  le  Duc  paraît  ennemi 

déclaré  de  la  maison  d'Orléans.  Il  leur  refuse  tout.  Cela 
lait  deux  partis  à  la  cour  et  une  division  (jui  attirera  des 

malheurs  si  l'on  n'y  remédie.  » 
Par  lefuser  tout,  Marais  entendait  vraisemblablement 

la  sortie  définitive  des  prisonniers  de  la  Bastille. 

De  fait,  M.  le  Duc,  désabusé,  avait  décidé  de  suspendre 

momentanément  l'acte  de  clémence  que  chacun  attendait 
de  son  administration,  mais  surtout  de  ne  jamais  laisser 

Le  Blanc,  les  Belles-Isle  et  consorts  entièrement  libres 

de  leurs  mouvements,  de  les  tenir  toujours  en  observa- 
tion. 

A  donnant  donnant!  On  l'avait  trompé.  Il  lui  était  per- 
mis de  tromper  à  son  tour. 

Maintenant,  du  reste,  il  abandonnait  cette  réserve  dans 

la  dispense  des  grâces,  au  sujet  de  laquelle  on  l'avait  si 
publiquement  loué. 

Non  seulement  il  refusait  à  ses  adversaires  ce  qu'ils 
sollicitaient.  Mais  lui  et  Mme  de  Prie  admettaient  ce 

qu'ils  avaient  évité  de  faire  jusqu'à  cette  époque,  à  savoir, 
que  leurs  partisans  fussent  traités  en  privilégiés. 

La  Marquise  avait  à  côté  de  cela  fort  à  cœur  de  se  ra- 
mener les  siens.  Certaines  lettres  bien  rares,  qui  existent 

encore  et  tout  à  son  honneur,  prouvent  qu'oublieuse  du 

passé,  elle  n'avait  pas  été  une  dernière  fois  sourde  aux 
sup[)lications  de  sa  mère.  (]elle-ci,  que  le  besoin  talon- 

nait, s'était  adressée  à  sa  fille  dans  la  lettre  que  voici  : 

H  novembre  1725. 

\'(tus  ne  pouviez,  ma  chère  fille,  me  donner  une  nouvelle  qui 
nie  fil  plus  de  plaisir  que  l'entier  rétablissement  de  votre  santé. 
Mais  je  vous  conjure,  quoique  vous  l'avez  recouverte  facilement,  de 
n'en  être  pas  moins  attentive  à  la  conserver.  Je  vous  le  demande  en 
marque  damitié,  et  vous  ne  pouvez  m'en  donner  une  qui  me  soit 
plus  sensible.  Je  suis  très  persuadée  par  la  certitude  que  vous  devez 
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avoir,  de  la  satisfartion  que  me  rlonnent  vos  lettres,  que  vous  ne 

m'en  privez  malgré  vous.  Aussi  je  vous  renils  sur  cela  entière.  Il  est 
l)ien  douloureux  qu'il  se  présente  chaque  jour  quehjue  diniculté  nou- 

velle qui  prolonge  raiïnire  de  voire  frère,  et  vous  conjure  (ju'elles  ne 
vous  rebutent  point  et  d'examiner  avec  M.  le  duc  de  Noailles  les 
niovens  d'y  satisfaire  et  de  la  finir. 

Je  m'assure  que  nos  intérêts  vous  sont  chers  et  je  me  flatte  que 
vous  mettrez  tout  en  œuvre  pour  nous  en  ces  circonstances,  etc. 

Elle  en  avait  été  écoutée  et  secourue.  Comment  en  fut- 

elle  récompensée?  Comment  fut-elle  entendue  à  son  tour 

lorsque,  disgraciée  et  reléguée  mourante  au  fond  d'un 
château  solitaire,  elle  implorait  le  plus  liumble  secours? 
La  suite  nous  le  dira. 

Enfin  elle  avait  fait  le  bien. 

Elle  avait  placé  son  frère  préféré,  Berthelol  de  Mon- 

chesne.  Il  était  conseiller  au  parlement.  Elle  lavait  trans- 

formé en  intendant  des  finances.  11  n'existait  que  cinq 
postes  de  ce  genre,  remplis  par  des  ministrables  comme 

Le  Pelletier,  d'Ormesson,  Fagon.  Cest  montrer  cond)ion 
ils  étaient  recherciiés.  On  en  avait  établi,  suivani  ses 

désirs,  un  sixième  pour  ce  frère.  Encore  lui  attribuait-on 

le  plus  rémunéré  des  six. 

Elle  avait  usé  également  de  son  crédit  pour  apbmir  les 

voies  au  mariage  d'une  sœur  cadette.  Bonnier  de  la  Mos- 

son,  fils  de  l'étonnant  Crésus,  trésorier  du  Languedoc. 

s\''tait  inscrit  pour  le  bre\et  de  colonel  du  régiment  Dau- 

phin. 11  n'avait  que  son  argent.  Il  lui  fallait  un  appui.  La 

marquise  l'offrit,  mais  elle  offrit  aussi  à  Bonnier  de 
prendre  Mlle  de  Pb-neuf  la  seconde.  Il  ne  ])Ouvait  accej»- 

ter  l'un  sans  l'autre.  La  nouvelle  en  parut  dans  les 
gazettes,  et  quoique  les  noces  manquassent,  la  gloire 

d'avoir  été  remarquée  par  un  pareil  personnage  n'en 
resta  pas  moins  à  la  fiancée  de  quelques  semaines. 

Mme  de  Prie  appréciait  la  serviabilité  deDodun,  l'uti- 
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lité  de  son  dévouement  comme  contrôleur  général  II 

était  pétri  de  vanité;  elle  entendait  flatter  sa  manie.  Elle 

lui  avait  fait  obtenir  le  marquisat  d'Herbault,  sur  lequel 

on  composa  tant  de  joyeuses  chansons. 

Elle  avait  comblé  en  même  temps  ses  amis  les  Livry, 

les  Tessé,  les  Tallard,  les  Matignon,  les  Nangis. 

Tout  cela  avait  soulevé  des  tempêtes  de  protestations 

dans  l'autre  camp.  Pour  aider  à  la  haine  du  public  contre 
la  favorite,  on  lui  supposait  de  bien  plus  terribles  appétits. 

^]lle  voulait  faire  de  son  mari  un  duc  et  pair.  Elle  était 

odieusement  avide.  Elle  touchait  de  toutes  les  mains.  Les 

Paris  surtout  l'enrichissaient  des  dépouilles  du  peuple. 

Maîtresse  égoïste,  elle  compromettait  à  tout  jamais  l'ave- 

nir de  M.  le  Duc  en  s'opposant  à  son  mariage.  Suivant 

eux,  ce  prince  bridait  de  rompre  ses  chaînes. 

Il  avait  fait  sonder  différentes  cours  d'Europe  au  sujet 

d'ime  princesse  qui  eût  pu  convenir  à  son  rang.  Certaines 

de  ses  propositions  eussent  été  écoutées,  prétendait-on, 

si  la  marquise  de  Prie  ne  les  eut  fait  piteusement  édiouer 

par  d'indignes  intrigues. 

Cette  dernière  assertion  n'élail  (pià  moitié  fausse, 
comme  celle  du  titre  de  duc  et  })air. 

M.  de  Prie  souhaitait  ce  titre  et  plus  encore  la  gran- 

desse  d'Espagne,  au  même  titre  que  la  plupart  des 
hommes  de  sa  condition  arrivés  au  point  oii  il  en  était, 

hommes  sortis  de  la  Chambre  ou  menins  du  Roi,  etc. 

M.  le  Duc  pensait  certainement  à  se  marier,  ou  on  y  pen- 
sait pour  lui.  -Mais  Mme  de  Prie,  nous  le  verrons,  ne 

jouait  nullement  en  ces  deu.x  affaires  le  rôle  (ju'on  lui 

prétait. 

Reconnaissons  aussi  (ju'on  n'était  guère  plus  sobre, 
vis-à-vis  de  M.  le  Duc,  de  conceptions  aussi  extra- 
vasrantes. 
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On  assurait  que  lo  premier  ministre  travaillait  à  se  por- 

ter au  trône  de  Pologne,  qu'il  avait  déjà  expédié  dans  ce 

pays  dix-neuf  millions,  qu'à  défaut  de  la  Pologne  il  se 
serait  contenté  de  la  principauté  de  Neufcliàlcl,  qui  était 

une  souveraineté,  qu'enfin  il  couchait  en  joue  le  duché 
de  Bourgogne. 

Sans  parler  de  tout  ce  qui  s'imaginait  sur  la  dissolution 
de  ses  mœurs  et  de  celles  de  sa  maîtresse,  sur  leurs  orgies 

plus  dégoûtantes  que  les  orgies  du  feu  duc  d'Orléans,  sur 
des  détails  intimes  et  trop  réalistes  de  leurs  santés. 

C'était  de  la  fine  mitraille  qui  accompagnait  les  fortes 
décharges  précédentes. 

Au  demeurant,  tant  de  criailleries,  tant  de  médisances, 

])rouvaient  plutôt  la  faiblesse  que  la  solidité  du  parti 

d'Orléans.  Les  forts,  à  l'ordinaire,  parlent  })eu  et  agissent. 

C'est  ce  que  faisait  M.  le  Duc. 
Le  vent  soufflait  dans  ses  voiles.  Les  mauvaises 

volontés  du  parlement,  déjà  vieilles  d'un  long  mois, 

s'épuisaient  petit  à  petit.  Les  récriminations  des  lîezons 
et  des  autres  suppôts  de  Le  Blanc,  perdaient  chaque 

jour  de  leur  valeur. 

Le  Roi,  adroitement  façonné  par  Mme  la  Duchesse  et 

par  la  favorite,  approuvait  une  conduite  qu'il  ne  j)ensait 

pas  à  contrôler.  L'évèque  de  Fréjus  se  taisait.  La  nais- 

sance d'un  fils  au  Palais-Royal  ne  parvenait  pas  à  effacer 

la  fâcheuse  impression  que  l'union  du  premier  prince  du 
sang  de  France  avec  une  princesse  sans  étals  dans  sa 
famille  et  sans  biens  avait  causée  à  Versailles. 

Les  partisans  du  duc  d'Orléans  étaient  en  mesure  de 

constater  que  leur  maître,  épuisé  par  l'elfort  fait  pour  Le 

lilanc,  ne  s'emploierait  plus  utilement  pour  eux. 
Par  suite,  le  duc  de  Bourbon,  Mme  de  Prie  et  leur  entou- 

rage avaient  la  partie  belle.  Tls  exploitaient  leurs  chances. 
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Qui    ne   les   cûl   blâmés,    s'ils    s'en    fussent    abstenus? 

Ils  l'avaient  prouvé  en  marcliandant  leur  liberté  à 
Le  lilanc  et  aux  Bellc-Isle^  et  en  se  faisant  la  part  du  lion 

dans  la  disponsation  des  grâces.  Ils  s'en  servaient  égale- 
ment pour  presser  la  grande  allaire  du  mariage. 

Là,  il  importait  avant  tout  d'y  préparer  et  d'endoctriner 

le  public.  C'était  l'avis  de  Mme  de  Prie.  On  s'y  était  con- 
formé et  voici  comment  le  conseil  de  M.  le  Duc  avait  opéré. 

La  cour  de  Madrid  venait  de  produire  avec  une  in- 
sistance croissante  ses  raisons  pour  le  maintien  des 

anciemies  conventions.  Elles  reposaient  comme  toujours 

sur  les  mêmes  arguments  :  sur  la  fidélité  de  l'Espagne  à 
en  observer  les  termes,  sur  l'obligation  morale  pour  la 

Erance  d'y  faire  bonneur,  sur  l'inopportunité  ({u'il  y 

aurait  à  bâter  l'accomplissement  du  mariage  quand  le 
Roi  terminait  à  peine  sa  quinzième  année,  quand,  ajoutait- 

on,  et  Pbilippe  Y  montrait  ici  le  bout  de  l'oreille,  la  suc- 
cession au  trône  de  Erance  restait  assurée  par  tant  de 

])rinces  de  ce  sang  «  que  si  la  cour  de  Versailles  n'y  faisait 

pas  droit,  concluait  Pbilippe  \,  l'Espagne  et  son  roi  se 
vei  raient  forcés  dv  recourir  à  des  mesures  plus  vigou- 
l'cuses.  » 

A  cela  M.  le  Duc  répondait  avec  non  moins  d'à-propos 

«  (pie  le  Roi  n'avait,  en  ellet,  que  quinze  ans  révolus,  mais 

(jue  l'infante  en  avait  cinq  seulement,  par  suite  que  le 
mariage  espagnol  devait  être  retardé  de  buit  ou  dix 

années  encore,  qu'il  n'était  personne  au  monde  qui  \n\l 

c<'rli(ier,  en  considérant  la  santé  de  Louis  XV,  qu'un  évé- 

nement malbeureux  ne  l'enlèverait  pas  avant  ce  terme  à 

l'amour  de  ses  sujets,  que  dès  lors  l'ancien  accord  serait 

éminemment  préjudiciable  à  la  France,  à  l'Es])agne  elle- 

même  et  en  dernier  lieu  à  l'Europe.  » 

«  Que  d'autre  part,  quoique  d'un  sang  discutable  comme 
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})iirclé,  et  en  dépit  de  celte  propension  à  de  \iolenLs  accès, 

le  Roi  n'en  demeurait  pas  moins  un  beau  prince,  plus  fort, 

[ilus  (I<''v<d()pj)('  <|iic  ne  le  comportait  son  âge.  » 
«  Dès  lors  pourquoi  attendrait-on  à  le  marier?  On  avait 

bien  songé  <lans  le  public  à  lui  nommer  une  maîtresse. 

S'il  s'était  refusé  à  se  prêter  à  cette  fantaisie,  cela  ne 

regardait  que  lui,  mais  personne  ne  se  serait  étonné  qu'il 
y  songeât.  (Comment  alors  iiésiterait-on  à  lui  donner  une 

femme  lég-itime  s'il  entrevoyait  la  nécessité  d'en  prendre 
uncî?  » 

«  L'intérêt  de  ses  sujets  à  ce  qu'il  s'y  décidât  le  plus 
jtromptement  possible  ('tait  immense.  Par  là  cette  race 
iihistrede  tant  de  rois  se  perpétuerait  sans  encombre.  Par 

lii,  par  la  naissance  d'un  iiéritier  direct,  le  royaume,  dans 

l'iiypotbèsc  de  sa  mort,  serait  à  l'abri  des  conllits  les  plus 
regrettables.  » 

Bref,  concluaient  M.  le  Duc,  Mme  de  Prie  et  leurs  pa.r- 

tisans,  le  Roi  est  parfaitement  mariable.  11  ne  s'agit  plus 
pour  lui  que  de  fixer  ses  préférences  sur  telle  ou  telle 

princesse  de  l'Kurope. 
Ce  raisonnement  avait  facilement  séduit  le  pavsan, 

l'ouvrier,  le  petit  bourgeois,  la  masse  des  bumbles.  Dans 
leur  amour  pour  ce  prince,  leur  jeune  maître,  ils  entre- 

voyaient avec  joie  son  bonheur  prochain.  Dans  leur  goût 

des  distractions,  ils  escompi aient  de  belles  fêtes  pour  eu.x. 

Presque  en  tous  lieux  de  Paris  on  augurait  favorablenuint 

d'im  semblable  événement. 
A  la  cour,  les  gens  sensés  jugeaient  comme  le  premier 

ministre. 

Par  suite,  le  nombre  des  opposants  se  limitait  h  la  fac- 

tion adverse.  Encore  parmi  eux  s'en  rencontrait-il  (pii  ne 
désap[)rouvaient  pas  les  résolutions  prises  par  le  gouver- 
nement. 

14 
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Morosini  constatait  le  fait.  11  écrivait  de  l'envoyé  de 
Parme,  précédemment  fort  rétif  à  toute  explication  sur  ce 

thème,  qu'il  reconnaissait  déjà  que  lorsque  l'infante  était 

entrée  à  Paris,  la  mort  du  Régent  n'étant  pas  chose  pré- 

sumable  à  l'époque,  il  n'existait  alors  aucun  fondement  à 

ne  pas  différer  le  mariage  du  Roi,  mais  que  cette  union  s'im- 
posait maintenant  à  bref  délai  par  suite  des  modifications 

survenues  dans  la  situation  du  royaume,  en  considération 

aussi  de  l'intérêt  pressant  de  l'Europe,  de  la  France,  du 
gouvernement  de  M.  le-  Duc  à  ce  que  le  Roi  eût  des  héritiers. 

«  Philippe  V,  ajoutait  M.  l'envoyé  en  propres  termes, 

«  avait  suffisamment  reçu  de  la  France  à  l'heure  oii  elle 

répandait  tant  d'or  et  de  sang  afin  de  s'asseoir  sur  le 

trône  d'Espagne,  pour  consentir  à  l'heure  actuelle  au 

sacrifice  qu'on  lui  demandait  et  dont  dépendait  le  salut  de 
la  nation  française.  » 

«  Louis  XV,  comme  M.  le  Duc,  n'avaient  participé  aux 

négociations  précédentes  qu'avec  l'intention  de  défendre 

uniquement  les  vues  particulières  d'un  prince  (le  Régent) 

qui  n'avait  jamais  éprouvé,  au  demeurant,  la  moindre 

affection  pour  le  roi  d'Espagne. 
«  Ils  étaient  restés  étrangers  à  toute  intrigue.  De  })lus 

le  Roi  n'avait  signé,  au  jour  de  sa  majorité,  aucun  enga- 
gement relatif  aux  projets  conçus  durant  sa  minorité;  les 

projets,  à  bien  \oir  les  choses,  pouvaient  avoir  été  formés 
en  dehors  de  son  consentement.  « 

Des  arguments  aussi  solides  dans  la  bouche  d'un  rallié 
de  la  veille  donnaient  la  mesure  de  ce  que  les  convaincus 

(le  la  première  b(nire  pouvaient  dire. 

Si  donc  M.  le  Duc  avait  voulu  consulter  l'opinion 
publique  en  pénétrant  son  sentiment,  elle  lui  répondait  de 

la  manière  la  plus  conforme  à  ses  désirs  autant  qu'à  la 
sage  interprétation  des  besoins  du  pays. 
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En  effet,  à  nos  yeux,  à  deux  siècles  de  distance,  le 

mariage  de  Louis  XY  comme  Féloig-nement  de  l'infante 
apparaissent  encore  comme  des  résolutions  raisonnables 

par  elles-mêmes,  intrinsèquement  parlant,  en  dehors  de  ce 
que  pouvait  être  la  personnalité  de  la  future  reine. 

A  l'époque  où  il  se  manifestait,  l'assentiment  tacite  de 
lu  grande  majorité  de  la  nation  comportait  une  victoire 

évidente  pour  le  gouvernement  de  M.  le  Duc.  Elle  lui 

laissait  les  coudées  franches  dans  la  poursuite  des  négo- 

ciations relatives  au  choix  d'une  princesse. 
On  a  dit  parfaitement,  en  divers  ouvrages  récents,  quel 

avait  été  ce  travail  diplomatique;  notre  objet  à  nous  est 

d'y  envisager  seulement  le  rôle  joué  par  Mme  de  Prie, 
sa  conduite,  ce  qui  doit  y  être  attribué  à  son  influence 

et  surtout  de  quel  effet  fut  cette  intervention  sur  sa  des- 

tinée, sur  celle  de  son  prince,  sur  celle  de  ses  irri'conci- 
liables  adversaires. 

En  dépit  de  cet  appel  détourné  fait  à  ro[)inion  de  la 

nation  et  malgré  que  les  mots  mariage  du  Roi  revinssent 

constamment  dans  toutes  les  bouches,  le  secret  des  négo- 

ciations avait  été  admirablement  gardé.  L'ambassadeur 

(le  Venise  s'en  plaignait  avec  une  nuance  de  dépit  assez 

plaisante.  Il  s'écriait  :  «  Je  me  vois  réduit  aujourd'hui  à 
parler  de  tout  au  hasard,  tant  le  secret  de  cette  cour  est 

impénétrable.  » 

Et  de  fait  on  clmchotaitdes  noms  sans  pouvoir  en  citer 

un  seul  avec  (juelque  assurance.  Certains  mêmes  allaient 

jusqu'à  prétendre  qu'il  n'y  avait  rien  de  véritable  dans  le 
mariage  de  Louis  XV,  que  le  Roi  en  plaisantait  le  pre- 
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mier,  en  affichant  son  intention  arrêtée  de  rester  céliba- 

taire durant  un  long  temps  encore. 

Cependant  les  agents  de  M.  le  Duc  comme  ceux  de  la 

marquise  ne  perdaient  pas  leur  temps.  Ils  se  multipliaient 

au  delà  de  tout  ce  qu  on  aurait  pu  supposer. 

Ils  avaient  des  l'abord  dressé  une  liste  de  cent  concur- 

rentes extraites  de  cliacunedes  cours  d'Europe.  Ce  chiffre 
avait  été,  à  vrai  dire,  rapidement  limité  à  celui  de  dix-neuf 

privilégiées  plus  dignes  d'attention.  On  avait  poussé  ce 
mode  d'élimination  beaucoup  plus  loin  dans  la  suite.  Le 
conseil  de  M.  le  Duc  avait  récusé  peu  à  peu  la  majorité 

de  ces  dix-neuf  princesses  de  façon  à  n'en  laisser  subsister 
que  cinq,  puis  trois,  puis  deux. 

Les  unes  étaient  écartées  en  raison  de  leur  religion, 

comme  la  princesse  de  Mecklembourg,  celle  de  Prusse, 

celle  de  Danemark;  d'autres  à  cause  de  la  sujétion  des 

leurs  àl'Empire  :  telle  était  la  piémontaise;  d'autres  encore, 

par  suite  de  l'état  de  leur  santé.  Les  ministres  de  Portugal 

s'étaient  hautement  lamentés  del'indidércnce  qu'on  témoi- 
gnait à  la  fille  de  leur  Roi.  Mais  on  les  avait  réduits  au 

silence  en  invo(iu;uit  le  motif  du  climat  et  de  la  petite 

vérole  qui  avait  gâté  le  visage  de  cette  aimable  princesse. 

On  avait  écarté  la  lorraine,  (jui  pendant  un  mois  avait 

paru  réunir  le  plus  de  chances. 

Elle  étaitde  tous  points  séduisante.  On  aurait  retiré  des 

avantages  sérieux  de  cette  union.  On  n'en  voulait  pas 

néanmoins.  On  prétextait  la  mésalliance  de  l'arrière-petit- 
fils  du  plus  grand  Roi  du  monde  avec  une  héritière  de 
maison  subalterne. 

On  n'ignorait  pas  en  public  qu'il  s'agissait  non  point  de 
cela,  mais  des  rapports  des  Lorrains  avec  les  Orléans.  Une 

sœur  du  Régent  avait  épousé  le  duc  Léopold  père  de  la 

princesse.  Les  Condé  ne  pouvaient  songer  à  une  union 



A   LA    RbIGUKRClIE    l>"ljNE   REINK  213 

(le  ce  genre,  qui  aurait  été  à  l'eiicontrc  de  lous  leurs  des- 
seins. 

Une  fille  du  prince  de  Galles,  petite-fille  conséquemment 

de  Georges  r%  aurait  mieux  convenu.  Le  roi  d'Angleterre 

y  consentait  en  principe.  L'échange  de  propositions  entre 

les  deux  cours  s'était  poursuivi  avec  assez  de  persistance 
pour  autoriser  les  nouNcllistes  à  arnioncer  bruvainment 

la  déclaration  prochaine  des  fiançailles.  Toutefois  la  aussi 

on  s'était  heurté  à  la  question  de  religion,  et  suj'toul  à  la 
difficulté  de  faire  accepter  une  pareille  alliaiice  au  parlcv 

nieiit  de  Grande-Bretagne. 

Ces  multiples  exclusions  ne  signifiaient  nullenieiit,  n^ous 

le  savons,  une  mauvaise  volonh'  du  gouvernement  de 
M.  le  Duc,  ni  bien  moins  encore  une  opposition  venant 

de  la  marquise  de  Pj'ic  ou.  des  anus  de  celle-ci. 

C'était  bien,  au  contraire,  avec  un  déplaisir  n(jn  jou('' 

(ju'ils  se  voyaient  contraints  d'abandonner  une  piste  apfès 

l'autre.  S'ils  s'y  décidaient,  c'est  (pie  k's  obstacles  (Haient 
\  raimenl  insurraontabl(\s. 

.Mme  de  Prie  avait,  elle,  [x'rsonncUemcnt  un  doubli' 

intérêt  à  ce  que  ce  grand  acte  s'acconijjlit.  !nlérèl  (U^  M.  le 
Duc,  dont  elle  ne  pouvait  se  séparer,  et  qui  portait,  comnie 

on  l'a  dit,  sur  ravènenient  d'une  reine  ('due  par  lui.  A  côté 
de  cela  son  intérêt  pro})re,  le  mariage  du  Roi  devant  servir 

à  retarder  le  mariage  de  son  amant. 

Car.  tout  en  n'entreprenant  rie[i  contr(>  rétablissement 
de  M.  le  Duc,  elle  était  dûment  iidbrmée  de  ce  (jui  se  tra- 

mait contre  elle. 

Elle  avait  pu  aisément  démêler  les  intentions  de  Mme  la 

duchesse  douairière  de  liourbon  oA.  comme  quoi  celle-ci 

l'avait  toujours  tenue  pour  l'objet  d'une  passion  passagère 
de  son  fils,  d'une  passion  propre  seulement  à  le  distraire 
entre  un  premier  et  un  second  mariage. 
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Le  premier  avait  fini  en  1720.  Quelques  mois  d'un  veu- 

vage ainsi  compris  avec  le  tempérament  d'une  cliarmante 
maîtresse  avaient  semblé  plus  que  suffisants  à  la  mère  de 

M.  le  Duc.  A  son  avis,  chaque  cliose  devait  avoir  son 

temps.  Après  le  plaisir,  les  all'aires  sérieuses.  Elle  estimait 
M.  le  Duc  mûr  pour  une  deuxième  épreuve. 

Il  fafiait  lui  donner  une  femme  de  laquelle  il  pût  avoir 

des  héritiers,  tout  comme  M.  le  duc  d'Orléans  qui  ne  l'éga- 
lait ni  physiquement  ni  intellectuellement. 

Mme  la  duchesse  n'était  pas  une  personne  fort  ma- 

niable. Son  rang- et  son  inmiense  orgueil  de  fille  du  Grand 

Roi,  son  esprit  incisif  la  rendaient  redoutable.  Sa  préten- 

tion de  marier  son  fils  n'avait  rien  que  de  parfaitement 
légitime. 

M.  le  Duc  et  la  favorite  devaient  éviter  de  la  heurter  de 

front,  mais  au  contraire  paraître  abonder  dans  son  sens, 

s'ils  tenaient  à  défendre  une  situation  si  difficile.  En  s'op- 
posant  brutalement  aux  désirs  de  sa  mère,  le  prince  eût 

fomenté  des  divisions  de  famille  dont  il  n'avait  pas 
besoin.  En  se  gendarmant,  la  marquise  se  fût  exposée  à 

l'accusation  de  tenir  son  amant  en  tutelle.  En  se  prêtant 
aux  vues  (hi  plus  grand  nombre,  ils  pouvaient  se  donner 

le  semblant,  lui,  d'une  raison  supérieure  à  ses  goûts,  elle, 

d'un  dévouement  allant  jus(iu'au  sacrifice.  Avait-elle  si 
lorl.  encore  une  fois,  de  veifier  sur  son  bien  et  surtout 

avec  le  consenlenicnl  de  son  prolecteur  lui-même? 

Elle  aimait  M.  le  Duc,  qui  l'aimait.  Il  était  son  appui,  sa 
défense.  Sans  lui  elle  devait  perdre  non  point  seulement 

sa  place  à  ses  côtés,  sa  fortune,  sa  liberté^  mais  réelle- 

ment le  droit  de  vivre.  L'avenir  \c  prouva  surabondam- 
ment. 

Comment  ne  se  serait-elle  pas  rattachée  désespérément, 

n'eût-ce  été  que  par  linslinct  de  sa  conservation,  à  ce  qui 
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lui  assurait,  avoc  l'adecLion  du  second  princo  du  sang,  le 
repos  et  rcxislenco? 

Elle  avait  donc  accepté  le  rôle  de  complaisante  lors  de 

ces  projets  de  mariage  de  Louis-Henri  de  Bourbon-Condé, 

(juand  il  n'était  pas  encore  ([uestion  de  celui  du  Roi.  Elle 
avait  i)rété  à  Mme  la  duchesse  ses  serviteurs  les  plus 

dévoués  et  ceux-là  inéines  qu'elle  devait  utiliser  ensuite 
l)Our  le  ser\  ice  d(^  Louis  W. 

Le  comte  de  la  Marck,  (pii  était  pareillement  à  M.  le 

Duc  et  dont  on  usait  officiellement;  l'cx-secrétaire  de 

l'ambassade  de  Turin,  Lozillières,  compagnon  sûr  des 
bons  comme  des  mau\ais  jours,  souple,  adroit,  capable, 

sous  le  déguisement  du  chevalier  de  Méré,  de  percer  les 

secrets  les  mieux  tenus  des  cours:  puis  des  aides  d'occa- 
sion, connue  de  Yauchoux,  cet  officier  de  qui  nous  allons 

parler  dans  un  instant,  le  marcjuis  de  Cand)is,  etc. 

Elle  les  avait  lancés  à  la  recherche  d'une  nouvelle 
duchesse  chez  les  princes  les  plus  voisins,  sans  se  douter 

encore  qu'elle  travaillait  ainsi  au  mariage  du  Roi. 
Une  des  filles  du  prince  de  Galles  avait  été  sollicitée  de 

la  soric  au  nom  de  M.  le  Duc. 

Rien  des  gens  étaient  même  si  convaincus  plus  lard  du 

succès  de  ces  pourparlers,  qu'ils  voulaient  (|ue  M.  le  Duc 
devînt  le  beau-frère  de  Louis  XY  cm  épousant  la  cadette. 

Le  clie\alier  de  Mrvr  a\ai(  ('■gahîment  visite"  à  ce  propos 
de  petites  cours  allemandes,  mais  sans  succès. 

Une  mission  idcntiejue,  qui  u'tHait  pas  toutefois  aussi 

absolument  connnand(''e,  avait  conduit  son  collègue  Vau- 
choux  à  Wissend)0urg, 

La  fannlle  de  Stanislas  Leczinski,  roi  «lun  jour,  roi 

détrôné,  fugitif  et  exilé,  y  végétait  tristement.  (.)u(d(pie 

délaissés  (pj'ils  fussent,  la  fille  n'en  restait  pas  moins  une 
princesse  royale.  Son  père  pouvait  être  rappelé  en  Po- 
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lu.une  par  un  coup  de  foi'liinc.  Elle  méritait  de  figiirer 
sur  la  lislr  (juOn  soiinictlail  cliaqiie  jour  à  Mme  de 
Prie. 

X'aiichoux  ly  avait  inscrite.  Ou  ne  lui  eu  avait  d'al)ord 
concédé  quune  place  bien  humble.  Mais  cette  infériorité 

avait  peut-être  plus  servi  à  sa  cause  qu'une  renommée 
tapageuse. 

Stanislas  avait  de  bons  répondants  en  Alsace  :  lemaré- 

clial  du  Bourg-,  qui  était  des  vieux  amis  de  la  marquise  ;  le 

cartlinal  de  Roban.  dont  l'âme  de  courtisan  ne  tardait  pas 

à  d(''mèler  les  espérances  qu'on  pouvait  fonder  sur  la  for- 
tune du  prince  émigré. 

Chacun  de  ces^  liommes  l'avait  représentée  telle  qu'elle 

était,  simple,  honnête,  instruite,  d'un  physique  ordinaire, 
mais  plutôt  avantageux  par  certains  airs  de  noblesse  et  de 
bonté. 

Mme  de  Prie  avait  pu  penser,  si  on  veut  voir  ses  senti- 

ments en  beau,  que  la  p.rinces!>e  de  Pologne  serait  capable 

de  faire  le  bonlieur  de  son  amant;  qu'elle  ne  serait  })as  en 

même  temps  trop  inhumaine  à  l'ancienne  maîtresse;  si  on 

^ellt  la  taxer  d'ambition,  qu'elle  s'emparerait  aisément  de 

son  esprit.  Elle  s'en  était  souvenue  au  miheu  de  tous  ces 

projets  d'union  pour  M.  le  Duc,  q^u  faisaient  succéder 
Mme  de  Modène  à  une  primcesse  russe  et  celle-ci  aux  filles 
des  ducs  de  llolsliein. 

Cette  liste  épuisée,  la  favorite  avait  été  conduite  à  sug- 

gérer il  Mme  la  duchesse  la  possibihté  d'une  alliance  entre 

son  fils  et  l'héritière  de  Pologne  sans  héritage. 

M.  I(^  Dnc  n'v  ineltail  pas  d'opposition  ouverte  :  Stanis- 
las rendait  grâces  au  ciel  que  sa  fille  fût  distinguée  par 

UjU  si  puissant  prince.  Marie  n'avait  point  d'autre  volonté 
que  celle  de  sou  père. 

Aussi  avait-on  pressé  la  conclusion  de  l'alïaire.  Unpoir- 
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Irait  de  la  princesse,  de  la  main  do  (iolx'rl,  peintre  du 
premier  ministre,  avait  été  expédié  à  Cliantillv. 

On  ne  voyait  plus  d'empêchement  à  l'entente  commune. 

On  serait  vraisemblablement  arrive''  un  jour  ou  l'autre  au 
mariage,  sans  la  dernière  orientation  de  la  politique  du 
Palais-lîourbon. 

Du  moment  oli  il  s'agissait  de  l'établissement  du  Koi, 

tout  autre  desideratum  s'eiraç^-ait  devant  uu  événement  de 
cette  eoaséquence. 

Il  n'était  [)lus  dès  lors  question  de  marier  M.  le  Duc. 
On  re})ortait  c(>tte  opération  à  une  éj^oque  indéterminée, 
ce  qui  faisait  que  Mme  de  Prie  reprenait  provisoirement 

l'entière  possession  de  son  amant. 
Mais  Marie  Lt'czinska,  vers  laquelle  on  ne  s  était  tourné 

qu'à  la  dernière  extrémité  quand  on  parlait  de  M.  le  Duc, 

et  à  qui  personne  n'aurait  osé  penser  précédemment  en 
vue  du  mariage  du  Koi,  Marie  Leczinska  demeurait  par  la 

force  descirconstances,  relativement  à  Louis  XV,  dans  la 

situation  oii  elle  s'était  trouvée  relativement  au  ministre. 

Elle  avait  fini  par  être  mise  en  avant  à  la  cour  tle  \'er- 

sailles,  parce  qu'à  force  de  passer  de  pi'incesse  en  pi'in- 

cesse,  on  en  était  arrivé  à  ce  point  de  ne  plus  voir  qu'elle 
comme  convenable  pour  ce  jeune  Uoi.  En  elfet,  les  rap- 

ports reçus  sur  la  princesse  de  H(\sse-Hli(ùnfels,  ([ui  fai- 
sait en  dernier  lieu  concurrence  à  la  princesse  de 

Pologne,  ne  lui  étaient  nullement  favorables.  On  la  disait 

une  jeune  personne  p«u  aimable;  de  [)lus.  [)ar  le  fait  de 

son  âge  de  treize  ans,  elle  menai^-aitde  prolonger  l'attente 
de  la  France. 

Cettedisette  de  princesses  avait  suggéré  l'idéede  jefcerles 
veux  SU.V  deux  fillesde  sang-  royal,  deux  sœurs  de  M.  le  Duc  : 
Mlles  de  Sens  et  de  Yermandois.  Mlle  de  Sens  avait  vingt 

ans.  Fille  éttù-t  belie.  M.  le  Duc,,  disait  le  nouvelliste,  en 
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faisant  sa  sœur  reine,  se  serait  bien  vengé  du  duc  d'Or- 
léans. Un  autre  ajoutait  :  «  Il  serait  beau  à  M.  le  Duc  de 

se  faire  beau-frère  du  Roi.  C'est  un  coup  de  partie  pour  se 

soutenir.  »  Mais,  toujours  d'après  eux,  personne  n'en  vou- 
lait, M.  le  Duc  lui-même  ne  semblait  pas  désirer  une 

pareille  alliance.  D'une  part  il  était  malaisé,  même  à  ses 
propres  yeux,  que  le  Roi  épousât  une  de  ses  sujettes.  Et 

d'autre  part,  s'il  y  eût  aidé,  il  se  serait  exposé  à  voir 
Mme  la  Ducliesse,  sa  mère,  prendre  un  ascendant  trop 

considérable  sur  leur  frère  par  l'intermédiaire  de  cette 
fdle  et  pour  contrecarrer  ses  projets. 

Des  considérations  identiques  avaient  fait  abandonnci- 

la  candidature  de  Mlle  de  Yermandois,  plus  àg"(''e  de  quatre 
ans,  mais  infiniment  plus  séduisante,  avec  des  qualités 

supérieures  d'intelligence  et  de  cœur.  Mme  la  ducliesse 
régissait  totalement  cette  princesse  au  fond  du  couvent 

oii  elle  avait  fui  le  monde,  où  elle  s'était  éprise  de  reli- 

gion, où  elle  n'avait  toutefois  pas  endossé  l'babit,  parce 

que  sa  mère  ne  l'avait  j)as  voulu,  la  réservant  vraisembla- 
blement pour  quelque  illustre  union.  On  avait  plus  sérieu- 

sement pensé  à  elle  qu'à  Mlle  de  Sens.  «  On  parle  beau- 

coup de  ce  mariage,  relatait  l'ambassadeur  vénitien,  à 
tel  point  que  le  nonce  ̂ Fadei  crut  devoir  en  touclier  un 

mot  à  l'évêque  de  Fréjus,  qui  refusa  de  s'cxj)liquer,  ce 

([u  il  a  int('r})rélé  dans  le  sens  d'un  clioix  de  ce  côté.  » 
Comme  Maffci,  bien  des  gens  à  Versailles  avaient  estimé 

à  un  momcMil  l'arrangement  conclu,  surtout  lorsqu'on  eut 

ajipri.s  (juc  Mme  la  ducliesse  et  la  favorite  s'étaient 

rendues  auprès  de  la  princesse  à  l'abbaye  de  Fonte- 

vrault,  près  Tours.  Mais  ils  n'avaient  pas  tardé  à  être 
détrompés.  En  effet,  la  semaine  (|ui  avait  suivi  leur 

départ,  on  apprennit  l'insuccès  de  cette  démarcbe.  On  l'at- 

tribuait d'ailleurs  à  Mme  de  Prie.  Au  fait,  à  qui  l'attribuer? 
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On  disait  donc,  comme  on  le  répéta  à  satiété  depuis, 

«  (jue  la  marquise,  afin  de  mieux  arriver  à  ses  fins,  s'était 
déguisée  au  moment  de  paraître  devant  Mme  de  Yerman- 

dois.  Introduite  auprès  d'elle  sous  un  nom  supposé  et 
comme  chargée  de  lui  remettre  une  lettre  de  la  part  de 

M.  le  Duc,  elle  l'avait  entretenue  des  nouvelles  de  la  cour, 
avec  tant  de  détails,  que  la  princesse,  y  prenant  goût,  était 

entrée  aussitôt  avec  elle  dans  une  conversation  très  par- 
ticulière. » 

«  D'un  objet  à  l'autre,  la  marquise  était  allée  jusqu'à 
demander  à  la  jeune  pensionnaire  si  elle  avait  entendu 

parler  dans  son  couvent  de  Mme  de  Prie,  favorite  de  sou 

frère.  Sur  quoi  la  princesse  s'était  mise  à  en  lui  dire  toutes 

les  horreurs  possibles.  Elle  avait  dit  qu'elle  ne  connais- 

sait que  trop  celte  méchante  créatui-e,  (|u'on  n'en  parlait 

dans  le  couvent  qu'en  se  signant,  qu'il  était  fâcheux  que 
son  frère  eût  auprès  de  lui  une  personne  qui  seule  le  fai- 

sait détester  de  toute  la  France,  (jui  l'induisait  à  faire  des 

sottises,  et  (ju'il  serait  bien  à  désirer  que  ses  bons  amis 

lui  conseillassent  de  l'éloigner  de  sa  personne.  » 
Mme  de  Prie  aurait  écouté  cette  diairibe  sans  sourciller, 

mais  en  sortant  du  {)arl()ir  elle  se  serait  écriée,  de  faron  à 

être  entendue  de  Mlle  de  Verni.iiidois.  «  Va,  (u  ne  ser;is 

pas  reine  de  France.  » 

Voilà  ce  qui  secolpoiMait,  cecpielcs  faiseurs  (h*  MV'nioii-es 

s'empressèrent  de  transcrire  comme  pjnole  d'éNangile. 
Or  ces  fàciieux  rapports  étaient  dus  à  la  maheillance  de 

la  faction  adverse.  Cette  scène  avait  été  inventée  de  toutes 

pièces.  Deux  mois  plus  tard,  .Mlle  i\o  Vermandois  écri- 
vaitàla  favorite.  Sa  lettre  nous  a  été  conservée.  La  voici  : 

(Sei)tenibre  ou  octobre  1723.) 

J'ai  voulu  écrire,  madame,  comme  j'en  ('-lais  cori venue  avec 
vous,  mais  j'ai  craint,  comme  je  n'ai  jamais  fait  de  ces  sortes  de 
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lettres,  de  ne  aie  pas  ressouvenir  dos  termes  dans  lesquels  vuus 

m'aviez  dit  de  le  faire.  Aussi,  je  vous  prie,  pour  répondre  à  la  con- 
fiance que  j'ai  en  vous,  de  me  faire  le  plaisir  de  me  faire  la  lettre 

absolument  et  de  me  l'envoyer  par  le  domestique  qui  vous  portera 
deux  pots  de  noix  confites.  Si  vous  les  trouvez  bonnes,  je  vous  en 
enverrai  encore  et  des  lanternes  et  de  la  bougie  de  Fontevrault. 

Sur  ce  que  vous  m'avez  dit  que  vous  trouviez  plus  à  propos  de 
demander  à  mon  frère  (M.  le  Duc)  une  loterie,  j'ai  fait  mes  réllexio-ns 
et  j"ai  pensé,  madame,  que  s'il  voulait  me  faire  un  vrai  plaisir  et me  donner  un  vrai  moyen  de  rétablir  ma  pauvre  maison,  qui  tombe 
ea  ruines,  qui  est  une  abbaye  ancienne,  de  façon  à  être  rétablie  par 

le  Itoy  quand  même  je  n'en  serais  pas  l'abbesse,  il  faudrait  qu'il 
transportât  à  l'entier  le  privilège  exclusif  de  faire  une  loterie  tel 
(ju'il  l'avait  accordé  à  la  compagnie  des  Indes  pour  le  nombre  d'an- 

nées qu'il  lui  plairait,  parce  que  si  les  loteries  se  multipliaicnl,  celle 
(ju'oii  m'accorde  ne  nie  servirait  de  pas  grand'chosc. 

Ji'  coinple,  madame,  que  vous  iwenez  quelque  intérêt  en  moi,  et  ma 
cv,]!  fiance  en  vous  eut  si  urande  que  je  me  remettrai  de  tout  ee  que  vous  me 
C()its;eillere:-. 

.le  vous  pfie  aussi,  madame,  de  dire  à  moQ  frère  l'envie  que  j'ai 
décrire  à  la  Heine.  Si  vous  ne  l'avez  pas  fait,  je  serais  bien  aise  ([ue 
vous  lui  en  disiez  un  mot,  no  voulant  (aire  aucune  démarche  qu'il  no 
sache  ni  qu'il  appprouve. .le  voudrais  aussi  savoir  si  vous  en  avez  parlé  à  Rime  la  Duchesse, 
liarce  que,  siellc  le  sait,  je  lui  en  parlerai,  et  si  elle  ne  le  sait  iioiut. 
je  ne  lui  en  dirai  rien. 

Je  ne  saurais  trop  vous  répéter,  madame,  ([uels  sont  mes  senti- 

iiMMits  de  confiance,  d'amitié  et  de  considération  pour  vous. 
Sœur  M.\(;riKM:i.\i>i;i.KON(inK  dk  lUnnuox. 

Qu'y  disait-elle?  Nous  lo  voyons!  Qu'elle  pensait  sans 

cesse  à  elle,  qu'elle  lui  demandait  "son  amitié,  qu'elle  k 

priait  d'être  son  interprèle  pour  une  grâce  à  obteoir 

auprès  du  duc  de  lioiu-bon  son  frère,  dont  elle  était  la  con- 

seillère si  éclairée,  (ju'elle  se  faisait  une  joie  tle  lui  adres- 
ser de  certaines  confitures  pour  la  préparation  destiuelles 

le  couvent  de  Fontevrault  avait  une  réputation,  etc.  Était- 

ce  là  le  langage  d'une  princesse  irritée,  d'une  princesse  si 

l)rofondénient  louchée  du  torl  que  le  voisinage  d'uirie  in- 
digne favorite  pouvait  causer  à  son  frère? 

iNon  !  Mlle  de  Yermandois  ne  pouvait  accuser  Mme  de 

Prie  d'avoir  songé  à  lui  fermer  le  chemin  du  trône. 
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ElJc  préférait  la  paix  du  cloître  au  brillant  de  la  cou- 

l'oniie.  Son  âge.  en  disproportion  si  marquée  avec  celui  du 
Roi,  lui  fournissait  déjà  une  excuse  très  suffisante  à  ne  pas 
demeurer  sur  les  rangs. 

M.  le  Duc  avait,  de  son  côté,  trop  de  fierté  datis  l'âme 

[tour  s'exposer  par  une  semblable  union  à  ce  qu'on  lui 

reprocbàt  par  la  suite  d'avoir  tout  sacrifié  <'i  la  grandeur 
de  sa  famille.  Puis  il  craignait  également  l'intrusion  de  sa 
mère.  Telles  avaient  été  les  causes  incontestables  du  dé'sis- 
tement  de  Mlle  de  Vermandois. 

Avec  elle  et  la  dernière  princesse  étrangère,  disparais- 
sait tout  obstacle  à  la  venue  de  Marie  Leczinska.  On 

avait  en  efTet  cité  j)our  mémoire  les  Autricbiennes,  mais 

elles  s'étaient  trouvées  trop  vieilles  ou  trop  jeunes.  Qnan! 
à  la  princesse  de  Hesse-Iîlieinfels-Rottembourg,  ses 

chances  n'avaient  pas  été  de  longue  durée^  quoique  des 
plus  belles  par  (die-méme,  blonde  avec  un  embonpoint 

agréable.  Sa  mère  aurait,  d'après  des  récits  de  bonne 

femme,  accoucbé  alternativement  d'une  fille  ou  d'un 
lièvre. 

Personne  n'eut  donc  lieu  de  s'-Uonner  d'apprendre,  le 
dimanche  21  mai  172o,  que  le  Roi  avait  annoncé  jiubli- 

(piement,  après  dîner,  son  mariage  avec  la  lille  de  Sta- 
nislas. 

Pour  ari'iver  <à  c(>  r(''sultat,  on  avait  pass<'  par-dessus 
toutes  les  insinuations  venimeuses  concernani  certains 

prétendus  défauts  corporels  de  la  future  reine,  des 

bnmeurs  froides,  deux  doigts  palmés  à  une  main,  une 

déviation  de  la  colonne  vertébrale,  de  fréquents  accès  du 
liant  mal. 

On  avait  négligé  les  objurgations  épistolaires  du  roi  de 

Sardaigne,  touchant  la  mésalliance  qne  son  petit -fils  le  roi 
de  France  était  à  la  veille  de  commettre. 
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En  vain  M.  le  duc  d'Orléans  s'était-il  présenté  en  lar- 
moyant à  la  cour,  pour  tenter  de  dissuader  son  cousin 

d'un  mariage  aussi  contraire,  affirmait-il,  aux  vœux  de 

la  nation.  En  vain  le  roi  d'Espag-ne  avait-il  jeté  feu  et 

flammes,  cong'édié  violemment  l'abbé  de  Livry,  chargé  de 

lui  dénoncer  le  rappel  de  l'infante,  expulsé  les  princesses 

d'Orléans  reines  d'Espagne  et  rassemblé  une  triste  armée 

qui  ne  devait  servir  qu'à  la  parade. 
La  résolution  de  M.  le  Duc  n'avait  pas  varié.  En  même 

temps  que  l'infante  retraçait  à  petites  journées  la  route 

de  Paris  à  la  frontière  d'Espagne,  les  étapes  étaient  dis- 
posées pour  le  voyage  triomphal  de  la  princesse  polonaise 

Marie  Leczinska.  «Fortune  étonnante!  s'écriait-on^  d'une 

princesse  dont  le  père  n'appartenait  pas  même  à  l'nne 
des  quatre  grandes  noblesses  de  Pologne,  qui  comptait  au 

plus  parmi  les  simples  gentilshommes  de  ce  pays.  » 

Mais,  circonstance  non  moins  précieuse  pour  .Mme  de 

Prie  et  le  premier  ministre,  si  la  favorite  n'avait  pas 

inventé  la  princesse  de  Pologne,  elle  l'avait  à  moitié  décou- 

verte. Elle  l'avait  prônée  et  soutenue  durant  tant  de  négo- 
ciations épineuses. 

Et  maintenant  que  le  sort  se  prononçait  en  faveur  de 

l'exilée  de  \Vissend)ourg,  Mme  de  Prie  lui  apparaissait 

l'amie  dévouée  en  qui  elle  pouvait  entièrement  se  remettre 
à  riieure  des  difficultés. 

Stanislas  et  la  reine  de  Pologne  mère  de  Marie  vivaient 
dans  les  mêmes  sentiments. 

En  correspondant  avec  le  niar(''(lial  du  Bourg,  le  roi 
détrôné  revenait  constamment  sur  la  reconnaissance  que 

lui,  sa  femme  et  sa  fille  avaient  vouée  à  la  marquise  de 

Prie,  l'admiralion  qu'elle  leur  inspirait,  l'alfection  que  tous 

trois  lui  portaient,  la  respectueuse  reconnaissance  qu'ils 

professaient  pour  M.  le  Duc.  C'était  à  Mme  de  Prie  qu'ils 
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s'adressaient,  quand  ils  désiraient  èlre  fixés  sur  la  con- 

duite qu'ils  avaient  à  tenir,  sur  tel  ou  tel  usage  de 

cour.  Et  le  jour  où,  dans  une  scène  restée  célèbre,  l'ex- 
roi  de  Pologne  se  jetait  à  genoux  pour  remercier  le 

ciel  d'avoir  appelé  sa  fille  à  de  si  iiautes  destinées,  il 
pensait  encore  à  la  favorite.  Il  la  mêlait  à  ses  actions  de 

grâce. 

Le  premier  ministre  et  sa  maîtresse  ne  pouvaient  négli- 

ger d'entretenir  cette  sympathie,  tout  en  en  recueillant  ce 
qui  était  le  plus  profitable  h  leur  cause. 

S'agissait-il  de  nommer  les  dames  de  la  reine,  Mme  de 

Prie  y  était  inscrite  d'office  après  en  avoir  cond)iné,  du 

reste,  avec  son  conseil,  la  liste,  oii  figuraient  soit  d'an- 
ciennes amies,  soit  des  indifïerentes  ralliées  à  sa  fortune  : 

Mmes  de  Nesle,  de  Ruppelmondc,  de  Matignon,  les 

duchesses  d'Egmont  et  de  Yillars. 

Elle  aurait  pu  briguer  la  place  de  dame  d'atours.  Elle 

s'était  mise  un  jour  sur  les  rangs.  Puis  elle  avait  réfléchi 

qu'en  persistant,  elle  commettrait  une  grosse  inconsé- 

quence, qu'on  pourrait  lui  reprocher  do  vouloir  trop 
ostensiblement  accaparer  la  future  reine.  Elle  avait  Irop 

<resprit  pour  s'entêter,  en  compromettant  })eut-étre  par 
là  une  partie  si  bien  engagée. 

Elle  avait  laissé  nommer  Mme  de  Mailly  à  sa  place, 

sans  rien  y  perdre  cependant,  car,  tandis  (jue  la  dame 

d'atours  restait  à  Paris  à  attendre  la  venue  de  la  princesse 
j)olonaise,  elle  prenait,  elle,  les  devants,  allait  à  Wisscm- 

i)Ourg,  se  chargeait  des  premiers  présents  du  Roi^  surtout 

de  M.  le  Duc,  à  l'adresse  de  la  reine,  s'enquérait  adroite- 

ment de  ses  besoins,  lui  i(''miissait  un  trousseau  à  la  hâte, 

de  manière  à  ce  (pi'elle  put  se  présenter  à  la  cour  en  digne 
épouse  du  roi  de  France. 

Par  suite  de  ces  différentes  missions,  elle  avait  séjourné 
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inomonlanomcnl,  clioz  Stanislas  Loczinski  et  parachevé 
rciicIianUMiienl. 

A})rès  avoir  assisté  aux  cérémonies  do  la  remise  de  la 

rovalc  épouse,  eHocluée  à  Strasbourg  sous  les  auspices 

(lu  duc  d'OrL'ans  et  du  cardinal  de  Rolian,  elle  avait 
accompagné  la  souveraine  à  Metz,  à  Verdun,  à  Sainte- 
Meneliould. 

Ici  ses  forces  l'avaient  trahie.  Elle  s'était  surmenée. 
Elle  avait  cru,  en  y  arrivant,  y  mourir.  Une  relation  peu 

connue  nous  montre  le  plus  jeune  de  ses  frères,  le  cheva- 

lier de  Baye,  courant  les  rues  de  cette  petite  ville  en  criant  : 
«  Ma  sœur  se  meurt!  ma  s(rur  se  meurti  » 

Minée  par  un  épuisemiMit  prématuré,  notamment  des 

])ertes  de  sang  eiï'royahlcs  remontant  à  sa  seconde  gros- 

sesse, et  dont  ses  ennemis  avaient  à  l'époque  linhumainc 

brutalité  de  plaisanter,  elle  s'était  reprise,  grâce  à  un 

effort  d'(''nergie  peu  comnmne. 
Elle  avait  continué  près  de  Marie  Leczinska  le  voyage 

mémorable  entre  Chàlons  et  Fontainebleau,  alors  que  le 

carrosse  de  la  reine  s'embourbait  au  long  des  routes  dé- 
trempées par  les  pluies  torrentielles,  que  la  toilette  se  faisait 

souvent  au  petit  jour,  en  rase  campagne,  que  néanmoins 

le  service  de  sa  personne  et  d'une  suite  si  nombreuse 

s'accomplissait,  suivant  les  dires  du  conseiller  Menin 

alors  attaché  à  Mme  de  3Iailly,  avec  autant  d'ordre,  de  pré- 

cision, de  propreté,  d'abondance  qu'en  plein  Versailles. 

M.  le  Duc  n'avait  pas  moins  heureusement  utilisé  ces 
quelques  semaines.  Le  Roi  haltitait  Chantilly  dès  avant  que 

l'infante  ne  quittât  Paris.  Il  paraissait  qu'il  s'y  trouvait  fort 

comnKxhWucnt  et  (p.i'il  avait  tout  à  fait  oublié  la  mort  vio- 

lente du  duc  de  Melun,  puisque  d'après  les  nouvellistes  il 
était  résolu  à  y  faire  ses  noces. 

Le  mariage  aurait  lieu  à  Chantilly.  Quel  beau  coup  de 
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partie  pour  les  Condé  et  quel  déboire  pour  les  lialntauts 

(lu  Palais-Royal,  surtout  si  Fou  y  adjoignait  le  succès  do 
Mme  de  Prie  auprès  de  la  reine! 

M.  le  Duc  et  la  marquise  n'avaient  point  cependant  trop 
de  ces  avantages  pour  se  soutenir  contre  toutes  les  tenta- 

tives furieuses  de  leurs  adversaires. 

En  effet,  si  la  prise  de  possession  du  ministère,  les  pour- 

suites entreprises  contre  Le  Blanc,  les  faveurs  accordées 

aux  frères  Paris  ou  à  d'autres  des  partisans  du  ministre, 
les  avaient  exaspérés,  le  mariage  du  Roi  conru  par  M.  lu 

Duc  et  concordant  avec  le  renvoi  de  l'infante,  puis  accom- 

pagné d'une  si  insigne  faveur  pour  lui  et  la  favoiite,  les 
avait  mis  hors  d'eux-mêmes. 

La  levée  de  boucliers  était  générale,  et  maintenant  que 

Mme  de  Prie  pouvait  l'observer  plus  tran(|uille,  elle  était 

effrayée  de  ce  qu'elle  avait  tenté  d'écarter  de  sa  pensée 
au  début. 

Le  roi  et  la  reine  d'Espagne,  remplis  de  fureur,  sem- 
blaient plus  prêts  que  jamais  aux  pires  extrémités. 

Ils  avaient  été,  <à  vrai,  dire,  les  plus  offensés.  Ils  avaient 

été  aussi  les  plus  déçus  dans  leurs  espérances  et,  par  le 

fait  des  circonstances,  les  plus  brutalement  trompés. 

Offensés,  puisque  ne  tenant  aucun  compte  de  leurs 

protestations  ni  de  leurs  menaces,  on  leur  avait  renvoyé 

leur  fille  dès  le  5  avril,  soit  dès  l'instant  où  on  s'était 
assuré  d'une  autre  reine. 

Brutalement  trompés,  parce  (pie  le  diplomate  (pi'on 

avait  chargé  d'adoucir  l'amertume  de  ce  breuvage,  l'abbé 

de  Livry,  s'était  montré  très  inférieur  à  sa  mission,  qu'il 

n'avait  pas  su  trouver  un  mot  de  préparation  h  une  com- 
munication aussi  délicate,  ni,  remise  faite  de  la  lettre  de 

M.  le  Duc  au  nom  de  Louis  XV,  un  mot  d'excuse  conve- 

nable à  adresser  au  roi  d'Espagne;  que  pendant  ce  temps 



226  MADAME   DE   PRIE 

TessG  leurrait  grossièrement  le  couple  royal  de  belles 

espérances  de  fiançailles  prochaines  pour  l'infante,  assu- 

rances qui  lui  avaient  valu  d'ailleurs  la  Toison  d'or,  plus 
le  collier  et  répée,  enrichis  de  diamants,  ayant  appartenu 
au  roi  défunt  don  Luis. 

Devait-on  dès  lors  s'étonner  que  le  roi  Philippe  comme 
Elisabeth  Farnèse,  sa  femme,  fussent  outrés  des  pro- 

cédés du  premier  ministre  de  France,  qu'ils  adoptas- 
sent ab  irato  cent  mesures  de  rigueur  à  ajouter  à  celles 

dont  nous  parlions  plus  liaut? 

Aussi,  tous  les  Français  résidant  en  Espagne  avaient-ils 

reçu  l'ordre  de  déguerpir  de  ce  royaume  du  jour  au  len- 
demain! Par  contre,  il  avait  été  question  de  confiner  les 

princesses  d'Orléans,  Mmes  de  Montpensier  et  de  Beau- 
jolais, jeune  reine  et  jeune  infante,  en  quelque  coin  du 

territoire,  où  elles  seraient  restées  à  titre  d'otages.  Après 
quoi,  on  avait  pris  à  jMadrid  la  résolution,  tout  opposée 

et  subite,  de  les  réexpédier  en  France  avec  aussi  peu  de 

formes  qu'on  en  mettait  d'infinies  de  Versailles  à  escorter 

à  riicurc  même,  jusqu'à  Bayonne.  la  petite  princesse  espa- 

gnole. 
La  dernière  partie  seulement  de  ces  impétueuses  bou- 

tades avait  été  exécutée.  Philippe  V  avait  renoncé  aux 

autres,  mais  c'était  pour  préparer,  de  sens  rassis,  des  at- 

taques beaucoup  plus  dangereuses  et  contraires  aux  inté- 
rêts de  la  nation  française  ou  du  ministère  de  M.  le  Duc. 

Il  s'était,  par  exemple,  brusquement  rapproché  de 

l'Empereur,  de  qui  tant  de  graves  questions,  alors  en 
litige  au  congrès  de  Cambrai,  le  séparaient  depuis  nombre 

d'années.  Il  avait  traité  directement  avec  lui  sur  le  dos  de 

la  France,  qu'il  mettait  en  grand  danger  au  cas  où  sa  poli- 

tique eût  été  suivie  par  l'Angleterre,  la  troisième  puis- 
sance contractante  de  la  quadruple  alliance. 
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Heureusement  le  iiniiistère  anglais,  approuve  par  son 

roi,  avait  bien  saisi  les  avantages  pour  la  Grande-Bretagne 

de  la  continuation  de  l'accord  anglo-français.  Les  efforts 

des  Espagnols  et  de  leur  Riperda,  homme  tout  d'impul- 
sion, aux  idées  souvent  incohérentes  et  téméraires,  avaient 

échoué  contre  leur  constance.  Ils  n'avaient  point  isolé  la 
France  ainsi  que  Philippe  le  désirait.  Néanmoins  l'entente 

entre  l'Espagne  et  l'Empire  n'en  restait  pas  moins  un  fait 
accompli. 

On  déclarait  même  que,  pour  cimenter  cette  union,  le 

cabinet  de  Madrid  avait  décidé  de  proposer  à  l'Empereur 
le  mariage  du  second  infant,  don  Carlos,  avec  sa  seconde 
fdle. 

La  vision  d'une  armée  espagnole  franchissant  les 

Pyrénées  causait  très  peu  d'appréhension  à  M.  le  Duc. 

Il  n'en  était  pas  de  même  des  entreprises  du  roi  d'Espagne 
contre  son  autorité. 

En  effet,  Philippe,  non  content  de  créer  au  premier 

ministre  des  difiicultés  hors  des  frontières,  s'efforçait 
pareillement  de  lui  aliéner  les  cœurs  de  ses  administrés. 

Pour  cela,  il  faisait  répandre  à  profusion  des  copies 

dune  lettre  ouverte  adressée  au  jeune  Roi,  dans  laquelle 

il  le  suppliait  de  déplacer  M.  le  Duc  de  son  poste,  en  fai- 

sant valoir  sa  propre  conduite,  lorscju'il  s'était  agi  d'Alhe- 

roni  avec  M.  le  duc  d'Orléans.  Ce  prince  lui  avait 

demandé  l'exil  de  ce  personnage  comme  un  acte  néces- 

saire à  la  paix  de  l'Europe.  Il  n'avait  pas  hésité  à  le  con- 
gédier. Or,  la  présence  de  M.  le  Duc  au  ministère  ne 

semblait  pas  moins  susceptible  de  compromettre  cette 

paix.  Pourquoi  dès  lors  le  roi  de  France  se  refusait-il  à  faire 

ce  que  lui,  roi  d'Espagne,  avait  exécuté  sans  tergiverser? 
On  assurait  bien  ensuite  que  le  manifeste  ne  venait  pas 

de  Philippe,  (juil  avait  été  composé  à  Paris  par  les  enne- 
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mis  du  ministère.  Mais  le  roi  d'Espagne  n'était-il  pas  le 
premier  desdits  ennemis?  Ne  profitait-il  pas  du  discrédit 

que  ces  rumeurs  jetaient  sur  l'administration  do  M.  le 
Duc?  Avait-il,  du  reste,  songé  un  seul  instant  à  les 

désavouer  ouv^ertement? 

Il  ne  pouvait  pas  plus  s'en  laver  que  de  la  basse  intrigue 
par  laquelle  il  avait  publié  une  nouvelle  et  solennelle 

renonciation  à  la  couronne  de  France  que  personne  ne 

lui  demandait.  Son  but  était,  en  procédant  ainsi,  de  se 

substituer  publiquement  pour  tous  ces  titres  M.  le  duc 

d'Orléans,  avec  l'espoir  que  ce  regain  d'importance  amè- 
nerait au  rival  du  premier  ministre  une  troupe  plus  nom- 

breuse de  partisans. 

A  côté  de  cela  il  remuait  ciel  et  terre  pour  entretenir, 

par  l'intermédiaire  de  ses  ambassadeurs,  le  plus  de  divi- 
sion possible  entre  les  princes  du  sang. 

Ici  les  rancunes,  les  jalousies  avaient  singulièrement 

facilité  sa  tâcbe.  Si  la  faction  d'Orléans  continuait  la 
lutte  avec  un  acharnement  chaque  jour  grandissant,  les 

proches  de  M.  le  Duc  ne  lui  donnaient  pas  moins  d'em- 
barras à  gouverner. 

L'entente  entre  eux,  déjà  fort  peu  cordiale,  venait  d'être 

gravement  troublée  par  un  incident  secondaire,  d'une 
extrême  conséquence  cependant  aux  yeux  des  princesses 

de  Condé,  le  choix  d'une  surintendante  de  la  maison  de 
la  reine. 

Chacune  d'elles  y  prétendait,  du  moment  où  la  politique 

du  premier  ministre  voulait  qu'un  ne  s'arrêtât  à  aucune 

des  princesses  de  l'autre  bord,  de  la  famille  d'Orléans. 
Cela  avait  fait  tout  d'abord  trois  concurrentes  :  Mlles  de 

Cliarolais,  de  Clermont,  de  Sens,  auxquelles  s'était  adjointe 
de  suite  une  quatrième  sœur,  mariée,  la  princesse  de 
Conti. 
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Jusque-là  cette  dernière  avait  vécu  très  séparéo  de 

M.  le  Duc,  tant  parce  quelle  lui  tenait,  disait-on,  rigueur 

de  ne  pas  Favoir  soutenue  contre  son  fou  de  mari,  véri- 

table phénomène  de  sotte  jalousie  qui  la  poursuivait  par- 

tout de  ses  soupçons,  et  des  mains  de  (jui  elle  s'était 
échappée,  au  grand  scandale  de  tout  Paris,  que  parce  que, 

tout  en  détestant  ce  mari,  elle  avait  épousé  ses  sympa- 
tliies  envers  les  légitimés,  ses  antipathies  pour  le  chef  des 
Condé. 

On  s'était  donc  fort  étonné  de  voir  cette  princesse 
(juitter  sa  retraite  pour  se  rapproclier  de  son  époux,  |)uis 

fréquenter  à  nouveau  Ihôtel  de  M.  le  Duc  son  frère,  et 

cela  dès  l'annonce  du  mariage  du  Roi,  si  défavorablement 
envisagé  par  le  prince  de  Conli  lui-même,  comme  par  les 
Orléans,  les  légitimés  et  leurs  amis.  On  avait  eu  hieiUiU 

l'explication  de  cette  manœuvre  en  apprenant  (pie  Mme  de 
(lonti  se  mettait  sur  les  rangs  pour  la  place  de  surinten- 

dante. Mais  on  savait,  en  même  temps,  que  lorsiprolle 

s'était  présentée  cette  place  était  déjà  attril)uée  à  Mlle  de 

Clermont,  qu'elle  en  a\ait  été  outrt'e,  et  avec  elle  Mme  la 
duchesse,  mère  du  premier  ministre,  (jui  la  poussait  et  se 

trouvait  au  fond  de  part  à  demi  avec  elle  dans  celte  com- 
binaison. 

Elles  n'étaient  pas  les  seules  femmes  de  la  famille  à  se 
]daindre  de  ce  choix;  Mlle  de  Sens  en  avait  exprimé  assez 

placidement  son  mécontentement.  Mais  Mlle  de  Charo- 

lais,  dont  lantipatliie  parfaitement  connue  de  tous  pour 

M.  le  Duc  remontait  au  [(Mups  oii  ce  frère  avait  coupé 
court  à  ses  amourettes  avec  le  duc  de  Richelieu,  Mlle  de 

Charolais,  disons-nous,  avait  eu  une  véritable  crise  de 

rage  durant  la(|uelle  elle  proclamait  (ju"(;lle  voyait  bien 

l'injure  nouvidlc  (ju'on  voulait  lui  faire,  mais  qu'elle  trou- 

verait facilement  le  moyen  de  s'en  venger. 
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Ainsi  le  vent  de  discorde  avait  soufflé  partout;  Mme  de 

Prie  n'y  avait  pas  été  moins  exposée  que  M.  le  Duc.  Seu- 

lement, tandis  qu'on  ressentait  pour  celui-ci  un  reste  de 
crainte  révérentielle  qui  retenait  certains  mauvais  propos, 

on  ne  gardait  aucune  mesure  à  son  égard. 

Mme  la  duchesse,  trop  adroite  pour  lui  témoigner  osten- 

siblement son  animosité,  ne  laissait  pas  de  la  déchirer  en 

particuHer.  Mlle  de  Charolais,  moins  contenue,  lui  repro- 

chait en  termes  violents  d'être  l'unique  cause  de  tout  ce 

qui  se  passait  de  fâcheux  à  l'époque.  Les  gens  de  cour, 

imitant  l'exemple  des  plus  grands,  ne  l'épargnaient  pas,  et 
cette  campagne  de  dénigrement  descendant  de  la  cour  à 

la  ville,  la  bourgeoisie  et  le  peuple  la  chargeaient  des 

imputations  les  plus  outrageantes.  «  Comment  tout  n'irait- 

il  pas  de  travers,  s'écriait-on  conmumément,  quand  le 
royaume  est  gouverné  par  une  p...  et  un  soldat  aux 

gardes!  »  en  désignant  de  cette  façon  la  maîtresse  du  pre- 

mier ministre  et  Paris-Duvernay  qui  avait  été  efTective- 
nicnt  soldat  aux  gardes. 

L'opinion  publique  était  que  rien  ne  marchait  plus 

connue  il  fallait,  que  le  pays,  mal  conduit,  allait  de  nou- 

veau aux  abîmes,  que  la  faute  en  revenait  tout  entière 

aux  méprisables  conseillers  de  M.  le  Duc. 

Un  grand  et  brusque  revirement  s'était  opéré  dans  les 

esprits.  L'approbation  qu'on  donnait  primitivement  au 

mariage  s'était  dissipée  en  fumée.  On  regrettait  l'engage- 

ment du  Roi.  On  plaignait  maintenant  l'infante.  On  faisait 

remarquer  (juc  si  le  (kic  dOrb'ans  avait  conclu  une  sotte 

union  en  épousant  une  princesse  de  Bade  médiocrement 

apparentée  et  mal  dotée,  il  avait  été  cependant  moins 

trompé  que  Louis  XV  jetant  ses  vues  sur  une  fille  de 

hobereau  polonais  sans  sou  ni  maille;  qu'à  ce  compte-là 

le  duc  de  Bouillon,  qui  venait  de  s'unir  à  une  Sobieska, 
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était  iriiiiiiiiKMit  mieux  loli.  Or  on  avait  manqué,  pour  lal- 

liance  avec  les  Leczinski,  non  point  seulement  une  prin- 
cesse anglaise,  ou  russe,  ou  portugaise,  mais  la  dernière 

venue,  cette  iille  de  la  maison  de  Hesse,  jolie,  d'un  âge 

convenable,  riche,  tenant  à  d'autres  familles  souveraines, 

et  sœur  notamment  de  la  princesse  de  Piémont,  d'où 
était  née  du  reste  la  mauvaise  humeur  du  roi  de  Sar- 

daigne,  que  ce  refus  avait  tant  indisposé. 

On  ajoutait  qu'en  plus  le  roi  Stanislas  el  les  siens  étaient 

gouvernés  par  les  jésuites;  qu'au  vu  et  au  su  de  bien  des 

gens  l'ex-roi  de  Pologne  s'habillait  souvent  en  bon  Père, 

qu'il  allait  en  introduire  une  (juantité  en  France,  quand 
on  en  avait  déjà  bien  suffisamment. 

L'infante  avait,  trouvait-on,  été  ciiassée  fort  durement. 

Elle  avait  été  indignement  induite  en  erreur  jusqu'au  der- 

nier moment  en  lui  laissant  croire  (jue  le  lloi  l'aimait  tou- 

jours, qu'il  l'épouserait  sans  nul  doute  et  que,  si  elle  allait 

en  Espagne,  c'était  pour  s'y  rencontrer  avec  le  roi  son 
père  et  avec  sa  mère,  eux-mêmes  en  voyage  du  côt('  de 

Bayonne.  Étaient-ce  là  les  procédés  en  usage  à  la  cour  de 

Versailles?  Le  feu  Roi  n'aurait  assurément  pas  agi  de  la 
sorte,  comme  de  divulguer  les  infirmités  de  cette  enfant  1 

qu'elle  était  nouée  des  reins,  ne  gi'aiidissait  pas  d'une 

ligne  en  une  année,  qu'elle  serait  iuca[)al)le,  en  un  mol, 
de  faire  jamais  une  femme. 

On  rappelait  ses  rcmar(}ues  si  jdeines  de  dr(3lerie,  sa 

gentillesse.  Enfin  on  déplorait  son  absence. 

Qui  donc  cependant  avait  le  plus  travaillé  à  son  départ, 

si  ce  n'étaient  Mme  de  Prie  et  les  Paris? 
La  multitude  les  rendait  responsables  de  ces  erreurs 

auxquelles  elle  avait  aidé  quelques  semaines  auparavant. 

Elle  ne  voulait  plus  entendre  parler  des  obligations  où 

s'était  trouvé  le  gouvernement  de  M.  le  Duc  et  de  ce  que. 
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si  011  avait  décidé  de  marier  le  Roi,  il  avait  fallu  faire  du 

môme  coup  la  place  nette  pour  une  autre  Reine. 

Il  y  avait  eu  des  fautes  commises  et  les  auteurs  respon- 
sables en  étaient  la  maîtresse  du  ministre,  comme  les 

financiers  ses  séides. 

Une  fois  en  veine  de  critique,  elle  avait  tout  déclaré 

mauvais.  La  composition  de  la  maison  de  la  Reine,  en  de- 
hors de  la  surintendante  et  des  dames  du  palais,  lui  avait 

iniiniment  déplu.  A  son  sens,  Mme  de  Prie  y  avait  décidé 

les  choix  avec  un  sans-gêne  qui  ne  pouvait  se  supporter. 

En  faisaient  partie  presque  uniquement  ses  créatures  les 

})lus  avérées  :  Samuel  B(u-iiarcl,  surintendant;  Breteuil, 

cliancelier;  Nangis,  chevalier  d'honneur;  Tavannes , 

évéque  de  Cliàlons  et  frère  d'un  des  plus  lidèles  servi- 
teurs de  M.  le  Duc,  premier  aumônier;  le  clievalier  de 

Tessé,  fils  du  maréchal,  premier  écuyer,  mais  surtout 

Paris-Duverney,  secrétaire  d(;s  commandements. 

Kn  procédant  de  cette  manière  et  en  accouplant  la  du- 

chesse de  Tallard  à  une  princesse  de  Rolian  pour  recon- 

duire l'infante  à  la  frontière  d'Espagne,  le  comte  de  Mati- 

gnon au  duc  d'Orléans  pour  aller  prendre  possession  de 

la  Polonaise  à  celle  d'Allemagne,  le  gourvernement  de 
M.  le  Duc  fermait  impudemment  la  porte  à  toute  autre 

comj)étition. 
La  foule  méconnaissait  encore  une  fois  en  ceci  les 

droits  du  premier  ministre  et  de  sa  maîtresse,  qui  partici- 
pait à  ses  résolutions,  de  se  défendre  contre  une  cabale  qui, 

de  son  côté,  n'aurait  pas  laissé  filtrer  jusqu'à  eux,  si  elle 

eût  été  au  pouvoir,  un  seul  rayon  des  grâces,  et  qu'on  pou- 

vait seulement  tenir  en  respect  par  l'assurance  de  l'en- 
tière l)oniie  volonté  de  la  future  reine. 

Le  peuple  n'en  ('lait  plus  là.  Il  soulfrait  de  circons- 

tances pénibles,  de  nouvelles  charges  (|u'on  lui  inijtosait, 
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d'un  dérangement  dans  les  saisons  (|ui  ocuuisioimait  de 
terribles  intempéries  en  le  rendant  malheureux,  par  suite 

injuste,  frondeur  et  redoutable  à  tout  gouvernement,  eût- 

il  ('té  autre  que  eclui-ci.  M.  le  Duc  et  la  favorite  auraient 

pu  s'appuver  sur  la  nation  en  temps  ordinaire;  elle  se 
tournait  contre  eux,  et  cette  désertion  ilevait  contribuer, 

plus  que  tant  d'obstacles  nmltiples  que  nous  avons  encore 
à  étudier,  à  leur  rendre  la  lutte  impossible. 

Le  duc  d'Orléans,  régent,  avait-il  laissé  en  mourant 

(décembre  1723)  quelque  argent  dans  les  caisses  de  l'État? 
Le  connuissaire  de  police  Narbonne,  dont  les  cahiers  ma- 

nuscrits nous  soiit  par\enus.  pi'élend  (pie  oui,  (pi\ipr('s  sa 

disparition  on  a\ait  découvert  une  épargne  de  quatre- 

vingt-douze  millions.  Narbonne  n'est  pas  toujours  de 

l)onne  foi.  Dans  l'occasion  présente  il  a  dû  considérable- 
ment farder  la  vérité.  Il  détestait  M.  le  Duc.  Im  déclarant 

(pie  le  premier  ministre  avait  dissip('  le  fonds  do  réserve, 
il  satisfaisait  sa  mauvaise  humeur  contre  lui.  De  fait,  il 

eût  été  bien  surprenant  qu'un  prince  tel  que  le  Régent, 
(pii  puisait  si  souvent  et  avec  si  peu  de  fa(;on  dans  le 

trésor,  eût  laissé  des  millions  après  lui,  (piand  h  numé- 

raire s'était  fait  en  outre  si  rare. 

Quoi  qu'il  en  soit,  les  caisses  publiques  se  trouvaient  à 

sec  moins  de  deux  ans  après  (mai  172')).  A  cette  date  et  à 

l'époque  dont  nous  parlons,  au  milieu  de  tant  de  j)réoccu- 

palions  diverses,  M.  le  Duc  avait  encore  eu  celle-ci.  Le 

cas  lui  avait  même  paru  si  pressant  (jue,  sur  l'invitation 
des  frères  Paris,  il  s'était  décidé  à  convoquer  de  suite  un 

conseil  des  finances  pour  en  délibérer.  A  cet  ell'et  il  avait 
réuni  les    hommes  du    rovaume  l(;s    j)lus    versés  en   la 
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matière,  les  conseillers  d'État  Le  Peletier-Desforls,  depuis 

contrôleur  général;  Fagon,  à  qui  il  n'avait  tenu  que  de 

l'être  précédemment;  Gaumont,  d'Ormesson,  d'Angivil- 

liers,  ex-intendant  d'Alsace,  fort  ami  de  Berthelot  de  Plé- 
neuf  et  de  Mme  de  Prie.  On  les  avait  joints  aux  donneurs 

d'avis  accoutumés,  le  garde  des  sceaux  d'Armenonville, 
le  maréchal  de  Villars;  Fleury,  évêque  de  Fréjus;  le  duc 

de  Noailles,  le  duc  d'Antin;  le  contrôleur  général  Dodun, 
et  pour  les  présider  M.  le  Duc. 

Lun  d'eux,  Villars,  a  consigné  en  quelques  lignes  fort 
brèves  de  ses  Mémoires  les  opérations  de  cette  assem- 

blée. Dodun  avait  d'abord  exposé  que  l'État  devait  cin- 

quante-sept millions  des  trois  années  précédentes,  qu'il 

n'avait  rien  pour  les  acquitte]',  qu'il  fallait  trouver  des 

fonds;  qu'on  pouvait  y  parvenir  grâce  à  des  réformes 
linancières,  toiles  par  exemple  que  la  suppression  et  le 

rétablissement  do  plusieurs  charges  de  finances,  la  con- 

version d'une  partie  de  cette  dette  en  rentes  viagères.  Il 
avait  insisté  siu-  la  nécessité  de  se  créer  des  ressources 

su()plémontaii-os  afin  de  pourvoir  à  la  défense  des  fron- 

lièi'os  et  aux  frais  d'une  guerre,  si  colle-ci  devait  se  faire 

avec  l'Espagne,  comme  on  était  disposé  à  le  croire  h 
riieure  même.  En  fin  de  compte,  il  avait  proposé  au  con- 

seil diinposor  uno  cin(|uanlième  sur  tout  ce  qui  se  per- 

cevait dans  les  terres  :  blés,  grains,  vins,  bois,  etc.,  d'où 
on  devait  tirer,  à  son  estimation,  au  moins  vingt-cincj 
millions.  Après  (juoi  on  était  allé  aux  voix. 

Or,  aucune  contribution  à  lever  sur  le  peuple  n'était 
plus  de  nature  à  edrayer  les  gens  de  bon  sens.  Villars 

disait  qu'on  la  voyait  remplie  d'une  infinité  de  différents 
obstacles. 

Il  avait  été  cependant  le  seul  avec  le  duc  de  Noailles  à 

la  combattre.  Les  autres  membres  du  conseil  s'étaient 
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rangés  du  coté  du  contrôleur  général,  qui  la  préconisail. 

Aussitôt  connue  de  Paris  et  des  provinces,  elle  y  avait 

provoqué  une  énorme  émotion. 

On  écrivait  à  l'époque  que  de  bien  des  édits  qu'on  pré- 

parait, le  plus  afîreux  était  l'imposition  du  cinquantième 
denier  sur  tous  les  revenus  du  royaume;  que  les  inten- 

dants consultés  au  sujet  de  son  application  avaient  bien 

remontré  qu'il  était  impossible,  impraticable  et  0})pressif, 

mais  (|u'on  s'y  était  arrêté  quand  même. 
Au  dire  d'un  autre  nouvelliste,  si  cette  taxe  était  vio- 

lente, sa  perception  devait  être  quasi  inqjossible.  De  plus 

elle  était  appelée  à  coûter  infiniment. 

Enfin  un  troisième  ajoutait  que  le  clergé  criait  contre 

cet  impôt,  où  il  était  compris,  quand  jusqu'alors  il  n'avait 
jamais  eu  à  acquitter  de  taxe  de  cette  nature. 

Le  mécontentement  était  donc  extrême  parmi  les  classes 

dirigeantes  comme  chez  le  vulgaire. 

Le  bien-être,  l'abondance  qu'aurait  procurés  une  aimée 

heureuse  auraient  pu  en  temi)érer  l'aigreur.  Par  une  mau- 

vaise fortune  singulière,  celle  qu'on  ti-aversait  lut  ioii- 
cièremcnl  désastreuse.  Après  une  sécheresse  persistante 

l'été  précédent,  l'hiver  et  le  printemps  de  1725  jusqu'au 

mois  de  mai  avaient  paru  promettre  d'excellentes  récoltes, 

grâce  à  des  alternatives  de  pluie  et  de  soleil.  D'après  Nar- 

bonne,  que  nous  citions  déjà  plus  liant,  on  n'avait  jamais 
vu  les  blés  si  beaux  sur  terre,  aussi  bien  (jue  les  fruits. 

Mais  à  partir  de  mai,  le  temps  ayant  changé  tout  à  coup, 

il  ne  discontinua  pas  de  pleuvoir  durant  cinq  mois.  Dès 

le  deu.xième,  soit  vers  la  nii-juillct,  on  s'en  (Hait  ému.  Les 

biens  de  la  terre  se  gâtaient  de  toute  part.  L'inquiétude 
s'emparait  des  cultivateurs.  On  avait  pensé  à  implorer  le 

Ciel.  D'imposantes  processions  des  paroisses  de  Paris 

s'étaient  organisées,  et  pour  se  rendre  compte  de  leur 
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importance,  il  suffira  de  dire  qu'une  seule  d'entre  elles 
était  suivie  par  six  à  sept  mille  personnes.  On  avait  de 

la  môme  façon  transporté  solennellement  la  châsse  de 

sainte  Geneviève  au  milieu  d'une  afflucncc  incroyable  de 

populaire.  Le  Ciel  ne  s'était  pas  laissé  toucher.  La  pluie 

n'avait  pas  cessé  ses  ravages,  quand  au  contraire  la  fin  de 
ces  cérémonies  religieuses  avait  été  signalée  par  de  nom- 

breux accidents  mortels. 

Le  peuple  français  d'alors  était  religieux,  encore  aisé- 
ment superstitieux.  Cette  persistance  dans  les  intempéries 

l'impressionnait.  N'était-il  pas  puni  de  se  laisser  gouver- 
ner par  un  prince  (jui  lui-même  obéissait  à  des  gens  sans 

aveu'? 

Des  l)ruits  fâcheux  couraient  le  pays.  On  parlait  d'acca- 
parement des  blés.  Les  Paris  auraient  acheté  la  plus 

grande  partie  de  la  moisson  de  l'année  précédente  pour 
la  faire  })asser  en  Jersey  et  en  Guernesey,  îles  anglaises, 

d'où  ils  comptaient  les  retirer  peu  à  peu  selon  les  besoins 
du  moment. 

Or,  dès  la  lin  de  juillet  les  grains  manquaient  sur  le 

marché.  A  cette  date  le  pain  valait  4  sols  la  livre,  soit 

quelcjue  chose  comme  seize  sous  de  notre  monnaie  ac- 

tuelle, et  ()  sols,  soit  vingt-quatre  sous,  dans  les  pro- 
vinces. 

Un  tel  état  do  clioscs  ne  pouvait  qu'amener  des  émeutes. 
Elles  éclatèrent  en  maints  endroits.  L'avocat  liarbier  s'est 

cliargé  do  nous  les  raconter.  A  Caen,  il  y  avait  eu  beau- 

coup de  tapage.  «  Un  maftre  des  recpjètes,  écrivait-il, 

lUciiard  d'Aube,  intendant  de  la  province,  avait  pensé 
être  assonnné  par  la  po})ulacc.  Obligé  de  se  sauver  à  la 

ciladclle,  il  s'iHait  (b'-mis  le  bras  pendant  que  ses  carrosses 

étaient  jetés  dans  la  rivière.  »  A  Rouen,  l'émeute  éclatait 
pres(|ii('  au  menu?  j*^'i'"-  pêut-élre  a\  ce  plus  de  violence. 
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Le  duc  (lo  Luxembourg,  gouverneur  de  la  i)rovincc,  y 

était  attaqué  dans  son  carrosse,  ses  gens  blessés  et  lui- 

même  contraint  de  s'abriter  dans  le  vieux  cliàtcau. 
Enfin  la  bagarre  à  Paris  tournait  au  tragicjuo.  Elle  se 

produisait  un  samedi  du  même  mois  de  juillet,  dans  le 

faubourg  Saint-Antoine,  très  rempli  de  monde.  Un  bou- 

langer avait  voulu  vendre,  paraissait-il,  trente-quatre 

sols  un  pain  (pi'il  avait  dorme  le  matin  à  trente.  La 
femme  h  qui  (!ette  aventure  était  arrivée  avait  fait  du 

bruit  et  appelé  ses  voisins;  sur  quoi,  lo  peuple  s'était 
assemblé  en  formant  une  foule  de  dix-huit  cents  furieux 

qui  s'étaient  jetés  sur  les  maisons  des  boubmgers,  où 
ils  avaient  tout  pillé  ou  jeté'  par  les  fenêtres.  La  garde 
accourue  au  bruit  do  cette  sédition  et  repoussée  à  coups 

de  pierres  avait  dû  céder  la  place  au  guet  h  cheval, 

qui  avait  fonci'  sur  la  plèbe  l'épée  à  la  main.  Quelques 
coups  de  fusil  lires  au  môme  moment  avaient  achevé'  do 
disperser  les  mutins.  Seulement  un  de  ces  coups  de  feu 

avait  atteint  un  officier  de  mousquetaires,  qui  (Hait  mort 

tandis  qu'on  le  portait  à  l'hôpital:  ce  que  voyant,  ses 
camarades  avaient  voulu  le  venger,  do  telle  sorte  que, 

sans  l'intervention  des  magistrats  qui  calmèrent  la  midti- 

tudo,  l'affaire  aurait  dégénc'ré  en  guerre  des  rues. 

On  s'était  assuré  aussitôt  do  la  personne  de  huit  dos 

plus  compromis.  Deux  d'onlro  eux,  convaincus  d'avoir 
organisé  le  pillage  et  volé,  furent  pendus  trois  jours  plus 

tard,  dans  la  grande  rue  du  faubourg  Saint-Antoine,  châ- 

timent réellement  mérit('  et  (|ni  on  d'autres  temps  n'eût 
pas  été  désapprouvé,  mais  (pii,  grâce  à  la  mauvaise 

humeur  générale,  avait  soulevé  des  })rolostations  onfhun- 

mées,  des  libelles  sans  fin,  des  chansons  contre  le  gou- 
vernement, dont  certaines  ressemblaient  fort  à  de  vrais 

appels  aux  armes. 



238  MADAME   DE   PRIE 

Mais  ni  les  révoltes  populaires  ni  leur  répression 

n'étaient  faites  pour  améliorer  la  situation.  Le  pain  aug- 
mentait de  prix  tous  les  jours;  quelques  semaines  plus 

tard  le  pain  blanc  valait,  au  dire  de  Narbonne,  huit  sols 
six  deniers  la  livre.  On  avait  été  même  à  la  veille  de  ne 

pas  en  avoir  pour  de  l'argent  à  Paris,  à  Versailles,  à 
Saint-Germain  et  en  dautres  localités. 

On  soutenait  toujours  que  les  Paris  avaient  occasionné 

une  si  affreuse  disette  par  leurs  accaparements,  qu'ils  fai- 
saient revenir  les  blés  de  l'étranger,  comme  ils  l'avaient 

projeté,  mais  que  la  plupart  de  ces  b]é:>  étant  gâtés,  on 

avait  dû  les  jeter  par  charretées  h  la  rivière. 

Ce  n'étaient  pas  les  seules  insinuations  de  ce  genre  :  les 
Paris  (encore  les  Pai'is!)  avaient  réalisé,  assurait-on,  cinq 
cent  mille  livres  de  ces  l)énéfices  illicites  en  une  seule 

journée.  Aussi  se  promettaient-ils  bien  d'acheter  la  récolte 

de  l'année  suivante  sur  pied,  afin  de  mieux  aiïamer  le 
royaume. 

M.  le  Duc,  qu'on  n'épargnait  guère  davantage,  se  ser- 

vait du  lieutenant  (k^  police  d'Onibreval  pour  trafiquer 
aussi  et  par  ses  gains  enrichir  la  marquise  de  Prie,  sa 
maîtresse. 

Il  faisait  à  Chantilly  une  (h'-pense  supérieure  à  sa 
dépense  ordinaire.  Il  y  tenait  une  table  somptueuse,  tan- 

dis que  le  peuple  quêtait  péniblement  sa  nourriture  quo- 
tidienne. 

Il  s'était  rendu  coupable  de  nombre  d'actions  malhon- 
nêtes, de  celle-ci  particulièrement  que  Duclos  racontait 

quarante  ans  plus  tard,  de  souvenir  et  dans  les  termes 
suivants  ; 

«  La  sévérité  qu'on  avait  montrée  vis-à-vis  des  fau- 

teurs de  l'émeute  à  Paris  n'avait  pas  calmé  les  esprits, 

parce  qu'elle  n'avait  pas  fait  cesser  la  misère  et  que  la 
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faim  commando  plus  absolument  que  les  rois.  Un  nommé 

Jannel,  qui  fut  par  la  suite  intendant  général  des  postes 

et  qui  dès  cette  ('poque  friMjuentait  les  ministres,  connue 
il  voyait  assez  familièrement  M.  le  Duc,  ce  Jannel  avait 

su  par  plusieurs  commissaires  de  quartier,  la  veille  d'un 

marché,  qu'ils  craignaient  pour  ce  jour-là  une  violente 

sédition  et  d'y  être  eux-mêmes  maltraités  par  la  populace. 
Il  avait  été  aussitôt  en  donner  avis  à  M.  le  Duc.  Le  })rince 

en  eut  la  plus  grande  frayeur,  ne  le  cacha  point  et  les 

ordres  furent  à  l'instant  donm's  de  faire  venir  à  tout  prix 
des  blés  et  des  farines.  Le  marché  le  plus  prochain  et  les 

suivants  avaient  été  abondamment  pourvus.  Les  blés, 

vendus  à  un  prix  un  peu  au-dessous  de  l'achat,  avaient 
fait  baisser  le  prix  courant  grâce  à  la  concurrence.  Les 

monopoleurs  avaient  redouté  l'abondance  et  ouvert  leurs 

réserves,  de  manière  que  de  jour  en  jour  l'c-quilibre 
s'était  rétabli. 

«  M.  le  Duc,  pleinement  rassuré,  avait  eu  honte  d'avoir 
ressenti  et  surtout  laissé  voir  de  la  peur.  Rempli  de  dépit 
contre  Jannel,  témoin  de  ses  alarmes,  il  lui  a\aiL  fait 

expédier  une  lettre  de  cachet  lui  intimant  l'ordre  de  se 
rendre  immédiatement  à  la  lîastillc  comnn^.  auteur  d'une 

terreur  panique.  » 

A  cette  imputation  cah)mnieuse,  fort  peu  corrol)()rée 

en  somme  par  n'importe  (juel  témoignage,  M.  le  Duc 

était  en  situation,  il  send)le,  d'opposer  des  arguments  con- 
traires et  convaincants. 

En  premier  lieu  ses  biens  immenses  le  mettaient  facile- 

ment à  l'abri  de  tout  soupçon  de  péculat.  Si  on  avait,  en 
effet,  presque  unanimement  applaudi  li  son  accession  au 

ministère,  cela  avait  été  beaucoup  en  considération  de  ses 

richesses.  Pourvu,  comme  il  l'était,  des  dons  de  la  fortune, 

il  ne  devait  rien  coûter  à  l'État  ni  surtout  cherciier  à  uti- 
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liser  sa  place  do  premier  ministre  pour  l'exploilcr.  Ses 
accusateurs  auraient  été,  à  la  vérité,  fort  embarrassés  de 

produire  une  preuve  quelconque  de  sa  participation  aux 

affaires  d'accaparement,  en  admettant  que  celles-ci  exis- 
tassent. 

«  On  accusait  M.  le  Duc,  Mme  de  Prie,  et  les  Paris, 

leur  conseil,  disait  un  contemporain.  Peut-être  le  reproche 

n'était-il  pas  fondé;  mais  c'est  toujours  à  ceux  qui  g'ou- 

vernent  que  le  peuple  s'en  prend  lorsqu'il  soullre.  » 

Or  le  peuple  soullVait,  M.  le  Duc  gouvernait,  et  on  s'en 
prenait  à  lui  des  infortunes  publiques. 

Mais,  loin  d'avoir  voulu  tirer  parti  de  la  détresse  de  la 
nation,  il  semblait  au  contraire  avoir  tout  mis  en  œuvre 

pour  enrayer  le  fléau  de  la  disette. 

Par  une  lettre  à  d'Ombreval,  qui  fut  de  suite  reproduite 
dans  les  gazettes,  il  exprimait  en  termes  touchants  sa  dou- 

leur de  \oir  ses  efforts  impuissants  à  soulager  le  royaume, 

son  ardent  désir  de  découvrir  le  moyen  de  remédier  au 

mal,  son  regret  de  ne  pouvoir  faire  assez,  et  de  ce  que  ses 

intentions  généreuses  fussent  prises  en  mauvaise  part. 

Quant  à  l'allusion  aux  terreurs  éprouvées  par  le  pre- 
mier ministre,  elles  avaient  rencontré  peu  de  créance  au- 

près du  gros  public.  Son  intrépidité  naturelle  était  assez 

connue  pour  qu'on  pût  jamais  la  mettre  en  doute. 
Néanmoins  les  esprits  étaient  trop  montés  pour  se 

rendre  ainsi  à  la  sinq^le  évidence. 

On  avait  fort  entrepris  M.  le  Duc.  On  vilipendait 

Mme  de  Prie,  car  si,  au  sentiment  général,  il  y  avait  des 

fautes  dans  radministration  de  celui-ci,  la  responsabilité 
entière  en  revenait  à  sa  maîtresse.  Aussi  le  déchaînement 

contre  elle  était-il  intense. 

('ertains  bruits  déjà  vieux  de  quelques  semaines,  qu'on 
reproduisait  avec  insistance,  lui  causaient  le  tort  le  plus 



IHItl  l'ATION    CONTHl';    JP"    DK    P  lU  H  24+ 

considérable  en  justifiant  jusqu'à  un  certain  point  cette 
fureur  subito  d'aversion. 

Pbilippe  y  avait,  assurait-on,  certitié  à  des  personnages 

dignes  de  foi.  que  l'infante  n'avait  été  renvoyée  et  consé- 

quemmcnt  les  relations  entre  l'Espagne  et  la  France  assez 
refroidies  pour  entraîner  dos  menaces  de  guerre,  que 

parce  qu'il  avait  refusé  à  Mme  de  Prie  do  faire  son  mari 

grand  d'Espagne. 

A  côté  de  cela,  et  comme  pour  domici-  plus  de  force  à 
cette  assertion,  on  racontait  le  fait  suivant  : 

Au  moment  oii  la  dt-cision  de  la  cour  de  France  tou- 

chant la  petite  princesse  d'l'>spagne  avait  élé'  divulgu('(% 

Monteléon  avait  voulu  tenter  Mme  de  Prie  [)our  voii-  si 

l'avarice  n'imposerait  j)oint  silence  h  la  vengeance.  11  lui 

avait  pr()pos(!  une  grosse  sonnne  d'argent  comptant  avec 

promesse  de  lui  donner  de  plus  grosses  sommes,  si  elle 

avait  fait  suspendre  le  départ  de  l'infante.  Elle  serait  con- 

venue de  tout  avec  l'ambassadeur,  qui  lui  aurait  remis  sur- 

le-champ  trois  cent  cinquante  mille  livres,  contre  les  plus 

fortes  assurances  que  l'infante  ne  quitterait  point  Ver- 
sailles. Monleléon  en  avait  prévenu  la  cour  de  Madrid, 

ce  qui  n'avait  point  empêché  le  départ  de  l'infante  le  len- 
demain même.  Et  voilà  comment  cet  and)assadeur,  qui 

avait  été  d'ailleurs  disgracié  depuis,  avait  été  la  dupe  de 

l'avarice  de  Mme  de;  Prie,  tandis  que  l'infante  avait  été 
dupe  de  son  ressentiment. 

Les  hommes  politiques  impartiau.x  et  ceux  qui  ap[)ro- 

chaientM.  le  Duc  savaient  combien  ces  allégations  étaient 

fausses.  Ils  savaient  que  si  la  marquise  de  Prie  avait  bri- 

gué la  grandesse  pour  son  mari,  c'était  quand  la  néces- 

sité do  marier  le  Roi,  et  par  c(da  mémo  de  congédier  l'in- 

fante, avait  <'l(''  reconnue  depuis  longicmps  par  le  conseil 

du  Roi;  qu'(Mi  (bunandant  celte  grandesse,  elle  usait  d'un 
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(li'oit  (|ue  (ont  coui'lisan  de  la  (jualitc  cl  dans  la  siluatioii 
auprès  du  Roi  de  M.  de  Prie  aurait  fait  valoir,  que  les 

dissentiments  entre  Madrid  et  Versailles  provenaient  de 

bien  autres  causes,  notamment  du  dépit  de  Philippe  Y  de 

voir  toute  sa  politique  déjoui'e. 

Ils  savaient  qu'en  ce  qui  touchait  l'avidité  ou  l'avarice 

de  la  favorite,  M.  le  Duc  s'était  souvent  expliqué  en  par- 

ticulier sur  ce  fait,  qu'elle  ne  lui  coûtait  rien  ou  peu  de 
chose;  (|ue  suffisamment  enrichie  par  ses  gains  du  temps 

du  Système,  elle  s'élait  tracé  comme  ligne  de  conduite  de 

ne  jamais  imposer  sa  dépense  ni  ;i  son  amant  ni  à  l'État, 

ce  dont  l'auteur  des  Souvenirs  de  Caylus  rendait  encore 

hautement  témoig-nage  un  demi-siècle  plus  tard;  qu'au 
moment  oii  on  blâmait  tant  sa  cupidité  et  son  avarice,  elle 

se  trouvait  sans  argent  comme  elle  s'y  trouva  presque  à 
sa  mort. 

N'était-ce  pas  Marais  qui  <'crivait  dans  le  courant  de  ce 

mois  (lejuillcl.  si  mouM'iiioiili'  :  «  L'arg'entest  si  rare  que 

Mme  de  Prie.  (|ui  a  tous  les  trésors,  n'en  peut  trouver 
pour  payer  le  ri'giment  Royal-Piémont  qui  a  (Hé  accord*' 

à  son  gendre,  le  comte  de  la  Feuillade.  Elle  a  voulu  don- 

ner ses  pierreries  en  gagea  Germinon,  colonel  de  ce  régi- 
ment. M 

Marais  ajoutait,  il  est  vrai  :  «  Tout  cela  est  un  jeu.  »  Il 

croyait  fermement  aux  tr('Sors  de  la  favorite.  Mais  Marais 

jxMisait  connue  la  nmltiludc.  Il  ne  voulait  pas  admettre 

h'S  choses  dans  leur  simjiHcih'  ni  (jue  la  voi.v  ])opulaire 

])nt  se  li'ompei-  vi  (pie  Mme  de  l^rie  ne  fût  pas  vm  phéno- 
ni(''ne  d'a\i(ht(''. 

\i\\c  devait  pareillement  supporter,  sans  pouvoir  y 

répondre,  l'accusation  de  tout  mener  en  perdant  M.  le  Duc 

et  sa  polili(pie.  Il  éiait  cependant  vrai  qu'en  dépit  des 
mé(hsances  et  de  ce  (jui  simaginait  de  la  pression  exercée 
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par  les  Paris  et  celle  femme  sur  M  le  Duc,  ce  prince, 

d'un  caractère  hautain,  entier,  obstiné,  ne  se  laissait  gui- 
der que  comme  et  (piand  il  lui  plaisait. 

Seulement,  cela,  Mme  de  Prie,  encore  une  fois,  no 

devait  le  confier  qu'à  des  intimes,  on  secret^  à  voix  basse 
ou  par  lettre. 

Elle  l'écrivait,  par  exemple,  à  Richelieu,  ah)rs  ambas- 
sadeur à  Vienne,  dans  une  lettre  (jui  malheureusement 

ne  nous  a  pas  été  conservée,  mais  dont  nous  avons  le 

reflet  dans  la  réponse  que  lui  faisait  le  galant  courtisan. 

«  Il  la  plaint  de  la  vie  qu'elle  mène  en  cette  cour  do 
France,  tour  de  Habol,  dont  elle  lui  décrit  la  confusion, 

des  difficultés  de  sa  situation,  etc.  » 

Elle  le  lui  avouait  sans  restriction  (|uel{|ues  mois  plus 

tard,  par  une  nouvelle  lettre  qui,  celle-là,  fut  reproduite 

dans  les  mémoires,  peu  sûrs  certainement,  du  maréchal, 

dont  on  ne  peut  pourtant  contester  l'authenlicilé,  puisque 

l'original  en  appartient  à  l'une  de  nos  grandes  biblio- 
thèques de  province. 

Elle  y  protestait  énergiquement  contre  cette  légende 

inventée  et  adoptée  par  le  public,  dont  elle  souffrait  déjà 

au  milieu  de  1725,  de  son  iniluence  prépondérante  dans 

les  affaires,  qu'elle  inspirait  chaque  action  de  .M.  le  Duc, 

que  son  amant  ne  possédait  ni  opinion,  ni  volonté,  qu'elle 

était  seule  le  gouvernement,  (jue  conséijuennnent  la  res- 

ponsabihté  de  tout  ce  (\n\  advenait  de  malheureux  lui 
incombait. 

Elle  y  montrait,  au  futur  vaincpieur  de  Maiion,  M.  le 

Duc  tel  qu'elle  le  lui  avait  dépeint  auparavant,  volon- 

taire, entêté,  fréquemmimt  peu  dis[)Osé  à  écouter  les 

avis,  encore  moins  à  les  suivre,  par  suite  s'arrètant  ces 

jours-là  à  telle  ou  telle  résolulion  de  conséquence,  sans 

qu'elle  y  eût  rien  mis  du  sien. 
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Dès  ('('lie  (l;ite  aussi  elle  laissait  entrevoir  eettc  lassi- 

tude, ce  dégoût  de  la  cour  qu'elle  confessait  plus  loin,  et 

qui  lui  faisait  appeler  à  grands  cris  l'heure  où  elle  n'au- 

rait plus  qu'à  vivre  éloignée  de  Versailles  et  oubliée. 
Et  comment  aurait-elle  pu  penser  autrement,  quand 

s'ouvrait  devant  elle  une  ère  de  nouveaux  combats,  d'em- 
bûches, de  tracas,  de  chagrins;  quand,  ce  sont  ses  propres 

termes,  «  ceux  qu'elle  avait  le  mieux  servis  se  rendaient 

coupables  vis-à-vis  d'elle  des  dernières  horreurs,  qu'elle 

n'avait  plus  d'autre  consolation  que  de  voir  ses  ennemis 

obligés  de  mentir  pour  lui  nuire  »'? 

Chacun,  en  effet,  s'armait  contre  elle,  peut-être  parce 

qu'on  la  jugeait  plus  vulnérable.  Un  certain  d'Antraigucs, 

entre  autres,  qu'elle  avait  prol(''gé,  lançait  dans  ce  temps 
une  méchante  affaire  où  elle  était  mêlée  et  qui,  au  dire 

de  Villars.  causa  la  peine  la  plus  profonde  à  M.  le  Duc. 

11  laissa  publier,  s'il  n'y  aida  môme,  qu'il  existait  une 
obligation  entre  la  marquise  et  lui.  de  mener  à  bien  une 

spéculation  sur  les  blés  où  il  apportait  les  fonds,  elle  son 

crédit.  La  valeur  de  ce  crédit  avait  été  estimée  à  quatorze- 

cent  mille  francs,  que  d'Antraigucs  devait  lui  payer  en  cas 
de  réussite. 

L'allégation  ne  reposait  sur  aucun  fondement.  «  Tl  fut 

prouvé,  ajoulait  encore  Villars,  que  Mme  de  Prie  n'avait 
jamais  sign('  un  semblable  IraiU',  mais  le  public  ne  con- 

sentit pas  à  la  disculper.  » 
Elle  avait  inutilement  crié  son  innocence,  inutilement 

convaincu  d'Antraigucs  d'imposteur,  «  comme  d'avoir  sup- 
posé son  nom  pour  donner  plus  de  relief  à  son  engage- 

ment et  en  tirer  davantage.  »  On  s'était  bouché  les 
oreilles. 

L'écrit  enilainmt'  que  voici  })rouve  jusqu'à  quel  point 
elle  avait  été  blessée  au  vif  :  Elle  écrivait  à  d'Ombreval  : 
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«  Je  suis  comme  un  fondeur  de  cloches.  Je  n'ai  jamais 

ouï  parler  de  cette  affaire  ni  d'un  certain  Espinassy  (ce 

d'Espinassy  avait  été  le  complice  puis  le  délateur  de  d'An- 

traigucs).  D'Antraigues  ne  m'en  a  pas  dit  un  seul  mot  en 

sa  vie.  Je  reçus  hier  une  lettre  d'un  homme  qui  signe 

Lamolhe  et  que  je  ne  connais  pas  plus  que  l'autre  et  qui 
me  mande  que  dEspinassy  est  en  prison. 

«  Je  dis  en  le  lisant  :  Ma  foi  !  il  y  peut  rester  !  Qu'est-ce 

que  cela  me  fait?  Je  ne  connais  cet  homme  ni  d'Adam  ni 

d'Eve.  Je  ne  suis  pas  femme  à  recevoir  la  proposition  de 

1,200,000  francs  ni  de  \2  millions.  Il  n'y  pas  d'homme 

assez  hardi  pour  me  j)roposer  l'alfaire,  et  s'il  s'y  était 

hasardt",  la  première  fois  il  serait  rcru  de  faron  à  n'y  pas 
venir  une  seconde. 

«  J'cMivoie  dans  ce  moment  chercher  d'Antraigues  pour 

m'en  expliquer  avec  lui  et  ne  le  voir  de  ma  vie  s'il  a  com- 
mis pareille  noirceur  et  infamie. 

«  Vous  pouvez  conq)ler([iie  je  suis  comme  une  folle  de 

colère  et  de  fureur,  de  ce  que,  n'écoutant  pas  mes  meil- 

leurs amis  sur  des  propositions  raisonnahles,  on  croie 

que  j'irai  me  livrer  à  une  horreur  pour  laquelle  je  vou- 

drais (|ue  d'Espinassy  fut  pondu,  jtiiisriu'on  a  (Hé  dans 
l'obligation  fâcheuse  de  charger  assez  le  peuple,  sans 

qu'un  malheiH-eux  comme  celui-là  forme  encore  le  projet 

d'une  nouvelle  alVaire  qui  en  elle  est  abominable.  Vous 

pouvez  montrer  ma  lettre  à  celui  (]ni  a  fait  1  inlci'i'oga- 

toire.  Il  me  fei'a  [jlaisir  d'inlerrogcr  cet  homme  pour 

savoir  s'il  m'a  jamais  vue  ou  parlé  de  sa  diabolique 
aif  aire . 

«  M.  d'Antraigues  parlera  aussi  de  son  cùti'  et  dira  s'il 

m'a  jamais  rien  proposé  qui  ressemblât  à  cela. 

«  Je  suis  dans  une  colère  telle  que  je  ne  me  possède 

plus.  Je  vais  m'expliquer  en  présence  du  contrôleur  gêné- 
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rai,  (le  du  Vernay  et  de  M.  le  Duc  avec  dAulraigues.  Je 

n'ose  croire  mon  ami  capaljle  <Ie  tout  ce  qu'a  dit  l'homme 
([ui  est  en  piison,  mais  si  cela  est,  je  vous  réponds  de  ne 

le  voir  de  ma  vie.  Je  vous  avoue  que  si  l'on  venait  me 

dire  demain  que  j'ai  assassiné  sur  un  grand  chemin,  je 

n'en  serais  pas  surprise  après  ce  qui  m'arrive.  » 
«  Adieu,  faites  connaître  mon  horreur  pour  de  som- 

i)lahles  choses.  Vous  ne  pouvez  rendre  une  plus  grande 

justice  à  la  vérité.  » 

Ce  d'Antraigues  avait  bien  eiïectivcment  abusé  de  son 
nom.  Elle  le  tenait  entre  ses  mains.  Elle  dédaigna  de  se 

venger.  Il  put  s'enfuir  en  Belgique.  C'était  le  meilleur 

parti  qu'il  pût  prendre. 
Tant  d'injustices  ravaicnl  raiiiuK'e.  Elle  était  excédée 

de  fatigue  et  d'émotion.  Vai  ces  (juelques  semaines  elle 

avait  prodigi(;useinent  maigri.  Elle  n'avait  plus  qu'une 

léle  sur  im  corjis  d'araignée,  déclarait  dans  la  suite  d'Ar- 

genson,qui  du  reste,  lorscpi'il  s'agissait  d'elle,  trempait  sa 
plume  dans  du  (iel. 

Elle  avait  dominé  et  la  fatigue  et  la  propension  au 

découragement  })ar  un  surcroît  de  travail.  Suivant  l'abbé 
Leuendre,elle  lassiiil  à  cette  d.ilc  non  point  un.  niais  deux 

ou  trois  secrétaires. 

Était-ce  l'andiilion  seule,  était-ce  le  désir  de  se  riMiilrc 

utile  au  premier  ministre  (pii  l;i  guidait?  Ses  contempo- 
rains ont  tous  0})iné  pour  le  premier  de  ces  sentiments. 

Selon  nous,  elle  obéissait  à  l'un  et  à  l'autre  en  même 

temps,  car  si  d'une  part  elle  ressentait  pour  M.  le  Duc  un 

réel  aliachemenl.  d'autre  })art  son  esprit  résolu,  stimulé 

par  l'instinct  de  la,  conservation,  la  portait  malheureuse- 

ment à  s'occuj)er  de  l'Étal.  Nous  disons  malheureusement, 
})arce  que  son  inunixtion  y  fut  incontestablement  fatale  à 

son  prince  conmic  à  elle-même. 
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Mais  ('tait-cllc  à  nièino  trapprécier  saiiuMiiciit  les  clioscs 

au  milieu  du  touihillon  qui  remportait?  Et  pouniuoi  n'au- 

rait-elle pas  cherché  à  se  défendre  des  coups  qu'on  lui 

portait  (h'  (luujue  côté? 

Lorage  grandissait  à  cliaque  heure;  une  récente  mesure 

(le  rigueur  à  l'égard  du  parlement  avait  accru  son  hostilité 
antérieure. 

M.  le  Duc  venait  de  l'aiie  accei>tcr  du  Koi  un  é.lit  par 

le(iuel  les  conseillers  de  ce  grand  corps  (pu  n'avaient  pas 
(hx  ans  d'exercice  étaient  dorénavant  exclus  de  toutes 

assemhlées  publiques,  soit  reconnus  inca[)al)les  de  fournir 

leurs  avis  dans  la  moindre  ail'aire  d'l^]tal.  «  Une  façon, 

écrivait  lîari)ier,  de  les  punir  de  ce  qui  s'est  passé  pour 
rnllairc  (h',  M  Le  Blam-.  —  «  Ainsi,  remar(|uait  de  son  côté 

.Marais,  on  fait  taire  phis  de  cent  personnes  d'une  fois.  Il 

n'a  fallu  pourtant  ni  lettres  de  cachet,  ni  mousquetaires, 

ni  lrans[)url  connue  en  1720.  C'est  un  coup  de  foudre 
pour  h;  parlenienl.  L;i  cour  est  sure  dv  la  plupart  des 

anciens,  (pii  ont  l)esoin  d'ehe  relativement  à  l'étahUsse- 
ment  de  leurs  farniHes  et  elle  inqjose  silence  aux  jeunes 

qui  voudraient  parler  et  s'instruire.  Voihi  ce  qui  leur 
arrive  d'axoir  innocenté"  .M    Le  lîlanc!  » 

A  ces  atlaqu|ïs,  qualili(''es  pnr  la  nation  de  (h'teslahles 

ahns  de  pouvoir,  le  jtailemenl  npliquiiil  connue  à  son 

ordinaire,  par  le  refus d'enregislier  adssi  liicn  ceté'dit(|ue 

celui  du  cnKpiantième  deniei*. 

Sur  (pu)i  AL  le  Duc  et  son  conseil,  à  leur  lour.  esti- 

maient un  lit  de  justice  n('C(>ssaire. 

Ce  lit  de  justicç,  tenu  le  <S  juin.  a\ail  donni'  lien  ;i  une 

protestation  silencieuse,  mais  non  moins  signilicative,  de 

la  population  et  des  parlementaires  opprinu'S.  Aucune 

des  acclamations  hahituelles  sur  le  passage  de  Sa  Alajcsté  : 

le  parlement  en  nombre  et  glacial;  M.  le  Duc  se  dissi- 
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mulant,  affirmait-on,  derrière  le  comte  de  Charolais  son 

frère;  le  garde  des  sceaux  d'Armcnonville,  chargé  de 
faire  connaître  les  intentions  du  Roi,  liredouillant  en  lisant 

une  harangue  apprise  par  cœur  depuis  deux  jours;  seul 

l'avocat  génci'al.  Gill)ort  de  Voisins,  maître  de  sa  parole 
et  de  sa  contenance  en  développant  les  griefs  du  parle- 

ment et  sa  douloureuse  soumission  h  la  violence. 

Tout  le  monde  avait  é'té  ému  jusqu'au  fond  de  l'âme, 
au  dire  dim  assistant  ;  le  jeune  Roi,  très  affecté  et  ne  pou- 

vant reprendre  sa  gaieté  qu'à  l'Iieure  oi^i  son  carrosse  l'em- 

menait sur  la  route  de  Ciiantilly.  Bref,  l'impression  en 

avait  été  profonde  dans  toute  l'étendue  du  pays. 
Cela  constiluait  de  i)ien  mauxais  ap[)oinls  pour  M.  le 

Duc  et  sa  maîli'esse.  El  cependant  les  suites  possibles  de 

cette  dt-saffection  du  pays  vis-à-vis  d'eux  les  troublaient 
assurc'menl  moins  (jue  les  agissements  des  prisonniers 

lih(''r(''s  de  la  Raslillc  cl  hi  conduite  ambiguë  de  l'cvèque 
de  Fi'éjus. 

*       * 

Le  lilanc,  les  R(>ile-lslc  cl  leurs  associés  élaieiit  depuis, 

les  prcniicrs  jours  de  mai  au  lieu  d(!  lem*  exil. 

L  acic  (pii  les  y  avait  enxoyés  n'(''tait,  à  vrai  dire,  ni  un 
acte  de  ch'inence  ni  un  acte  de  correction,  mais  tout  cela 

ensemble.  Ironcpu'  et  incomplet. 

Aussi  a\;îil-il  m('conlenl(''  de  la  même  façon  les  défen- 
seurs et  leurs  adversaires. 

Ceux-ci  considéraient  ce  cbàliment  connue  fort  infé- 

rieur à  ce  qu'il  aurait  du  être:  ceux-là,  partisans  des  légi- 
timés ou  de  la  maison  d'Orléans,  s'élevaient  contre  ce 

qu  ils  iKunmaienI  une  illégalité,  un  soufflet  au  parle- 
ment. 
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Les  exilés,  eux,  partageaient,  on  le  comprend,  ce 

deuxième  mode  d'envisager  les  choses.  Quant  au  public, 
il  voyait  seulement  en  cet  ('véncment  leur  sortie  de 
prison,  dont  on  avait  au  demeurant  accueilli  raniionce 

avec  joie  par  toute  la  France.  «  Ce  tait  toujours  ne  plus 

être  sous  les  verrous,  »  s'écriait-on  à  haute  voix,  tandis 
que  plus  bas  on  ajoutait  que  rien  maintenant  ne  les  em- 

pêcherait })lus  d(;  renouer  leurs  intrigues  passées. 

De  fait,  les  deux  cents  lieues  (jui  st'paraient  les  }dus 

éloignés  d'entre  eux  ne  pouvaient  arrêter  les  correspon- 
dances ni  les  comnmnications  [)ar  ('missaires. 

Le  service  de  renseig;nenients  de  M.  le  Duc  était  trop 

bien  fait  pour  (piil  n'en  eût  pas  éti'  iurormt'  au  i"ur  et  à 
mesure,  notannncMit  de  leurs  jirotestalions  indignées  en 

apprenant  la  libéral  ion  complète  (h',  La  Jonchère. 

Ils  avaient  pu  voir  dans  les  gazettes,  à  la  date  du  '2'.')  juin, 
(jue  le  procès  de  Ija  Jonchère  et  des  autres  accuses 

des  quatre  assassinats  avait  été  jugé,  qu'ils  avaient  été 
Ions  renvoyés  liors  de  cour,  aucuru!  accusation  valable  ne 

s'étant  trouvée  contre  eux. 

C'était  donc  eux  qui  restaient  encore  les  [)lus  fraj)pés 

et  punis,  et  sur  (pii  p(>sait  toujours  malgr(''  h)ul  la  UK'moire 
de  ces  crimes,  tandis  que  La  .lonclièi'c.  dont  ils  admet- 

taient fermement  la  Irahison  et  les  débitions  contre  eux, 

était  pleinement  acquitté.  Ils  coiiijjreiiaient  maintenant 

pourquoion  a\ait  ganlé  rex-tiv'sorici- à  la  |{;islilb\  en  fei- 

gnant délrc  si  animé  i^onlre  lui.  et  (pi'au  fond  ils  ;i\iiieiit 
été  les  vrais  objfîts  de  la  haine  de  M.  le  Duc. 

Ces  considérations  avaient  ravivé  leurs  rancunes.  Un 

incident  auquel  on  n'aurait  pas  prêté  d'attention  en  temps 
ordinaire,  mais  qui,  étant  données  les  circonstances,  comp- 

tait pour  beaucoup,  avait  excité  celles  du  duc  d'Orléans 

et  de  ses  amis  en  les  poussant  d'autant  plus  à  tendre  la 
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jjiain  à  ses  anciens  alliés,  par  cela  même  à  reconsLiluer 

la  cabale  de  jadis. 

Parti  (le  Paris  pour  Strasbourg,  où  il  allait  épouser 

Marie  Leczinska  au  nom  du  Roi,  le  duc  (POrléans  avait 

dû  passer  par  Metz.  En  y  arrivant,  il  avait  dcMiiandé  (ju'on 
lui  rendit  les  bonneurs  auxfpiels  il  avait  droit  comme 

colonel  général  de  l'infanterie,  et  qui  était  d"ètre  escorté 
à  son  entrée,  et  durant  son  séjour,  par  un  gros  détacbe- 

ment  de  la  garnison.  «  On  lui  a  répondu,  écrivait  Marais, 

que  les  ordres  étaient  de  le  rec(;voir  comme  prince  du 

sang.  Il  a  fallu  s'expliquer,  avoir  de  nouveaux  ordres,  et 
à  la  lin  il  a  eu  le  bataillon  coiiune  colonel  général.  Ils 

n'ont  pas  été  faciles,  à  la  cour,  diï  lui  donner  ce  i)etit  désa- 
grément dans  son  voyage. 

Le  luécontentement  avait  été  très  manjué  au  Palais- 

Uoval,  surtout  (jue  d'autres  griefs  s'ajoutaient  à  celui-ci. 

Les  familiers  du  duc  d'Orléans  prétendaient  que  si  la  reine 

d'Espagne,  sœur  de  ce  prince,  avait  été  froidement 
reçue  par  Louis  XV,  la  faute  en  revenait  au  premier 
ministre. 

On  en  voulait  égalcnicnl  ;i  .M .  le  Duc  des  séjours  pro- 

longés du  Roi  à  (iiianlilly.  On  assurait  que  le  premier 

ministre  l'v  attirait  pour  l'enlever  du  reste  de  la  cour  et 

l'indisposer  conlriî  ceux  qui  ne  pactisaient  pas  avec  le 
gouvernement. 

Nonobstant,  la  cabale  aurait  encore  oublié  ces  sujets 

de  fàcberie,  comme  on  disait  à  l'époque,  à  condition  d'être 
délivrée  de  la  crainte  que  lui  inspiraient  les  succès, de  la 

i'a\oi'ile  au[irès  de  la  reine,  'l'ous  les  l'apporls  venus 

d'Alsace  représentaient  la  manpiise  comme  ayant  pris  un 

ascendant  1res  évident  sur  .'\larie.  Le  voyage  qu'elle  avait 
entrepris  seule  avec  la  ducbesse  de  Tallard,  la  réception 

qui  lui  avait  été  faite  à  Wissembourg,  Pamitié  étonnante 
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dont  la  princesse  polonaise  l'avaiLhonort'e,  son  insistance 

à  la  garder  auprès  d'elle,  à  la  consulter  en  chaque  occa- 
sion, la  correspondance  établie  enire  elle  elle  roi  Stanislas 

du  jour  où  (dlc  ('lait  renti-('e  à  Paris,  avaient  |)long('  les 
adversaires  de  M.  le  Duc  dans  un  ctonnenienL  profond, 

puis  dans  une  perplexité  et  iinalement  une  fureur  non 

moins  grandes. 

Les  plus  sages  du  parti  a\  aient  bien  conseillé  à  leurs 

collègues  d'attendre  la  première  entrevue  des  époux  et 
les  premiers  temps  de  leur  union,  avant  de  se  désoler  à 

ce  point.  11  se  pouvait  que  Louis  XV,  dont  on  avait  cons- 

tanmient  remarqui'  la  froideur  pour  les  femmes,  allant 

presijue  jusqu'à  rauti[)alhie,  la  lé'nioignàt  ('•galemrnl  à 
celte  princesse,  plus  àgé-e  en  somni!'  (pic  lui,  limid(.'  et 

relativement  j)eu  st-duisanlc. 

Il  se  pouvait  aussi  (pic,  se  plaisant  lun  à  l'autre,  la 

Keine  oubliai  toute  all'ection  antérieure  d;ins  sa  ])assion 

pour  ce  jeune  mari,  beau  comme  l'amour,  riiomnie  le 

mieux  fait  de  sa  cour,  de  l'aveu  de  ses  contemporains. 

Mais  ils  n'avaient  pas  tardé  à  changer  de  langage  lors- 

(ju'il  leur  axait  ('li'  doiuK'  d'assister  à  cette  rtniconlre  de 
Fontainebleau  oii  le  roi  avait  niontrf'.  [tour  posséder  sa 
femme,  une  ardeur  inattendue,  où.  comme  on  le  racon- 

tait le  surlendemain,  il  s'tHait  impalienlc'  plusieurs  fois 
dans  la  journéi!  de  ne  pas  la  \oir,  Ijiiidis  (piClle  (Hait  ;i  sa 

toilette,  «  ou  le  soir,  une  fois  (ju'elle  eut  ctc  couchée,  il 

s"(''tait  jet(''  dans  le  lit  à  peine  (h'-.siiahillc.  el  a\-ec  une\iva- 
cil(''  extraordinaire.  » 

Ils  avaient  uni  leurs  inal(''dicLloiis  contre  les  (londé'  à 
celles  des  plus  inlraiisigeanls  de  la  coterie,  (juaiid  ils 

avaient  [)U  ïivv.  aux  ikjuncIIcs  du  j<jur  des  aliiica.s  de  la 

teneur  de  celui-ci  : 

«  Muie  la  marquise  de  Prie,  qui  est  une  des  dames  du 
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palais,  qui  est  aimable  et  de  beaucoup  d'esprit,  s'est 
emparée  de  celui  de  la  Reine.  Elle  lui  a  fait  des  caresses 

infinies.  Elle  l'a  même  brouillée  avec  les  autres  dames, 
SOS  compagnes.  » 

Ou  bien,  lors  du  bal  de  M.  le  duc  d'Antin,  «  qui  fut  cber- 

clier  la  Reine  à  Strasbourg-  au  nom  du  Roi  comme  son 
ambassadeur.  Ce  seie^neur  ouvrit  le  bal  avec  la  Reine, 

laquelle  dansa  ensuite  avec  M.  le  duc  d'Epernon,  petit-fils 
de  M.  d'Antin,  et  la  Reine  lui  dit  de  prendre  Mme  de  Prie 
avant  Mme  la  duchesse  de  Montbazon  et  la  duchesse  de 

Tallard,  qui  est  Soubise  en  son  nom,  aussi  la  Reine  a  eu 
tort  en  cette  occasion.  » 

Eux  aussi  ils  se  récriaient  passionnément  contre  cette 

incorrection, se  refusant  à  admettre  que  Marie  Leczinska, 

en  sa  quahté  d'cHrangçre  et  d'Allemande,  pût  manquer  à 

l'étiquette  si  pointilleuse  de  Wvrsailles,  comme  une  autre 
reine  plus  malheureuse  le  (il  si  IVéquennnent  après  elle. 

Ils  protestaient  contre  de  pareilles  inconséquences, 

mais  surtout  contre  le  danger  d'une  femme  perdue  qui, 

par  l'empire  (ju'elle  avait  su  prendre  sur  une  princesse 

l)-<)ni])('e  par  sa  duplicité,  envahissait  tout,  confondait 

tous  les  rangs,  se  pn-parait  en  un  mot  à  perdre  l'Etat. 

D'ajtrès  mix,  la  l{eine  ne  pensait  manifestement  qu'à 

})laire  au  Roi,  le  Roi  qu'à  cliasser,  à  paraître  aux  fêles,  à 
voyager  de  Versailles  à  Rambouillel,  de  Rambouillet  à 

CJuintillv  ou  il  Marly.  Le  gouvernenKMil.  on  pouvait  dire 

le  trône,  était  vacant.  Si  on  n'y  prenait  garde,  cette 
femme  l'occuperait  sous  le  couvert  de  M.  le  Duc. 

Or  le  royaume  traversait  des  années  d'extrême  dé- 
tresse, alors  (pie  le  premier  ministre  et  sa  maîtresse  se 

préoccupaient  uniquement  de  satisfaire  à  leurs  goûts  ou 
à  leur  besoin  d  action. 

Tels  étaient  les  discours  tenus  par  les  principaux  mem- 
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brcs  (le  la  faction  Orlruns,  Iriiitiiiiés  et  cxilt's.  Ils  n'avaient 
en  somme  rien  pour  émouvoir  M.  le  Duc  et  Mme  de 

Prie,  sauf  en  ce  qui  concernait  les  malheurs  du  peuple. 

Il  était  certain  que,  du  moment  où  la  marquise  plaisait  à 

la  Reine,  que  du  moment  où,  conformément  à  son  pro- 

gramme, elle  opposerait  cette  nouvelle  puissance  aux 

ennemis  du  gouvernement,  elle  provoquerait  de  la  part  des 

autres  autant  de  jalousies  féroces  que  de  reproches  viru- 
lents. 

Et  de  fait,  si  la  ligue  des  mécontents  n'avait  du  englober 

que  les  adversaires  habituels  de  M.  le  Duc,  elle  n'aurait 
pas  été  fort  redoutable. 

Ce  qui  en  fit  la  force,  à  cette  date,  était  l'approbation 
que  la  nation,  puis  des  personnages  comme  Fleury  lui  don- 

nèrent tacitement  ou  ouvertement. 

Le  peuple  était  réellement  très  malheureux,  dans  les 

(jémissemeuts,  écrivait-on  à  la  fin  d'août.  Le  pain  valait 

sept  à  huit  sols  la  livre.  Encore  avait-on  grand'peine  à  se 
le  procurer  à  ce  prix.  Une  saison  elFroyable,  des  pluies 

continuelles  avaient  pourri  les  blés.  Mais  au  lieu  d'y  voir 
les  méfaits  du  temps,  la  nmltitude  persistait  à  en  accuser 

M.  le  Duc,  les  Paris,  qui  resserraient  les  blés,  et  Mme  de 

Prie,  qui,  selon  la  conviction  populaire,  partageait  avec 

eux  les  énormes  bénéfices  de  ces  vilaines  opérations. 

D'Ombreval  avait  été  sacrifié.  On  l'avait  envoyé  comme 

intendant  à  Tours,  poursuivi  de  l'exécration  générale.  Il 
y  remplaçait  Dérault  par  un  chassé- croist'  (jui  anuMiait 

celui-ci  h  la  lieutenance  générale  de  police,  sans  pour  cela 

interrompre  ni  la  pluie  ni  la  misère. 

La  clameur  contre  le  ministère  se  généralisant,  la  cabale 

en  avait  profité  pour  attirer  à  elle  tout  ce  qu'elle  avait  pu 
des  gens  du  commun  comnK^  des  gens  de  (pialilé,  surtout 

un  bon  nondu'c  (le  ces  derniers.  Elle  avait  réussi  à  ébranler 
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la  confianco  des  autres.  Des  ministres  comme  Dodim, 

Morvillc  ou  Brcteuil,  si  dévoués  cependant  dans  la  forme 

à  M.  le  Duc,  commençaient  à  réfléchir  sur  les  suites  pos- 

sibles de  l'aventure  où  ils  s'étaient  cnd)arqués.  Yillars 
liil-iiiéiiie  prétextait  la  nécessité  du  repos  à  la  campagne 

])our  se  dispenser,  pendant  un  mois,  de  figurer  au  conseil 

jusqu'à  ce  qu'un  message  j)r('ssnnt  du  premier  minisire 
eut  vaincu  ses  répugnances,  comme  il  le  raconte  naïve- 
m(>nt  au  cours  lîe  ses  ]\ïémoii'(\s. 

Mais,  événement  d'une  portée  bien  plus  considérable  : 

l'évéque  de  Fréjus  et  précepteur  du  roi,  Fleury,  avait  peu 

à  peu  été  gagné  à.  la  cause  des  dissidents.  C'était  sans 

conteste  la  plus  importante  acquisition  qu'ils  eussent 
encore  faite. 

Non  pas  que  Fleury  eût  cédé  principalement  à  leurs 

obsessions.  Il  s'était  décidé  au  contraire  à  ce  changement 
de  front  bien  plus  par  des  considérations  toutes  person- 

nelles que  pour  complaire  à  la  faction.  Néanmoins  le  résul- 
tat demeurait  le  même.  Kn  rom[)ant  avec  M.  le  Duc,  il 

marchait  forcément  avec  ses  anciens  ennemis. 

A  dire  vrai,  il  goûtait  assez  ce  prince.  Il  devait,  en 

Iiomme  d'I^^tat  qu'il  était,  le  préférer,  lui  et  sa  politique,  à 
cette  réunion  de  jxîrsonnages  brouilhjiis,  agités,  sans  vues 

étendues,  sans  idées  arrêtées  qui  composaient  le  cénacle 

du  Palais-Royal.  Il  avait  même  plus  soutenu  le  premier 

ministre  que  celui-ci,  rendu  méfiant  par  les  difficultés  de 

sa  situation,  n'avait  voulu  l'admettre. 
On  assurait,  après  coup,  (juil  avait  été  pour  infiniment 

dans  la  facilité  avec  la(juelle  le  roi  avait  laissé  aller  le 

ministère  au  chef  de  la  maison  de  (iOndé,  qu'il  avait  endoc- 

triné à  l'avance  le  jeune  monarque,  en  lui  désignant  ce 
candidat  comme  le  seul  convenable  au  bien  de  l'Iûat.  Il 

n\  ait  toujours  appuvé  ses  motions  au  conseil.  Il  ne  s'était 
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permis  de  dillV-rcr  apertemcnt  (ropiiiioti  avec  M.  le  Duc 

qu'au  sujet  du  renvoi  de  l'infante,  considéré  j)ar  lui. 
Fleury,  comme  li'op  pn-cipili";  puis  lors  des  dernières 
lois  de  finance. 

Au  fond,  ce  prélat,  sidiverseinent  jugé  et  si  souvent  et 

si  fortement  accusé  de  l)on  nond)re  d'actions  peu  iiono- 

i'a])les,  oht'issnil.  il  nous  semble  aujonrd'liui,à  divers  sen- 

limcnls  dont  l'ambition,  mais  surtout  à  l'idée  maîtresse 

de  conserver  l'esprit  de  son  élève  sans  partage,  tout  en 
le  veillant  par  dévouemenl  et  le  gardant  de  tout  accident, 

de  tout  entraînement,  comme  l'avail  d<''jià  rèv('  le  vieux 
Villeroy  avant  lui.  lien  avait  fait  larègle  immuable  de  ses 

actions  depuis  le  temps  de  la  [{('"gence  et  sous  .)!.  le  Duc, 

avec  l'entier  assentiment  du  ji^une  Roi,  nous  ajout(M'ons 
môme  à  la  prière  instante  de  celui-ci. 

Grâce  à  cette  intelligente  compridiension  de  ses  forces, 

il  possédait  des  avantages  égaux  h  ceux  du  premier  mi- 
nistre sans  avoir  les  inconvénients  de  sa  cliarge,  ])uisquc 

l'ensemble  des  affaires  passant  invariablement  par  le  Roi 
et  restant  toujours  soumis  à  sa  décision,  lui  Fleury,  qui  le 

conseillait,  y  avait  en  fin  de  compte  autant  de  part  que 

M.  le  Duc  qui  les  préparait,  alors  qu'on  ne  pouvait  lui 
reprocher  de  malencontreux  ('dits  au  bas  desquels  son 
nom  ne  paraissait  pas. 

L'ambassadeur  d'Angleterre,  VValpole,  frère  du  grand 

ministre  et  oncle  d'Horace  W'alpole,  avait  bien  apprécie* 

l'habilclc  de  cette  conduite  (piand  il  ("crivait  à  sa  cour  aux 

premiers  jouis  de  1 7:^."»  :  «  Je  n  ai  mancpK'  de  compli- 

menter M.  de  Fré'jus  sur  la  sagesse  et  la  prudence  qu'il 

montre  dans  la  direction  de  son  royal  édève  :  en  ell'et,  au 

moindre  soupçon  de  ce  qui  peut  se  dire  ou  se  faire,  il  s'em- 

presse de  doimer  à  Sa  J\Iaj<'sl(''  rim[)ression  (juil  croit 

juste  sur  le  point  dont  il  s'agit  et    il  v  trouve  sa  ri'com- 
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pense  dans  l'affecLion  sans  rivale  ({ue  le  Roi  lui  a  vouée.  » 

Aussi  l'évêque  était-il  ferme  sur  ce  point.  Il  n'acceptait 
pas  même  en  pensée  le  partage  de  la  confiance  de  son 

élève  et  jus(ju'à  la  tentative  d'v  parvenir.  Il  avait  inlirnié 
de  cette  façon,  comme  on  le  disait  plus  haut,  le  projet  de 

mariage  de  Louis  XV  avec  Mlle  de  Vermandois,  chez  qui 

il  pouvait  entrevoir  une  concurrente. 

11  avait  également  accueilli  l'annonce  du  choix  éven- 
tuel de  la  princesse  de  Pologne  comme  reine  de  France 

avec  une  froideur  très  mar(jU(^e.  Il  avait  eu  vent  sans 
doute  des  relations  existant  autrefois  entre  Stanislas  et 

Paris-Duverney.  Le  dernier  des  Paris  avait  consenti  plu- 

sieurs avances  de  fonds  au  roi  (h'drôné.  Il  avait  commu- 

niqu(''  avec  lui  à  ce  propos,  l'avait  vu  à  diverses  reprises. 
Au  moins  le  bruit  en  avait-il  couru  avec  persistance  à 
Paris. 

Fhiury  était  donc  autorisé  à  croire  que  par  du  Vernay 

Mme  de  Prie  retrouverait  son  terrain  à  Wissembourg, 

qu'elle  y  serait  dès  le  premier  instant  prise  en  considéra- 
tion. 

Les  événements  suivants  n'avaient  fait  que  confirmer 
ses  craintes  sur  la  faveur  spéciale  dont  la  marquise  devait 

jouir  près  de  ce  monarque.  Une  si  puissante  amie  de  la 

favorite  auprès  du  roi  menaçait  directement  son  crédit.  Il 

en  avait  senti  le  danger  et  n'avait  pas  hésité  à  agir  avec 
la  (U'rnièrc  énergie,  presque  avec  témérité,  pour  ne  pas 

laisser  s'invétércr  les  choses. 
Lors  de  la  récente  composition  de  la  maison  de  la 

reine,  M.  le  Duc  s'était  arrêté  au  nom  de  l'évêque  de  Fré- 
jus  pour  la  place  de  grand  aumônier.  Elle  lui  était  due, 

d'autre  part  fort  désirée.  On  s'étonnait  heaucoup  qu'il 

deman(h\t  du  temps  pour  r('né('hir,  puis  qu'il  déclinât 
cette  offre  assez  sèchement. 
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En  public  on  avait  atlribu»'  co  refus  à  dix  orses  raisons 
plus  ou  moins  plausibles  :  grand  âge,  fatigue,  excès  do 

besogne. 

La  véritable  raison  en  était  (pie  le  pr(''ceptcur  du  lloi 
se  refusait  à  entrer  dans  une  conii)inaison  dont  Mme  do 

Prie  ferait  partie.  Mme  de  Prie  avait  été  nonmiée  dame 

du  palais.  11  no  ])Ouvait  être  grand  aumônier  à  ses  côtés, 

à  moins,  disait-il  à  M.  le  Duc  qu'il  avait  ét('  trouver  pour 
lui  expliquer  sa  conduite,  à  moins  ([uc  le  poste  de  dame 

du  palais   étant   attribué   à   la   rnarcpiise,    celle-ci   ne  le 

refusât,  «  cette  offre  devant  lui  faire  plus  d'iionncur  que 

l'emploi  lui-même  ne  lui  procurerait  d'avantages  ».  Celte 

proposition  singulière  n'ayant  pas  été  du  goût  de  la  favo- 

rite, comme  on  peut  le  comprendre,  r(''vé(jue  av;iit  alors 
annoncé   publiquement   sa   détermination   de  refuser  la 

grande  aumônerie,  puisqu'il  ne  pouvait  en  honneur  et 
conscience  vivre  «  dans  une  maison  assiégi'c  par  des  gens 

pareils  à  Mme  de   Prie  et  à  du  Yernay,  qui    avait   été 

simple  soldai  ». 

La  résolution  du  prélat  semblait  bien  prise  et  irrévo- 

cable quand  ses  partisans,  et  parmi  eux  l'ambassadeur 

Walpole,  de  qui  l'on  tient  ces  détails,  intervinrent  pour 

lui  prêcher  plus  de  patience  et,  pour  connneucer,  l'accep- 
tation du  poste  de  grand  aumônier.  Ils  lui  firent  remar- 

quer qu'il  ne  pourrait  rendre  un  plus  grand  service  à 
ceux  envers  lesquels  il  éprouvait,  disaient-ils,  une  si  légi- 

time aversion;  qu'en  abandonnant  ainsi  entre  leurs  mains 
tout  pouvoir  sur  la  maison  de  la  reine,  il  les  mettrait  en 

situation  d'v  nommer  à  sa  place  une  de  leurs  créatures. 

Leurs  instances  avaient  réussi  à  convaincre  l'évéque. 
Il  avait  enfin  accepté  cette  dignité-,  bien  que  .Mme  de  Prie 
demeurât  dame  du  palais,  comme  du  Yernay,  secrétaire 
des  commandements  de  la  reine. il 
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Tant  (le  susc('})Lil)ilit(''  sur  ses  droits  et  prérogatives 
avait  passé  aux  yeux  de  bien  des  i^ens  pour  de  la 

jalousie  pure  et  simple,  accompagnée  d'un  violent  dépit 

de  voir  les  bontés  de  la  souveraine  aller  à  d'autres  qu'à  lui, 

puis,  de  cette  crainte  qui  le  dominait  sans  cesse,  d'être 

supplante''  un  jour  ou  l'autre  dans  l'esprit  de  son  élève. 
(îeux  qui  le  jugeaient  ainsi  ne  cacbaient  pas  non  plus 

leur  surprise  de  le  trouver  si  pointilleux  au  sujel  des  pri- 

vilégias dont  la  maîtresse  de  31.  le  Duc  jouissait  auprès 

de  la  reine,  (jiiand  il  faisail  preuve  de  tant  d'exclusivisme 
inlob'rant  en  ce  (jui  regardait  les  siens  au])rès  du  roi. 

M.  le  Duc  n'avait  pu  arriver,  après  deux  ans  de  minis- 

tère, à  obtenir  une  heure  d'entretien  seul  à  seul  avec 
Louis  XV.  Aussi,  à  la  fin  de  17:2S,  Walpole  pouvait-il  écrire 

à  Londres,  en  termes  <à  peu  près  identiques,  ce  que  Moro- 
sini  écrivait  à  Venise  vingt  mois  auparavant,  en  février 

17^4.  Il  faisait  savoir  à  son  ministre,  lord  Newcaslle,  que 

le  duc  de  Bourbon  se  donnait  toutes  les  peines  du  monde 

])Our  con<jU(''rir  la  conliaiicc^  du  jeune  monarque,  mais 

ceci  sans  résultat,  M.  de  Fi-('jns  lui  barrant  toujours  le 
chemin.  «  Quand  Son  Altesse,  ajoulait-il,  a  trouvé  enfin 

une  occasion  favorable  pour  causer  avec  lui,  dès  qu'il 

conunencc  à  parler  d'alfaires,  le  Roi  s'empresse  de  cou- 
per court  à  la  conversation  j)ar  des  bagatelles  ou  de  sim- 

ples cancans.  jus(ju"à  ce  que  son  précepteur,  qu'il  ne 

manque  jamais  de  faire  avertir,  ait  le  temps  d'être  dans 

son  cai)inet.  M.  le  Duc  (>n  est  toujours  profond(''ment 

én(>rvé.  mais  il  ne  sait  conuucMit  s'y  prendre  pour  se  dé- 
barrasser (lu  prc'lal.  » 

En  elTet,  M.  le  Duc  sentait  très  fortement  cette  humi 

lialion.  11  avait  essayé  de  la  faire  comprendre  h  Tt-vèque, 

mais  celui-ci  ne  voulait  voir  que  ses  griefs,  à  lui. 

A  cette  date,  il  confiait  à  ses  amis  «  (|u"il  avait  cru  que 
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la  reconnaissance  de  la  nouvelle  reine  se  bornerait  à  la 

seule  personne  de  M.  le  Duc,  à  qui  (die  avait,  il  est  vrai, 

l'obligation  de  sa  fortune,  mais  qu'elle  pi-urtrerait  le  ca- 
ractère artificieux  et  rapace  de  Mme  de  Prie  et  de  du 

Vernay;  que  la  diUV-rence  d'âge  et  de  beaut(''  qui  existait 

entre  elle  et  le  Roi  l'engagerait  à  s'appuyer  sur  des  amis 

sûrs  et  dévoués,  au  lieu  de  s'abandonner  à  des  gens  qui 
ne  se  feraient  aucun  scrupule  de  se  prêter  à  toutes  les  fan- 

taisies du  Roi,  quelque  blessantes  pour  elle  ([u'elles 

pussent  être;  qu'il  avait  fait,  de  son  eût*',  tout  ce  qui  avait 
été  en  son  pouvoir,  j)0ur  [)rou\('r  à  la  reine  son  extrême 
désir  de  la  servir;  (lue  cette  princesse,  au  contraire,  avait 

entièrement  penclu'  du  côté  de  Mme  de  Prie,  en  ne  prê- 

tant que  peu  d'attention  aux  démarches  de  son  grand 
aumônier.  » 

A  son  dire,  «  la  maîtresse  du  duc  de  Bourbon  avait  su 

gagner  toutes  les  personnes  à  qui  leurs  fonctions  devaient 

donner  accès  près  de  .Marie  Leczinsl<a  dès  son  arrivée  à 

la  cour.  Cette  garde  se  trouvait  même  si  bien  f'jiile  autour 

de  la  reine,  (ju'à  l'exception  des  créatures  de  la  marquise 

de  Prie,  personne  ne  pouvait  s'adresst.'r  à  elle  sans  (|u'on 
lui  coupât  la  parole.  » 

L'animosité  toujours  croissante  de  l'évêciue  de  Fr(''jus 

vis-à-vis  de  la  marquise  l'amenail.  en  cette  circonstance, 

à  défigurer  les  faits.  La  reine  n'était  nullement  tenue  en 
charte  privée.  Maints  articles  de  gazette  se  chargeaient 

de  démentir  les  jiaroles  du  précepteur  du  Roi.  Au  milieu 

des  fêtes  nond)reuses  ipii  avaient  suivi  le  mariage  royal  à 

Fontainebleau  et  à  Versailles,  chacun  axait  [)ii  libicment 

l'approcher. 

Elle  les  a^■ait  gracieuses,  suivant  les  termes  de  r(''pO(|ue, 

et  chacun  pareillement  s'était  loué  de  l'accueil  (jui  lui 
avait  ét(''  fait. 
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Mais  la  jalousie  ne  peut  se  raisonner.  Fleury  s'était 
figuré,  ou  avait  voulu  se  figurer  que  la  reine  supportait 

avec  impatience  les  assiduités  de  la  jeune  femme. 

Elle  avait  fini,  prétendait-il,  par  laisser  entendre  à 

quelques-uns  de  ses  amis  qu'elle  détestait  la  marquise  de 

Prie  et  qu'elle  serait  bien  aise  de  gagner  l'affection  de 

M.  de  Fri'jus,  qu'elle  commençait  à  savoir  apprécier 

dignement.  Mais  elle  aurait  ajouté  qu'il  lui  fallait  patien- 

ter encore,  parce  qu'elle  ne  savait  comment  s'y  prendre, 
tant  elle  craignait  que  la  maîtresse  de  M.  le  Duc  ne  la 

brouillât  avec  ce  prince,  auquel  elle  avait  de  si  grandes 

obligations  et  qui  tenait  tout  le  pouvoir  en  ses  mains. 

Nous  verrons  dans  un  instant  combien  l'évêque  de 

Fréjus  était  loin  de  compte  lorsqu'il  ajoutait  foi  à  des 

rapports  aussi  puérils.  Il  ne  s'en  était  pas  moins  armé 
des  sentiments  prêtés  par  lui  <à  la  Reine  pour  porter  un 

coup  terrible  à  Mme  de  Prie. 

L'e.xcitation  du  peuple  et  de  tant  de  gens  puissants 

contre  elle  l'encourageait  à  ne  plus  rien  ménager.  Il  le 
fit. 

Du  moment  où  la  piv'sence  de  cette  femme,  disait-il, 
était  à  cbarge  à  Marie  Leczinska,  en  plus  du  danger 

qu'elle  constituait  pour  le  royaume  aussi  bien  que  pour 
l'administration  de  M.  le  Duc,  comment  liésitait-on 
encore  à  la  bannir  de  la  cour? 

Il  en  avait  parlé  dans  ces  termes  au  Roi,  puis,  non  con- 

tent (le  cela,  il  s'était  adressé  à  M.  le  Duc  lui-même. 

Il  avait  exposé  à  ce  «  prince  qu'il  considérait  Mme  de 

Prie  et  du  N'ernay  comme  les  ennemis  de  l'État  et  qu'il 
les  rendait  responsables  de  tous  les  désordres,  de  la  fai- 

blesse et  de  la  confusion  cpii  régnaient  dans  les  finances 

aussi  bien  que  dans  la  politique  en  discréditant  le  gou- 
vernement. Son  honneur  et  sa  conscience  lui  faisaient 
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un  devoir  de  dire  loyalement  à  M.  le  Duc  sa  façon  de 

penser.  Il  considérait  donc  que  la  réputation  de  Son 

Altesse  elle-même  exigeait  impérieusement  ({u'il  ne  subît 

pas  plus  longtemps  la  domination  de  si  indignes  con- 
seillers. » 

A  cette  diatribe  vé'némonle  M.  le  Duc  avait  répondu 

très  froidement  «  qu'il  tenait  certainement  à  son  bonneur 
et  à  sa  conscience  autant  que  lui  M.  de  Fréjus,  mais 

qu'il  n'envisageait  pas  les  cboses  sous  le  même  point 

de  vue;  qu'il  distinguait  dans  ces  attaques  passionnées 

contre  Mme  de  Prie  et  du  Vernay  beaucoup  d'envie, 

beaucoup  d'injustice  et  de  préventions  fàclieuses;  qu'en 
tout  cas,  en  ce  qui  le  regardait,  il  était  décidé  à  défendre 

des  amis  qu'il  savait  prêts  à  tout  basarder  pour  lui, 

même  leur  existence,  et  que  s'ils  devaient  tomber,  il  tom- 
berait avec  eux  ».  Pnis,  comme  Fleury  insistait  avec  non 

moins  d'ardeur,  il  s'était  mis  en  colère,  l'évêquc  de  son 

côté,  de  telle  fa(;on  (pie,  d'après  Walpole,  on  en  était 
venu  aux  gros  mots. 

Cette  résistance  av;iit  déconcerté  l'évêque,  dont  l'in- 
tention était  bien  de  dé'truire  le  crédit  de  la  marquise 

de  Prie,  mais  pas  du  tout  de  rompre  avec  le  duc  de 

Bourbon,  encore  moins  de  le  renverser.  Le  temps  ne  lui 

semblait  pas  encore  venu  pour  la  dernière  partie  de  cette 

besogne,  les  responsabiliti'S  trop  accablantes  pour  con- 

voiter le  ministère,  en  admettant  que  tel  fût  son  but  à 

cette  date  et  qu'il  sonbaitàt  d'('cliangcr  une  situation  de 

tout  repos  contre  l'enqdoi  plus  brillant  mais  moins  assuré 
de  premier  ministre. 

Quant  à  provoquer  un  éclat  entre  M.  le  Duc  et  lui,  il 

s'en  défendait  de  son  mieux.  M.  le  Duc  é-tait  second 

prince  du  sang.  Le  Roi  n'avait  pas  cessé  de  garder  de 

l'inclination  pour  lui  malgré  tout  ce  qui  avait  pu  être  dit, 
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parce  qu'il  mettait  un  soin  extrême  à  se  tenir  toujours  à 
ses  ordres,  à  ne  le  contrarier  on  rien,  à  se  prêter  sans 

cesse  à  ses  amusements  en  lui  facilitant  les  plaisirs  de  la 

chasse  dans  tel  ou  tel  cliàteau  royal.  Il  le  regretterait 

peut-être  le  jour  où  il  ne  serait  plus  en  place.  La  partie 

comportait  trop  d'alêa. 

Bref,  l'êvêque  avait  battu  en  retraite.  Il  s'était  de  nou- 
veau renfermé  dans  ses  pratiques  habituelles  auprès  d(; 

son  ('lève,  non  point  cependant  sans  continuer  à  exprimer 
très  librement  son  opinion  sur  le  compte  du  duc  et  de  sa 

maîtresse  quand  l'occasion  s'en  présentait,  mais  ainsi  re- 

trancliê  derrière  l'affection  du  Roi.  il  se  jugeait  plus  à 
Taljri  des  représailles  que  ses  violentes  sorties  devaient 

fatalement  engendrer. 

La  riposte  de  Mme  de  Prie,  agissant  pour  elle  et  ses 

amis,  ne  s'était  pas  fait  attendre.  La  favorite,  tenue  heure 

l)ar  heure  au  fait  de  tous  les  mouvements  de  l'êvêque,  en 

avait  été  aussi  outré'c  qu'effrayée.  En  somme,  on  l'atta- 
quait directement.  On  séparait  sa  cause  de  celle  de 

M.  le  Duc.  On  la  rendait  responsalde  des  graves  difliculté-s 

(inancières  ou  poliliques  que  le  pays  essuyait  à  cette 

(''j)0(jue.  A  ce  jeu,  où  si^s  ennemis  s'arrèteraient-ils?  Le 
lilanc  et  lîelle-Isle  avaient  tàté  de  la  Bastille  de  son 

fait.  Ne  se  croiraient-ils  pas  en  droit  de  la  payer  de 
la  même  monnaie  si  leur  coterie  avait  enfin  barre  sur 

elle? 

D'autre  part,  la  même  cabale  gagnait  en  forces.  On 
avait  beaucoup  jasé  en  ces  derniers  mois  de  la  comtesse 

de  Toulouse,  du  chemin  (pi'elle  faisait  souterrainemcnt 

dans  l'esprit  du  Roi,  dont  le  goùl  pour  Raml)0uil]eL  où  le 
cadet  des  princes  légitimés  résidait,  balançait  dé'jà  celui 

qu'il  avait  toujours  montré  pour  (<hantillv. 

C'était  une  nouvelle  accession  des  plus  avantageuses 
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aux  frondeurs,  dos  plus  dangereuses  pour  le  nùnislèrc  do 
M.  le  Due. 

Et  puis  il  V  avilit  dans  l'air  une  suilo  de  nouvelles  du 

jour  tout,  à  fait  in(pii(Han(e,  on  ce  (pielle  prouvait  jus- 

([ii'h  (pud  point  on  accueillait  avec  empressement  les 

moindres  incidents  ([uand  ils  étaient  contraires  aux  gou- 

vernants, à  Mme  de  Prie  surtout,  qu'ils  pouvaient  en  être ridiculisés  ou  déconsidérés. 

Reprenant  une  thèse  suranm-e,  on  disait  (pn>  M.  le  Duc 

avait  présenté  au  Roi  un  brevet  pour  faire  M.  de  Prie 

duc  et  pair;  que  le  Roi  en  le  lisant  en  présence  du  duc  do 

Gesvres,  toujours  bien  en  cour  et  de  son  intimité',  lui  avait 

demandé  conseil  sur  ce  qu'il  en  ferait;  (pie  M.  de  Gesvres 

lui  avait  répondu  en  riant  que  cN'tait  bon  à  jeter  au  feu, 

ce  que  le  Roi  avait  fait  sur-le-champ.  On  ajoutait  avec  une 

évidente  satisfaction  (pie  le  Roi  avait  tout  raconte''  à  M.  le 

Duc  j)ar  malice.  Celui-ci  avait  lav(''  la  tète  au  premier 

gentilliommo,  (pii  s'était  |)laiiit  à  son  toui-  à  Louis  XV 
de  son  indiscrétion.  Sur  cpioi  le  I{oi  lui  avait  répondu  de 

ne  pas  s'inquiéter,  qu'il  en  faisait  son  alfaire. 
On  aniion(:ait,  chose  plus  à  considérer,  qu(^  le  duc  do  Mor- 

tenuu'l,  [)rrinier  gentiliionnm'  do  service,  .M.  de  Gesvres 

et  l'évèquc  précepteur  du  Roi  s'étaient  liés  pour  tàcbcr  de 
lui  faire  entendre  la  misi're  de  son  Etat.  Le  premier 

ministre  averti  voulait  exiler  Gesvres  et  lui  aurait  envoyé 

à  cet  effet  une  lettre  de  cachel,  pnr  le  secrétaire  d'Ktat 

Maurcpas.  Mais  Gesvres,  imaginant  une  conK'Mlio  ({ui  allait 

être  reprise  bientcM  avec  tant  d'art  et  au  si-rieux  par 
Fleury,  avait  feint  de  quitter  Versailles  en  toute  hâte,  (Hait 

monté  chez  le  Roi  en  habit  de  voyage  pour  lui  f.iirc  ses 

adieux.  Sa  Majesté  se  serait  encore  foil  divertie  de  son 

originalité-,  tout  en  lui  commandant  de  se  déshabiller  à 

l'instant  et  de  r(q)rendre  son  poste,  sans  plus  s'occuper 
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(lurcsLo.  D'où,  concluail-on,  grand  déboire  pour  M.  le  Duc. 
Dès  lors,  les  choses  en  étant  là,  et  devant  un  pareil 

excès  d'attaques  ouvertes  ou  cachées,  de  pièges  tendus, 

d'intrigues  haineuses,  ne  valait-il  pas  mieux  que  la  favo- 

rite jouât  son  va-tout  contre  ses  ennemis,  contre  l'évêque 

princi[)alement,  le  plus  redoutable  d'entre  eux.  Lui  abaissé, 
elle  était  encore  en  droit  d'espérer  avoir,  un  jour  ou 

l'autre,  raison  des  suivants. 
Elle  pouvait  aisément  reporter  la  guerre  sur  le  propre 

terrain  de  i'c'véciue  Fleury.  Certaines  des  erreurs  de  celui- 
ci  tournant  à  la  manie,  comme  cette  extraordinaire  pré- 

tention de  surveiller  les  entretiens  du  Roi  avec  son  pre- 
mier ministre,  découvraient  un  côté  vulnérable  dans  sa 

vie  que  Mme  de  Prie  avait  bien  noté. 

i'^lle  allait  l'y  frapper  do  la  mémo  ardeur  dont  il  la 
poursuivait  depuis  une  demi-année. 

M.  le  Duc,  plus  que  refroidi  à  l'endroit  du  prélat,  y  don- 
nait les  mains.  La  Reine,  ])ressentie  par  la  marquise,  serait 

pour  elle,  suivant  toutes  les  apparences,  le  plus  précieux 

<'t  le  plus  ferme  apj)ui  au  cours  de  cette  campagne  poli- 
tique. 

Il  ne  restait  phis  (pià  tixer  le  moment  où  le  Roi  serait 

le  plus  traitablc  v\  le  moins  eirarou'chable  relativement  à 
la  persoime  de  son  pré'cepleui'. 

]\Inie  de  Prie  n'ignorait  pas  combien  trop  de  précipita- 
tion ])Ouvait  nuire  en  semblable  matière. 

I^'annc'e  })ré'cédente.  tandis  ipie  Louis  XV  se  trouvait  à 
(llianlilly  et  (pie  r('vé(jue  de  Fr(Jus  (Mait  allé  passer  une 
semaine  à  Liaucourl,  M  le  Duc  avait  voulu  mettre  son 

absence  à  prolit.  11  s'était  rendu  chez  le  Roi  dans  l'espé- 
rance de  travailler  seul  avec  lui.  Mais  il  n'avait  pu  y  par- 

venir. Le  Roi  lui  avait  signihé  qu'il  ne  ferait  rien  avant 
le  retour  de  son  précepteur. 
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Le  duc  de  Bourbon  lui  avait  alors  représenté  douce- 

ment qu'il  ne  s'agissait  pour  le  moment  d'aucune  affaire 

grave,  mais  qu'il  avait  quelques  papiers  qui  malgré  leur 
pou  dimporlance  demandaient  par  leur  nature  niénie  à 

être  expédiés  sans  délai.  Il  priait  seulement  le  Roi  d'y 
apposer  sa  signature,  mais  celui-ci  lui  avait  encore 

répondu  qu'il  en  serait  temps  lorsque  M.  de  Fréjus  serait 
revenu. 

Cet  insuccès  pouvait  utilement  servir  de  leçon  pour  ce 

(ju'il  y  avait  à  faire  à  l'avenir. 
Pourquoi,  par  contre,  ne  pas  tabler  sur  le  ̂ Jn-cédenL  de 

l'enlèvement  si  preste  du  pauvre  Villeroy?  Le  Régent 
avait  assurt'ment  une  sûreté  de  main  p(;u  commune.  Mais 

devait-on  désespérer  de  l'égaler? 

Le  tout  était  de  bien  cboisir  son  licure.  Or  le  plan  d'at- 
taque de  Mme  de  Prie  et  des  conseillers  de  M.  le  Duc 

était  <à  peine  arrêté  (jue  cette  occasion  se  présenlail  dans 

les  conditions  les  })lus  propices. 

Après  quelques  dernières  tergiversations  et  suprêmes 

résistances,  avant  de  s'en<ia"er  sans  retour  en  cette  affaire, 

la  Rein(;  avait  enfin  résolument  accepté  d'agir  en  faveur 
de  M.  le  Duc.  (Certains  jjropos  inconsidi-rés  de  son  grand 

aumônier,  qui,  en  s'énervant,  dépassait  facilement  la^  me- 
sure, au  moins  en  discours,  avaient  dissipé  ses  scru- 

pules. 
Animée  de  ces  dispositions,  le  lundi  soir  (17  septendjre 

1725)  et  non  point  le  lendemain  mardi,  comme  l'écrivait 
Yillars,  le  Roi  revenant  de  la  cliasse,  Marie  Leczinska 

avait  quitté  son  jeu  et  lavait  fait  prier  de  venir  lui  parler 

dans  son  cabinet.  C'était  une  licure  avant  celle  où  il  avait 

coutume  de  s'entretenir  seul  avec  son  précepleiu-. 
Elle  était  accom[)agnée  de  M.  le  Duc,  et  lorsque  le  Roi 

l'eut  rejointe  conformément  à  sa  demande,  elle  l'avait  de 
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suite  pressé  Irrs  vivement,  tout  en  lui  prodiguant  mille 

caresses,  de  consentir  à  travailler  seul  ce  soir-là  avec  le 

premier  ministre. 
Louis  XV  avait  tenu  bon  contre  toutes  ces  instances 

])endant  plus  d'une  heure,  en  suite  de  quoi  il  s'était  levé 
en  lui  disant  adieu  pour  aller  rejoindre  Fleury.  Toutefois 

la  Reine  lui  avait  fait  promettre,  avant  qu'il  sortît,  de 
revenir  bientôt  la  voir. 

Rentré  dans  son  appartement,  où  son  pré-ceptcur  l'at- 
tendait, le  Roi  avait  rendu  à  celui-ci  un  compte  exact  de 

ce  qui  s'était  passé,  en  l'assurant  (ju'il  était  décidé  à  ne 
jauiais  travailler  seul  avec  M.  le  Duc  et  à  ne  pas  retourner 
chez  la  Reine. 

L'évéque  l'avait  prié  au  contraire  d'aller  l'y  revoir, 

puisqu'il  lui  en  avait  donné  sa  parole,  en  ajoutant  que  s'il 

était  résolu  à  ne  plus  parler  d'alfaires  seul  avec  le  duc  de 
Rourbon,  il  vaudrait  mieux  le  faire  appeler.  «  Non,  non! 

avait  répondu  le  Roi;  restez  dans  ce  cabinet,  je  vais 
revenir  dans  un  instant.  » 

La  conversation  de  Louis  XV  avec  son  précejjteur 

avait  duré  plus  de  cinq  quarts  d'heure  avant  que  Fleury 
pùl  décider  son  élève  à  retourner  chez  la  Reine.  Mais  le 

Roi  parti  et  demeurant  alors  une  grande  heure  sans  re})a- 

raître,  l'évéque,  agité  des  sentiments  les  plus  violents, 

s'était  imag'iné,  disent  les  contemporains,  que  la  Reine  et 
M.  le  Duc  avaient  gagné  leur  cause  auprès  de  lui,  que  par 

suite  la  sienne  était  fort  compromise,  sinon  perdue. 

Il  nous  est  permis  de  croire,  h  deux  siècles  de  distance, 

qu'il  n'augurait  pas  si  mal  de  l'avenir,  et  qu'il  jouait  un 
jeu  fort  serré  dans  lequel  il  comptait  bien  avoir  les  der- 

nières levées.  Néanmoins  il  avait  ag;i  comme  s'il  avait 
pensé  tout  autrement. 

Le  lendemain  matin,  de  bonne  heure,  il  écrivait  à  son 
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élève  pour  lui  aunoncor  qu'il  allait  s'ôloiguer.  11  lui  expli- 
quait les  motifs  de  sadrUM-niinaliou.  eu  le  suppliant  de  le 

dispenser  désormais  de  tout  service  auprès  de  sa  per- 
sonne. Dans  une  autre  lettre  adressée  à  M.  le  Duc,  il  le 

priait  d'intercéder  auprès  du  lloi  pour  quil  lui  accordât 

son  pardon  et  l'autorisation  de  se  retirer  complètement 
de  la  cour.  La  première  do  ces  épîtres  avait  été  donnée  sur 

son  ordre  à  Nyert,  premier  valet  de  chambre  de  Louis  XV, 

afin  d'être  remise  sans  retard  à  Sa  Majesté. 

Cela  fait,  il  s'était  rendu  directement  à  une  petite  mai- 

son qu'il  avait  au  village  d'issy,  malgré  une  véritable 

tourmente  de  vent  et  de  pluie  et  bien  qu'il  eût  invité  du 
monde  à  dîner.  Il  s'était  contenté,  en  sortant  de  Versailles, 

de  faire  dire  chezlui qu'il  ne  reviendrait  pas  delà  journ('e. 
Or  le  Roi  étaitparti  lui-même  de  fort  bon  matin  pour 

lâchasse,  de  manière  que  la  lettre  de  Févéque  de  Fréjus 

n'avait  pas  été  ouverte  durant  l'après-midi,  qui  s'élait 
passée  sans  autre  événement.  Dès  que  le  Uoi  fut  de  retour, 

la  Reine  avait  demandé  à  lui  parler  et  lui  avait  aussitôt 

appris  le  départ  de  son  pi'(''cei)tcur  pour  la  campagne  : 

«  Je  présume  qu'il  reviendra  ce  soir,  lui  avait-il  dit.  — 
Non!  répliqua-t-elle.  je  ne  le  pense  pas.  » 

Le  Roi  n'avait  pas  soufflé  mot,  mais  il  avait  quitté  la 

chambre  d'un  air  consteriu'.  11  avait  alors  gagné  son  cabi- 

net, d'où,  craignant  d'être  impoi-tuné,  il  s'était  glissé  dans 

sa  garde-robe.  11  y  était  demeuré  piès  d'une  heure  sur  sa 
chaise,  écrivait  Villars,  pour  être  seul,  car,  détail  très 

intime  et  circonstancié,  on  avait  remarqué  qu'il  n'en  avait 

pas  fait  usage.  11  y  serait  resté  vraisemblablement  long- 

temps encore  et,  ajoutait-on,  dans  l'attitude  de  la  plus 
profonde  douleur,  sans  M.  de  Mortemart,  qui  de  tous  les 

courtisans  osa  seul  se  présenter  devant  lui  en  cette  occur- 
rence. 
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M.  de  Mortemai'L,  qu'on  peignait  comme  très  brave  à  la 

guerre,  plein  d'honneur,  mais  aussi  comme  l'homme  de 
la  cour  sur  qui  on  pouvait  le  moins  compter,  JM.  de  Mor- 

temarl  était,  on  l'a  vu,  l'un  des  ennemis  les  plus  impla- 

cables de  M.  le  Duc.  Il  lui  (Huit  pourtant  redevable  d'un 

service  qu'il  n'aurait  pas  dû  oublier,  il  semble,  en  n'im- 
porte quelle  situation.  En  elFet.  le  premier  ministre  lui 

avait  récemment  avancé  quarante  mille  écus  de  sa  bourse 

personnelle,  sans  lesquels  il  n'aurait  pu  couvrir  cette 
année-là  les  frais  de  son  emploi  de  premier  gentilhomme 
de  la  chambre. 

Néanmoins  il  n'avait  pas  liésité  à  interroger  le  Roi  sur 
les  causes  de  son  chagrin  et,  le  voyant  silencieux,  à  lui 

dire  :  «  Sire,  M.  de  Fréjus  est  parti  pour  la  campagne. 

Tant  pis  pour  vous  et  pour  l'J^^tal.  » 

Le  Roi  s'était  encore  tu,  mais  s'étant  levé  pour  rentrer 

dans  son  cabinet,  il  avait  ordonné  d'une  voix  brisée  à 
Mortemart  d'aller  de  suite  chez  M.  le  Duc  et  de  lui  com- 

mander d'écrire  à  l'évèque  que  le  ]{oi  l'attendait  le  lende- 
main à  son  lever  :  «  L'ordonnez-vous,  sire?  avait  demandé 

Mortemart.  —  Oui,  avait  dit  le  Roi,  je  l'ordonne.  » 
Quelque  désagréable  que  fût  cette  injonction,  il  fallait 

obéir.  M.  le  Duc  s'était  soumis.  Il  avait  envoyé  le  soir 
même  un  exprès  au  prélat. 

Le  mercredi  matin  l'évèciue  avait  reparu  à  la  cour,  et, 

assurait-on,  «  le  cJiagrin  que  le  Roi  avait  ressenti  de  l'ab- 

sence de  son  précepteur  ne  pouvait  se  comparer  qu'à  la  joie 
et  au  bonlieur  ijuil  témoignait  en  le  vovant  reparaître.  » 

En  tout  cas,  il  remportait  la  victoire,  et,  ainsi  qu'on  le 
faisait  remarquer  au  moment  même,  le  parti  de  M.  le 

Duc  s'affaiblissait  infiniment. 
Les  cboses  en  restaient  donc  pour  les  conférences  du 

premier  ministre  avec  le  Roi  dans  le  même  état  qu'anté- 
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rieurement,  c'est-à-dire  que  l'évéque  avait  continué  à  ob- 

tenir toutes  les  audiences  qu'il  sollicitait  et  le  duc  de  Bour- 

bon pas  une  seule.  Par  suite,  également,  ce  dernier  n'avait 

pu,  comme  par  le  passé,  parler  d'aucune  affaire  avec 

Louis  XV  qu'en  présence  de  son  rival. 

La  reine  semblait  très  peinéc  de  l'injustice  dont  ses 

amis  avaient  été  l'objet.  Elle  s'en  plaignait  franchement 
à  son  entourage. 

Quant  à  M.  le  Duc,  il  aurait,  suivant  le  maréchal  de 

Villars,  donné  libre  cours  à  sa  mauvaise  humeur  en  affir- 

mant qu'il  ne  pouvait  plus  longtemps  garder  une  situation 
véritablement  iionteuse  pour  vm  premier  ministre. 

Selon  Walpole.  au  contraire,  il  aurait  pris  les  choses 

avec  beaucoup  de  philosophie.  Il  se  serait  mémo  assez 

malicieusement  moqué  de  Fleury,  en  faisant  sentir  à 

l'ambassadeur  d'Angleterre  tout  ce  qu'il  y  avait  d'incor- 
rect dans  la  fugue  du  prélat.  Peut-être  était-ce  aussi  une 

manière  li  lui  de  prouver  poliment  au  représentant  de 

George  l"  h  Versailles  qu'il  n'était  pas  dupe,  et  qu'il 
avait  bien  percé  à  jour  tout  ce  que  cette  mise  en  scène 

comprenait  d'artifices  peu  recommandables. 
«  Cette  affaire,  lui  disait-il,  est  en  son  entier  la  plus 

ridicule  qu'on  puisse  imaginer,  et  je  ne  l'ai  pas  caché  à 

mon  ami  l'évéque.  Si  c'eût  été  un  enfant,  il  aurait  fallu 
lui  donner  le  fouet.  » 

Quoi  qu'il  en  filt  cotte  mémo  affaire  creusait  entre  le 

duc  et  l'évéque  de  Fréjus  un  fossi'  qui,  pour  le  vulgaire, 
semblait  infranchissable,  en  rendant  toute  réconciliation 

impossible.  Les  nouvellistes  admettaient  que  la  guerre 

devait  dès  lors  se  terminer  par  la  défaite  absolue  de  l'un 

ou  de  l'autre  des  deux  combattants.  Il  n'était  plus  ques- 
tion, à  leur  sens,  que  de  savoir  qui  du  duc  ministre  ou  du 

prélat  culbuterait  l'autre.  «   Car,  observaient-ils  senten- 
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cicusemcnt,  on  ne  se  pardonne  pas  au  pays  de  la  cour.  » 

Mais  de  toutes  les  personnes  impliquées  dans  celte 

aventure,  celle  qui  y  perdait  le  plus,  celle  qui  avait  le  plus 

à  en  soull'rir,  et  le  plus  à  en  grniir,  étail  sans  conteste  la 
marquise  de  Prie. 

Marie  Leczinska  essuyait;  bien,  à  la  vérité,  des  rebuts 

assez  prolongés  de  son  époux.  Le  Roi,  comme  l'écrivait 
Walpole,  boudait  la  Keino  durant  doux  mois;  Yillars,  de 

son  côté,  inscrivait  dans  ses  Mémoires  qu'aux  premiers 

jours  de  janvier  (1726)  la  Heine  l'avait  mené  dans  son 

cabinet,  qu'elle  lui  avait  parlé  avec  une  vive  douleur  et  des 

larmes  abondantes  des  chang-ements  qu'elle  voyait  dans 

l'amitié  du  Roi;  qu'elle  attribuait  ce  refroidissement  à 
M.  de  Fréjus,  «  prétention  qui  paraissait  fort  raisonnable, 

ajoutait  le  marécbal,  puisque  cette  grippe  du  roi  Louis  XV 

coidre  sa  femme  datait  de  la  r(> traite  précipitée  de  l'évéque 
à  Issv  suivie  de  son  non  moins  jjrompt  retour  ». 

Cependant  cette  bouderie  n"allait  pas  sans  des  inter- 
mèdes de  racconunodements.  Le  Roi  gardait  toujours  au 

fond  le  même  besoin  de  la  Reine,  ce  qui  le  ramenait  for- 
cément à  elle. 

Ortes  M.  le  Duc  avait  de  son  côté  beaucoup  de  tracas, 

beaucoup  de  contrariétés  à  endurer.  Néanmoins  son  état 

de  prince  le  mettait  au-dessus  de  mille  dégoûts  dont  l'exis- 
tence de  son  amie  allait  être  empoisonnée  à  partir  de  cette 

époque. 

Si  on  le  critiquait,  si  on  critiquait  son  administration 

et  le  prétendu  laisser  aller  et  la  faiblesse  du  gouverne- 

ment, et  les  endjarras  (inanciers,  on  entendait  l'excuser, 
lui  M.  le  Duc,  en  rejetant  les  fautes  grandes  et  petites  sur 
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ses  conseillers,  aux(jucls  on  soutenait  (jn'il  ne  savait  rien refuser. 

Or,  parmi  les  conseillers,  en  y  eoinpi'cnanlles  ministres 
eux-mêmes,  le  peuple  ne  voulait  voir  (jue  Mme  de  Prie, 

qui  parlait  et  entendait  pour  eux,  qui  commandait  aux 

J*aris  cl  les  rendait  si  funestes  au  royaume. 

Le  triomphe  évident  et  public  du  précepteur  du  Roi 

avait,  en  donnant  du  courage  aux  plus  timides,  exaspéré 

ce  sentiment  d'animosité  contre  la  favorite,  de  telle  sorte 

(pi'il  n'était  (ju'une  voix  dans  le  [)ays  entier  pour  l'accuser 
et  la  condanmer. 

Signalait-on  une  disj>osition  du  ministère  à  remédier 

par  une  diminution  des  espèces  aux  plai(is  d'argent  qui  ré- 

sultaient toujours  du  système  de  Law,  qu'on  donnait  cette 
combinaison  comme  sortant  de  son  cerveau  de  moitié  avec 

Paris-Duvernay. 

S'entretenait-ondes  derniers  mouviMnents  à  l'étrang-er, 

de  l'irritation  du  roi  d'Espagne  vis-à-vis  de  la  (;our  de 

Versailles,  de  son  alliance  avec  l'empereur  dirigée  contre 
la  Franco,  de  la  concentration  de  ses  armées  le  long  des 

l^vrénées,  on  certiliait  aussitôt  cpie  la  maîtresse  de  M.  le 

Duc  avait  provocpié  cet  orage  par  sa  foli(i  andjitieuse. 

«  Philippe  V  s'en  était  explicpié  clairement  devant  des 

tén)oins  dignes  de  foi.  L'infante  ne  lui  avait  été  renvoyée 

(jue  parce  qu'il  s'était  solennellement  refusé  à  créer  le 
mai'i  de  cette  f(unme  grand  (rivs|iagne.  » 

Lnlin  la  misère  des  temps,  qui  se  faisait  toujours  aussi 

rudement  sentir  par  suite  de  la  prolongation  des  pluies, 

des  débordements,  remontait  à  elle  pour  la  plus  grande 

partie. 

De  la  nmltitude,  cette  conviction  de  son  influence  mal- 

faisante avait,  du  jour  au  lendemain,  gagné  ses  proches, 

(pii  l'abandonnaient   sous   ce  faux  seniblant.  mais  bien 
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plus  parce  qu'ils  estimaient  qu'elle  ne  leur  serait  plus 
bonne  à  rien. 

Elle  menaçait  de  gagner  jusqu'aux  amis  de  M.  le  Duc, 

jusqu'à  ceux  qui  avaient  été  auparavant  ses  soutiens 
volontaires  ou  obligés. 

Un  des  correspondants  de  Ricbelieu,  le  marquis  de 

Silly,  constatait  dans  une  lettre  qu'il  adressait  à  l'ambas- 
sadeur du  roi  à  Vienne  «  que  la  démarche  légère  et  mal 

concertée  dans  laquelle  Mme  de  Prie  et  Paris-Duvernay 
avaient  engagé  le  duc  de  Bourbon,  puis  la  reine,  les 

avait  discrédités  même  parmi  leurs  amis.  » 

Ainsi  une  ligue  s'était  organisée  à  l'hôtel  de  Bourbon 
entre  les  femmes  qui  touchaient  de  plus  près  à  M.  le  Duc. 

L'objet  de  cette  ligue  était  de  substituer  la  comtesse 

d'Egmont  à  la  marquise  de  Prie  auprès  du  premier 
ministre. 

On  sait  que  le  dernier  avait  eu  de  tout  temps  des  com- 

plaisances pour  cette  belle,  complaisances  dont  la  favo- 

rite en  titre  ne  s'était  que  médiocrement  émue. 

On  désirait  que  la  comtesse  d'Egmont  ne  fût  plus  la 
maîtresse  d'occasion,  mais  bien  la  maîtresse  reconnue. 

Pour  y  arriver  on  l'avait  mise  autant  qu'on  avait  pu  en 

avant,  manège  qui  n'avait  pas  échappé  aux  gazcticrs,  et 
dont  ils  se  divertissaient  en  supputant  les  chances  de  la 

comtesse,  mais  en  dénonçant  également  les  instigatrices 

principales  de  cette  machination,  la  ducliesse  douairière 
de  Bourbon  et  Mlle  de  Charolais. 

Ces  deux  jjrincesses,  la  mère  et  la  bile,  avaient  vécu 

longtemps  très  séparées,  Tune  feignant  d'épouser  entière- 
ment la  cause  de  M.  le  Duc  son  fils,  comme  de  sa  maî- 

tresse, l'autre  brouillée,  ainsi  qu'on  l'a  déjà  vu,  avec  son frère  et  détestant  Mme  de  Prie. 

Elles  venaient  de  se  réconciUer  et  Mlle  de  Charolais 
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avait  ogalemont  fait  sa  paix  avec  le  premier  ministre,  ce 

dont  la  marquise  avait  particulièrement  à  s'inquiéter.  Car 

c'était  pertinemment  en  haine  avouée  d'elle,  que  l'alliance 
avait  été  conclue,  du  moins  de  la  part  de  Mlle  de  Cliaro- 

lais,  malgré  «  qu'on  se  fût  arrangé,  disait-on,  pour  ne  rien 

exiger  les  uns  des  autres  par  rapport  aux  amis  et  connais- 
sances » . 

Quant  à  la  duchesse  douairière,  elle  ne  prenait  plus  la 

peine  de  cacher  son  aversion  «  pour  cette  ambitieuse 

éhontée,  dont  la  présence  auprès  de  son  fils  avait  causé  les 

multiples  déconvenues  de  la  maison  de  Condé,  n'eût-ce 

été  que  les  échecs  successifs  de  tout  projet  d'étabhsse- ment  de  M.  le  Duc  ». 

Soutenue  par  la  majorité  des  serviteurs  dévoués  de  la 

famille  et  voyant  que  leur  tentative  du  côté  de  Mme  d'Eg- 

mont  n'était  pas  suffisante,  elles  avaient  tendu  un  autre 

piège  à  la  marquise  en  conseillant  à  son  ami  d'offrir 
loyalement  la  main  au  précepteur  du  roi  en  oubli  du 

passé. 

«  11  devait  reconnaître  que  la  lutte  avec  Fleury  deve- 

nait insoutenable  de  son  côté,  qu'il  s'exposait,  en  la  pour- 

suivant, à  s'aliéner  k  tout  jamais  l'allection  de  Louis  XV, 

que  sa  politicpie  lui  ordonnait  de  ténmigner  au  prélat  de 

la  confiance  et  de  l'amitié,  afin  de  se  le  concilier  pour  son 

bien  et  le  bien  de  l'Etat. 

Ainsi  parlaient-elles,  avec  le  secret  espoir  qu'en  médi- 

tant cette  manière  de  voir,  M.  le  Duc  s'édifierait  insen- 

siblement sur  les  dangers  de  garder  à  ses  côtés  une  per- 

sonne aussi  mal  en  cour  que  la  marquise. 

En  effet,  n'était-il  pas  loisible  à  chacun  de  remarquer 

avec  quelle  affectation  le  Roi,  depuis  l'odyssée  de  son 

pi-écepleur,  évitait  la  jeune  femme  ou  lui  montrait  en  la 

rencontrant  un  visage  sévère? 

18 
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Et  les  manifeslalions  du  plaisir  ou  du  déplaisir  du  Roi 

n'étaient  plus  quantité  négligeable  lorsqu'il  sortait  ouver- 
tement de  son  mutisme,  de  son  indifférence  naturelle  ou 

affectée  pour  les  affaires.  Au  dire  des  courtisans,  il  prenait 

de  l'esprit  tout  à  coup  et  d'une  façon  à  étonner.  Ses  actions 
étaient  maintenant  celles  d'un  roi. 

«  Comment,  concluaient  la  duchesse  et  ses  amis,  M.  le 

Duc  négligeait-il  de  pareils  avertissements?  Comment  tar- 

dait-il à  rompre  une  liaison  qui,  en  l'isolant.  Je  plaçait 
dans  la  situation  la  plus  fausse  du  monde? 

M.  le  Duc  n'avait  pas  de  secrets  pour  sa  maîtresse.  Il 
lui  avait  rapporté  })oint  pour  point  ce  qui  se  disait  autour 
de  lui. 

La  marquise  de  Prie  en  avait  été  fort  touchée,  non  pas 

(ju'elle  craignît  (jue  les  seules  sollicitations  de  ses  ennemis 

pussent  amener  son  amant  ;i  l'abandonner.  Mais  elle 
redoutait  cette  réconciliation  avec  Fréjus,  à  laquelle  elle 

sentait  qu'elle  était  encore  le  premier  et  presque  l'unique 
obstacle,  dont  elle  comprenait  pourtant  que  pouvaient 

découler  tant  d'heureux  effets  pour  le  premier  ministre. 
Car,  si  une  entente  de  M.  le  Duc  avec  le  duc  d'Orléans 
avait  été  à  certain  temps  souhaitable,  combien  plus  une 

entente  avec  Fleury,  dépositaire  de  la  confiance  du  Roi, 

n'était-elle  pas  plus  à  rechercher  à  cette  date? 

Elle  ne  se  faisait  pas  d'illusion  sur  la  réponse  de 

l'évècjue.  qui  serait  ce  qu'elle  avait  été  depuis  six  mois, 

depuis  la  conclusion  du  mariage,  soit  qu'il  était  prêt  à 
relier  avec  M.  le  Duc.  à  condition  que  celui-ci  se  défasse 

d'elle  et  de  du  Yernay. 
De  là,  pour  elle  également,  une  perplexité  douloureuse 

qui  l'avait  fait  horriblement  souffrir,  comme  elle  le  décla- 
rait par  la  suite. 

Aussi  avait-elle  entrevu  et  admis  le  sacrifice  définitif 
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(le  toulc  participation,  même  (létourm-c.  aux  allairos,  avec 
le  tempérament  de  conserver  auprès  de  M.  le  Duc  son 

caractère  privé  de  maîtresse. 

Elle  était  enti'ée  dès  lors  dans  les  vues  de  ses  adver- 

saires eux-mêmes.  Elle  avait  usé  de  son  influence  sur 

le  premier  ministre  pour  l'encourager  à  joindre  lévèque, 

à  s'expliquer  une  fois  pour  toutes  avec  lui  en  apportant  à 

cet  entretien  l'esprit  de  conciliation  le  plus  absolu,  à  péné- 

trer s'il  n'y  avait  pas  quelque  façon  d'arrangement  qui 

n'impliquerait  pas  conmie  première  mesure  les  exécutions 
(jue  le  j)récepteur  du  roi  réclamait  si  impérieusement  :  la 

mise  à  l'écart  d(;  la  favorite  et  de  du  Vernav. 

M.  le  Duc  devait  lui  repit'seiiler  que  «  1  un  et  l'autre 

s'étaient  beaucoup  plus  abstenus  du  règlement  des  alfaires 

en  ces  derniers  temps  qu'on  ne  voulait  le  croire,  que 
Mme  de  Prie  particulièrement,  pour  ne  pas  compli<juer  le 

problème  du  g^ouvernement  déjà  si  ardu,  s'était  engagée 

et  s'eng-agerait  volontiers  plus  ostensiblement  à  iw  plus 

s'y  immiscer  en  aucune  manière;  (jue,  ceci  étant  établi,  il 

n'y  aurait  pas  d'inconvénient  à  ce  qu'elle  contimiàt  à 
vivre  dans  les  boimes  g'ràces  et  près  de  M.  le  Duc  ». 

Bref,  elle  reprenait  le  projet  caress*'  par  les  familiers 

des  Condé  en  cbercbant  à  s'en  faire  une  recommanda- 

tion pour  elle-même  à  l'adresse  de  Fleury. 

Mais  la  cond)inaison  n'a\ait  pas  abouti.  L  (''vê(|ue 

n'avait  rien  voulu  entendre  aux  proleslalions  et  aux  assu- 
rances du  premier  ministre.  Se  sentant  bien  assis,  il  se 

montrait  d'beure  en  beure  plus  intolérant. 
Tandis  que  les  gazettes  cbantaienl  h  (pii  mieux  micii.x 

l'union  des  deux  rivaux,  en  annonçant  (|u'on  avait  vu  avec 

joie  le  Duc  témoigner  à  l'évê(jue  de  Fréjus  un  empresse- 

ment et  une  considération  auxquels  il  n'avait  plus  babitué 

la  cour,  les  intimes  de  l'un  conune  de  l'autre  bord  savaient 
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qu'on  [lie  s'rtail,  au  contraire,  ni  compris  ni  réconcilié. 
tt  Noire  conversation  avec  M.  de  Fréjus,  disait  le  Duc 

à  Villars,  a  été  fort  longue.  Mais  l'évéque  ne  paraît  pas 
plus  favorable;  loin  de  là.  il  se  rend  plus  difficile  en  vou- 

lant inimposer  envers  et  contre  tout  Fexil  de  mes 
amis.  » 

Devant  cette  froide  détermination  du  précepteur  du  roi 

à  son  égard,  il  était  venu  subitement  à  la  pensée  de  la  fa\o- 

rite  de  s'adresser  directement  à  lui.  Il  lui  semblait  que 
mieux  que  son  protecteur  elle  plaiderait  sa  propre  cause; 

que,  parlant  en  personne  à  Fleury,  elle  le  convaincrait 

aisément  de  sa  ferme  résolution  de  ne  plus  s'intéresser 
d'aucune  manière  aux  affaires  de  l'État. 

Lassay.  à  (jui  on  peut  se  lier  pour  les  renseignements 

concernant  le  temps  par  le  fait  de  son  intimité  si  particu- 
lière avec  la  duclicsse  douairière  de  Bourbon,  Lassay  a 

raconté  plus  tard  en  son  Ihrui'll  de  di/jï' renies  choses  com- 
ment la  marquise  de  Prie  avait  sollicité  une  audience  de 

r('\è(|ue  de  Fréjus  et  connnent  c(dle-ci  ne  lui  avait  pas 
été  accordée. 

«  1^1  le  voulut  avoir  une  coinersalion  avec  lui,  et  quoi 

(juCUe  pût  faire  elle  ne  put  l'obtenir    » 

L'évéque  se  (bM()l)ail  (b)iic  à  un  <Mitrelien  oii  il  eût  été 

vraisemblablement  (Mubarrassé  d"exposer  les  raisons  de 

l'ostracisme  dont  il  frappait  une  femme  qui,  elle,  de  son 

côté,  ne  demandait  plus  (ju'à  être  éclairée  par  lui  sur  ce 

(]u"()n  \oulait  d'elle  et  ce  (pi'elle  a\  ail  \\  faire. 

Lassay  j)r«''ten(l  encore  (pi'elle  en  l'esta  outrée,  et  plus 
désireuse  (jue  par  le  passé  de  condiattre  Flcury. 

On  est  en  droit  de  croire,  d'après  ce  qu'on  lui  entendra 
dir(>  dans  qu(d([ues  instants,  qu'elle  en  fut  surtout  affectée, 

coHune  d(''goûU''e  de  la  \  ie  de  cour  a\  ec  ses  perpétuelles 
faussetés. 
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En  tout  cas.  sa  conduite  semblaiL  Incii  g-uidcc  des  lors 
par  ce  sentiment. 

A  la  suite  du  refus  de  Fleury  tic  la  recevoir,  elle  a\ait 

écrit  à  M.  le  Duc  une  lettre  faite  pour  être  rendue  publi(jue, 

dans  la(juelle  (die  déduisait  chacune  des  considérations 

qui  l'enj^ageaient  à  s'éloigner  peu  à  peu  de  Versailles,  et 

telles  quelles  les  auraient  fait  valoir  devant  l'évéque  lui- 
même. 

Elle  y  défendait  son  passé,  en  niant  qu'elle  eut  jamais 
considéré  autre  chose  que  ce  que  lui  oi'donnait  sa  pi-opre 
sûreté.  Elle  y  insistait,  suivant  (-avlus,  sur  son  intention 

de  n'ap{torter  aucune  gène  à  l'administration  de  M.  le  Duc 
et  de  faire  en  sorte  que  sa  liaison  avec  ce  prince  ne  servît 

point  de  prétexte  à  M.  de  Fréjus  pour  le  perdre  dans  l'es- 
prit du  Roi. 

En  même  temps  elle  avait  conformé  ses  actes  à  ses 

paroles.  La  cour  s'était  rendue  à  Marly  aux  premiers 
jours  do  janvier.  Le  marcpiis  de  Prie  (^t  sa  fennne  avaient 
été  nommés  du  voyage.  La  marquise  avait  fait  acte  de 

présence  au  début,  pour  rentrer  incontinent  à  Paris,  où 

elle  passait  maintenant  la  [)lus  grande  ])art  du  temps 

qu'elle  ne  devait  [)as  à  son  service  de  dame  du  j)alais  de  la 
reine. 

Elle  s'y  montrait  en  tous  les  endroits  de  réunion,  aux 
spectacles,  aux  bals,  aux  pronienades,  de  manière  à 

éveiller  la  curiosité  du  badaud  parisien,  qui  écrivait:  «  On 

voit  Mme  de  Vr'w  partout  oii  l'on  se  rencontre.  » 
Elle  send)lait  être  repossédée  par  son  goût  pour  la 

musique.  Au  moins  s'occupait-elle  activement  de  l'orga- 

nisation des  concerts  qu'elle  avait  fondés.  Elle  recherchait 
à  nouveau  la  société  des  artistes,  des  littérateurs,  des 

anciens  amis  ou  plutôt  des  anciens  commensaux  de  Ihôtel 

Pléneuf.  Palaprat,  Lainez,  étaient  morts.  Vergier avait  été 
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mystérieusement  assassiné  trois  ans  auparavant,  mais 

d'autres  leur  avaient  succédé  qu'elle  avait  adoptés  :  Dan- 
court,  le  comique  italien  Kiccoboni  et  Voltaire. 

Ce  dernier  lui  avait  dédié  l'automne  précédent  son  In- 

discret. Elle  l'avait  de  son  côté  assez  épaulé  auprès  de  la 

reine,  pour  qu'il  fût  attaché  h  sa  maison,  pour  que  de  plus 
sa  Marianne  fût  introduite  par  elle  à  la  cour. 

Elle  lui  avait  encore  prouvé  sa  bonne  volonté  en  l'assis- 
tant de  tout  son  pouvoir  dans  les  malheureux  démêlés  de 

l'auteur  avec  le  chevalier  de  Rohan,  et  elle  lui  aurait  vrai- 

semblablement obtenu  satisfaction,  si  Voltaire  n'avait  fol- 
lement, par  des  salires  déplacées,  perdu  sa  cause  auprès 

de  M.  le  Duc. 

Elle  venait  d'acheter  au  duc  de  Lorg-cs  une  terre  dans 
les  (uivii-ons  de  Paris.  Elle  iivait  rendu  le  fait  aussi  public 

(pTcUe  avait  pu,  |)0ur  bien  ('lablir  que  son  intention  de 

se  Hxer  à  la  campagne  en  dt'sertant  Versailles  n'était  pas 

un  jeu.  Elle  s'était  abstenue,  de  même,  de  paraflre  à 

Chantilly  durant  tout  l'hiver. 

Et  cependant  l'opinion  populaii'e  n'en  avait  pas  varié 

d'une  ligne  sur  son  compte.  On  la  cliargeait  toujours 

avec  autant  d'àpreté.  Elle  n'était  plus  à  la  cour  que  par 

occasion,  mais  en  quoi  cela  l'empèchail-il,  disait-on,  de 
conseiller  M.  le  Duc  et  les  ministres,  de  correspondre 

a\eceux  par  écrit  au  lieu  de  le  faire  \erbalement,  de  dicter 

ses  V()K)ntés  par  l'inteiuK'diaire  de  l*aris-Du-Vernay  et 

d'inspirer,  enhn.  d'odieux  arréis  connue  celui  de  la  réduc- 
tion (les  monnaies,  qui  compléterait  sous  peu  la  ruine  du 

rovaume. 

l']ncorc  une  fois  les  l'umeiu's  les  j)lus  inquiétantes  pour 
elle  circulaient  dans  la  capitale. 

Le  roi  d'Espagne,  semblait-il,  avait  conjuré  son  neveu 

d'éloigner  de  M.  le  Duc  celte  femme,  avec  les  autres  con- 



LK    HLANC    HT    SES    AMIS    S  K    REMUENT  279 

soillcrs  iiuligiies  qui  le  perdaient,  el  au  cas  où  il  ne  pour- 

rait s'y  résoudre,  d'enlever  à  M.  le  Duc  lui-même  la 
direction  des  affaires. 

De  son  côté,  Louis  XV  avait  certaÏLiement  coopéré 

au  jeu  de  l'affaire  d'Issy,  où  il  s'était  entendu  avec 

l'évèque  pour  ce  départ  et  ce  retour  si  pleins  de  consé- 
quences. 

Il  se  prononçait  d'ailleurs  nettement  jjour  le  parti 
adverse  au  g-ouverneinent  de  M.  le  Duc.  Chantilly  perdait 
ch;i(pie  jour  de  ses  charmes  à  ses  yeux,  et,  clia(jue  jour, 

Rand)ouillet  l'attirait  davantage.  En  un  mot,  il  désertait 
M.  le  Duc  et  son  entourage  pour  se  porter  vers  les  légi- 

timés et  la  cour. 

On  annonçait  aussi  que  les  exilés  se  remuaient  fort, 

qu'ils  étaient  en  rupture  de  ban,  que  Le  Blanc  avait  laissé 

son  frère  l'évèque  quitter  Lisieux  pour  aller  vivre  un 
teir)ps  à  Bayeu.\  et  lui-même  on  ne  savait  où,  que  le  comte 

de  Delle-Isle  se  faisait  soigner  des  suites  d'une  fluxion  de 
poitrine  à  Nevers,  au  lieu  de  (^arcassonne. 

Tout  ceci  était  rapports  dont  il  fallait  encore  établir  la 

sincérité;  mais  ce  (jui  ne  pouvait  se  contester,  c'est  (pie  la 
réaction  contre  les  adversaires  dvs  ex-prisonniers  de  la 

Bastille  se  dessinait  (b'-jà  très  marquée  et  très  violente. 
Arnault  de  Boexe,  le  ])rocureur  général,  qui  avait  requis 

naguère  la  condamnation  du  secrétaire  d'Ltat  Le  Blanc, 

en  était  la  piiMnière  victime.  On  l'accusait  d'axoir  à  ce 
propos  suborne  des  témoins.  On  venait  de  forcer  la  main 

de  M.  le  Duc,  (jui  s'était  vu  contraint  de  lui  envoyer  le 
lieutenant  de  police  Hérault,  de  faire  mettre  les  scellés 

sur  ses  papiers,  de  rex[)édier  en  fin  dv  compte  à  Angou- 

lème,  avec  ordre  de-  n'en  plus  sortir. 

0[i  parlait  d'en  faire  autant  aux  Paris.  Bref,  on  inau- 
gurait, vis-à-vis  des  amis  du  gouvernement,  le  régime  de 
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suspicion  sous  lequel  les  amis  de  l'opposilioii  avaient 
vécu  les  années  précédentes. 

Mais  alors  que  Mme  de  Prie  avait  tant  de  sujets  de 

tout  appréhender  de  la  part  de  l'ancienne  cabale  de  l'hôtel 
Pléneuf,  elle  n'avait  pas  moins  à  craindre  des  inconsé- 

quences de  ses  défenseurs  les  plus  attitrés,  de  la  Reine 
notamment  et  de  M.  le  Duc. 

Ni  l'un  ni  l'autre  ne  voulaient  admettre  qu'elle  se  sacri- 

fiât, disaient-ils,  pour  eux,  ni  qu'elle  songeât  à  se  retirer 
de  la  cour  pour  leur  y  éviter  de  nouvelles  contrariétés 

venant  d'elle. 
La  Reine,  peu  intelligente  au  demeurant,  peu  éclairée 

sur  des  subtilités  que  son  lionnéteté  allemande  négligeait 

en  les  dédaignant,  la*  Reine  n'avait  pas  saisi  ce  quil  y 
avait  de  dangereu.x  pour  la  mar(|uise  elle-même  àaflicher 

une  trop  grande  cotnplaisance  à  son  endroit,  comme  à 

marquer  de  l'impatience  de  la  revoir  quand  ce  sentiment 

était  si  contraire  à  celui  de  tous  ceux  qui  l'entouraient, 
de  son  royal  époux  le  premier. 

L'empressement  quelle  montrait  à  prendre  des  nou- 

velles de  sa  dame  du  palais,  à  la  réclamer,  à  la  désii'er 

auprès  d'elle,  faisait  autant  de  tort  à  celle-ci  que  les  impa- 
tiences de  son  amant. 

Car  M.  le  Duc  ne  dissimulait  pas  plus  que  Marie  Lec- 
ziiiska  sa  mauvaise  immeur  du  nouveau  genre  de  vie 

auquel  1  intransigeance  de  l'évèque  de  Frcjus  avait  réduit 
sa  maîtresse.  Sa  générosité  et  sa  iierté  naturelles  en 

souil'rant  également,  il  s'en  était  explicjué  en  plusieurs 
occasions  avec  une  l'ude  franchise  devant  Fleury  lui- 

même.  Il  lui  avait  même  laissé  entendre  que  sa  réso- 

lution d'abandonner  le  ministère,  si  un  pareil  état  de 
choses  se  prolongeait,  était  bien  prise,  sans  com- 

prendre que  chacun  de  ci'S  éclats  était  ensuite  imputé  à 
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mal  à  sa  maîtresse,  dont  on  voulait  voir  la  main  en  tout. 

Celle-ci,  tiraillée  dans  un  sens  et  dans  l'autre,  avait 
cherché  un  moyen  terme  qui  pût  accommoder  la  Reine  et 

la  cour.  M.  le  Duc  et  l'évèque,  en  lui  assurant  un  soni- 
hlant  de  repos. 

Elle  écrivait  au  duc  de  Richelieu  (juelle  était  cette  com- 

hinaison,  dans  une  lettre  dont  nous  possédons  l'original 

et  qui  mérite  d'être  l'cproduite  au  moins  en  grande  partie, 

par  le  jour  qu'elle  jette  sur  les  trihulations  de  la  jeune 

femme  comme  sur  l'injustice  des  foules  à  son  égard. 
Après  lui  avoir  conté  quehjues  historiettes  de  cour, 

puis,  après  avoir  hien  appuyé  encore  sur  son  espérance 

d'être  hientôt  comprise  et  d'ohtenir  la  justice  (pii  hii  était 

due,  avec  l'estime  des  hoimètes  gens,  comme  de  ne  se 

voir  pas  imputer  de  gouverner  des  hommes  qui  n'étaient 

pas  d'humeur  à  l'être  et  dont  la  fermeté  devait  être  recon- 
nue, elle  lui  disait  : 

«  Après  un  an  de  justification,  je  suis  à  présent  au  point 

que  je  souhaitais.  Je  ne  quitterai  j)oint  ma  place  de  dame 

du  palais,  mais  je  la  remplirai  en  faisant  ma  semaine  et 

me  tenant  cliez  moi  à  Paris  tout  le  reste  du  temps,  l'^n  un 

mot,  je  veu.x  hannir  tout  ce  (juil  v  a  de  foret'  dans  mon 

état  et  n'en  réserver  que  c(;  qui  est  naturel  à  une  femme 
de  condition  qui  ne  veut  se  mêler  de  rien  et  qui  nest  pas 

faite  pour  qu'on  lui  demande  deux  fois  compte  d'une 

conduite  où  elle  n'a  rien  à  se  reprocher  (pi'iuie  négligence 

folle  pour  ses  intérêts  et  des  conseils  quelle  n'a  point 
dormes,  et  que  M.  le  Duc  est  trop  ferme,  trop  éclairé  et, 

j'ose  dire,  aussi  trop  entêté  pour  suivre  avec  la  momdre 
complaisance.  Je  trouve  tous  les  ohstacles  du  monde  à 

ma  volonté;  j'aurai  plus  de  mérite  à  la  suivre,  puisqu'on 
ne  cherche  à  la  tromper  que  par  des  chaînes  qui  paraissent 

des  fleurs,  mais  ({ui  peuvent  bien  cacher  quelques  serpents 
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(lonl  la  cour  est  pleine.  Je  n'ai  rien  vu  de  si  noir,  de  si 

bas,  do  si  faux  et  de  si  méprisable  que  tout  ce  que  j'y  vois. 

M.  le  Duc  me  paraît  seul  aujourd'hui  digne  de  toute  ma 
vénération  et  de  tout  mon  attachement;  la  fermeté, 

l'amitié,  la  véracité  avec  laquelle  il  en  agit  sur  mon  cha- 
pitre sont  des  procédés  qui  le  rendent  à  jamais  maître  de 

ma  vie,  que  je  donnerais  avec  joie  pour  son  service.  Il  fait 

aussi  le  seul  regret  qui  balance  la  joie  que  j'aurai  de  me 
retirer  de  la  cour,  et  les  difficultés  que  je  trouve  de  sa 

part  à  mon  projet  sont  les  seules  que  je  compte.  Après 

cela  j'aurai  son  estime  partout,  rien  ne  mêla  fera  perdre; 
cette  sûreté  me  donne  les  moyens  de  lui  résister.  » 

«  Je  ne  répondrai  pas  à  ce  que  vous  me  dites  du  clioix 

de  mes  amis.  Je  ne  veux  pas  vous  croire  assez  dupe  pour 

avoir  cru  que  parce  qu'on  venait  chez  moi,  et  que  je  cher- 
chais à  rendre  service,  on  fût  mes  amis  pour  cela;  je  veux 

dire  comme  Arlequin  dans  Timon  :  «  Je  savais  bien  qu'ils 

n'étaient  pas  dignes  de  l'envie  que  j'avais  de  les  obliger, 

mais  j'étais  digne,  moi,  du  désir  de  faire  du  bien  ».  Pour 

ceux  (jue  j'ai  appelés  mes  véritables  amis,  et  le  peu  sur 

lequel  ma  situation  m'a  permis  de  compter,  ils  sont  les 

mêmes;  je  ne  m'y  suis  pas  trompée  et  ils  me  resteront.  » 

Suivaient  quehjues  mots  sur  le  cas  qu'elle  faisait  de  la 
confiance  de  Richelieu,  sur  une  promotion  de  cordons 

bleus,  où  l'ambassadeur  du  Roi  à  Vienne  comptait  figu- 
rer, à  la  siiilc  desquels  elle  revenait  au  thème  de  sa 

retraite. 

«  Au  moment  que  je  vous  })nrle  je  suis  plus  en  repos  et 

beaucoup  plus  heureuse  (pi(>  je  ne  l'ai  jamais  été;  je  me 

suis  ôté  toutes  les  chaînes  qui  m'embarrassaient;  je  n'ai 
réservé  que  celle  qui  me  lie  à  mes  amis  et  ma  place  de 

dame  du  palais.  Je  ne  suis  plus  gênée  par  rien;  je  passe 

quinze  jours  à  Paris  et  où  il  me  plaît,  et  huit  jours  de  mon 
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service  à  Versailles.  Je  ne  suis  plus  un  chien  (ratlache, 

et  j'ai  le  plaisir  de  quiltcr  souvent  un  séjour  que  je  n'ai 

jamais  estimé  ni  aimé  dans  le  moment  où  j'v  resterais 

avec  le  plus  d'ag-rément  et  où  la  Reine  et  M.  le  Duc  et 

mes  amis  ont  le  plus  denvie  de  m'y  faire  l'ester.  .M.  de 

Fréjusne  dit  plus  rien,  parce  qu'à  la  vérité  je  ne  lui  ai  pas 
laissé  de  (juoi  parler.  M.  de  .Mortemart  est  tombé  dans  un 

discrédit  total  auprès  du  Roi,  du  public  et  de  M.  de  Fréjus 

lui-même.  A  légard  de  du  Yernav,  dont  \"ous  m(^  pai'lcz 
dans  votre  lettre,  il  tient  à  peu  près  la  même  conduite  que 

moi.  Il  m'est  plus  attaché  que  jamais,  et  je  n'ai  jamais  eu 

que  des  sujets  de  l'aimer  et  de  l'oslimer.  Sovez  sûr  que 

tout  ce  qu'on  vous  mande  d'aillcui's  sont  des  billevesées, 

et  (jue  je  vous  instruis  de  la  pure  V(''ril(''    » 

On  voit  d'après  la  [)hrase  concernant  A[ortemart  corn- 

bien  la  marquise  de  Prie  s'illusionnait  sur  les  desseins  et 

les  forces  de  ses  ennemis.  En  réalité.  Fleury  s'était  un 

peu  radouci  en  apparence  à  la  suite  d'une  décision  prise 
subitement  par  M.  le  Duc  de  ne  pas  remettre  à  j)lus  tard 

de  se  démettre  des  fonctions  de  premier  ministre. 

L'approche  de  cette  grande  transformation  redVayait. 
Suivant  certain  de  ses  contemporains,  il  aurait  voulu  en 

retarder  l'écliéance  à  mesure  (ju'elle  se  faisait  plus  immi- 
nente, îl  considérait  avec  effroi,  disait-on,  un  des  événe- 

ments qui  pourraient  décidément  déranger  sa  santé  ou  les 

arrangements  ([u'il  avait  pris  pour  la  vie  douce  (|u"il  vou- 

lait mener.  On  assurait  encore  (|u"arrivé  à  ce  moment  de 
crise,  il  aurait  volontiers  admis  (pie  M.  le  Duc  restât 

chargé  du  gros  des  affaires,  s'ilavaitde  son  c(3lé  conservé 
le  cœur  du  Fioi,  et  possédé  toujours  assez  de  crédit  pour 

pouvoir  faire  plaisir  à  se.s  amis  en  gardant  une  sorte  d'ins- 
peclion  générale  du  royaume. 

Mais  les  intentions  plus  concihantes  du  jirélat  ne  pou- 
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vaieiil  suflire  dès  ce  moment  à  ralentir  le  mouvement  qu'il 

avait  provoqué.  Le  courant,  plus  fort  que  lui,  devait  l'em- 
porter. Des  associés  de  la  veille,  M.  les  ducs  de  Morte- 

mart,  de  Noailles  et  de  Gesvres,  les  Rohan  peut-être,  dont 

les  agissements  en  tout  ceci  n'étaient  pas  fort  clairs,  se 

seraient  plutôt  élevés  contre  lui  que  d'accepter  un  pacte 
quelconque  avec  M.  le  Duc  et  son  gouvernement. 

La  comlesse  de  Toulouse,  qui  servait  maintenant  de 

lien  à  ce  groupe  d'opposants  irréductibles,  avait  endoc- 
triné le  Roi  avec  leur  aide.  Elle  lui  avait  représenté  la 

nécessité  de  congédier  M.  le  Duc,  et  cette  idée  avait  souri 

à  Louis  XV,  qui  entendait  régner  seul  et  sans  ministre, 

comme  l'avait  fait  autrefois  ce  glorieux  aïeul  (pie  Yillerov, 

Flcury  et  tant  d'autres  lui  avaient  toujours  proposé  comme 
modèle.  Dans  son  esprit,  le  congé  de  M.  le  Duc  était 

chose  entendue  à  {)artir  de  ce  moment. 

De  Mme  de  Prie  on  redoutait  seulement  l'empire  sur  la 
Reine.  Pour  le  reste,  elle  servait  surtout  de  prétexte  aux 

intrigues  de  la  cabale. 

La  marquise  l'avait  d'ailleurs  {)eu  à  peu  entrevu.  Des 
rapports  qui  lui  venaient  de  maints  endroits  elle  avait 

compris  qu'on  en  voulait  avant  tout  à  la  place  du  premier 
ministre  et  à  la  disj)ense  des  grâces. 

Néanmoins,  afin  de  n'avoir  aucun  reproche  à  s'adresser 
dans  la  suite,  ({uantau  préjudice  (|ue  son  voisinage  pour- 

rait encore  causer  à  M.  le  Duc,  elle  avait  décidé  de  trans- 

})orter  son  séjour  de  Paris  à  Courbépine,  terre  que  M.  de 
Prie  possédait  en  Normandie. 

Paris  ('tait  liop  proche  de  Versailles.  A  Courbépine, 
aux  partes  de  JJernay,  à  doux  ou  trois  jours  de  distance  de 

la  cour,  on  ne  penserait  plus  à  la  critiquer. 

A  la  date  du  10  mars  un  entrefilet  de  la  Gazette  d'Ams- 
terdam annonçait  que  la  marquise  de  Prie  était  partie  le 
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lundi  précédent  pour  sa  torre  près  de  Lisieux,  d'où  elle 

devait  revenir  seulement  au  bout  d'une  quinzaine. 
Le  27,  la  même  gazette  publiait  (jue  Mme  de  Prie, 

alors  en  Normandie,  venait  d'écrire  à  la  Reine  pour  lui 
demander  la  permission  de  rester  sur  ses  terres  et  d'agréer 

qu'une  autre  dame  du  palais  fît  les  fonctions  de  sa  charge 
auprès  de  Sa  Majesté  pendant  la  semaine  qui  lui  était 
attribuée. 

Ce  nouvel  éloignoment  pouvait  être  sage.  Mais  elle 

avait  compté  comme  antt'rieurenient  sans  la  Reine  et 
M.  le  Duc. 

Tandis  ([uo  la  Reine  se  foi-malisait  pres(|ue  du  peu 

d'empressement  que  Mme  de  Prie  semblait  mettre  à  être 

près  d'elle,  M.  le  Duc  avait  manifesté  une  violente  irri- 

tation de  son  éloignement,  surtout  qu'elle  coïncidait  avec 

une  absence  de  du  Vernay,  et  qu'à  ce  moment  son  con- 
seil se  trouvait  fort  occupé  à  discuter  rim|)ortantc  (pies- 

tion  de  la  diminuiion  <les  espèces.  Bref,  se  sentant  fort 

de  l'assentiment  de  Marie  Leczinska,  il  avait  écrit  à  sa 
maîtresse  pour  lui  enjoindre,  ou  à  peu  près,  de  rentrer 
à  Versailles. 

Celle-ci  s'étant  rendues  l\  son  aj)pel,  l'agitation  avait  ('lé 
extrême  à  la  cour,  où  on  déclaiait  son  retour  une  cala- 

mité publique.  «  Elle  y  revenait,  disait-on,  au  mépris  de  la 

réprobation  générale,  pour  exercer  une  fois  de  plus  sa 

néfaste  influence  sur  la  R«'ine  et  le  premier  ministre.  Elle 

y  réa[)paraissait  escortée  de  ce  Paris-Duverney ,  auquel 
elle  avait  livré  de  tout  temps  les  linanccs  du  royaume,  et 

qui,  à  peine  arrivé,  affectait  les  mêmes  airs  de  morg-ue 
insoutenable  (pic  jiar  le  passé.  iMifiii,  elle  et  son  comj)lice 

bravaient  ouvertement  l'opinion  »,  et  C(;tte  pensée  avait 
tellement  surexcité  les  esprits  dans  le  camp  adverse,  que 

pas  un  Sjtectateur  impartial  ne  doutait  de  rinij)Ossibilité 
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OÙ  on  se  trouvait  de  prolonger  un  semblable  état  de  choses 

de  qufdques  jours. 

Effectivement,  Fleury.  toujours  partagé  entre  la  crainte 

de  brusquer  les  choses  et  celle  d'être  remplacé  auprès 
ile  son  élève,  mais  avant  tout  pressé  et  harcelé  par  les 

mécontents,  Fleury  était  allé  se  jeter  aux  pieds  de  M.  le 

Duc.  en  le  conjurant  de  se  défaire  sur  l'heure  de  ces  con- 
seillers dont  venait  tout  le  mal. 

A  ses  ardentes  instances,  M.  le  Duc  avait  répondu 

comme  à  l'habitude  qu'aucune  puissance  ne  lui  ferait 

abandonner  des  gens  qui  s'étaient  constamment  dévoués 

à  sa  cause  et  qui  souffraient  en  ce  moment  pour  l'avoir 
trop  bien  servi. 

Sur  quoi  l'évéque  s'était  rendu  incontinent  chez  le  Roi, 

oii,  d'après  Walpole,  un  ordre  avait  été  signé  sur-le-champ, 
priant  M.  le  Duc  de  se  démelire  de  ses  fonctions.  Mais  à 

l'instant  de  faire  exécuter  cet  ordre,  lecreur  avait  manqué 

à  l'un  à  l'autre,  et  le  calme  s'étant  rétabli  au  moins  à  l'ex- 
térieur, les  choses  en  étaient  restées  là  pendant  une 

S(Mnaine  entière,  d'autant  plus  que  la  favorite  avait  de 
nouveau  quitté  Versailles  pour  Paris. 

Elle  avait  ainsi  laissé  passer  les  fêtes  magniliques 

qu'on  donnait  pour  le  mariage  de  Mlle  de  Nesle  avec  son 
cousin  le  marquis  de  Mailly.  La  maison  de  Condé  en  son 

entier,  M.  le  Duc,  la  duchesse  douairière,  les  comtes 

de  Charolais  et  de  Clermont,  xMlle  de  Clermont  y  avaient 

ligure.  Mme  de  Prie,(jui  devait  enétre  pareillement, s'était 

abstenue  d'y  venir. 
Toutefois  sa  semaine  auprès  de  la  Reine  la  rappelant, 

et  la  Reine  avant  vivement  insisté  pour  cpielle  fût  exacte, 

elle  y  rentrait  le  8  juin,  ce  qui  donnait  lieu  à  une  telle 

explosion  de  plaintes  et  de  récriminations  de  la  part 

des  mécontents,  que  M.  le  Duc,  excédé  de  ces  perpétuels 
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démêlés,  prit  le  [)arti  Je  donner  sa  démission  au  roi 
Louis  XV. 

«  Il  l'olfrit,  dit  Walpole,  en  prt'sence  de  M.  de  Fréjus, 
que  cette  déniarclie  surprit  et  embarrassa  autant  que  son 

élève  :  «  Votre  Majesté,  avait  aussitôt  observé  l'évéque, 

consentirait-elle  à  la  proposition  de  M.  le  Duc  sans  l'en- 
gager encore  à  demeurer  à  son  service?  »  Le  Roi,  tiré 

d'incertitude,  avait  prié  M.  le  Duc  de  conserver  la  direc- 
tion des  affaires,  en  lui  donnant,  ajoutait  Walpole,  des 

témoignages  d'amitié  et  de  satisfaction.  » 

Le  reste  de  l'affaire  allait  en  eflet  être  traité  par  le 
jeune  Roi  et  son  précepteur,  avec  une  dissimulation  res- 
senil)lant  fort  h  de  la  perfidie. 

Quoique  le  jour,  l'heure  et  les  moyens  fassent  dès  ce 

moment  entendus  entre  eux.  le  Roi,  qui  n'avait  alors  que 

seize  ans,  aHecla  une  tranquillité,  un  air  d'insouciance 
admirables.  A  la  Reine,  qui,  pressée  encore  par  M.  le  Duc 

et,  dit-on,  par  Mme  de  Prie  de  parler  en  faveur  du  pre- 

mier ministre,  hasardait  qucdques  timides  ohser\"alions, 
il  avait  répondu  évasivemcnt,  mais  sans  mauvaise  luimeur 

apparente.  Pour  M.  le  Duc  lui-même,  il  avait  été  plein  de 

prévenances.  Il  lui  avait  parlé  fort  gaiement  du  séjour 

(ju'il  projetait  de  faire  à  Cliantilly  le  mois  suivant.  La 

veille  du  jour  fixé  pour  le  coup  d'Etat,  il  l'avait  emmené 
dans  sa  calèche,  l'entretenant  de  mille  choses  avec  la 
même  i)orme  Injmeur. 

En  outre,  les  précédentes  journées  de  Sa  Majesté  avaient 

été  ce  qu'elles  étaient  à  l'habitude,  ne  (hniotant  aucune 
préoccupation  particulière. 

Après  avoir  été  coucher  à  Rand)Ouillet  le  (J,  il  était 

retourné  le  lendemain  matin  à  Versailles,  oii  il  avait  passé 

sa  journée  à  la  ménagerie  et  à  pécher  sur  le  grand  canal. 

Le  lendemain  et  le  surlendemain  son   temps   avait  été 
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presque  complètement  absorb»'  par  les  cérémonies  accou- 

tumées de  la  fête  du  Saint-Esprit,  les  oflices,  la  marche 

des  chevaliers  de  Tordre,  etc.  Le  duc  de  Bourbon  y  mar- 

chait à  ses  côtés  et  l'on  avait  remarqué  qu'il  l'avait  fort 

gracieuse. 

Néanmoins  les  avis  d'avoir  à  se  défier  et  qu'il  se  proje- 
tîiit  quelque  méchante  affaire  contre  lui  ne  manquaient 

pas  au  premier  ministre. 

Un  de  ses  valets  de  chambre,  Saint-Remy,  joueur  de 

profession,  réputé  pour  avoir  perdu  en  un  coup  de  dés 

vingt-quatre  mille  livres  à  Chantilly,  pourtant  très  aimé 

de  son  maître,  l'avait  assuré  qu'il  y  avait  un  complot  et 

qu'on  l'oterait  sous  peu  de  place.  Mais  M.  le  Duc,  à  qui 

les  manières  du  Roi  avaient  rendu  de  l'assurance,  avait 

dit  à  Saint-Rcmy  qu'il  était  un  fou. 
Plusieurs  billets  anonymes  annonçant  les  mêmes  évé- 

ncnKMits  lui  avaient  été  remis,  sans  qu'il  y  prêtât  autre- 
ment attention. 

l{t  pourtant  les  enti'ctiens  à  la  cour  ne  roulaient  pas 
sur  un  autre  sujet. 

Villars  raconte  comment,  dans  une  conversation  avec  le 

contrôleur  général,  celui-ci  lui  exprimait  ses  craintes  sur  la 

situation  fort  précaire  du  premier  ministre;  il  voyait  sa 

diso^ràce  imminente. 

Knfin,  le  M  juin,  M.  le  Duc,  le  marquis  de  Prie  et  du 

Vernay  se  trouvant  toujours  au  château.  Louis  XV  se  leva 

comme  à  son  ordinaire,  avec  l'intention  de  partir  à  onze 

heures  pour  Rambouillet,  ainsi  (juil  l'avait  fait  savoir  la veille  à  son  dfner. 

Une  réception  d'ambassadeurs,  puis  un  conseil  des 

finances  l'ayant  reteim  au  dernier  moment,  il  avait  quitté 
Versailles  à  trois  heures  seulement.  Pendant  le  repas  qui 

avait  précédé  ce  départ,  il  s'était  montré  particulièrement 
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aimablo  pour  M.  le  Duc.  11  lui  avait  donne  à  goûter  d'un 

pain  qu'on  pétrissait  spécialement  pour  lui  à  la  Ménagerie, 
Il  lui  avait  jeté  ensuite  dans  son  chapeau  un  de  ces  pains 

de  Heurs  d'orange  en  lui  disant  :  «  Monsieur,  dépèchez- 
vous  de  faire  vos  affaires  et  de  venir  de  bonne  heure  à 

Rambouillet,  parce  que  je  souperai  ;i  huit  heures  et 
demie.  » 

En  montant  en  carrosse  il  lui  a\ait  renouvelé  (;(;tte 

l'ecommandation  :  «  Ne  me  faites  pas  attendre  à  souper  », 

lui  avait-il  dit  tandis  qu'à  cette  heure  même,  comme  le 
remarquait  Richelieu,  il  avait  déjà  exilé  son  premier  mi- 

nistre à  CJiantilly  et  qu'il  avait  expédié  tous  les  ordres 
])Our  être  obéi. 

Le  Roi  parti,  M.  le  Duc  avait  employé  le  reste  de  l'après- 

dfner  à  travailler  avec  le  secrétaire  d'Etat  à  la  guerre  Bre- 
leuil  et  le  conti'(Meur  Dodun.  Ce  dernier  n'était  sorti  lui- 

même  (lu  château  qu'à  huit  heures.  M.  le  Duc  le  suivait 

})resque  aussitôt  et  s'apprêtait  à  monter  (huis  sa  chaise, 

(|ui  l'attendait  au  pied  de  rcscalier  de  la  Reine,  lorscpi'un 

autre  ministre,  M.  de  Saint-Florentin,  l'avait  rejoint,  mais 
comme  le  prince  voulait  arrivcu-  à  l{ami)()uillet  pour  sou- 

per avec  le  Roi,  il  avait  r-eniis  l'entri^tien  à  son  retour. 
Ce  contre-temps  lawait  fait  toutefois  [)enser  à  remonter 

quelques  instants  dans  son  cabinet,  où  il  entrait  à  peine 

que  le  duc  de  Charost,  capitaine  des  gardes,  qui  s'était 

déjà  présenté  à  l'heure  oii  le  premier  ministre  travaillait 
avec  Dodun  et  lavait  assez  longuement  attendu,  (it  de 

nouveau  demander  s  il  pouvait  être  reçu. 

M.  le  Duc  averti  alla  à  sa  renconti-e,  en  s'excnsant  de  ne 

pouvoir  l'entendre  pour  les  mêmes  raisons  (pi'il  avait  déjà 

in\0(uiees  devant  Saint-l'"loreiilin.  C'est  alors  (jue  Chai'ost 

lui  dit  à  l'orcMlle  cpi'il  a\ait  ii  lui  par-U'r  de  la  part  du  Roi. 

Le  premier  ministre  s'était  à  ces  mots  retourné  aussitôt 
19 
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vers  son  cabinet,  où  il  précédait  Cliarost,  qui  une  fois 
entré  lui  tendit  Tordre  de  Louis  XV. 

Ce  billet  était  conçu  en  termes  très  désobligeants  :  «  Mon 

cousin,  portait-il,  je  vous  ordonne  sous  peine  de  désobéis- 

sance de  vous  rendre  à  Cliantilly  et  d'y  demeurer  jusqu'à 
nouvel  ordre.  » 

Or,  Charost,  cousin  des  Belle-Isle,  ennemi  déclaré  du 

premier  ministre,  avait  reçu  de  Fleury  deux  lettres  noti- 

fiant à  M.  le  Duc  sa  disgrâce.  L'une  était  fort  douce.  Le 

Roi  y  disait  en  substance  qu'il  voulait  connaître  le  détail 

de  ses  alfaires,  gouverner  lui-même,  ajoutant  qu'il  sup- 

primait la  charge  de  premier  ministre  et  qu'il  désirait  que 
M.  le  Duc  allât  passer  quelque  temps  à  Chantilly. 

La  seconde,  celle  qu'on  vient  de  lire,  ne  devait  être 

remise  au  duc  de  Bourbon  qu'en  cas  de  résistance  de  sa 

part.  Cdiarost  l'avait  pourtant  donnée  de  suite  à  M.  le  Duc, 
en  prétextant  plus  tard  unmouvenient  de  pure  étourderie. 

Mais  aucun  de  ceux  qui  coiniaissaicnt  ses  relations  avec 

les  Belle-Isle  comme  son  aversion  personnelle  pour  M.  le 

Duc  n'avait  mis  en  doute  (luil  ne  Teùt  fait  intentionnel- 
lement. 

Quoi  qu'il  en  soit,  le  [)remicr  ministre  en  avait  été  si 

étonné  qu'il  avait  eu  tout  d'abord  comme  un  mouvemetit 

d'impatience  et  avait  exprimé  à  Charost  son  étonnement 
de  ce  que  Sa  Majesté  lui  signifiât  aussi  rigoureusement 

ses  volontés.  Mais  il  l'avait  réprimé  sur-le-ciiamp,  en 

assurant  le  capitaine  des  gardes  u  qu'accoutumé  à  com- 
mander l'obéissance  au  Roi,  il  en  donnerait  lui-même 

l'exemple  ». 

Après  quoi  il  avait  demandé  s'il  pouvait  voir  la  Reine 

et  prendre  congé  d'elle.  Cliarost  lui  avait  répondu  que  les 
ordres  du  roi,  très  formels  à  cet  égard,  étaient  qu'il  ne  ver- 

rait personne  à  Versailles  avant  son  départ.  Il  dit  encore  : 
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«  Et  nies  {)a})iers?  »  Cliarost  lui  ayant  iM'pondu  (|u'il 

n'avait  point  d'instructions  à  cet  égard,  M.  le  Duc  s'était 
approché  de  sa  table,  y  avait  fait  un  triage  en  brûlant 

quehjues  lettres,  en  en  prenant  d'autres  dans  sa  poche.  Il 
en  avait  erifermé  aussi  un  certain  nond)re  dans  une  cas- 

sette, en  les  indiquant  à  (^harost  comme  papiers  du  lîoi; 

«  ceux  qui  restaient,  avait-il  ajouté,  étaient  à  lui  ». 

Enlin,  avant  de  s'éloigner,  il  a\  ait  écrit  deux  lettres, 

l'une  au  Roi,  l'autre  à  sa  mère  la  duchesse  douairière  de 
Bourbon.  On  prétendait  savoir  le  lench-inain  (jue  cette 
lettre,  dont  on  donnait  plusieurs  versions,  était  en  réalité 

à  peu  près  ainsi  formulée  :  «  Tous  les  jours  se  suivent  et 

ne  se  ressemblent  pas;  hier,  j'étais  César,  aujourd'hui  je 
suis  Pompée.  Je  vais  à  Chantillv.  Je  compte,  ciière  ma- 

man, que  vous  me  conserverez  toujours  vos  bonnes 

grâces.  » 

Après  avoir  fermé  et  remis  ces  deux  Ictti'es  à  (-harost, 
M.  le  Duc,  constamment  accompagné  par  lui.  redescendit 

jusqu'à  sa  chaise,  qui  l'avait  attendu  au  même  endi-oit,  et 

y  monta  sans  avoir  a(h'ess(''  la  parole  à  aucim  de  ceux  (|ui 

se  trouvaient  là,  (juoi(ju'on  ait  prétendu  sur  le  moment 

que  bon  nombre  de  courtisans  l'avaient  accompagné  au 

l)as  du  degré  et  (|u"il  leur  avait  fait  maintes  amilit's  en  les 
quittant. 

Par  contre,  une  fois  dans  sa  voiture,  on  l'avait  entendu 
très  distinctement  dire  à  son  postillon  «  A  (ihantilly  ».  En 

dépassant  la  grille,  il  lui  lit  signe  de  marcher  d(!vant  lui. 

Il  lui  indi({ua  ensuite  le  chemin  de  Saint-(]loud,  d'où  il 
envoya  un  page  à  Saint-Denis  pour  faire  préparer  des 

chevaux  de  })0Ste,  et  suivant  sa  route,  il  arriva  à  Chan- 

tilly. Dans  Versailles  même,  M.  de  Saint-Pô,  exempt  des 

gardes  du  corps,  s'était  placé  derrière  sa  chaise  avec  un 

détachement  peu  nombreux  d'hommes  de  son  régiment. 
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Il  l'avait  accompagné  jusqu'au  tonne  du  voyage,  sans 

qu'aucun  autre  incident  se  produisît,  ce  dont  il  devait, 
paraît-il,  rendre  compte  au  Roi  le  lendemain. 

Tandis  ({ue  Cliarost  communiquait  de  cette  façon  les 

volontés  du  Roi  au  premier  ministre,  i'évéque  de  Fréjus 

se  rendait  chez  la  Reine,  porteur  d'une  lettre  de  Louis  XV. 
On  faisait  à  ce  moment  de  la  musique  chez  elle,  Mmes  de 

Prie  et  de  Gontaut  y  chantaient. 

L'évéque  ayant  sollicité  de  l'entretenir  en  particulier, 
elle  le  conduisit  dans  son  cabinet,  où  il  lui  remit  le  billet 

du  Roi,  qui  portait  ces  quelques  mots  :  «  Je  vous  prie, 

Madame,  et  s'il  le  faut  je  vous  ordonne,  d'ajouter  foi  à 

ce  que  l'ancien  évoque  de  Fréjus  vous  dira  de  ma  part, 

connue  si  c'était  moi-même.  »  Dès  que  la  Reine  y  eut 
jeté  les  veux,  elle  se  tourna  vers  Fleury  qui,  en  quelques 

mots,  lui  annonça  les  ('vénonionts  du  jour,  sur  quoi  elle 

('data  en  sanglots,  (|ue  toutes  les  phrases  de  consohi- 

lioii  (hi  pi'c'ceptour  (hi  Roi  no  [)ar\inrent  pas  à  intei- 
rompre. 

L'afdiction  do  .Marie  Leczinska  n'était  point  d'ailleurs 

le  simple  elfet  de  l'émotion  produite  en  elle  par  une  nou- 

velle si  imprévue,  ni,  comme  l'insinue  Villars,  de  la  peine 
(piollo  ressentait  do  rinjusiioo  (ki  Roi  à  son  égard,  mais 

l)ion  du  cbagrin  (jue  la  disgrjicc  du  premier  ministre  lui 

causait.  Elle  ne  devait  point  se  borner  non  plus  à  une 

crise  de  larmes  passagère.  Trois  jours  plus  tard  elle  pleu- 
rait oii(!oro  on  parlant  ;i  son  eiilourage  dos  malheureux 

incidents  île  cette  jonrnéo. 

Sur  l'heure  nu'mo,  elle  avait  écouté  d'une  oreille  dis- 

traite l(^s  roconnnandations  de  l'évéque.  (|ui  étaientqu'elle 

no  (lovait  pas  recevoir  ."\l.  le  Diu^  au  cas  où  il  se  serait 

pr(''soiité  à  son  appartomcul.  mais  siuiout  (piil  lui  faudi'ait 
é\  itor,  en  la  présence  du   Uoi,  la  moindre  allusion  aux 
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proscriLs  du  jour,  à  M.  le  Duc,  à  sa  maîtresse,  à  son  con- 

seiller Paris-Duvernay. 

Après  le  départ  de  l'évèque,  elle  avait  fait  appeler- 
Mile  de  Clermont  et  la  mar(piise  de  Prie,  à  (pii  elle  avait 

appris  la  nouvelle. 

Celles-ci  n'avaient  passé  (pie  (juelques  instants  chez  la 
Reine  et  en  étaient  sorties  de  suite,  très  résolues  à  partir 

sans  plus  attendre  pour  Cdiantillv,  mais  pour  ne  point 

avoir  à  essuyer  les  regrets  véritables  ou  feints  des  gens 

de  cour  alors  à  N'ersailles,  Mlle  de  Clermont  soupa  chez 
elle  avec  du  monde  à  son  ordinaire,  sans  rien  laisser  con- 

naître de  ce  qu'elle  savait.  Mme  de  Prie  l'avait  retrouvée 

après  son  repas,  et  ces  deux  femmes  s'étaient  mises  en 
route  vers  minuit,  pour  être  à  Chantilly  au  j)oint  du 

jour. 
La  duchesse  douairière  de  Bourbon  les  y  avait  rejointes 

le  soii'  même.  Elle  était  à  son  château  de  Saint-Maur  près 
Vincennes,  (juand  la  lettre  de  M.  le  Duc  son  (ils,  dont 

nous  parlions  tout  à  l'Iieure,  lui  (''tait  parvenue,  l^lle  pi'('- 
cédait  de  quelques  minutes  seulement  une  lettre  de 

révè(pie  de  Fr(''jus,  formulée  dans  les  termes  les  plus  con- 

venables, où  il  lui  donnait  l'avis  de  la  résolution  (pie  le  Roi 
avait  prise  de  gouverm'r  jiar  lui-même,  jiar  suite  de  ce 
(jui  avait  été  fait  relativement  h  la  charge  de  M.  le  duc  de 
Rourbon. 

En  s'arrétant  à  Paris,  elle  avait  demandé  l'autorisation 

d'aller  voir  son  fils,  qui  lui  avait  été  accordée  sans  diffi- 
culté. Elle  en  repartait  à  (pialre  heui'cs  pour  être  arrivée 

h  Cliantillv  h  la  nuit.  En  y  dcscendarit  de  carrosse,  son 

premier  mot  avait  été  pour  dire  qu'elle  ne  voulait  {)as  voir 

la  marquise  de  Prie.  Aussi,  comme  c'était  l'JKHire  du 

souper,  M.  le  Duc  avait-il  rir  contraint  i\o  pi"(''t('.\tei'  la 
fatigue  pour  pouvoir  rester  auprès  de  celle-ci,  et  lui  servir 
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de  compagnie  durant  la  soirée,  tandis  que  la  Duchesse 
tenait  la  table  de  son  fils. 

Le  séjour  de  Chantilly  devait  être  au  reste  une  sorte  de 

calvaire  pour  la  jeune  femme. 

D'ahord  Mme  la  duchesse  y  avait  apporté  les  pires  nou- 
velles de  Paris  et  de  Versailles.  La  cause  de  M.  le  Duc 

sendilait  bien  irrémédiablement  perdue,  comme  le 

triomphe  de  ses  ennemis,  et  plus  encore  des  ennemis  de 

sa  maîtresse,  assuré  et  éclatant. 

La  volonté  du  Roi  de  s'occuper  dorénavant  lui-même 
des  affaires  de  son  royaume  avait  été  officiellement 

publiée.  Fleury  s'était  chargé  d'en  aviser  directement  les 
and)assadeurs  étrangers  en  résidence  à  Paris.  Des  cour- 

riers avaient  été  expédiés  en  outre  aux  différentes  cours 

d'Europe,  pour  leur  notifier  ce  changement  dans  le  gou- 
vernement. 

Les  ministres  les  plus  ostensiblement  attachés  à  M.  le 

Duc  étaient  relevés  de  leurs  fonctions.  Le  contrôleur  géné- 

ral Dodun  avait  offert  le  matin  niéinc  sa  (h'inission,  (jui 

avait  été  acceptée,  ainsi  que  celle  du  secrétaire  d'État  à 
la  guerre,  Breteuil.  On  louait  généralement  la  décence, 

res[)rit.  la  fermeté  avec  lesquels  ces  deux  personnages 

s'étaient  comportés  en  celte  occasion,  mais  leurs  places 

n'en  étaient  pas  moins  attribuées  aux  adversaires  les  plus 
(hingereux  du  duc  de  Bourbon  et  de  .Mme  de  Prie:  les 

finances  à  Le  Pelletier  des  Forts,  la  guerre  à  Le  Blanc. 

Un  ordre  de  rexcnir  à  la  cour  avait  été  expédié  à  ce 

dernicM'  dés  l'instant  même  de  l'ai-reslalion  de  M.  le  Duc. 

L'émissaire  avait  fait  dihgence.  On  savait  que  Le  Blanc, 

j)r(''vcnu,  avait  déjà  (piilté  Lisieux.  On  l'attendait  d'une 

heure  à  l'autre  à  Paris.  Le  comte  de  Belle-Isle  devait  y 
être  vers  le  niêtne  temps  (pic  hii.  Les  autres  exilés  repre- 

naicul  h'ur  entière  liberti'  d "action. 
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Par  contre,  les  Parisclaient  surveillés  de  pr
ès.  Ou  assu- 

rait que  leur  exil  était  décide,  mais  sans  savoir
  encore  de 

quel  côté  du  royaume  ou  les  reléguerait
. 

Au  milieu  de  ces  grâces  et  disgrâces  l'évèque  d
e  Fréjus 

restait    tout-puissant  et  bien  vraiment  pre
mier  ministre 

de  fait,  quoique  les  fonctions  en  fussent 
 supprimées.  Il 

avait  un   brevet  pour  que   les   ministres
  et  secrétaires 

d'État  vinssent  travailler  cbez  lui  et  que  tout  ce  qui
  se 

déciderait   en   l'absence    du   Roi   fût   aussi   bien
    décidé 

que  s'il  était   présent,   c'est-à-dire  les   prérog
atives   de 

lieutenant  général  du  royaume,  sans  en  
avoir  le  titnv 

Il  recevait  en  plus  la  feuille  des  bénéfice
s,  la  direction 

des  postes,  en  concentrant  ainsi  en  ses
  mains  la  géné- 

ralité des   services.  Il   gardait  à  la  vérité   des    
bommes 

d'État,  qui   comme   Armenonville,  MorviUe,  
  Maurepas, 

avaient  été  à  M.  le  Duc,  mais  (p.i  étai
ent  aussi  dévote- 

ment h  lui. 

Enfin  la  joie  du  populaire  en  apprenant
  la  disgrâce  du 

ministre  s'était  manifestée  intense,  prin
cipalement,  disait- 

on,  à  cause  .lu  plaisir  que  le  pays  entie
r  éprouvait  a  voir 

le  cbâtimcnt  procbain  pour  sa  maîtres
se  et  ses  détestables 

conseillers.  ^    , 

D'après  les  gazettes  de  Hollande,  le  l
ieutenant  genernl 

de  police  avait  .In  .lonner  ordre  
aux  commissaires  .le 

cbaqne  quartier  dans  la  capitale  de  v
eiller  à  ce  que  la 

plèbe  ne  s'emportât  pas  à  de  trop  gr
andes  démonstrations 

de  plaisir,  car  on  prétendait  qu'elle 
 se  .lisposait  à  allumer 

des  feux  de  joie  en  cent  endroits. 

D'autre  part,  la  police  ne  pouvait  
.Mnpécber  qu'on  afli- 

cbât  sur  les  murs  les  placards  les  plus  in
jurieux,  qu  on  ne 

répan.Ut  les  cbansons  les  plus  grave
leuses  sur  le  compte 

de  la  favorite.  , 

Il  y  eut  de  ce  .-(Hé  un  débord.MU.mt  incro
yable,  tel  qu  on 
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n'en  avait  jamais  vu  jusque-là.  ni  à  la  mort  du  grand  Roi, 
ni  à  celles  de  Dubois  ou  du  Régent. 

Mais  toutes  ces  tristesses,  auxquelles  se  mêlaient  les 

plus  cruelles  appréhensions  pour  l'avenir,  étaient  moins 
pénibles  encore  à  Mme  de  Prie  que  les  humiliations  dont 

elle  était  l'objet  à  Chantilly  de  la  part  de  chacun,  sauf  de 
M.  le  Duc  et  de  Mlle  de  Clcrmont. 

Mme  la  duchesse  ne  pouvait  plus  tolérer  sa  j)résence. 

«  Elle  avait,  suivant  Barbier,  chanté  pouille  à  son  fds  en 

lui  reprochant  de  s'être  perdu  par  les  conseils  d'une 
gueuse,  Mme  de  Prie,  à  qui  elle  avait  pris  la  liberté  de 

dire  toutes  ses  petites  vérités.  » 

De  fait,  elle  n'avait  pas  marchandé  à  la  jeune  femme  les 

plus  sanglants  outrages  duraut  les  trois  journées  qu'elle 
avait  teim  à  passer  par  devoir  auprès  de  son  ami  disgracié. 

Le  président  ITénault  a  raconté  notamment  comment 

Mme  de  Prie,  «  étant  descendue  un  soir  pour  dîner,  sur 

l'assurance  que  M.  le  Duc  lui  avait  (h^nnée  ([ue  sa  mère  ne 
paraîtrait  pas  à  table,  fut  fort  surprise  de  voir  arriver  la 

duchesse,  vers  laquelle  cependant  elle  s'était  avancée  pour 

lui  dire  quelques  mots  que  le  reste  delà  compagnie  n'avait 
pu  en  tendre,  et  comment  Mme  la  duchesse  lui  avait  répondu 

très  haut  qu'elle  pouvait  rest(M',  mais  qu'au  moment  oii  la 

marquise  se  préparait  à  venir  s'asseoir  près  d'elle,  elle  avait 

a})pelé  une  personne  placée  à  l'autre  bout  de  la  table,  en  la 
priant  de  venir  prendre  le  siège  réservé  à  Mme  de  Prie.  » 

De  semblables  vexations  se  répétaient  à  clwuiuc  heure, 

et  les  petits  prenant  exemple  sur  les  grands,  la  domesli- 
cité  du  château  elh>-méme  afhchait  de  suite  pour  elle  des 

airs  de  mépris,  refusait  de  la  servir,  la  maudissait  ouver- 

temcnl  comme  l'artisan  des  malheurs  de  leur  maître,  à 
tel  point,  disait  encore  le  président  Hénault,  que  son  départ 

de  Cliantillv  eut  l'air  d'une  fuite. 
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Elle  avail  conséquoniiiieiil  l'ait  avec  moins  de  douleur 

ses  adieux  à  M.  le  Duc,  qu'elle  ne  ])ensait  pas  au  fond 
laisser  à  Chantilly  pour  ne  [dus  It;  revoir  de  sa  vie.  En 

tout  cas.  les  nouvellistes  signalaient  son  retour  ta  Paris  le 

1()  au  matin.  Elle  devait  y  trouver,  à  peine  en  débarquant, 

l'ordre  d'exil  que  Maurepas  avait  fait  déposer  chez  elle  le 
jour  d'auparavant. 

Il  lui  était  commandé  de  se  rendre  le  plus  promptcment 

possible  en  Normandie,  à  son  château  de  Courbé[)ine,  oti 

elle  devait  demeurer  tant  que  le  Hoi  n'en  aurait  pas  décidé 

autrement.  On  autorisait  M.  de  Prie  à  l'v  accompagner. 
Cet  ordre  avait  été,  selon  Hénault,  un  coup  de  foudre 

pour  la  jeune  fenuiie,  quoiqu'elle  y  fut  préparée  par  tout 

ce  qu'elle  voyait  se  passer,  tout  ce  (pr'elle  entendait  dire  à la  ville. 

On  rapportait  que  le  grand  changement  des  jours  pré- 

cédents s'é'tait  opéré  avec  le  consentement  du  ]{oi,  qu'il 

s'était  entendu  depuis  bien  des  mois  avec  son  préce{)teur 
pour  amener  M.  le  Duc  au  j)oint  où  il  devrait  se  démettre 

forcément  de  sa  charge,  que  maintenant  un  espoir  cpiel- 

conquc  de  retour  sur  le  passé  était  perdu. 

L'Espag-ne  aurait,  en  effet,  mis  ce  prix  àsaréconcihalion 

avec  la  France,  lîien  plus.  Philippe  V  aur;iit  spécilii'  (ju'il 
rendrait  seulement  son  amitié  à  M.  le  Duc  lorstpu;  ce 

prince  aurait  chassé  les  gens  de  son  entourage,  et  Mme  de 

Prie  la  première 

Le  Blanc  venait  d'ari-iver  de  la  veille  à  Paris.  Il  v  avait 

à  peine  séjourné,  etcontimu'  sur  A'ersailles,  où  il  avait  été 

l'objet  d'une  ovation  enthousiaste.  L'on  donnait,  conunci 
preuve  de  sa  compliciti'  dans  ces  manouivi'cs  gouverne- 

mentales, (jue  ses  gens  étaient  tous  vêtus  do  livrées  neuves, 

par  suite,  qu'il  était  informé'  bien  à  ra\anc{>  de  vv.  (]ui 
aurait  lieu.  Ses  anciens  partisans,  parmi  lesquels  nombre 
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(l'ofliciors,  l'avaient  à  tour  de  rôle  porté  sur  leurs  épaules 

jusqu'à  la  porte  de  l'appartement  du  Roi.  Là  il  avait  été 
accueilli  par  Louis  XV  avec  toutes  les  marques  de  consi- 

dération possibles.  Sa  Majesté  lui  avait  hautement  con- 

firmé le  choix  qu'on  faisait  de  lui  pour  le  ministère.  Elle 
lui  avait  octrové  en  outre  cent  mille  livres  comptant  pour 

l'indemniser  du  préjudice  qui  avait  pu  lui  être  causé  par 

d'injustes  poursuites.  Depuis  lors,  ses  moindres  actions, 

notamment  une  visite  qu'il  avait  faite  aux  Invalides, 
avaient  provoqué  les  mêmes  témoignages  de  sympathie. 

Le  soir  les  gazettes  disaient  en  propres  termes  :  «  On  a 

témoigné  une  joie  extraordinaire  du  retour  de  l'ex-secré- 

taire  d'État  à  la  cour.  Cette  joie  est  d'autant  plus  sincère, 

(jue  ce  ministre,  pendant  sa  digràce,aété  aussi  générale- 

ment aimé  et  estimé  qu'il  Tétait  pendant  sa  faveur. 
Exemple  bien  rare  aussi,  doit-on  dire  à  sa  louange,  que 

ses  ennemis  n'ont  rien  pu  trouver  à  sa  charge,  et  que,  loin 

d'avoir  amassé  des  biens  pendant  qu'il  a  été  dans  le  minis- 

tère, il  s'est  vu  réduit,  après  la  perte  de  son  emploi,  à 
congédier  la  plupart  de  ses  domestiques.  » 

En  même  temps  que  Le  Blanc,  les  Belle-Isle  avaient 

reparu  :  le  comte  afin,  prétendait-on,  d'occuper  un  poste 
fort  en  vue. 

On  signalait  aussi  la  rentrée  à  Paris  de  Séchelles, 

réclamé  par  Le  Blanc  conune  devant  lui  servir  de  premier 

commis  à  la  guerre.  La  Barre,  Menque  et  Couches  ren- 

traient en  grâce.  Il  n'était  pas  jus(|u"à  La  Jonchère.  dont 
on  ne  publiât  le  pardon  complet  et  la  désignation  prochaine 

à  (pielquo  emploi  de  conséquence. 

Dans  l'autre  camp,  tous  les  serviteurs  de  M.  le*  Duo 
étaient  rigoureusement  punis  de  leur  dévouement  à  ce 

prince.  Paris-Duvernay  était  exilé  à  une  de  ses  terres 

près  de  Lvon,  mais  obtenait  au  dernier  moment  d'opter 
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pour  la  Cilianipagne.  Montniarlel  allait  à  Sauinur,  Paris- 

La  Montagne  en  Dauphiné;  l'aine  des  quatre  frères,  à 
Périgueux.  Cette  exécution  ne  satisfaisait  pas  cependant 

l'opinion  publique.  On  voulait  (pi'ils  fussent  ti'aduits  en 

justice  pour  s'expliquer  sur  les  prétendus  accaparements 
des  blés  durant  les  dernières  disettes.  Pour  la  même  rai- 

son on  devait  demander  compte  à  d'Ombreval  de  sa  con- 
duite à  la  même  épofjue.  On  parlait  de  traduire  devant  les 

ti'ibunaux  les  conseillers  au  parlement  Vatan  et  Fonla- 
ni(Hi.  quon  avait  mis  naguère  le  j)liis  (mi  avant  lors  de 

l'instruction  du  procès  de  Le  Blanc. 

A  peine  si.  dans  ce  concert  d'imprécations  et  de  menaces 
contre  l'administration  précédente,  une  voix  s'élevait  de- 
ci  de-là  pour  {)rotester  contre  tant  de  fiu'eurs. 

«  M.  le  Duc,  observait-on  timidement,  avait  montré  une 
louable  soumission  aux  ordres  du  Roi.  Son  obéissance 

méritait  des  éloges  en  considération  de  ce  (pie  sa  position 

et  les  circonstances  auraient  pu  lui  [)eriuettre  de  rt'sis- 

tance.  Son  administi-alion  était  trop  mal  jugée.  Son  suc- 

cesseur Fleurv  rencontrait  dès  le  premier  jour  des  diffi- 

cultés inattendues.  N'était-ce  pas  la  comtesse  de  Tou- 
louse qui  avait  déjà  marqué  son  mécontentement  de  ce 

que  son  mari  ne  fut  pas  premier  ministre?  » 

L'évêque,  de  son  côté,  se  repentait,  paraissait-il,  de  sa 
manœuvre,  dont  le  résultat  dépassait  ses  prévisions. 

Chacun  se  plaignait  déjà  :  les  princes  réclamaient  les 

pensions  (|ui  leur  (HaitMit  dues,  les  cliefs  des  grands  corps 

demandaient  à  rentrer  dans  les  pré-rogatives  de  leurs 

charges,  le  général  de  l'iidanterie.  celui  de  la  cavalerie 
et  toutes  les  grandes  maisons  sollicitaient  les  survivances 

(pi'ils  n'avaient  jtu  obtenir  sous  les  derniers  ministères. 
Bref,  certains  entrevovaient  la  cour  connue  devant  être 

bientôt  plus  troublée  et  agil(''e  qu'auparavant. 
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Mais  cette  réaction  à  peine  perceptible,  si  même  elle 

était  connue  d'elle,  ne  pouvait  consoler  ni  tranquilliser  la 
malheureuse  jeune  fenniie.  Les  chagrins  domestiques 

venaient  encore  obscurcir  son  liorizon  si  sombre.  La  mau- 

vaise volonté  de  ses  parents,  à  l'exception  de  son  père, 
Pléneuf  et  de  Monchesne,  son  frère,  était  évidente,  leur 

compassion  insultante.  «  Comme  si  elle  n'avait  pas  assez 
de  ses  infortunes,  il  lui  fallait  soutenir,  dit  Hénault,  les 

fausses  démonstrations  de  compassion  de  sa  mère  Mme  de 

Pléneuf,  (jui  s'ellorçait  de  la  plaindre  et  qui  laissait  voir 

tout  à  la  fois  la  joie  d'être  vengée  et  la  rage  de  ne  pouvoir 

poiiit  l'insulter.  » 
Elle  avait  pressé  les  apprêts  de  son  départ  au  milieu  de 

cett(î  sourde  hostilité  des  siens.  Le  coui't  délai  que  lui 
concédait  ror(h'e  (hi  Roi  louchait  à  sa  lin.  Elle  avait  mis 

ordre  à  ses  affaires  aussi  complètement  qu'elle  l'avait  pu, 

recommandé  sa  fille  et  son  fils,  (ju'cUe  laissait  provisoire- 
ment à  Paris,  aux  soins  de  Mme  de  Séchelles  et  reçu 

(piclques  amis  fidèles.  Elle  ne  voulait  pas  devant  eux 

admettre  que  son  exil  fût  de  longue  durée.  «  Combien  de 

temps  durera-t-il?  disait-elle  au  président  Hénault  :  deux 

mois?  Trois  mois?  ».  soit  (ju'clle  se  trompât  réellement 

sur  h's  intentions  de  la  coui",  soit  qu'elle  \ oulùt  se  forger 

quehpie  illusion  jusqu'au  dernier  moment.  Enfin,  après 
avoir  doimé  ses  recommandations  au  secrétaire  du  mar- 

(piis  de  Prie,  à  ce  dévoué  Lozilières  qui  devait  être  l'ami 
inébranlable  au  milieu  des  larmes,  elle  avait  quitté  T*aris 
jM)ur  gagner  la  Normandie,  le  soir  du  lî>  juin  172G. 

* 
*  * 

Le  château  de  Courl)(''[)ine.  (jue  Louis  XY  avait  fixé 

comme  lieu  d'exil  à  la  manpiise  de  Prie,  s'élevait  à  six 
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kilomètres  au  nord  de  la  ville  de  Bernay,  au  cenlie  du 

pays  de  Lieuvin,  vaste  plaine  boisée,  coupt'e  de  (piekpics 
vallons  peu  profonds.  De  larges  avenues  en  éventail,  un 

parc  étendu,  des  dépendances  de  loules  sortes,  parmi  les- 

quelles une  ménagerie,  copiée  en  diininutil"  sur  celle  de 
Chantilly,  en  faisaient  une  belle  demeure  seigneuriale  que 

la  Révolution  a  jetée  bas,  en  laissant  seulement  à  sa  place 

un  terrain  inculte,  parsemé  de  décombres,  nommé  le 

Désert  (i). 

Le  marquis  de  Prie  avait  acquis  cette  terre  peu  de 

lenjps  après  son  mariage.de  Léonordc  3Jatignon,  évéque 

de  Lisieux.  11  avait  fort  irrégulièrement  habit*'  Coiubé- 

j)ine  durant  un  temps,  mais  il  s'en  l'Iait  j)lus  occupé  aux 
années  qui  précédèrent  les  événements  (pic  nous  venons 

de  raconter.  IMme  de  Prie  l'avait,  de  son  côté,  plus  fr(''- 
queminent  visité  depuis  le  moment  où  elle  avait  pris 

l'habitude  de  s'absenter  de  la  cour  toutes  les  fois  (pj'elle 
pouxail  le  faire. 

Et  comm(;  elle  avait  entrevu  la  j)0ssibililé  d'une  retraite 
forcée  en  quelque  endroit  hors  de  Paris  et  de  Versailles, 

elle  en  avait  considérablement  embelli  l'intérieur  pendant 

cette  période  dattente  et  d'iiicertiliide. 

Aussij  lorsqu'elle  y  vint  j)our  s'y  elal)lir.  les  apparte- 
ments de  cette  S])acieuse  hal)ilati()n.  (pie  des  documents 

(I)  I,e  marquis  de  l'ric.  en  l'uisaiil  l'ac(]uisiti(m  do  la  terre  de 
Courlj(3|)iiie,  désirait  surtout  arrondir  avec  celle  terre  les  vastes 
domaines  de  IMasnes.  Cocjuainvillicrs,  (iliesne.  .Morgisv.  etc.  (juc 
son  père  venait  de  lui  léi^uer  en  mouraid  iM  août  \l\i).  En  17^4, 

il  obtenait  du  lioi  (""rection  en  marquisat  de  la  sclirncurie  df  t'Iasnes 
avec  union  de  celle  de  Courbépine. 

Ces  terres  et  cliiîteaux.  qui  lui  aiqtartcnaionl  en  bien  propi-e,  pas- 
sèrent à  sa  mort  ;ï  son  neveu  Eranrois  l^'onor,  dit  le  comte  de 

l'rie.  Mais,  déjà  d'une  cliarge  trop  lourde  pour  lui.  elles  le  devinrent 
enf'ore  plus  pour  son  successeur,  I>ouis  de  l'rie,  Iroisiéinc  du  nom. 

Celui-ci  les  vendilen  décembre  tTTOù  un  sieur  Duclos-Eaufîcquien 

tira,  parait-il,  la  somme  énorme  de  li>,2.SS,o:!l  livres  10  sols  ('?). 
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(certains  nous  montrent  fort  ornt's  des  plus  belles  choses, 

élaient-ils  aménagés  pour  recevoir  une  compagnie  nom- 

breuse. De  cette  façon  la  favorite  d'hier  s'était  sagement 

précautionnée  contre  l'ennui  et  la  tristesse  de  la  vie  à  la 
campagne. 

Les  dél)uts  de  son  séjour  avaient  été  encore  employés 

par  elle  à  refaire  dans  le  calme  sa  santé  éprouvée  par 

tant  d'émotions  pénibles,  à  se  recueillir,  à  préparer  des 
moyens  de  défense  au  cas  où  il  en  aurait  été  besoin, 

car  elle  pouvait  appréhender  qu'en  inquiétant  ses  amis, 

comme  on  les  inquiétait  alors,  on  ne  remontât  jusqu'à  elle. 
La  rancune  des  adversaires  du  ministère  ne  semblait, 

en  ellet.  nullement  satisfaite  j)ar  l'éclatante  revanche 

qu'ils  venaient  de  prendre  de  leurs  g-riefs  réels  ou  figurés. 
Ils  s'acharnaient  sur  leurs  ennemis  tombés. 

M.  le  Duc  était  confiné  à  Chantilly.  Il  ne  devait  en  sor- 

tir sous  aucun  prétexte.  La  chasse  même  lui  était  inter- 

dite. L'interdiction  était  encore  plus  sévère  relativement 
à  un  rapprochement  quelconque,  à  la  moindre  entrevue 
avec  sa  maîtresse. 

Lu  môme  temps  on  lui  retirait  l'une  après  l'autre  les 

charges  qu'il  cumulait  avec  celle  de  premier  ministre.  On 

allait  juscpi'ù  lui  refuser  la  continuation  de  sa  pension 
connue  ancien  surintendant  de  l'éducation  du  Roi.  Sa 

Sd'ur,  Mlle  de  Clermonl,  perdait  son  litre  de  surinten- 

dante de  la  maison  de  la  Heine,  au  bénéfice  de  la  prin- 

cesse de  Condé  douairière.  Ses  amis  étaieut  dépossédés 

de  leurs  appartements  de  Versailles.  Son  fidèle  Tavannes 

recevait  l'ordre  de  se  rendre  à  Dijon,  pour  n'en  plus 
revenir  avant  des  instructions  contraires. 

Quant  à  Mme  de  Prie,  on  lui  enlevait  sa  charge  et  le 

titre  de  dame  du  palais  de  la  Reine,  dont  on  gratifiait 

Mme  d'Alincourl.  Le  régiment  (jui  portait  le  nom  de  son 
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mari  était  donné  au  comte  de  La  Marche,  fils  du  prince 
de  Conti.  Son  frère  Moncliesne  était  dépouillé  de  sa  place 

d'intendant  des  linances.  Enfin  la  défense  de  quitter  Cour- 
bépinc  en  aucune  circonstance  n'était  pas  moins  sévère 
pour  elle  que  pour  M.  le  Duc. 

Mais  tout  s'épuise  en  ce  monde.  L'excès  même  de  la 
réaction  contre    l'œuvre   et   les   hommes   du  précédent ministère  commençait  à  lasser  les  Parisiens,  voire  même 

la  majorité  des  gens  de  cour,  (jui  jjrotestaient  déjà  à  leur 
manière  en  se  pressant  en  foule  à  Chanliliv.  «  La   plus 

grande  partie  des  seigneurs,  remarcjuait  la  Gazette  (l'Ams- 
terdam,  a  été  voir  M.  le  Duc.  11  y  a  tous  les  jours  grande 
compagnie  à  Chantilly,  en  sorte  que  Son  Allesse  Sérénis- 

sime  est  obligée  quelquefois  d'avoir  deux  tables  de  vingt 
couverts.  »  Villars  y  avait  été  des  premiers,  et  la  conver- 

sation qu'il  avait  eue  avec  M.    le  Duc,  rapportée  peu  de 
jours  après  à  la  marquise  par  un  ami  commun,  n'avait 
pas  été  sans  lui  rendre  du  courage.  Ce  prince  avait  paiii 

au   maréchal  très  content  d'être  à  Chantilly,   mais  très 
piqué  de  la  manière  dont  on  l'avait  fait  partir  de  la  cour, 

d'autant  plus  qu'il  disait  «  avoir  déclaré  à  l'évéque  de  l^'ré- 
jus  huit  jours  auparavant  qu'il  voulait   se  retirer,  que  la 
veille  de  son  départ,  le  lundi  au  soir,  il  avait  parh'  au  lioi 
devant  M.  de  Fréjus,  de  manière  à  manpjerd*;  nouveau 

ce  dessein,  qu'il  eut  été  plus  naturel  et  plus  honnête  de 
l'accepter  sur-le-champ  ». 

Il  lui  avait  exprimé  son  désir  très  ardent  de  voir 

Mme  de  Prie,  lui  afiirmant  «  (ju'il  était  lui-même  lu  cause 

de  tous  ses  malheurs  et  qu'elle  ne  les  méritait  pas,  que 
jamais  elle  n'avait  été  intéressée,  que  le  temps  le  ferait 
voir  par  le  mauvais  état  de  ses  affaires  ». 

Une  pareille  assertion  de  la  bouche  d'un  prince  à  qui 
il  eût  été  si  facile,  et  on  peut  dire  conforme  à  ses  intérêts, 
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de  renier  une  femme  qui  ne  pouvait  plus  le  servir,  était 

infiniment  précieux  pour  elle.  En  effet,  ce  n'était  point 
seulement  à  Villars  que  M.  le  Duc  avait  ainsi  ouvert  son 

cœur,  mais  à  d'autres  visiteurs  de  condition.  Le  bruit  en 
était  revenu  à  la  cour.  Il  avait  contribué  à  modifier  bien  des 

sentiments.  Certains  des  amis  un  peu  tièdes  qui  eussent 

liésité  à  risquer  le  voyage  de  Courbépine.  s'ils  eussent  cru 
la  favorite  abandonnée  de  son  prince  comme  des  autres, 

n'avaient  plus  hésité  à  le  faire  sous  ses  auspices. 

Puis,  une  fois  la  mode  s'y  étant  mise,  il  était  devenu 

pendant  quelques  semaines  de  bon  ton  d'aller  tenir  com- 
pagnie un  couple  de  jours  à  la  proscrite.  De  là  des  fêtes 

et  des  réceptions  brillantes,  des  concerts,  la  comédie 

cbaque  soir,  enfin  un  ensendile  de  plaisirs  qui  ressem- 

blaient bien  peu  à  ce  qne  ses  adversaires  répandaient  de 

sa  vie  à  celte  date,  et  dont  la  plupart  des  historiens  se 

sont  emparés,  dans  la  suite,  d'une  personne  rong-ée  de  dé- 
sespoir et  de  rage  de  ne  plus  rien  être,  ayant  perdu  tous 

ses  charmes,  fuyant  pour  ainsi  dire  le  jour  et  délaissée 
de  tous. 

Cette  société  de  passag-e  n'était  point  ce  qui  constituait 
le  plus  clair  de  ses  ressources  à  Courbépine.  Elle  avait 

aussi  les  intimes  (jui  ne  quittaient  point  le  château  et  lui 

faisaient  une  perpétuelle  compagnie  :  le  frère  du  manjuis, 

l'abbé  de  Prie,  le  marquis  lui-môme.  Senectcrre,  dont  nous 

voyons  le  nom  fig-urcr  à  côté  de  celui  de  la  marquise  sur 

les  registres  de  la  paroisse  pour  un  parrainage,  son  secré- 
taire LoziUères,  Mme  du  Delland,  qui  fut  sa  commensale 

durant  (jnelques  semaines;  Mme  de  Caraman,  Pléneuf, 
Moncbesne  et  une  de  ses  sœurs,  Mme  de  Mareuil,  plus 

quelques  gentilshommes  du  voisinage  et  des  parlemen- 

taires de  Rouen.  Pour  ceux-ci,  parmi  lesquels  le  président 

de  Lesseville  et  le  président  de  Quevilly,  chez  qui  elle  des- 
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cendait  antérieurement  en  allant  à  la  ville,  le  voyage  d'une 
douzaine  de  lieues  par  de  bonnes  routes  était  chose  presque 

journalière. 
Elle  était  donc  entourée  et  distraite.  Le  calme  lui  était 

venu  d'autant  plus  doux  à  sentir,  que  parle  l'ait  des  circons- 

tances de  sa  vie  elle  ne  l'avait  jamais  réellement  connu. 
Le  spectacle  de  ce  qui  se  passait  à  la  cour  depuis  sa  dis- 

grâce n'avait  rien,  d'autre  part,  qui  pût  lui  inspirer  des 
regrets. 

Le  Roi  s'y  était  trouvé  assez  subitement  et  sérieuse- 
ment indisposé  pour  tomber  plus  gravement  malade  peu 

de  temps  après.  Les  uns  voulaient  y  voir  de  simples  écarts 

de  régime.  D'autres,  une  suite  des  émotions  qu'il  avait 

ressenties.  En  tout  cas,  si  on  ne  pouvait  l'affirmer  [)our 
lui,  on  ne  mettait  pas  en  doute  que  la  Reine,  fort  atteinte 

de  son  côté,  ne  le  fût  du  cliagrin  que  lui  causait  le  ressen- 
timent très  visible  du  Roi  à  son  égard. 

Le  départ  de  M.  le  Duc  n'avait  pas  considérablement 
amélioré  les  affaires  publiques.  Au  moins  le  peuple  avait- 

il  espéré  de  ce  changement  plus  (ju'une  insigniliante 
augmentation  des  espèces. 

Les  alliés  de  l'évèque  exhalaient  hautement  leur 

mécontentement  du  peu  qu'on  faisait  pour  eux.  On 

les  spoliait  plutôt.  N'avait-on  pas  été  jusiju'à  parler 

de  retirer  au  duc  d'Orléans  la  lieutenance  générale 

du  royaume?  —  Quelques  nuilheureux  enq)lois.  quelques 

pauvres  titres  suffisaient-ils  à  payer  aux  liu  Maine;  et 

aux  Conti  tout  ce  que  méritait  leur  dévouement  à  la 

bonne  cause? 

Le  comte  de  Belle-Isle,  Séchelles,  La  Jonchère  n'atton- 

daient-ils  pas  encore  (|u"()n  les  plaçât? 
La  duchesse  douairière  de  Bourbon  ne  se  montrait  pas 

plus  satisfaite.  Elle  avait  voulu  s'entremettre  entre  le  Roi 
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et  son  fils.  Elle  avait  été  fort  mal  reçue  du  premier.  Villars 

a  raconté  la  scène.  La  duchesse  suppliant  Louis  XV  de 

permettre  à  M.  le  Duc  de  venir  à  Versailles  un  seul  jour 

savoir  de  ses  nouvelles,  insistant  sur  la  tendresse  et  l'atta- 
chement de  son  fils  pour  le  monarque,  et  le  Roi  répondant 

sèchement  :  «  Point.  »  Et  elle  reprenant  au  milieu  des 

larmes  :  «  Mais,  Sire,  vous  m'accablez  de  la  plus  mortelle 
douleur;  voulez-vous  mettre  mon  fils  et  moi  au  désespoir? 

Qu'il  ait  la  consolation  de  vous  voir  un  moment.  »  A  quoi 
le  Roi  avait  répliqué  aussi  brièvement  :  «  Non  !  » 

Seuls  Fleury  et  Le  Blanc  tiraient  de  sérieu.x  avantag-es 

du  changement  de  g-ouvernement.  Fleury,  tout-puissant, 
attendait  du  jour  au  lendemain  la  barrette  de  cardinal. 

Le  Blanc  avait  été  aussi  amplement  récompensé.  Il  était 

riiomme  du  moment  et  l'objet  d'un  engouement  général. 
Louis  XV  particulièrement  lui  témoignait  des  égards  qui 

surprenaient.  Barbier  disait  au  commencement  d'août  : 
«  11  est  étonnant  de  voir  les  attentions  du  Roi  pour  M.  Le 

Blanc.  11  a  défendu  aux  cent-suisses  et  aux  gardes  de 

battre  ni  quand  il  va  à  la  messe  ni  quand  il  en  sort,  de  peur 

(jue  le  bruit  des  tambours  ne  l'incommode.  Cela  n'est 
peut-être  jamais  arrivé.  Et  il  envoie  savoir  de  ses  nou- 

velles quinze  fois  par  jour,  c'est-à-dire  à  tous  moments.  Il 

dit  môme  que  ce  sont  les  tourments  (|u'ou  lui  a  fait  souf- 
frir (jui  l'ont  mis  dans  cet  état-là.  » 

Ici  le  Roi  se  méprenait  singulièrement,  et  si  cet  excès  de 

])révonanccs  pour  Le  Blanc  pouvait  s'excuser  comme  par- 
tant d'un  banal  sentiment  de  commisération,  son  opinion, 

par  contre,  sur  les  causes  de  la  maladie  du  ministre  ne 

dénotait  pas  une  grande  connaissance  des  hommes  qui 

l'ontouraient.  En  réalité.  Le  Blanc  avait  le  corps  usé  de 
débauches.  Une  indigestion  contractée  chez  Samuel  Ber- 

nard, où,  comme  le  disait  le  nouvelliste,  lui  qui  aimait  la 
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l)onn(>  chère  avait  inconsiflorément  maiig('',  une  indig'es- 
tioii  mal  soignée  avait  écliaullé  un  sang- déjà  empoisonné. 

Des  ciiagrins  domestiques  survenant  au  même  instant, 

la  mort  de  son  gendre,  le  marquis  de  Traisnel,  aggra- 

vaient cet  état.  A  l'heure  donc  oîi  il  triomphait,  il  était 
ohligé  de  se  mettre  entre  les  mains  des  chirurgiens. 

Maréchal  l'opérait  d'un  ;d)cès  au  foie,  consécutif  à 

d'autres  abcès  découlant  eux-mêmes,  disaient  les  gens 

bien  informés,  d'un  mal  peu  recommandable,  et  malgré 
(jue  sa  santé  se  fût  améliorée,  personne  ne  doutait  de  sa 

lin  prochaine.  «  Exilé  par  un  prêtre  (Dubois),  rappelé  par 

un  prêtre  (Fleury),  mort  peu  de  temps  après  »,  tel  était 

l'horoscope  tiré  de  lui  aucjuel  chacun  ajoutait  foi. 
A  entendre  ces  nouvelles  de  la  cour,  la  châtelaine  i\c 

Courbépine  se  prenait  à  apprécier  sa  retraite,  à  estimer  à 

sa  valeur  la  tranquillité  de  sa  nouvelle  existence.  Alors 

elle  éci'ivait  ces  lignes  à  Richelieu  : 
«  Ma  conduite  au  cours  des  événements  que  vous  savez 

a  été  telle  qu'elle  devait  être,  mais  elle  n'influait  en  rien 

sur  tout  le  reste,  (jue  j'ignorais  complètement;  mon  atta- 
chement (à  M.  le  Duc)  a  fait  ma  disgrâce  et  nullement  la 

part  que  j'avais  à  ce  qui  se  passait.  » 
«  Il  V  a  dix  mois  que  je  vivais  de  façon  à  ne  pas  nu-me 

être  soupçonnt'C.  Je  soutiens  mon  ('tat  sans  chagrin,  je 

n'en  ressens  que  pour  les  personnes  auxquelles  je  inin- 

téresse.  Je  suis  jilus  près  du  bonheur  que  je  ue  l'ai  été  depuis 

huit  ans.  Je  n'ai  rien  à  me  reprocher,  je  n'ai  rien  non  plus 

h  regretter  dans  un  pays  que  je  n'ai  jamais  aimé;  je  suis 

donc  très  tranquille  et  me  forme  poui-  l'avenir  le  projet 

d'une  vie  douce  et  d'une  sociét»'  peu  étendue.  Jespère 

l'obtenir  bientôt,  parce  qu'avec  de  la  circonspection,  de  la 
patience,  et  une  conduite  irréprochable  pour  le  passé 

et  l'avenir,  je    n'ai    tpi'un    retour   à   attendi-(i.   —   Vous 
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ne  me  connaissez  pas  absolument  telle  que  je  suis;  la 

situation  où  j'étais  me  masquait  une  grande  partie  du 
monde  et  ne  me  rendait  point  la  vue  bien  nette  sur  mon 

sujet.  Je  me  doutais  assez  souvent  du  masque,  mais  je  ne 

sentais  point  l'erreur  où  l'on  était  sur  mon  chapitre;  grâce 
à  Dieu,  je  vois  à  présent  sur  les  visages  et  je  puis  paraître 

telle  que  je  suis.  Je  gagnerai  sûrement  de  faire  connaître 

des  procédés  francs,  désintéressés  et  pleins  de  sel  et  de 

véracité  pour  mes  amis.  D'ailleurs,  comme  on  n'aura 
nulle  vue  qui  puisse  porter  à  me  tromper  et  que  je  ne 

verrai  que  les  gens  qui  m'auront  prouvé  leur  amitié,  je 
serai  débarrassée  de  la  pensé  de  me  défier  de  ceux  avec 

qui  je  vivrai,  ce  qui  était,  en  vérité,  un  des  plus  grands 

malheurs  de  ma  situation;  car  rien  n'est  si  opposé  à  mon 
caractère.  » 

Sans  nous  arrêter  à  faire  ressortir  l'élévation  de  ce  lan- 
gage où  chaque  terme  nous  semble  sonner  comme  une 

protestation  indignée  contre  la  calomnie,  nous  dirons  que 

la  vie  de  Mme  de  Prie  eût  été.  à  partir  de  ce  moment,  con- 

forme au  modèle  qu'elle  s'était  tracé,  si  la  maladie  et  la 

mort  n'avaient  infirmé  ses  projets. 

En  août  de  cette  année  1720,  elle  s'était  dérobée  aux 

instances  de  l'aimable  soci(''té  de  Courbépine,  qui  la  ])res- 
sait  de  demeurer  avec  elle?  pour  se  rendre,  avec  une  auto- 

risalion  de  Fleury,  aux  eaux  de  Forges  en  Normanthe,  à 

quelques  lieues  de  Neufchàlel,  au  centre  de  la  forêt  de 

Bray.  Elle  y  avait  déjà  fait  divers  séjours,  notamment 

l'année  précédente,  lorsque  N'oltaire  y  signalait  sa  pré- 
sence dans  une  lettre  à  Tiiiériot. 

Elle  en  aimait  les  eaux,  principalement  eflicaces  aux 

maladies  qui  procèdent  de  la  langueur  du  principe  vital 

et  pour  son  cas  personnel  à  la  débilité  provenant  de  pertes 
réitérées. 
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Elle  en  aimait  aussi  la]petite  ville,  où  elle  se  retrouvait 

en  pays  de  connaissance  et  adinirablenient  accueillie. 

«  Elle  y  arrivait,  dit  un  auteur  qui  s'est  occupé  des  der- 
niers temps  de  sa  vie,  plus  en  beauté  que  jamais.  »  Elle 

V  avait  été  de  toutes  les  l'êtes  avec  une  gaieté  et  une  ani- 
mation qui  enchantaient  ses  amis. 

Rien  ne  pouvait  leur  faire  présager  l'altération  profonde 
que  sa  santé  en  même  temps  (pie  son  caractère  allaient 

tout  à  coup  subir  en  se  réinstallant  à  Courbépinc. 

Elle  v  était  rentrée  avant  l'automne,  mais  quoique  les 

beaux  jours  n'eussent  pas  tout  à  fait  disi)aru.  la  plupart 
de  ses  visiteurs  avaient  repris  le  cbemin  de  Versailles. 

Le  château  lui  avait  donc  apparu  fort  triste,  fort  désolé; 

M.  de  Prie  s'était  éloigné  pour  aller  faire  sa  cour.  Elle  lui 
avait  confié  son  désir  de  le  rejoindre  en  obtenant  la  per- 

mission de  demeurer  une  quinzaine  de  jours  à  Paris.  Il 

lui  répondait  peu  après  très  évasivement  à  ce  sujet,  et  la 

prévenait  par  contre  qu'il  ne  fallait  plus  faire  fonds  sur 
l'union  de  leur  lille  Yicloire  de  Prie,  avec  le  duc  de 

Roamiez.  Ce  prétendant  avait  tourné  ses  vues  d'un  autre 
côté.  Il  était  fiancé  à  la  lille  du  maréchal  de  Hezons,  par 

conséquent  en  camp  ennemi,  à  une  nièce  par  alliance  du 
ministre  Le  Blanc. 

Elle  apprenait  aussi  par  lui  (jue  la  situation  do  son 

frère  Monchesne  se  faisait  très  [)récaire,  (ju'on  parlait 

beaucoup  de  l'arrestation  d'anciens  commis  de  Pléneuf, 

d'un  liarrème  notamment,  et  qu'on  craignait  que  quelque 

éclaboussure  n'en  rejaillît  sur  son  père. 

Puis,  loin  d'avoir  profité  de  son  traitement  de  Forges, 

elle  se  sentait  plus  lasse ,  plus  rompue  qu'en  aucun 
temps.  Ses  veux  lui  inspiraient  de  vives  inquiétudes.  Sa 

vue  s'était  tout  à  coup  étonnamment  affaiblie,  parnncifet 

probablement  de  cette  dégénérescence  générale. 
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Elle  s'effrayait  d'être  si  éloignée  de  tous  soins.  Son 

énergie  peu  commune  commençait  par  moment  à  s'en- 
tamer, le  découragement  à  envahir  son  âme  en  se  voyant 

si  délaissée.  Elle  avait  gardé  l'espoir  que  M.  le  Duc  serait 

toujours  là  pour  se  souvenir  d'elle,  la  secourir  si  besoin 

était.  Elle  devait  éprouver  que  l'affection  des  grands  ne 

repose  sur  rien  de  solide.  En  effet  la  duchesse  douairière 

de  Bourbon  redoublait  d'instances  auprès  de  son  fds  pour 

le  décider  à  se  remarier.  Il  paraissait,  d'après  ce  qui  reve- 

nait à  la  marquise,  qu'il  montrait  une  constance  admi- 

rable, qu'il  manifestait  toujours  le  désir  ardent  de  la 
revoir,  de  la  reposséder.  Mais  à  quoi  devait  servir  tout 

cela,  puisque  leurs  ennemis  étaient  les  plus  forts  et  que 

cotte  fidéHté  du  prince  à  sa  maîtresse,  en  les  exaspérant, 

les  poussait  à  adopter  des  mesures  encore  plus  rigou- 

reuses pour  arriver  à  les  séparer  de  plus  en  plus? 

A  côté  de  ces  multiples  causes  d'inquiétude  ou  de  regret, 

l'état  des  finances  de  la  jeune  femme,  rendu  assez  médiocre 

par  de  mauvais  placements,  comme  le  duc  de  Bourbon  le 

faisait  entendre  à  N'illars,  n'était  pas  sans  lui  donner  de 
gros  soucis. 

A  ce  mal,  comme  à  celui  de  sa  santé  et  de  ses  yeu.x,  il  y 

avait  un  remède,  et  sans  qu'elle  consentît  à  se  l'avouer, 

un  remède  surtout  à  l'ennui,  à  la  nostalgie.  Pourcjuoi  ne 

l'autorisait-on  pas  à  demeurer  quelque  temps  à  Paris? 

Elle  écrivait  alors  à  M.  de  Prie  à  qui  elle  s'en  remettait 

entièrement  du  soin  d'épauler  sa  requête  auprès  des  mi- 

nistres et  qui  l'avait  encouragée  en  dernier  lieu  à  patienter 
et  à  envisager  les  quasi-impossibilités  de  son  retour.  «  Il 

est  vrai  que  je  dois  m'attendre  à  ne  pas  obtenir  ma  liberté 

d'un  jour  à  l'autre,  et  sur  cela  je  suis  résignée  ;i  éprouver 
des  longueurs  et  des  difficultés.  Il  est  vrai  aussi  que  je  ne 

dois  pas  désirer  le  séjour  de  Paris  bien  vivement,  et  sur 
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cela  je  suis  bien  résolue,  quand  je  serais  demain  maîtresse 

d'y  aller,  de  n  y  })as  mettre  le  pied,  si  mes  yeux,  j)ar  mi- 

racle, se  guérissaient,  on  de  n'y  rester  que  le  temps  néces- 
saire pour  bien  consulter  les  gens  habiles  sur  cette 

matière  et  de  revenir  au  bout  de  quinze  jours  pour  ne 

m'en  retourner  que  dans  un  an. 

«  Tout  cela  est  sensé,  je  le  sens  et  j'en  ai  pris  le  parti 

d'une  manière  invariable,  mais  cela  me  donne  encore  plus 

d'envie  de  faire  par  raison  ce  que  je  fais  aujourd'hui  par 
force.  »  A  ce  point  de  sa  lettre,  elle  reprenait  le  tlième 

habituel  de  sa  défense.  «  Comme  Lozilières  m'a  prêté  sa 

main  pour  un  plus  grand  détail,  je  ne  m'étends  })as  davan- 

tage sur  la  matière.  Je  vous  dirai  seulement  qu'au  sujet 
de  la  prévention  où  onestcontre  moi  à  Versailles,  il  y  en 

a  beaucoup  à  rabattre.  Je  dois  mieux  savoir  (pu'  personne 

qu'elle  n'est  fondée  sur  aucun  fait,  que  les  choses  dont  on 
prétend  me  savoir  mauvais  gré  sont  le  contraire  de  ma  con- 

duite et  que  je  ne  marcliei-ai  point  vers  l'éclaircissement 
naturel  que  le  temps  donne  à  la  vérité,  que  je  ne  recueille 

les  louanges  dues  à  ma  modéiution,  (jui  nt;  ma  permis  de 

solliciter  ni  de   conserver   aucun   avantage    du   dernier 

ministère.  Sur  tout  le  reste  je  ne  suis  j)oint  entrée  dans  la 

connaissance  des  affaires  de  l'État.  Je  nai  donc  qu'un 
seul  reproche,  (jui  e.sl  mon  allacheincnl  jtour  M.  le  Duc, 

qui  peut  me  ren(h-e  suspecte  à  ceux  qui  lui  sont  opposés 
ou  dans  la  bouclie  des  gens  qui  veulent  faire  leur  cour, 

car  je  ne  la  serai  point  dans  leur  cœur  ni  dans  l'opinion 
publique,  qui  revient  fort  de  ses  préjugés  et  qui  est  i)lus  à 

regretter  le  dernier  gouvernement  que  d'approuver  celui- 
ci;  d'ailleurs  je  ferais  mieux  revenir  le  public  en  ne  proli- 

tant  pas  de  la  liberté  que  j'aurais,  qu'en  continuant  d'être 

exilée.  C'est  une  punition  (ju'oii   peut  (h)iiiier  ;iu  |)reMiier 

moment  d'un  changement  de  minislère,  mais  (pToii  ne  con 
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tinue  pas  sur  une  particulière  innocente  dont  la  présence 

ou  l'absence  est  totalement  indifférente  à  la  cour.  Je  ne 

crois  pas  qu'il  faille  un  long-  raisonnement  pour  vous 

prouver  que  je  ne  ferai  ni  chaud  ni  froid,  ni  bien  ni  mal 

en  restant  à  Paris,  à  Rouen,  à  Rome  ou  au  Japon.  C'est 

sur  toutes  ces  choses  que  je  crois  qu'il  convient  de  rai- 

sonner avec  les  personnes  qui  peuvent  aplanir  mon  clie- 

min  en  ôtant  les  pierres  qui  s'y  rencontrent,  et  vous  me 

permettrez  de  vous  dire  que  plus  il  y  aura  de  difficullés 

pour  mon  retour  à  Paris  et  plus  il  sera  nécessaire  de  tra- 

vailler promptement  à  les  rendre  surmonlables.  » 

En  continuant  à  écrire,  son  désir  de  liberté  s'affirmait, 

malgré  ce  qu'elle  faisait  pour  le  régler  et  le  dominer. 

«  Une  des  bonnes  manières  de  s'y  prendre  est  de  com- 

mencer par  établir  mes  sentiments,  dire  et  faire  dire  à 

M.  de  Fréjus  à  quel  point  mon  bonheur  est  fondé  sur  une 

vie  tranquille  et  indifférente,  et  faire  coimaître  (jue  le  désir 

même  que  je  ressens  pour  ma  liberté  est  une  preuve  sûre 

que  je  ne  ferai  jamais  rien  (pii  la  jjuissc  mettre  en  danger. 

Revenons-en  donc  à  dire  que  je  puis  m'attendre  à  ne  pas 

avoir  un  prompt  succès  en  toutes  ces  choses,  que  vous 

devez  même  m'y  préparer,  que  si  j'obtiens  ce  que  je 

demande,  j'en  devrai  user  très  sobrement.  Cela  e^l  bon  à 

me  dire  et  je  le  dois  sentir,  mais  de  vouloir  me  persuader 

que  la  liberté  esl  un  bien  que  je  ne  dois  seulement  pas 

désirer  ni  imaginer,  c'est  faire  passer  un  carrosse  à  six 

chevaux  parle  trou  d'une  aiguille  et  convaincn*  un  ma- 

lade (pi'il  ne  doit  pas  souhaiter  la  santé  ni  travailler  à  se 
la  j)iocurer.  » 

Comme  glose  à  cette  h'ilie,  le  lidèle  Lozihères  en  écri- 

vait une  seconde  au  marquis,  sous  la  dictée  de  Mme  de 

Prie.  Elle  devait  lui  parvenir  le  lendemain.  Elle  était  la 

répétition  plus  ardente,  plus  pressante  de  ce  qui  avait  été 
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dit  la  veille  sur  la  nécessité  d'arraclKT  un  ordre  de  mise 

en  liberté,  les  moyens  d'y  parvenir,  les  raisons  à  faire 
valoir.  Elle  ne  se  différenciait  de  la  précédente  que  par 

ces  deux  passages,  dont  l'un  nous  éclaire  sur  les  objec- 

tions faites  à  la  reconnaissance  de  l'indépendance  de 

l'exilée.  «  Il  peut  arriver  des  conjonctures  qui  rendraient 
le  retour  de  Mme  de  Prie  plus  aisé  à  obtenir,  mais  il  peut 

en  arriver  aussi  qui  le  rendraient  plus  difficile;  si  par 

exemple  M.  Le  Blanc  ou  les  princes  lég-jtiinés  succédaient 
au  poste  de  M.  le  cardinal  do  Fleury,  ils  ne  seraient  pas 

moins  prévenus  et  seraient  peut-être  moins  traitablcs.  Le 

cardinal  ayant  été  plus  à  portée  qu'un  autre  d'être  ins- 
truit du  fond  de  la  conduite  de  Mme  de  Prie,  elle  le  croit 

par  cette  raison  plus  aisé  à  désabuser;  d'ailleurs,  comme 

c'est  lui  (|ui  a  fait  l'injustice  d'exiler  une  (\{H]U'  à  (|ni  on 

n'a  rien  de  vrai  ni  de  vraisemblable  à  reprocher,  il  doit 
être  plus  disposé  à  la  réparer  (jue  ne  le  serait  un  tiers  qui 

n'y  aurait  aucune  part.  » 

Et  plus  loin  :  «  L'objection  de  M.  le  caidiiial  d(;  Fleurv 
sur  la  d(;mande  du  retour  de  Mme  de  Piie  fait  voir  où 

consiste  la  difficulté.  Comment  le  pourrait-on  permettre, 

dit-il,  tandis  que  M.  le  Duc  est  à  Clianlillv?  Cette  réponse, 

qui  n'est  point  négative,  ne  peut  a\oir  (pie  deux  sens  : 

l'un,  Mme  de  Prie  ayant  été  attacliée  au  ministère,  nous 

aurions  lieu  de  la  craindre  à  Paris  si  on  lui  permettait  d'v 

revenir  [)cndarit  (jue  la  nécessité  de  nos  all'aii'es  nous 
oblige  de  tenir  M.  le  Due  relégué  à  ClianlilK  :  elle  pour- 

rait V  formel' des  partis  en  faveui' de  ce  Prince:  on  \ncn 

cela  veut  dire  :  M.  le  Duc  aurait  lieu  de  se  jdaindr(»  si 
on  accordait  à  Mme  de  Prie  sa  liberlé,  pendant  (juon  lui 

refuse  la  sienne.  Cette  objection  serait  aisée  à  détruire. 

Il  est  certain  (|iie  .AL  le  Dnc  a  vu  a\'ec  beaucoup  d<^  |)eine 

que  hcs  amis  fussent  cnxelopjies  dans  sa  disgrâce  et  qu'il 
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verrait  avec  plaisir  et  regarderait  même  comme  un  adou- 

cissement personnel  la  fin  de  la  disgrâce  de  ces  mêmes 

amis.  Le  premier  sens  donné  à  son  discours  est  celui 

qu'il  faut  combattre  avec  le  plus  d'attention,  parce  qu'il 
intéresse  plus  particulièrement  le  ministère,  qui  semble 

vouloir  regarder  comme  unis  à  cette  occasion  les  intérêts 

de  M.  le  Duc  et  ceux  de  Mme  de  Prie,  quoiqu'ils  ne  le 

soient  point  réellement  et  qu'ils  ne  puissent  l'être;  c'est 

ce  qu'il  faut  leur  faire  comprendre,  et  qu'il  ne  peut  y 

avoir  de  rapport  entre  les  intérêts  d'un  Prince  du  sang 

qui  a  administré  les  affaires  et  qui  a  le  rôle  de  sa  haute 

naissance  à  soutenir,  et  ceux  d'une  femme  de  condition 

simple  particulière,  qui  n'a  et  ne  veut  rien  avoir  à  démêler 

avec  le  gouvernement,  et  qui  cherche  à  vivre  tranquille- 
ment dans  sa  sphère.  » 

M.  de  Prie  n'avait-il  pas  déployé  le  zèle  que  réclamait 
sa  femme  dans  la  poursuite  de  sa  réhabilitation,  les  amis 

de  celle-ci  s'étaient-ils  décidément  retirés  d'elle  et  devenus 

indifférents  à  ce  qui  la  concernait,  ou  bien  le  cardinal  de 

Fleury,  liante  par  la  crainte  d'un  retour  offensif  de  son 

rival  et  conseillé  par  Le  iîlanc,  s'était-il  refusé  à  tout 
accounnodemcnt? 

Quoi  qu'il  en  soit,  et  (lue  ce  fût  pour  l'une  ou  l'autre  de 

ces  raisons,  la  requête  de  la  jeune  femme  n'avait  pas  été 

écoutée.  On  lui  avait  même  laissé  comprendre  qu'elle  ne 
saurait  entrevoir  le  temps  où  on  pourrait  apporter  un 
adoucissement  à  son  exil. 

Elle  avait  encore  fait  appel  à  sa  force  de  caractère  natu- 

relle pour  résister  à  cette  épreuve,  et  elle  y  avait  réussi, 

mais  ce  n'était  i)lus  que  de  la  résignation.  D'autre  j)art, 

de  tristes  pressentiments  l'envahissaient.  Elle  avait  écrit 

un  premier  testament  dès  septembre,  testament  qu'elle 

avait  fait  déposer  entre  les  mains  d'un  notaire  de  Rouen, 
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le  29  de  ce  mois.  Elle  y  pensait  à  tous  ceux  (ju'elle  affec- 
tionnait. Elle  V  inscrivait  aussi  des  donalions  pieuses, 

importantes  pour  l'étendue  de  ses  biens  à  cette  époque,  en 
y  marquant  avec  une  intention  évidente  la  sincérité  et  la 

force  de  ses  croyances. 

Elle  était,  dans  ces  dispositions  d'esprit,  jtarlai:éc  entre 
des  réveils  de  son  enjouement  et  des  accès  passagers  de 

mélancolie,  lorsque  la  nouvelle  la  plus  imprévue,  la  plus 

douloureuse  était  venue  l'assondjrir  pour  toujours. 
Le  7  janvier  1727^  son  père  mourait  jjrescjue  sans  ma- 

ladie, dans  la  soixante-troisième  année  de  son  âge.  Il 

s'était  éteint  à  Paris.  Elle  n'avait  pu  le  voir  et  sa  peine 

menaçait  d'être  si  vive  qu'on  ne  pouvait  se  décider  à 

lui  dire  la  vérité.  C'était  seulement  neuf  jours  plus  taid 
que  Lozilières  écrivait  à  Moncliesne  ces  (luekjucs  mots  : 

«  Enfin  j'annonçai  hier  au  matin,  Monsieur,  à  Mme  de 
Prie  la  mort  de  son  père.  Elle  en  fut  vivement  touchée  et 

pleura  heaucoui).  Nous  la  menâmes  promener  l'après-midi 

pour  lui  faire  prendre  l'air. 
«  Le  soir,  elle  se  coucha  et  essaya  de  dormir  sans 

secours;  mais  à  onze  heures,  ne  se  sentant  nulle  disposi- 

tion au  sonnneil,  elle  prit  un  grain  d'ojjium.  Tout  est 

tranquille  encore  dans  sa  chambre.  Elle  vous  écrivit  hier 
un  mot  et  à  madame  sa  mère. 

«  Notre  mal  ;i  présent  est  l'insomnie,  (jui  occasionne 

toujours  un  peu  de  mal  à  la  tète.  Je  n'aurais  jamais  cru 
que,  vive  comme  elle  est,  elle  eût  (Hé  aussi  douce  et 

aussi  patiente  dans  ses  maux.  Je  n'ai  jamais  rien  vu  de 

si  doux  au  milieu  des  plus  grands  tourments,  (^'est  un 

phénomène  qui  n'est  pas  aisé  àexpli(iuer.  Elle  vous  désire 

bien  souvent,  et  son  refrain  ordinaire  était  :  «  Ne  verrai- 

«  je  i)as  mon  frère"?  »  «  M.  de  Prie  ne  sera  ici  que  vemlredi. 

11  n'a  pas  voulu  venir  ([u'elle  n'eût  su  la  mort  de  M.  de 
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Pléneuf.  Je  lui  «^cris  atijourdlmi  par  un  exprès.  » 

A  dater  de  la  mort  de  son  père,  l'obscurité  se  fait  sur 

les  derniers  temps  de  l'existence  de  cette  malheureuse 

femme,  comme  elle  se  faisait  dans  ses  yeux.  C'est  en 
rapj)rochant  le  passage  même  de  la  lettre  précédente, 

relatif  à  ses  souffrances,  de  quelques  maigres  détails 

fournis  par  le  président  Hénault  et  des  nouvelles  accom- 

pagnant sa  mort,  qu'on  peut  inférer  que  les  neuf  mois  qui 
s'écoulèrent  du  7  janvier  au  7  octobre  furent  pour  elle 
neuf  mois  de  torture  physique  et  morale.  On  peut  penser 

que  la  cécité  avait  presque  achevé  son  œuvre,  puisque  au 

début  de  cette  période  on  était  obligé  de  la  guider  au 

cours  de  ses  promenades.  D'autre  part,  la  consomption  la 
minait  sourdement,  et  les  moyens  de  se  traiter  lui  ayant 

été  péremptoirement  refusés,  elle  ne  pouvait  plus  songer 

à  en  guérir.  Ses  amis,  à  l'exception  de  Senecterre. 

l'avaient  oubliée  peu  à  peu.  N'était-elle  pas  trop  éloignée 
et  disgraciée,  et  ayant  perdu  visiblement  toute  influence 

{)0ur  (ju'on  s'occupât  d'idle?  Ses  parents  l'avaient  égale- 
ment abandomiée,  Monchesne  tout  le  premier.  Sa  volonté 

de  vivre  l'avait  longtemps  soutenue.  Mais  ses  forces 

s'épuisaient.  Elle  se  jugeait  perdue.  Toutefois,  vers  le 

milieu  de  septembre,  elle  s'était  adresse  à  Silva,  méde- 
cin de  M.  le  Duc  et  son  médecin  ordinaire.  Celui-ci 

n'avait  rien  vu  en  son  état  <pie  des  troubles  nerveux, 

<les  vapeurs,  mot  (jui  entrait  à  ce  moment  dans  la  phra- 

séologie médicale.  A  la  prière  de  son  entourage,  elle  s'était 
retournée  vers  Chirac.  Elle  lui  avait  envoyé,  par  Senec- 

terre et  le  président  Hénault,  une  grande  consultation. 

Chirac  l'avait  lue  sans  attention,  avait  haussé  les  épaules 

en  se  contentant  de  prononcer:  «  C'est  une  comédienne  » 

On  ne  lui  accordait  donc  pas  le  droit  d'être  malade  ni 

presque  de  mourir.  Il  le  fallait  cependant.  Elle  s'y  pré- 
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para.  Le  19  septembre  elle  ajoutait  un  codicille  à  son  les- 

tanient  de  ranlomne  précédent.  Par  ce  codicille  elle  main- 

tenait toutes  les  fondations  pieuses  qu'elle  avait  déjà 
faites;  elle  révocjuait  les  donations  à  Monchesne.  à  sa 
femme,  à  ses  enfants,  à  un  autre  frère,  Bertlielot  de 

Saint-Alban,  à  sa  sœur  Mme  de  Mareuil,  et  reportait  l'en- 
semble de  ses  legs  avec  la  totalité  de  ses  biens  sur  la  tête 

de  ses  enfants,  de  sa  fille  Marie- Victoire,  de  son  frère 

Louis  de  Prie.  Elle  priait  enfin  Senecterre  d'accepter 
d'être  son  exécuteur  testamentaire. 

Elle  avait  également  mis  ordre  aux  affaires  courantes. 

Ces  soins  avaient  encore  employé  les  rares  instants  oii 

elle  pouvait  penser. 

Douze  jours  s'étaient  ainsi  écoulés  lorscpie.  ses  forces 

ayant  déclin*'  plus  rapidement.  ell(>  dul  s'aliter  pour  ne 

jamais  se  relever.  Le  3  octobre  elle  entrait  dans  une  dou- 

loureuse agonie,  qui  devait  se  prolonger  pendant  quatre 

jours,  jus([u'à  ce  qu'elle  rendît  le  dernier  soupir. 
Mais  à  ce  moment  suprême  ses  ennemis  lui  réservaient 

encore  un  dernier  outrage. 

Ils  n'avaient  pu  adniettre  qu'elle  vécût,  ils  ne  pouvaient 

admettre  qu'elle  laissât  cette  vie  comme  tout  le  monde  el 

sans  scandale.  Ils  déclarèrent  donc  (|u't'llc,  s'était  enq)oi- 
sonnée  de  connivence  avec  un  muant  obscur  cuire  les 

bras  de  qui  elle  avait  expiré. 

D'Argenson  fut  le  premier  à  répandre  cette  ti'isle 

légende,  dont  nous  espérons  prouver  ici  même  la  fausseté, 

mais  que  les  liistoriens  ont  généralement  reproduite  (le|)uis 

un  demi-siècle,  vraisemblablement  parce  que  ses  allures 

tragiques  les  ont  séduits. 

D'Argenson  a  laissé  percer  à  cliaque  page  de  ses  mé- 

moires sa  baine  contre  la  mar(piise.  Il  a\;iit  <'l(''  (1('m;u  dans 

les  espérances  (pi'il  avait  fondées  sur  son  amitié.  11  cou- 
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voilait  en  un  temps  l'intendance  de  Paris.  Elle  avait  été 

donnée  par  le  crédit  de  Mme  de  Prie  à  un  autre,  à  d'An- 

gervilliers.  Il  n'avait  pu  le  lui  pardonner.  Il  se  croyait  un 

droit  de  lui  devoir  toutes  les  horreurs.  Il  n'y  manquait 

pas  à  l'heure  où  elle  succombait.  Voici  son  récit  : 
«  Mme  de  Prie  mourut  empoisonnée  de  sa  façon.  Les 

circonstances  de  cette  mort  furent  bien  sing'ulières.  Je  les 

ai  apprises  de  l'abbé  d'Amfreville,  dont  le  neveu  joua  le 

rôle  d'amant  les  derniers  jours  de  la  vie  de  cette  dame, 

.l'ai  dit  ailleurs  que  je  l'ai  fort  connue.  Son  impertinence 
me  dégoûta  de  son  amitié,  non  que  je  cessasse  de  la  voir 

de})uis  qu'elle  j^ouverna  l'Etat,  mais  je  ne  puis  voir  sou- 
vent librement  et  volontiers  des  persormes  que  la  faveur 

rend  différentes  à  l'égard  de  leurs  anciens  amis  de  ce 

qu'elles  étaient  dans  l'état  privé.  » 

Après  avoir  peint  les  changements  physiques  qui  s'étaietit 
produits  chez  la  marquise  au  lendemain  de  sa  disgrâce, 

juscpi'à  en  arriver  à  ime  maigreur  excessive,  il  njoute  : 
«  Quand  elle  fut  disgraciée  et  exilée  à  Courbépine,  qui 

élait  sa  terre,  elle  prit  la  résolution  de  s'empoisonner  tel 
jour,  telle  lieure,  tel  mois,  etc.  Elle  annonça  sa  mort 

connue  un  prophète;  on  n'en  crut  rien;  elle  parut  gaie; 

qu'on  ne  dise  pas  (ju'elle  l'allecta,  car  cela  parut  dans  tout 

son  naturel.  Sans  doute  (pi'elle  n'avait  pas  d'esprit  jus- 

(|u";ni  point  de  pouvoir  profiter  de  ses  disgrâces;  au  con- 
traire, elle  croyait  ne  se  pouvoir  montrer  sans  crédit  et 

exposée  à  ses  ennemis  après  avoir  eu  tant  d'autorité,  et 

|)ar  cette  sotte  honte  elle  voulut  imiter  l'exemple  des 
Anglais.  » 

D'Argenson  parle  encore  des  fêtes  qu'elle  donnait  à 
Courbépine  et  il  finit  ainsi  : 

«  Elle  jtrit  pour  amant  le  neveu  de  l'abbé  d'Amfreville. 

C'était  un  garçon  sage  et  d'<'S[)rit,  jeune  et  avec  de  la 
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figure,  surtout  un  très  lionnètc  garçon.  F^lle  lui  pn'dit  sa 

mort  pour  le  temps  fixe  où  elle  arriva  :  il  n'en  eroyait 
rien  ;  il  l'exliorta  en  la  suppliant  de  se  détacher  de  ce 

lâche  projet;  jamais  rien  au  monde  n'a  été  plus  arrêté. 
«  Le  temps  venu  elle  annonçait  à  son  amant  sa  mort 

comme  plus  près.  Tl  est  vrai  (pi'on  l;i  voyait  maigrir,  (juoi- 

qu'on  ait  bien  connu  à  sa  mort  que  ce  ne  lût  i)as  un  poison 
lent,  mais  au  contraire  très  violent  et  vif.  Il  faut  donc  con- 

clure qu'il  s'y  mèhi  des  causes  naturelles  avec  celles  de 

l'art,  mais  le  corps  étant  si  altéré,  Ihumeur  et  l'esprit  se 
tenaient  gais,  déliés,  badins,  légers  connue  dans  la  j)lus 

grande  pros[)érilé. 

«  La  vilaine  ne  donna  à  son  amant  (|u'uu  diamant  (jui  ne 
valait  pas  cinq  cents  écus.  Klle  le  chargea  deux  jours  avant 

sa  mort  de  porter  à  Rouen,  à  une  certaine  adresse  très 

secrète,  pour  cinquante  mille  écus  de  diamants.  A  son 

relourde  Rouen  il  la  trouva  morte  à  l'iieure  prédite;  mais 

ce  qu'elle  n'avait  pas  seulement  prévu,  ce  furent  les  dou- 

leurs inexprimables  dans  lesciuelles  elle  mourut,  si  bien 

que  la  pointe  de  ses  pieds  était  tournée  derrière.  Voilà. 

pour  ceux  qui  le  sauront,  de  quoi  faire  songer  aux  pactes 

avec  le  diable  où  il  vient,  à  l'heure  convenue,  vous  tordre 

le  cou  et  dire  qu'à  elh'  ce  furent  les  jand)es.  » 
Est-il  utile  de  faire  ressortir  le  décousu  de  ce  récit 

féroce  et  les  contradictions  d'une  femme  qui  veut  mourir 

et  qui  invente  mille  plaisirs,  mille  fêtes,  d'une  pauvre  créa- 

ture arrivée  à  un  état  de  maigreur  excessive,  «  une  It'-le 

de  femme  sur  un  cor{)s  d'araignée  )),et(iui  non  seulement 

prend  mais  trouve  un  aniarit,  d'une  feunne  dont  tous  les 

textes  peignent  l'anéantissement  près  d'une  semaine  avant 

sa  fin  et  qui  s'occupe  encore  de  ses  afTaires  jusqu'à  la dernière  heure? 

Disons  cependant,  par  respect  pour  la  vérité,  que  cette 
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version  est  restée  celle  des  habitants  de  Courbépine,  qu'en 

parcourant  les  campagnes  fertiles  qui  entourent  l'empla- 

cement de  l'ancien  château  détruit,  qu'en  pénétrant  chez 

le  paysan,  on  la  retrouve.  Ici  la  marquise  de  Prie  s'est 

empoisonnée.  Son  amant  était  M.  de  Brèvedent,  gentil- 

homme de  ce  canton.  Étant  alitée  et  déjà  fort  malade^  elle 

lui  a  demandé  certain  jour  de  lui  donner  une  fiole  qu'elle 

lui  a  indiquée.  Brèvedent,  devinant  son  projet,  l'a  conjurée 
à  genoux  de  ne  point  commettre  cet  acte  insensé,  mais 

elle  en  a  vidé  le  contenu  avant  qu'il  n'ait  pu  l'arrêter. 

Suivant  d'autres,  ce  ne  serait  point  à  Brèvedent,  mais  à 

son  maître  d'hôtel  qu'elle  se  serait  adressée. 
Telle  est  la  croyance  populaire,  et  que  longtemps  son 

ombre  éplorée  revint  parcourir  les  appartements  du  châ- 
teau. 

11  y  a  donc  ici,  concluant  à  l'empoisonnement,  l'ap- 

préciation d'un  seul  contemporain  haineux  et  iiypocon- 

driaquc  qui  en  voulait  autant  à  tous  les  ministres,  à  Fleury 

spécialement,  qu'à  M.  le  Duc,  comme  à  toutes  les  favo- 

rites, que  ce  fût  Mme  de  Prie  ou  Mmes  de  Mailly,  de  Clià- 

tcauroux  ou  de  Pompadour,  et  la  tradition  populaire  res- 

pectable assurément,  mais  si  facile. à  induire  en  errreur 

en  même  t(Mni)s  (\\w  portée  à  dramatiser  les  choses. 

Par  contre,  (jue  d'assurances  et  d'arguments  en  faveur 

de  la  mort  naturelle!  D'abord  le  silence  des  gazettes.  Les 

nouvellistes  se  seraient  emparés,  il  semble,  d'un  fait  à 

l'époque  aussi  en  dehors  de  l'ordinaire.  Or  ils  n'ignorent 

pas  le  décès.  Ils  lementioiuient  vers  la  fin  de  l'année  1727, 
mais  en  notes  aussi  concises  (pie  pour  les  autres  morts. 

Barbier  et  Villars  se  taisent  même  sur  sa  fin,  qui  aurait 

mérité  de  leur  part  une  observation,  .si  elle  s'était  passée 
au  milieu  de  circonstances  à  ce  point  saisissantes.  Duclos 

dit  :  «  Les  médecins  n'ont  pas  sans  doute  le  pronostic  des 
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morts  Je  désespoir,  car  ils  avaient  encore  traité  Mme  Je 

Prie  Je  malaJe  imaginaire  le  jour  où  elle  mourut,  à 

vingt-nt'uf  ans,  après  avoir  séché  (juinze  mois  en  exil.  » 

Richelieu  n'a  qu'un  mot  pour  signaler  cet  événement  : 

«  Mme  Je  Prie  mourut  l'année  où  fut  son  exil.  »  Maurepas 

en  parle  Je  la  même  faron  :  «  Mme  Je  Prie  l'ut  exilée 
en  NormanJie,  où  elle  mourut  Je  Jésespoir  Tannée  sui- 

vante. »  Le  présiJent  Hénault,  si  parfaitement  en  situation 

d'être  renseigné  par  Mme  Ju  De[ï'anJ,par  Senecterre  jus- 

qu'aux Jerniers  Jétails  Je  ce  qui  avait  lieu  à  Courbépine, 

s'exprime  ainsi  :  «  Quinze  jours  après  la  réponse  Je 

Chirac,  au  bout  J'un  an  J'exil,  la  marquise  mourait  Jans 
le  plus  granJ  ahauJon.  Elle  avait  à  peine  vingt-huit  ans. 
Le  désespoir  que  lui  causèrent  son  exil  et  sa  solitude 
Jétermina  réellement  sa  mort.  » 

Marais  s'étenJ  plus,  mais  sans  qu'il  fasse  la  moinJre 
allusion  à  un  suiciJe.  «  Elle  a  succombé  en  son  château 

Je  NormanJie,  après  trois  semaines  Je  convulsions.  Je 

Jouteurs  affreuses  et  une  agonie  Je  (juatre  jours.  »  M.  Je 

PoUnitz,  visitant  la  France  cinq  ans  plus  tarJ  etcolligeant 

avec  le  plus  granJ  soin  chaque  renseignement  curieux  sur 

la  politicjue  Je  ce  pays,  ses  hommes  J'État,  leur  carac- 
tère, leur  vie,  consigne  sur  ses  tablettes  :  «  Celte  dame 

(Mme  Je  Prie),  une  fois  exilée,  ne  put  résister  longtemps 

h  sa  Jisgràce;  accoutumée  à  dominer,  elle  ne  pouvait  s'ae- 
coutumcrà  la  retraite.  Elle  languit  (juchpie  temps  et  mou- 

rut d'une  c(jli(pie  (jui  lui  cjiusa  des  maux  cirroyablos.  » 

Ainsi  tout  Jément  liJée  J'un  attentat  contre  sa  propre 

vie.  Mais,  en  outre,  cette  femme  était  chrétienne.  Elle  pra- 

tiquait. Sentant  sa  Jernière  heure  approcher,  elle  avait 

fait  manJer  le  curé  J'un  village  voisin  et  Joyeii  Jn  cha- 

pitre Je  liernay,  un  saint  i)rêtre.  Elle  recevait  Je  lui  tous 

les  sacrements  avec  une  [)iété  Joui  mention  est  faite  à 
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l'acte  d'inhumation  dressé  le  lendemain  en  présence  de 
sept  curés  du  diocèse,  MM  de  Bellemare  et  de  la  Noé,  et 

d'autres  ecclésiastiques  respectables.  Et  où  l'cnterra-t-on 

ce  jour-là?  Dans  le  chœur  de  l'ég-lise  de  Courhépine,  tou- 

chant à  l'autel,  par  suite  en  terre  plus  que  bénie,  en  terre 

sacrée,  et  cela  quand  on  est  encore  si  voisin  d'une  époque 

où  la  dépouille  de  l'homme  coupable  de  s'être  donné 
volontairement  la  mort  était  traîné  nu  sur  une  claie,  jeté 

à  la  voirie  ou  laissé  sans  sépulture,  et  les  biens  du  défunt 

confisqués  au  profit  de  la  couronne. 

Par  suite,  la  marquise  de  Prie  ne  se  serait  pas  empoi- 

sonnée. Comment  Taurait-ellc  fait,  étant  animée  de  pareils 

sentiments,  si  parfaitement  résignée  comme  nous  la 

montre  Lozilières,  et  d'ailleurs  si  malade  que  le  suicide 
aurait  avancé  sa  fin  seulement  de  quelques  jours? 

Mais  voilà  une  autre  hypothèse  qui  nous  est  fournie 

{)ar  quehjues  lignes,  une  note  écrite  en  marge  d'une  page 
allrihuée  à  la  généalogie  de  la  famille  de  Prie  dans  une 

sorte  de  livre  de  raison,  manuscrit  faisant  partie  d'une  de 
nos  grandes  bibliothèques. 

L'auteur  en  est  un  bourgeois  de  Paris,  contemporain 
de  Mme  de  Prie,  avant  vi.•^iblenlent  quelque  attache  avec 

elle,  car  des  Germain  étaient  alliés  à  des  Parfait,  grands- 

parents  des  Berthelot.  Selon  lui  on  s'est  trompé  sur  les 

causes  de  cette  nmrt  en  l'attribuant  à  l'empoisonnement. 
Celh' jeune  femme  si  belle,  maîtresse  de  M.  le  Duc,  a  été 

viclime  d'un  accident. 

Elle  i-evenait  en  carrosse  d'une  visite  faite  aux  environs 
de  Couibepine.  Ses  chevau.x  ont  pris  peur,  la  voiture 

s'est  renversée.  Les  éclats  des  glaces  bris('es  l'ont  blessée 
grièvement,  et  ces  bhissures  ont  déterminé  sa  mort. 

Poursuivons  a  notre  tour  ce  récit  suivant  les  appa- 
l'eiiees. 
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L'émotion,    la    floulour,    une    luMiiorraj^ic    ahomlaiite 

avaient  épuisé  la  inalhoureuso  femme,  déjà  exténuée  de 

maladie  et  de  chagrin.  Une  inllammalion  locale,  une  péri- 

tonite s'est  déclarée.  On  sait  les  alIVes  qui  accompagnent 

ce  mal.  Au  milieu  d'une  crise  plus  violente  que  les  autres, 

la  marquise  a  eu  recours  au  calmant  (lu'elle  emploie  à 
l'habitude.  Elle  a  demandé  la  liole  (jui  conticnit  ropinm  : 

un  poison  aux  yeux   de  son   entourage.  Elle  en  a  pris 

quelques   grains.    Mais   l'elTet  du   narcotique  n'est  que 
momentané.  Le  mal  a  repris  avec  des  manifestations  plus 

violentes.    Les   convulsions,   l'éclampsie   ont   suivi.    La 

marquise   est  morte   déliguree  et  déformée  comme   la 

peinte  d'Argcnson,  et  pour  ceux  (jni  recueillent  son  der- 

nier soupir,  morte  empoisonnée.  Elle  avait  à  peine  vingt- 
neuf  ans. 



CONCLUSION 

Un  mois  au  plus  s'était  écoulé  depuis  la  mort  de 
Mme  de  Prie  que  Morosini  écrivait  au  Sénat  de  Venise 

pour  lui  donner  la  nouvelle  du  décès  de  «  cette  dame  dis- 

parue nel  fior  di  gioventu  e  di  bellezza  » . 

Ce  n'était  point,  observait-il,  «  que  cet  événement  en 
lui-même  méritât  quelque  attention,  mais  bien  par  les 

suites  qu'il  semblait  avoir  » . 

En  efi'et,  le  roi  d'Espagne  n'en  avait  pas  eu  plus  tôt 

connaissance,  qu'il  faisait  savoir  aux  amis  de  M.  le  Duc 
son  intention  de  rendre  son  amitié  à  ce  Prince.  Mme  la 

duchesse  avait  mis  à  profit  celte  opportunité  et  la  récon- 

ciliation s'était  scellée  par  des  lettres  afTcctueuses  de  l'un 
et  de  l'autre  côté. 

Il  était  facile  de  constater  aussi  un  très  sensible  chan- 

gement dans  les  rapj)orts  de  Louis  XV  et  du  cardinal  de 

Fleury  avec  l'cx-premier  ministr(\  ils  s'étaient  faits  tout 
à  coup  bien  plus  conciliants. 

Ainsi  donc  la  présence  de  cette  jeune  fennne  à  qua- 

rante lieues  de  la  capitale,  de  Versailles  ou  de  Chantilly, 

avait  encore  été  tenue  pour  un  danger. 

Ceux  qui  se  donnaient  pour  le  croire  étaient-ils  de 

bonne  foi'?  La  marquise  était-elle  réellement  si  dévorée 
d'ambition? 

Nous  pensons  (pie  la  lecture  de  cet  ouvrage  aidera  à 

prouver  le  contraire,  et  que  si  Mme  de  Prie  a  eu  de  l'am- 
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bition,  cela  a  été  surtout  pour  son  prince,  à  qui  elle  s'éta
it 

sincèrement  attachée  et  de  qui  elle  voulait  aussi  le 

triomphe,  afin  de  le  défendre  et  de  se  défendre  elle
-même 

contre  leurs  antagonistes. 

La  politique  moins  digne  de  ceux-ci,  et  de  Fleury  to
ut 

le  premier,  paraît  avoir  été  par  contre  de  charger  la 
 jeune 

femme  de  toutes  sortes  d'infamies  dont  il  aurait  été 
 diffi- 

cile d'accuser  le  second  prince  du  sang,  pour  amener  par 

l'étroite  union  qui  existait  entre  eux  le  renversem
ent 

du  premier  ministre.  On  connaissait  sa  générosit
é.  On 

savait  que  M.  le  Duc  n'ai)undounerait  jamais  sa  maît
resse, 

qu'il  identifierait  sa  cause  à  la  sienne.  En  rendant  l
a  mar- 

quise odieuse  au  peuple,  en  la  représentant  connue
  nui- 

sible à  la  chose  pui)li(iue  et  capable  de  ruiner  l'Ktat
,  on 

contraignait  ce  prince  à  la  désavouer  ou  à  se  re
tirer  avec 

elle;  c'est  à  quoi  il  arriva,  ainsi  qu'on  Vu  vu. 

Les  reproches  de  cupidité  et  d'avarice  formu
lées  dans 

cet  esprit  contre  la  favorite  n'étaient  donc 
 pas  moins 

mensongers.  En  réalité,  elle  avait  appris  i)ar  l
a  gène 

de  ses  premières  années  de  mariage  à  estim
er  la  valeur 

de  l'argent,  mais  sans  y  contracter  le  goût  du 
 luxe.  Elle 

n'avait  i)as  utilisé  sa  haute  situation  pour  ac.piéri
r  les  biens 

immenses,  les  trésors  dont  on  parlait  comnm
nément  Les 

millions  que  Marais  disaient  composer  
sa  fortune  n'exis- 

taient pas  plus  que  le  gros  legs  fait  à  certain
  cousin  de 

qui  elle  avait  été  abandonnée  comme  par  le 
 reste  de  sa 

famille.  Nous  n'en  relrouvons  aucune  trace  
dans  son  tes- 

tament, fait  avec  tant  de  soin.  Elle  laissait  un  bien
  relati- 

vement borné,  qui,  réuni  entièrement  par  la  mort 
 .le  son 

fils  Louis  de  Prie  sur  la  léte  de  sa  fille  M
arie-Victon-e  de 

Prie,  constitua  sa  dot  lors  d.>  son  mariage 
 avec  le  duc 

d'Hostun  de  Tallard. 

Nous  ne  relèverons  pas  enfin  laccusati
on  de  médian- 
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celé  formulée  contre  elle.  Ses  pires  ennemis  eux-mêmes 
renoncèrent  de  son  vivant  à  la  soutenir;  mais  le  préjugé 

à  son  endroit  était  trop  fort  pour  oédcr  à  des  arguments 

aussi  naturels.  On  vient  de  voir  comment  ses  contempo- 

rains immédiats  la  maltraitaient  en  paroles.  La  géné- 

ration qui  suivit  ne  lui  fut  guère  plus  clémente. 

Ouvrons  les  Mémoires  du  duc  de  Luynes,  .composés 

quelque  dix  ans  après  la  mort  de  la  marquise  de  Prie.  La 

haute  honnêteté,  les  relations  étendues,  les  fonctions  de 

cet  liomme  de  cour  en  font  un  oracle  très  sûr;  comment 

la  juge-t-il?  Fort  sévèrement  sans  contredit,  et  tout  à  fait 

à  sa  défaveur,  quoiqu'il  n'articule  rien  de  précis  contre 

elle.  N'osant  trop  charger  M.  le  Duc  ni  le  Cardinal,  il  la 

rend,  elle,  responsable  de  tout  ce  qui  s'est  passé  de  regret- 
tahU^  en  cette  époque  trouhh'c. 

Il  sait  pertinemment  que  M.  le  Duc  a  mené  seul  dans  les 

derniers  temps  sa  campagne  contre  l'évèque  de  Fréjus, 

que  la  marquise  s'y  est  dérobée,  qu'elle  a  fui  la  cour  afin 

d'éviter  toute  pression  de  sa  part  sur  l'esprit  de  son  prince, 

(prcUe  s'est  pour  cela  comme  enterrée  à  la  campagne.  Il 

veut  voir  cependant  en  elle  l'artisan  de  ces  noires  intrigues. 

Qu'il  s'agisse  de  la  reine,  d'aprè.s  lui,  cette  princesse 

s'est  montrée  plus  portée  que  personne  de  son  entourage 

à  l'idoignement  de  Mme  de  Prie.  Elle  a  soulTert  de  voir 

celte  fenune  si  complètement  décriée  s'éternisera  Ver- 
sailles. l"]t  Luynes  abonde  sur  ce  sujet,  fort  oublieux 

paraît-il,  de  ce  (jui  était  connu  de  tout  le  royaume,  à 

savoir  que  si  Marie  Leczinska  s'était  compromise  c'était 

jiar  l'intérêt  cpi'elle  portait  à  Mme  de  Prie,  que  cette 
inclination  de  son  cceur  avait  exposé  la  reine  aux  ]dus 

graves  embarras,  qu'elle  n'avait  faibli  que  devant  la  me- 

nace de  tout  envenimer  et  aggraver,  ({u'elle  en  avait  lon- 
guement pleuré  et  souffert. 
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Aussi  félicile-t-il  M.  de  l^"ic,  à  une  autre  page  de  la 

même  compilation,  d'avoir  plus  ou  moins,  en  perdant  la 
raison  et  la  mémoire,  perdu  pareillement  le  souvenir  de 
sa  première  épouse. 

Il  est  vrai  (ju'à  un  autre  endroit  il  laisse  transpercer  un 

peu  de  vérité.  Il  reconnaît  que  Fieury  s'était  joué  du  Duc 
lorsqu'il  feignait  de  refuser  au  non)  du  Roi  une  démission 
impatiemment  souhaitée  et  déjà  acceptée.  I\I(ne  de  Prie 

et  son  prince  avaient  été  sincères  et  TEvèque  dissimulé. 

Mais  au  fond,  la  campagne  du  duc  de  Luynes  n'en  res- 
tait pas  moins  hostile.  On  sait  quelle  part  on  doit  y  attri- 

buer à  la  véril(';.  Toutefois,  c'était  le  langage  d'une  lai'gc 
part  du  public  éclairé  de  son  temps. 

Ainsi  la  critique  malveillante  n'épargnait  pas  phis  la 
marquise  morte  que  vivante. 

Une  mauvaise  chance  singulière  s'atlachait  à  hi  même 
heure  aux  siens.  En  1720,  trois  années  après  sa  dispari- 

tion, son  fils  Louis  de  Prie  mourut  tristement  au  collège 
des  Jésuites  dTiarcourt. 

Il  avait  à  peine  di.x  ans,  et  (|uoi(pi"il  fût  faible  et  soufTre- 
teu.x,  celte  fin  j)rématurée  avait  étotmé.  .Marais  observait, 

en  relatant  sa  mort,  que  la  race  des  de  Prie  n'était  pas 

faite  pour  durer.  Encore  ne  pouvait-il  prévoir  ce  (ju'il 

adviendrait  de  l'autre  enfant  delà  favorite,  Marie-Victoire 
de  Prie. 

Mariée  en  1733  au  fils  du  maréchal  de  Tallard,  le  duc 

d'IIostun,  elle  avait  eu  déjà  fort  à  soudVir  du  caractère 

violent  et  brutal  de  son  mari,  lors(]u'un  malentemlu  pro- 
voqua entre  les  époux  le  drame  «pie  Boi.sjourdain  raconte 

de  la  façon  suivante  : 

«  Mme  la  duchesse  d'Hostun,  Mlle  de  i\I.  et  .Mme  de  Prie, 
femme,  dil-il,  extrêmement  aimable  par  son  caractère 

et  d'une  santé  iort  ddicale,  fut  mallraili-c  à  coups  de  pied 
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dans  le  ventre  par  son  époux,  à  l'occasion  d'une  lettre 

anonyme  qu'il  reçut,  où  on  l'instruisait  de  l'inclination 
de  cette  dame  pour  le  chevalier  de  Créquy,  nienin  de 

M.  le  Dauphin.  Ces  violences  causèrent  à  la  duchesse 

d'Hostun  la  maladie  dont  elle  mourut  au  mois  d'août 
1738.  .) 

Boisjourdain  ajoute  qu'à  l'heure  où  la  pauvre  femme 
se  sentit  condamnée,  elle  fit  prier  son  mari  de  venir  auprès 

d'elle,  l'assura  de  son  entier  pardon  et  qu'elle  n'avait 

jamais  cessé  de  l'aimer,  puis,  après  lui  avoir  remis  une 
part  importante  de  son  bien,  lui  demanda  encore  de  ne  pas 

la  quitter  qu'elle  n'evit  rendu  le  dernier  soupir. 
Quant  à  M.  de  Prie,  son  intelligence  déjà  fort  bornée 

ne  devait  pas  résister  à  l'usure  de  l'àg-e.  Remarié  avec 
Mlle  de  Castéja,  il  tombait  peu  à  peu  en  enfance,  mais 

non  point  sans  avoir  conservé  les  nombreuses  pensions 

dont  le  roi  l'avait  gratifié,  aussi  bien  que  son  log^ement  au 

palais  (\c  Versailles  où  il  s'éteignit  on  janvier  1740. 
Fort  original  de  sa  nature,  il  avait  plus  que  pcrsoime 

contribué  à  défrayer  la  chronique  anecdotique  de  l'époque. 

On  prétendait  (ju'il  mangoail  étonnamment,  (pi'il  était 
dans  rbabilude  de  donner  tous  les  jours  à  dîner,  hors  un 

seul  jour  de  la  semaine  qu'il  passait  sans  manger,  qu'il 

y  pliait  tout  son  monde,  qu'il  commettait  en  plus  cent 
excentricités. 

A  l'heure  môme  de  sa  mort  il  n'avait  point  voulu  quitter 
cette  terre  aussi  paisiblement  (jue  les  gens  du  vulgaire.  îl 

avait  proposé  de  faire  jeter  p;ir  la  fenêtre  le  curé  qui 

s'était  hasardé  à  lui  porter  le  viatique:  puis,  se  radou- 
cissant, il  avait  encore  demandé  s'il  venait  au  nom  du 

roi,  et  sur  l'affirmative  avait  consenti  à  le  recevoir, 
mais  pour  mourir  séance  tenante,  sans  lui  adresser  une 

parole. 
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Avec  M.  (le  Prie,  décédé  sans  enfants  de  son  second 

mariage  et  ceux  du  premier  morts  avant  lui,  la  famille 

s'éteignait.  Ses  biens  allaient  à  des  collatéraux.  Le  château 

de  Courbépine  tombait  entre  les  mains  d'un  neveu,  qui 
lui-même  se  ruinait  le  pins  malencontreusement  du  monde. 

Ainsi  donc  cette  race,  comme  le  disait  Marais,  n'élait 

point  de  celles  qui  subsistent;  mais  ceux  (pii  lui  avaient 

été  si  funestes  demeuraient-ils.  de  leur  C()lé.  à  l'abri  des 

inconstances  de  la  fortune?  Il  n'y  parait  pas,  à  retracer 
leur  vie  dix  ans  après  les  événements  qui  viennent  de 

nous  occuper. 

Le  ministre  Le  Blanc  n'avait  pas  fermé  les  yeux  (pie  le 

bel  enthousiasme  qu'on  professait  pour  lui,  et  qui  était, 
en  réalité,  uniquement  un  enthousiasme  de  convention, 

tombait  subitement  à  rien.  Hien  plus,  certaines  voix 

isolées,  encore  timides,  s'élevaient  j)Our  dénoncer  son 

immense  avidité  et  jusqu'à  (piel  point  lui  et  les  siens 
avaient  abusé  des  libéralités  du  roi.  Sa  (ille,  Mme  de 

Traisnel,  avait  hérité  de  cette  faron  de  pensions  parfaite- 

ment en  disproportion  avec  les  services  rendus  à  Sa  Ma- 

jesté par  l'ex-ministre.  11  fallait  les  lui  rogner,  ce  (|ui  se  lit 
séance  tenante. 

D'autre  part,  l'étoile  de  Fleury,  comme  celle  du  comte  de 

Belle-Isle,  après  avoir  prodigieusement  brillé,  n'avait  pas 

tardé  à  fortement  pâlir.  Kst-il  utile,  en  eflVt,  de  rapjM'b'r 

ici  le  dégoût  qui  avait  envahi  le  royaume  entier,  tandis  (jue 

la  vie  du  cardinal  se  prolongeait  au  delà  de  toute  attente 

sans  qu'on  pût,  par  suite,  entrevoir  de  terme  à  son  admi- 
nistration 

Chacun  à  la  cour,  le  roi  tout  le  premier,  qui  l'avait 

pourtant  longtemps  soutenu,  souffrait  de  cette  contrainte 

prolongée,  et  lorsque  la  mort  le  prit,  ce  fut  un  soupir  de 

soulagement  bien  autre  que  celui  avec  le(iuel  on  avait 
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accueilli  la  disgrâce  de  M.  le  Duc.  Alors  on  écrivait  :  «  Il 

n'y  aura  jamais  de  plus  mauvais  ministère  en  France  que 
celui  du  cardinal  de  Fleury  depuis  la  disgrâce  de  M.  Chau- 

velin.  On  peut  dire  que,  depuis  celui-là,  le  royaume  n'a 

pas  porté  santé.  Le  cardinal  s'est  trouvé  au-dessous  de 
M.  Chamillart.  » 

Et  encore  «  le  cai-dinal  n'a  montré  personnellement  que 
de  la  timidité  et  de  la  parcimonie  dans  les  petits  objets. 

Sous  lui  l'intrigue  des  courtisans,  la  mollesse  dans  le  com- 
mandement, les  mauvaises  mœurs  et  la  bulle  Unigenitus 

firent  de  grands  progrès.  » 

L'aîné  des  Belle-Isle  n'avait  pas  eu  moins  à  souffrir  des 
excès  de  la  jalousie  que  sa  brillante  carrière  avait  fait 

naître  chez  ses  concurrents.  Le  cardinal  lui-même  n'avait 

pas  été  un  des  moindres  opposants  au  libre  développe- 
ment de  sa  fortune  politique. 

Loin  d'être  appuyé  par  Fleury  et  la  cour  durant  sa  cam- 
pagne de  Bohême,  il  en  avait  été  aussi  passionnément  que 

maladi'oitcment  combattu. 

N'était-ce  pas  au  sujet  des  difficultés  suscitées  à  cette 

date  à  M.  de  BcUe-Isle,  qu'on  remarquait  que  «  les  petits 

ministres  de  Sa  Majesté  »  iinaginarit  pou  et  n'exécutant 

rien,  avaient  été  elfrayés  de  l'ascendant  que  prenait  le  ma- 

réchal dans  les  afi'aires  du  gouvernement,  qu'ils  s'étaient 

concertés  pour  le  déranger  en  tout,  qu'il  représentait  sans 
aucun  doute  à  leurs  yeux  le  personnage  du  royaume  dont 

la  gloire  ou  le  crédit  les  gênait  le  plus;  qu'afin  de  mieux 
le  combattre  on  lui  promettait  monts  et  merveilles  quand 

il  arrivait  à  Versailles,  mais  pour  tout  lui  refuser,  jusqu'au 

dernier  homme  et  au  dernier  sou,  dès  qu'il  était  retourné 

à  l'armée;  qu'enfin  on  lui  avait  adjoint  le  maréchal  de 
Broglie,  son  ennemi  et  lival  de  fortune,  afin  de  faire  plus 

sûrement  échouer  ses  plans. 



CONCLUSION  331 

Et  ce  n'étaient  point  ses  adversaires  ou  les  indidV'rents 
qui  entravaient  de  la  sorte  ses  mouvements,  mais  ses 

anciens  amis  eux-mêmes. 

«  Gouvernant  ses  affaires  comme  celles  de  l'Elat,  avec 
la  même  élévation  inquiète  et  vicieuse,  plus  curieux 

d'honneur  et  de  magnilicence  que  de  bonheur,  plus  occupé 

de  vanité  que  du  bon  ordre,  empruntant  toujours,  n'épar- 
gnant jamais,  fécond  en  ressources,  stérile  en  prévoyance, 

courant  après  l'avenir  et  aveugle  sur  l'état  présent.  — 
Statue  droite  et  inmiobile  qui  proposera  la  dévastation 

des  empires,  l'agitation  des  républiques  et  vous  conduira 
par  des  conséquences  raisonnées  aux  troubles  les  plus 

dangereux  pour  l'Etat.  » 
De  qui  parle-t-on  en  ces  termes?  —  Du  comte  de 

Belle-Isle!  —  Et  qui  en  parle".'—  Le  marquis  d'Argenson, 
dont  on  lisait  il  y  a  quelques  instants  les  cruelles  atta(iues 

contre  la  marquise  de  Prie. 

Était-il,  à  vrai  dire,  plus  humain  pour  les  autres  membres 

du  cénacle  Pléneuf'?  Non,  assurément!  il  ne  ménageait 

pas  à  Séchelles,  devenu  fou  et  imbécile,  les  allusions  bles- 

santes, en  oubliant  qu'il  avait  chanté  sur  lous  les  tons  sa 

capacité  au  moment  où  il  rc'ussissait  si  parfailenient 

comme  intendant  des  Elandres,  puis  (piand  il  abordait  le 

contrôle  général,  quand,  en  un  mot,  on  pouvait  compter 

sur  lui  j)0ur  (juelque  service  à  rendre. 

La  Eare  avait  à  souffrir  du  même  manque  de  recon- 

naissance et  des  mêmes  déchaînements  d'envie  exa- 
cerbée. 

Sa  désignation  comme  marécbal  de  France,  le  même 

jour  que  MM.  de  Bahncourt  et  d'Harcourt,  donnait  lieu  à 

cent(iuolibels.  «  Hors  M.  d'Harcourt,  (|ui  n'a  pas  mal  fait, 

s'écriait  Barbier,  on  compte  que  c'est  pour  se  défaire 

d'eux  et  ne  s'en  plus  servir.  La  politique  est  plaisante  de 
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donner  à  de  mauvais  généraux  la  récompense  la  plus 
éclatante  du  mérite  militaire.  » 

Ainsi  chacun  des  acteurs  de  ce  roman  politique  avaiteu 

son  tour  de  faveur  et  de  défaveur,  de  succès  et  de  revers. 

M.  le  Duc,  remarié  à  une  princesse  de  Hesse,  avait  connu 

cette  jalousie  dont  Mme  de  Prie  avait  su  le  défendre.  11 

était  parvenu  à  fort  se  ridiculiser,  quand  un  mal  violent 

s'attaquant  à  un  corps  déjà  ébranlé  par  de  précédentes 

apoplexies  l'emporta  en  1740. 
Par  contre,  après  tant  de  heurts,  après  tant  de  hauts  et 

de  bas,  les  Paris  avaient  droit  à  quelque  repos.  Ils  le 

goûtèrent  lorsque  Fleury  eut  définitivement  quitté  la 

scène.  Leurs  talents  d'organisateurs  s'affirmèrent  alors 
sans  contrainte.  Ils  furent  utiles  à  TÉtat.  Bien  plus,  ils 

furent  généreux  comme  dédaigneux  de  toute  rancune. 

Qui  ne  sait  la  vie  de  Duvernay  et  cette  belle  œuvre  de 

l'École  militaire,  qui,  à  côté  de  tant  d'autres,  sortit  de  son 
esprit  fécond.  On  lui  rendait  une  justice  tardive  à  lui 

comme  à  ses  frères.  On  les  estimait.  N'était-ce  pas  une 
compensation  qui  h^ur  était  due  dans  leur  âge  avancé, 

après  toutes  les  traverses  de  leur  jeunesse? 

Seule,  Mme  de  Pléneuf  avait  échappé  aux  orages. 

Elle  devait  atteindre  l'extrême  vieillesse,  en  gardant 
le  même  esprit  combatif,  dont  sa  bru,  Mlle  de  Castéja, 

avait  autant  à  soulfi-ir  que  sa  propre  fille  et  sans  avoir, 

comme  on  le  dit  ironiquement  à  l'époque,  pardormé  à 

ceux  qui  l'entouraient  le  mal  (ju'elle  leur  avait  causé. 
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ACTE    d'inhumation    DE   LA    MAIiQLISE   DE   PHIE  (1). 

L'an  1727,  le  huitième  jour  doctohre,  a  éli;  inhumée,  dans, 

le  chœur  de  l'église  de  Courbépine.  par  M.  de  Bellemare,  curé 
de  Bettliouville  et  doyen  de  Bernay,  noble  dame  Agnès  de 

Berthelot^  ci-devant  dame  du  Pahiis  de  la  Reine,  épouse  du 
haut  et  puissant  seigneur  messire  Louis,  marquis  de  Prie, 

chevalier  des  ordres  du  Roy,  ancien  ambassadeur  près  du  roy 

de  Sardaigne,  seigneur  et  patron  de  Courbespine,  de  Plasnes 

et  autres  lieux.  Ladite  dame  morte  du  jour  d'hier^  après  avoir 
reçu  avec  piété  les  saints  sacrements  de  TÉglise. 

Présents,  etc. 

Suivent  sept  signatures  :  Maistre  Jean  de  la  Xoé.  curé  do 

N.-D.  de  la  Coulure,  de  Bernay,  maistre  L.  de  Bellemare,  curé 
de  Berthouville,  etc. 

TEST.\.MENT     DE     MADAME     D  K     PRIE  (2). 

(Testament  olo^'raplie  du  15  novembre,  autliei]tii(ué  posttTieurenicDl.) 

Du  ni.irdi,  l{  aoiit  I7:.*S 

Par  devant  les  conseillers  du  Roy.  notaires  et  gardes-notes 
à  Rouen,  soussignés,  fut  présente  liés  liante  et  très  puissante 

(1)  Registres  de  la  paroisse  de  Courbépine. 
(2)  Registre  pour  les  publications  du  (ihàlelet,  commencé  le  5  mai 

1728  et  fini  Je  18  janvier  i'',H. 
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dame  Agnès  Berthelot  de  Pléneuf,  épouse  séparée  de  biens  de 

très-haut  et  très-puissant  seigneur  Louis,  marquis  de  Prie, 
chevalier  des  or^lres  du  IVoy,  gouverneur  pour  le  Roy  de  la 

ville  (le  Bourbon-Lancy  et  lieutenant-général  pour  Sa  Majesté 
de  la  province  de  Languedoc,  demeurant  ordinairement  en 

son  hôtel  à  Paris,  rue  de  Cléry,  paroisse  Saint-Lustache, 

maintenant  logée  en  la  paroisse  du  Grand-Quevilly-en-Rouen, 

en  l'hôtel  appartenant  à  i\L  de  Quevilly,  président  à  mortier 
au  parlement  de  Normandie,  ladite  dame  marquise  de  Prie 

étant  en  bonne  santé  de  corps,  saine  d'esprit,  mémoire  et 
entendement,  ainsi  qu'il  a  paru  à  maistre  Coignard  laisné, 

l'un  des  notaires  soussignés  et  aux  témwins  ci-après  nommés 

par  ses  discours  et  actions.  S'élant  transportée  à  TefTet  qui 
suit  en  Tétude  dudit  (loignard,  notaire,  size  rue  aux  Juifs, 

paroisse  de  Nolre-Datue  de  la  Londe,  laquelle  dame  marquise 
de  Prie,  dans  la  crainte  que  son  testament  olographe  ne  soit 

perdu  ou  égaré  et  pour  sûreté  de  la  pleine  et  entière  exécution 

de  celui-ci,  a  déposé  pour  minute  au  dit  Coignard,  notaire^sun 
testament  olographe  du  15  novembre  1726  commençant  par 

ces  mois  :  «  .le  soussignée  Agnès  iJerthelotde  Pléneuf.  épouse 

séparée  quant  aux  bi(ms  de  Louis,  marquis  de  Prie  »,  et  finis- 
sant par  ces  mots  :  «  Fait  le  15  novembre  1625.  A.  B.  de 

Pryc  )',  le  dit  testament  contenant  dix  pages  d'écriture  sur 
papier  non  timbré,  auquel  testament  ladite  dame  marquise  de 

Prie  déclare  persister  et  n'avoir  rien  à  y  changer,  et  est  ledit 
testament  demeuré  joint  à  la  minute  des  présentes  après  avoir 

été  de  la  dite  dame  marquise  de  Prie  et  des  témoins,  paraphé 

en  présence  des  notaires  soussignés  pour  être  du  dit  testa- 
ment, délivré  expédition  à  qui  il  appartiendra  après  le  décès 

de  la  dite  dame  marcpiise  de  Prie. 

Ce  lut  ainsi  lait,  dicté  et  nommé  par  la  dite  dame  marquise 
de  Prie  au  dit  Coignard,  notaire,  et  par  lui  lu  et  relu  à  la  dite 

dame  marquise  de  Pi'ie.  en  la  dite  étude.  Et  a  déclaré  y  per- 

sister comme  étant  sa  dernière  volonté,  l'an  1727.  le  20  mars, 
en  présence  du  sieur  Piei're  (iuillottes,  marchand  à  Hduen, 
demeurant  rue  aux  Juifs,  paroisse  Sainl-Lô,  et  du  sieur 
Nicolas  Barthe  (Jueneville,  bourgeois  de  Rouen,  y  demeurant 

rue  de  la  Chèvre,  paroisse  Saint-Maclou.  témoins  qui  ont  avec 
la  dite  dame  marquise  de  Prie  signé  sur  les  trois  heures  après 
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midi  la  minute  des  présentes  demeurée  au  dit  Coi.iznard  raîm'-. 
notaire,  et  contrôlée  à  IJoiien. 

Je  soussignée,  Agnès  lit^rthelotde  Pléncuf,  épouse  de  Louis, 

marquis  de  Prie,  chevalier  des  Ordres  du  Roy.  lieutenant- 

général  de  Sa  Majesté  dans  la  province  du  Languedoc;  consi- 

dérant que  rien  n'est  plus  certain  que  la  mort  et  rien  de  plus 

incertain  que  l'heure  d"ycelle,  j'ai  fait  mon  testament  ainsi 
qu'il  suit. 

Premièrement,  ai  demandé  à  Dieu  le  l'ère  tout-puiss-.nt.  à 
Jésus-Christ,  son  Kils  unique,  notre  Seigneur  et  Hédempieur, 

priant  la  très  sainte  vierge  Marie,  sainte  Agnès,  ma  patronne, 
et  tous  les  saints  et  saintes  du  Paradis  dôlre  mes  interces- 

seurs auprès  de  la  Divine  Majesté. 

Je  veux  que  si  je  décède  en  Normandie,  mon  corps  soit 

porté  en  la  terre  de  Courhépine,  appartenant  à  mon  mari 
M.  de  Prie,  et  si  le  meurs  à  Paris,  soit  porté  et  inhumé  dans 

l'église  de  la  paroisse  oi\  je  décéderai,  m'en  rapportant  pour 
mes  funérailles  à  la  discrétion  de  mon  exécuteur  testamen- 
taire. 

Je  donne  et  lègue  aux  pauvres  de  la  p.iroisse  sur  laquelle 

je  serai  enterrée  trois  mille  livres  une  fois  payées.  Je  veux 

qu'incontinent  a|)rès  mon  décès  il  soit  céléhré  mille  l'ois  la 
messe  pour  le  repos  de  mon  âme  dans  telle  église  (piil  plaira 

à  mon  exécuteur  testamentaire,  lesquelles  messes  seront 

payées  à  raison  de  vingt  sols  chaque.  alTectionnant  plus  légli-e 

de  l'Assomption  de  Paris,  rue  Saiut-Ilonoré.  (juaucune  autre 
église. 

Je  donne  six  cents  livres  une  fois  payées  à  la  paroisse  de 

Plasnes,  pour  mètre  dit  un  annuel  de  messes. 

Je  donne  et  lègue  à  la  demoiselle  Henri,  lalnée.  à  présent 

en  métier  chez  la  dame  Colselte,  hianchisseuse,  domiciliée  à 

Versailles,  trois  cents  livres  une  l'ois  payées,  pour  achever  d'ap- 
prendre son  métier. 

Je  donne  et  lègue  à  la  demoiselle  Henri,  la  jeune,  pension- 

naire à  la  comté  de  Bernay,  cent  livres  de  pension  viagère. 

Je  donne  et  lègue  à  la  demoiselle  Auhert,  f.^(nme  du  sieur 

Auhert.  musicien  du  l^oy  et  de  S.  A.  S.  Mgr  le  Duc,  cinq  cents 

livres  de  pension  viagère. 

Je  donne  et  lègue  au  sieur  de  IJonneval.  ci-dpvant  attaché  à 
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M.  le  comte  de  La  Feuillade^  cinquante  livres  de  pension  via- 

gère. 
Je  donne  et  lègue  à  M.  de  Losilière,  ci-devant  employé  par 

le  Roy  à  Turin,  trois  actions  de  la  Compagnie  des  Indes  et  ce 

qui  se  trouvera  d'intérêts  au  jour  de  mon  décès. 
Je  donne  et  lègue  au  sieur  Berry,  mon  chirurgien,  trois 

mille  livres  une  fois  payées. 
Je  donne  et  lègue  au  sieur  Desmartrais,  mon  écuyer,  quatre 

mille  livres  une  fois  payées. 
Je  donne  et  lègue  à  mon  cuisinier  deux  mille  livres  une  fois 

payées,  et  la  somme  de  mille  livres  à  Maillard,  mon  valet  de 
chambre  tapissier. 

Je  donne  et  lègue  à  la  demoiselle  Archer,  ma  femme  de 
chambre  et  concierge  à  Paris,  quatre  cents  livres  de  pension 
viagère. 

Je  donne  et  lègue  à  Tissot,  mon  officier,  mille  livres  une 
fois  payées, et  mille  livres  une  fois  payées  à  Reval,  mon  suisse 
à  ma  maison  de  Paris. 

Je  donne  et  lègue  à  Lapierre,  mon  premier  laquais,  cent 
livres  de  pension  viagère. 

Je  donne  et  lègue  à  Du  Parc,  ma  première  femme  de  cham- 
bre, trois  mille  livres  une  fois  payées  et  quatre  cents  livres  de 

pension  viagère. 

Je  donne  et  lègue  au  sieur  de  Gaumont,  mon  maître  d"hùtel, 
et  à  la  dame  de  (iaumont,  son  épouse,  ma  deuxième  femme  de 
chambre,  quatre  mille  livres  une  fois,  payées,  et  quatre  cents 
livres  de  pension  viagère  sur  la  tète  et  pendant  la  vie  de  la 
dite  dame  de  (îauiiiont,  sa  femme. 

En  outre,  je  veux  que  mes  officiers  et  femmes  de  chambre 

et  domestiques  ci-dessus  dénommés  soient  payés  des  gages  et 
appomtements  qui  leur  seront  dus  au  jour  de  mon  décès, 

comme  aussi  j'exige  (]u"ils  soient  avec  moi  au  jour  de  mon 
décès,  parce  que  les  legs  faits  à  ceux  ou  celles  qui  ne  seront 
pas  avec  moi  le  dit  jour  seront  nuls  et  de  nul  effet. 

Je  donne  et  lègue  à  Mme  de  Monlchcsne,  épouse  du  sieur 
de  Monlchesne,  mon  frère,  une  croix  de  diamant  blanc.  Je 
donne  et  lègue  au  sieur  de  Montchesne  un  diamant  blanc  en 
forme  de  bateau,  du  prix  de  dix  mille  livres.  {]e  diamant  est 
monté  en  bague  et  peut  aussi  servir  de  pendeloque. 
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Je  donne  et  lègue  à  Mme  la  comtesse  de  Verrue  une  aiguière 

et  deux  pots  pourris  d'ancienne  porcelaine  garnie  d"or. 
Je  donne  et  lègue  à  Louis  de  Prie,  mon  fils,  les  deux  tiers  de 

mes  biens  fonds  et  partie  des  Rentes  sur  Ihôtel  de  ville  de 
Paris,  et  contrats  sur  les  états  de  lîourgogne  et  particuliers. 

Je  lui  donne  la  totalité  des  rentes  qui  sont  sous  son  nom  à 
prendre  sur  le  Roi. 

Je  donne  et  lègue  à  Marie  Aictoire,  ma  fille,  le  tiers  des  dits 
biens  fonds  et  partie  des  rentes  sur  rhùtel  de  ville  de  Paris  et 

contrats  constitués  sur  les  états  de  Bourgogne  et  sur  particu- 
liers. 

Plus  je  lui  donne  la  totalité  des  rentes  viagères  qui  sont 
sous  son  nom  à  prendre  sur  le  Roi. 

Je  donne  à  mon  fils  les  trois  quarts  de  mes  meubles  meu- 
blants, lits,  tapisseries,  chaises,  tables,  gros  meubles,  meubles 

d'ornement,  cabinets  et  bureaux  de  la  Chine,  pendules,  pier- 

reries, porcelaines,  bijoux,  vaisselle  d'argent,  toilette,  garde- 
robe  tant  en  habits  faits  et  à  faire  que  le  linge  et  dentelles, 

linge  de  table  et  porcelaines  à  l'usage  de  la  table,  arrérages 
des  rentes  de  quelque  nature  elles  soient. 

Je  donne  et  lègue  l'autre  quart  à  ma  fille.  Je  déclare  que 
toutes  les  quittances  d'icelles  sont  en  dépôt  chez  le  sieur  Coi- 
gnard  l'aîné,  notaire  à  Rouen,  dans  un  coffret  fermé  à  clef, 
scellé  de  mes  armes. 

J'institue  M.  de  Sennecterre  mon  exécuteur- testamentaire, 

le  priant  d'en  prendre  la  peine  et  d'agréer  le  présent  que  je 
lui  fais  du  diamant  blanc  formant  la  principale  pendeloque  de 

l'une  de  mes  boucles  d'oreilles. 
Si  l'un  de  mes  enfants  venait  à  mourir  sans  enfants  le  der- 

nier héritier  vivant,  s'il  mourait  l'un  et  l'autre  sans  héri- 
tiers en  ligne  directe  après  le  décès  du  sieur  de  Prie,  mon 

époux,  et  avant  le  décès  du  sieur  de  Monchesne.  mon  frère,  je 

fais  ledit  sieur  de  Monchesne  dans  ce  cas  mon  légataire  uni- 

versel, à  condition  de  donner  cent  mille  livres  à  Mme  de  Ma- 

reuil,  ma  sœur:  cent  mille  livres  à  une  autre  de  mes  sœurs  à 

présent  à  marier,  nommée  Henriette  Berlhelot  de  Pléneuf; 

cent  mille  livres  au  plus  jeune  de  mes  frères,  nommé  Saint- 
Albau,  et  cent  livres  de  pension  viagère  à  une  de  mes  sœurs 

religieuse  au  monastère  des  Filles-Sainte-Marie  à  Saint-Denis, 
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en  augmentation  de  celle  que  je  lui  ai  donnée  et  léguée  de 
deux  cents  livres  de  pension  viagère  à  courir  du  jour  de  mon 
décès. 

Si  mes  enfants  venaient  à  mourir  sans  enfants  après  le  dé- 
cès du  sieur  de  Monchesne,  je  donne  et  lègue  aux  enfants  du 

dit  sieur  de  Monchesne  cent  cinquante  mille  livres  en  outre  la 
portion  qui  leur  reviendrait  par  droit  naturel  et  suivant  les 
lois. 

Je  révoque  tous  testaments  ou  codicilles  par  moi  faits 

avant  le  présent,  auquel  seul  je  m'arrête  comme  étant  ma  der- nière volonté. 

Je  veux  qu'en  l'instant  de  mon  décès  mon  exécuteur  testa- 
mentaire soit  saisi  de  tous  mes  biens. 

Fait  ce  15  novembre  172G,  etc. 

Codicille 

Par  devant  les  conseillers  du  Roi.  notaires,  garde-notes  à 
Rouen,  soussignés,  fut  présent  haut  et  puissant  seigneur  Henri 

de  Sennecterre,  lieutenant  général  des  armées  du  Roi,  demeu- 
rant ordinairement  en  son  hôtel  à  Paris,  rue  Vivienne, 

paroisse  Saint-Eustache,  à  présent  en  celte  ville,  logé  rue  des 

Carmes,  lequel  a  requis  I\P  Coignard,  notaire,  d'annexer  à  la 
minute  du  dépôt  du  testament  de  ladite  dame  marquise  de 
Prie,  le  codicille  olographe  de  la  dite  dame  commençant  par 
ces  mots  :  «  Je,  soussignée,  Agnès  Berthelot  de  Pléneuf, 
épouse,  etc.  »  et  finissant  par  ces  mots  :  «  Fait,  au  château  de 

(^ourbépine,  ce  19  septembre  il21.  Agnès  Berthelot  de  Plé- 

neuf »,  ledit  codicille  contenant  sept  pages  d'écriture  sur 
moyen  papier  non  timbré:  plus  le  dit  seigneur  de  Sennec- 

terre a  aussi  re([uis  le  dit  Coignard  d'annexer  auprès  de  la 
minute  des  présentes  l'enveloppe  cachetée  des  armes  de  la 
dite  dame  qui  était  sur  le  dit  codicille,  la  dite  enveloppe  con- 

tenant ces  mots  écrits  de  la  main  de  la  dite  dame  :  «  Codicille 

pour  être  joint  à  mon  testament  après  mon  décès  et  être 

remis  à  M.  le  comte  de  Sennecterre,  mon  exécuteur  testamen- 
taire. » 

De  laquelle  enveloppe  qui  contenait  le  dit  codicille  le  dit 
sieur  de  Sennecterre   a  fait  ouverture  sans  endommager  le 
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cachet  trouvé  sain  et  entier,  en  présence  du  dit  Coipnard,  no- 
taire, aux  mains  duquel  le  dit  codicille  cacheté  avait  été  mis 

par  la  dite  dame  marquise  de  Prie,  pour  la  remettre  après  son 
décès  au  dit  sieur  de  Sennecterre,  qui  a  trouvé  le  dit  paquet 

en  bon  et  sain  état.  A  été  observé  que  au-dessous  de  la  date 
et  de  la  signature  de  la  dite  dame  de  Prie  sont  écrits  ces 

mots  :  «  De  la  main  du  dit  Coignard^  notaire,  ainsi  qui  Ta  re- 

connu, paraphé.  Au  dossier  de  l'acte  passé  à  Rouen  par 
M«  Coignard  Taîné.  notaire.  Furent  témoins....  ce...  septembre 

1727,  étant  en  suite  d'un  autre  acte  du  20  mars  dernier.  Et 
sont  les  dits  codicilles  et  enveloppes  demeurés  joints  à  la  mi- 

nute représentée  après  avoir  été  du  dit  sieur  de  Sennecterre 
paraphés  en  présence  des  notaires  soussignés  pour  en  être  du 
tout  ainsi  que  dudit  testament  délivré  des  expéditions  ainsi 

qu'il  appartiendra.  Dont  acte,  fait  et  passé  en  Tétude  du  dit 
Coignard, notaire,  l'an  1727,  le  21  octobre,  après  midi,  etc., etc.  » 

Je  soussignée  Agnès  Berthelot  de  Pléneuf,  épouse  séparée 

quant  aux  biens  du  marquis  de  Prie,  etc.,  par  forme  de  codi- 
cille à  mon  testament  du  15  novembre  1726  déposé  pour  mi- 
nute à  Coignard,  notaire  à  Rouen,  le  20  mars  dernier,  je  fais 

et  écris  de  ma  main  ce  qui  suit. 
Je  révoque  les  cinq  cents  livres  de  pension  viagère  que  je 

léguai  par  le  dit  testament  à  demoiselle  Aubert,  femme  du 
sieur  Aubert,  musicien  du  Roi  et  de  Son  .Vitesse  Monseigneur 

le  Duc.  Je  donne  à  la  demoiselle  Aubert,  fille  à  présent  pen- 
sionnaire à  Lisieux,  cent  cinquante  livres  de  pension  viagère 

sa  vie  durant  et  en  outre  les  cinq  cents  livres  de  pension  via- 

gère que  je  lègue  au  sieur  de  Honneval,  ci-devant  attaché  à 
M.  le  comte  de  la  Feuillade. 

Je  donne  et  lègue  au  dit  sieur  de  Bonnevul,  pour  augmen- 
tation, trois  cents  livres  de  pension  viagère,  ce  qui  fait  en 

tout  huit  cents  livres  de  pension  viagère. 

Je  révoque  le  legs  que  jai  fait  à  M.  Lozilières,  envoyé  pour 
le  Roi  à  la  cour  de  Turin,  de  treize  actions  de  la  Compagnie 

des  Indes,  avec  les  intérêts  au  jour  de  mon  décès.  Je  donne 

et  lègue  lesdites  treize  actions  à  Louis  de  Prie,  mon  fils. 

Je  révoque  le  legs  que  j'avais  fait  par  le  dit  testament  au 

sieur  de  Gaumont,  maître  d'hôtel,  et  à  la  demoiselle  de  Gau- 
mont,  son  épouse,  ma  deuxième  femme  de  chambre,  de  quatre 
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mille  livres  une  fois  payées  et  de  quatre  cents  livres  de  pen- 
sion viagère.  Je  leur  donne  seulement  trois  mille  livres  une 

fois  payées  au  cas  qu'ils  seront  à  mon  service  ou  l'un  des 
deux  au  jour  de  mon  décès. 

Je  donne  et  lègue  à  Bugier  mon  deuxième  laquais,  trois 

cents  livres  une  fois  payées  au  cas  qu'il  soit  à  mon  ser- 
vice, etc. 

Je  donne  et  lègue  au  sieur  Bastien,  pour  témoignage  du 

contentement  que  j'ai  de  son  zèle  et  de  ses  services,  la  somme 
de  mille  écus,  à  condition,  etc. 

Je  révoque  le  legs  que  j'ai  fait  à  Mme  de  Monchesne  d'une 
croix  de  brillants  blancs.  Je  révoque  de  mon  testament  l'ar- 

ticle où  je  lègue  à  M.  de  Monchesne  un  diamant  blanc  en 
forme  de  bateau  du  prix  de  sept  mille  livres,  et  au  lieu  du 
diamant  blanc  dont  je  fais  présent  à  M.  de  Sennecterre,  mon 

exécuteur  testamentaire,  et  qui  sert  de  pendeloque  à  l'une 

de  mes  boucles  d'oreilles,  je  le  prie  d'agréer  le  présent  de 
mon  diamant  blanc  monté  en  pendeloque. 

Je  donne  et  lègue  à  Mme  de  Sand  (?)  une  paires  de  boucles 

d'oreilles  et  de... 
Je  révoque  de  mon  testament  la  disposition  qui  établitM.de 

Monchesne,  mon  frère,  mon  légataire  universel  en  cas  de 
mort  de  mes  enfants  après  la  mort  de  M.  de  Prie,  et  le  legs 
fait  à  Mme  de  Mareuil,  demoiselle  Berthelot  de  Pléneuf,  et  à 

mon  frère  nommé  Saint-Alban,  entendant  que  la  dite  disposi- 

tion n'ait  point  lieu  et  que  mon  bien  retournera  à  ma 
famille  suivant  les  lois.  J'entends  que  l'une  de  mes  sœurs,  reli- 

gieuse au  monastère  des  Filles  de  Sainte-Marie  à  Saint-Denis, 
proche  Paris,  jouisse  sa  vie  durant,  du  jour  de  mon  décès,  des 
cinq  cents  livres  de  pension  viagère  que  je  lui  ai  léguées  par 
ledit  testament. 

Je  révoque  aussi  le  legs  que  j'ai  fait  de  cent  cinquante 
mille  livres  aux  enfants  de  M.  de  Monchesne. 

J'entends  au  surplus,  que  mon  dit  testament  soit  exécuté 
et  que  le  présent  codicille  y  soit  joint. 

Fait  au  château  de  Courbépine,  le  19  septembre  1727. 

Asnès  Berthelot  de  Pléneuf. 
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LETTRES  ET  PLACETS  ADRESSÉS  A  LA  MARULISE  DE  l'RIE 

Du  duc  de  Richelieu. 

J'ai  reçu,  Madame,  l'extrait  du  journal  de  la  Tour  de  Babel 

que  vous  m'avez  fait  Thonneur  de  m'envoyer,  et  comme  j'en 
suis  un  peu  plus  près  que  vous  et  que  d'ailleurs  cette  cour-ci 
y  ressemble  beaucoup,  je  réponds  dans  le  même  style.  De 

ces  détails  il  y  en  a  qui  m'étaient  fort  inconnus,  mais  comme 
en  ce  pays-ci  on  aime  mieux  dire  des  sottises  que  de  rester 

coi,  je  me  conforme  à  l'usage,  et  vous  verrez  dans  les  galima- 

tias que  j'ai  l'honneur  de  vous  envoyer  un  modèle  des  con- 
versations de  ce  pays-ci. 

Ce  que  vous  me  faites  l'honneur  de  me  mander  de  celles 
du  pays  que  vous  habitez,  où  vous  prétendez  que  vous  avez 

entendu  dire  un  peu  de  bien  de  moi  me  fait  assurément  grand 

plaisir  et  il  y  a  des  approbations  qui  flattent  mon  amour- 

propre  de  toutes  façons,  et  assurément  la  votre  est  à  la 
tète. 

Car  je  vous  assure,  Madame,  qu'il  n'y  a  rien  de  si  sérieux 

et  qu'il  ny  aura  rien  de  si  fidèle  et  de  si  sûr  que  les  senti- 

ments, j'ose  dire  de  l'amitié,  de  l'attachement  et  du  respect 

que  j'aurai  toute  ma  vie  pour  vous.  L'inclination  les  a  formés, 

la  raison  les  justifie.  Aussi  il  n'y  en  a  point,  je  vous  jure,  sur 
qui  vous  devez  tant  compter. 

J'ai  appris  avec  bien  de  la  joie  les  merveilleux  changements 
de  notre  Cour  et  de  la  satisfaction  où  tout  le  Royaume  est  de 

notre  Reine.  Cela  en  doit  être  une  grande  pour  ceux  qui  ont 

contribué  à  nous  la  faire  avoir,  et  si  les  suites  répondent, 

comme  il  y  a  lieu  de  s'en  ilatler  à  d'aussi  heureux  commen- 
cements, la  Cour  deviendra  bien  aimable,  la  tranquillité  du 

Royaume  bien  affermie  par  des  Dauphins  et  les  frondeurs  bien 
confondus. 

Le  Roi  a  passé  toutes  espérances  et  achevé  le  bonheur  de 

la  Reine  par  ses  bons  procédés  et  ses  prouesses.  Cela  est 

encore  plus  agréable  pour  ceux  qui  étant  obligés  de  le  repré- 

senter pourraient  sur  ce  chapitre  l'imiter  mieux  que  d'autres. 
Je  crois  pouvoir  m'en  ilatter  et  avoir  de  quoi  faire  taire  les 
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jaloux  de  ma  gloire  et  convaincre  ceux  qui  voudraient  douter 

que  je  peux  dignement  représenter  un  tel  maître,  mais  ce 

serait  dommage  de  prodiguer  des  exploits  aussi  royaux  aux 

beautés  germaniques,  qui  ne  méritent  pas  tant  de  soin. 

D'ailleurs,  je  crois  que  cela  ne  doit  pas  passer  les  sujets  du 
lloi. 

Si  cependant  on  trouve  à  propos  dans  le  conseil  que  de 

temps  en  temps  je  fasse  voir  ce  que  peuvent  les  Français 

et  qu'ils  ne  sont  pas  dans  l'état  misérable  où  l'on  vou- 
lait les  décrier  en  Europe,  cela  me  sera  fort  facile,  mais 

je  vous  assure  que  cela  étonnera  beaucoup  en  ce  pays, 

où  l'on  n'est  point  accoutumé  à  pareille  chose,  ce  que  j'ai 
vu  par  l'étonnement  où  toutes  les  Dames  ont  été  en  appre- 

nant ces  particulalarités^,  que  je  n'ai  laissé  ignorer  à aucune. 

Je  vous  assure,  Madame,  que  je  compte  assez  sur  la  solidité 

des  bontés  dont  vous  voulez  bien  m'assurer  et  sur  les  offres 

que  vous  daignez  me  faire  pour  m'adresser  librement  à  vous 

si  j'avais  quelque  chose  à  désirer  à  la  Cour,  mais  la  satisfac- 

tion où  l'on  me  flatte  qu'on  est  de  moi,  les  bontés  dont  M.  le 
Duc  veut  bien  m'honorer  comblent  tous  mes  vœux,  et  mes 
désirs  ne  vont  pas  au  delà. 

J'avais  désiré  en  partant,  fort  vivement,  d'être  chevalier  de 
l'Ordre.  Je  l'aurais  désiré  davantage  si  j'avais  su  la  nécessité 

dont  cela  était  dans  ce  pays  et  la  surprise  désagréable  où  l'on 

a  été  de  ne  me  le  point  voir,  mais  je  ne  pense  plus  qu'à  tacher 

de  bien  voir  arranger  les  affaires  importantes  qu'il  y  a  ici  et 
revenir  avec  cette  satisfaction  si  je  suis  assez  heureux  de 

pouvoir  mériter  l'approbation  du  lloi,  les  bontés  de  M.  le  Duc 

et  si  je  puis  joindre  à  cela  vos  bonnes  grâces  et  l'espérance 
de  pouvoir  avoir  toujours  en  vous  une  amie  solide,  je  vous 
assure  que  tous  mes  vœux  seront  comblés.  Mais  en  ce  pays 

l'ennui  me  gagne,  je  travaille  comme  un  chien  et  la  fatigue 

accable  ma  santé,  qui  n'est  pas  encore  bien  forte.  La  philoso- 
phie me  tient  à  la  gorge  qui  me  fait  désirer  de  la  tranquillité 

et  pouvoir  venir  jouir  de  la  douce  société  de  mes  citoyens  et 

citoyennes  après  être  sorti  de  la  situation  frivole  dont  je 

m'étais  enfariné.  Quand  je  serai  arrive  là,  je  serai  heureux, 

surtout  si  vous  êtes  bien  persuadée  du  respect  et  de  l'atta- 
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chement  avec  lequel  je  serai  tant  que  je  vivrai,  Madame,  votre 
très  humble  et  obéissant  serviteur, 

Le    Duc    DE    RiCHEI.lKlI. 

Je  vous  demande  bien  pardon  de  tout  mon  griffonage,  mais 

j'ai  reçu  votre  lettre  hier.  11  faut  faire  partir  mon  courrier, 
et  c'est  une  chose  pénible  à  un  ambassadeur  d'expédier  un 
courrier.  J'ai  voulu  vous  écrire  par  lui  et  j'ai  mieux  aimé 
vous  donner  un  peu  de  peine  à  déchiffrer  tout  cela  que 

d'attendre  plus  longtemps  par  la  poste  une  mauvaise  réponse. 
M.  le  marquis  de  l>reilh  (f),  ministre  du  roi  de  Sardaigne, 

me  charge  de  vous  assurer  de  mille  respects  de  sa  part  et  de 
vous  demander  si  vous  vous  ressouvenez  de  lui.  11  vous  res- 

pecte et  vous  honore  beaucoup  et  prétend  que  vous  l'aimiez 
un  peu  quand  vous  étiez  à  Turin,  mais  il  a  bien  peur  que 

vous  l'ayez  oublié. 
De  Vienne,  le  17  octobre  1723. 

DU    REGISTRE    DE    MAD.\ME    DE    PRIE 

(.Manuscrit  de  la  Bibliotliùque  nationale,  22.798.) 

Lettre  de   Lagrange  à  Mme  de  Prie. 

J)u  23  novembre  1725. 

Le  zèle  que  j'ai  pour  S.  A.  S.  m'oblige  à  vous  avertir  que 
lundi  dernier  M.  le  comte  de  Konigseck  s'étant  rendu  chez 
M.  de  Goldremanse,  il  y  trouva  M.  le  marquis  de  Fénelon,  vers 

lequel  il  s'avança  pour  lui  faire  des  civilités,  mais  l'autre  lui 
tourna  le  dos  brusquement  sans  répondre.  Ce  ministre  de 

l'Empereur  prit  ce  procédé  pour  une  inattention,  de  sorte  que, 

l'ayant  rejoint  dans  la  chamljre  de  Trêves  il  l'aborda  poiii-  la 
seconde  fois  et  M.  de  Fénelon  le  traita  comme  la  piemière  en 

présence  de  tous  les  ministres  étrangers.  Un  dit  que  le  pre- 
mier mouvement  du  comte  de  Konigseck  fut  de  le  .suivre  et 

de  lui  faire  mettre  lépée  à  la  main,  mais  la  réllexion  étani 

venue  à  son  secours,  il  s'est  contenté  de  mander  à  la  cour 

comment   la  chose    s'est   passée,  ce  qui    pourrait   avoir  des 
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suites  fâcheuses  et  attirer  par  droit  de  représailles  quelques 
mortifications  à  M.  le  duc  de  Richelieu  de  la  part  de  la  cour 
de  Vienne.  Je  crois  que  S.  M.,  informée  de  cette  action  qui 
fait  ici  grand  bruit  agirait  avec  sa  prudence  ordinaire  si  elle 

envoyait  quelqu'un  chez  ce  ministre  pour  lui  dire  qu'elle 
désapprouve  le  procédé  de  M.  le  marquis  de  Fénelon,  et 

comme  je  suis  sur  les  lieux,  j'espère  de  m'acquitter  aussi  bien 
qu'un  autre  des  ordres  dont  elle  voudra  m'honorer.  Je  crois 
cette  démarche  d'autant  plus  nécessaire  que  les  ministres  des 
puissances  mal  intentionnées  pour  la  France  pubUent  que 

M.  de  Fénelon  n'a  agi  que  par  les  ordres  de  la  cour. 
En  vérité.  Madame,  quand  je  devrais  m'exposer  au  danger 

de  déplaire  à  M.  le  comte  de  Morville  qui  le  protège,  je  ne 

puis  m'empècher  de  vous  dire  qu'il  n'y  a  personne  en  France 
plus  capable  de  gâter  de  bonnes  affaires  que  M.  de  Fénelon 
par  un  orgueil  et  une  présomption  qui  sont  moins  goûtés  en 

ce  pays-ci  qu'en  aucun  autre  endroit  de  la  terre,  et  que  les 
États  Généraux  sont  si  mal  prévenus  en  sa  faveur  que  peut- 
être  en  verrez-vous  des  effets  contre  leurs  propres  intérêts, 

surtout  si  l'on  donne  le  temps  àiM.  de  Saint  Philippe  d'arriver 
avant  que  cette  république  ait  accédé  au  traité  d'Hanovre. 
La  vérité  arrive  si  rarement  jusqu'aux  princes  que  S.  A.  S. 

me  doit  savoir  gré  de  celles  que  j'ai  l'honneur  de  vous  man- 
der, en  vous  priant  très  humblement  de  n'attribuer  mes  avis 

qu'au  zèle  ardent  que  j'ai  pour  son  service  aussi  bien  qu'au 
dévouement  très  respectueux  avec  lequel  j'ai  l'honneur  d'être -Madame... 

Lettre  de  Détartre 

Du  27  mars  ITio. 

I\Iadanie, 

Je  prends  la  liberté  de  vous  envoyer  comme  vous  me  l'avez 
ordonné,  un  mémoire  pour  M.  de  Beauvais  et  une  lettre  de 
^lademoiselle  sa  sœur  et  un  mémoire  pour  M.  Jeannin,  vous 

[>riant  d'y  avoir  attention  surtout  pour  le  premier,  qui  regarde 
M.  deMaurepas,  parce  que  c'est  une  justice  que  M.  de  Beauvais 
ait  sa  place. 
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De  Berthelot  de  Monchesne 

25  octobre  1723. 

On  m"a  assuré,  Madame,  que  M.  de  Vauchoux  demandait 
un  cordon  rouge  sous  prétexte  des  services  qu"il  a  rendus  à  la 
Reine.  Il  me  semble  que  voilà  une  occasion  naturelle  de  vous 

employer  pour  moi  pour  la  même  dignité,  puisque  vous  avez 
bien  voulu  me  mander  que  vous  aviez  lieu  de  croire  ([ue  je 
serais  le  premier  qui  obtiendrait  cette  grâce.  M.  de  Vauchoux 

est  lieutenant-colonel  et  jai  l'honneur  d'être  officier  général 
depuis  six  ans  et  je  ne  risque  rien  en  vous  a.ssurant  qu'il 
peut  y  avoir  quelque  différence  entre  ses  services  et  les 

miens.  Je  ne  puis  douter,  Madame,  qu'en  vous  intéressant 
sincèrement  pour  moi  dans  cette  alfaire,  elle  ne  réussisse. 

Cela  n'est  point  au-dessus  de  ma  portée  et  ne  coûte  rien  au 
lloi.  M.  le  maréchal  de  Villars  et  M.  le  marquis  de  Breteuil 

m'ont  fort  approuvé  dans  la  première  demande  que  j'en  ai 
faite.  Je  puis  donc  être  joint  à  M.  de  Vauchoux  et  ce  (jue 
vous  ferez  pour  moi  dans  cette  occasion  ne  peut  assurément 
indisposer  personne. 

J'ai  l'honneur  d'être  avec  autant  d'attachement  que  de  res- 
pect,, Madame,  votre  très  humble  et  très  obéissant  serviteur. 

Bkrtiielot. 
A  Belebat,  le  2o  octobre  1273. 

Du  6'.  Dcicspinc 

5  novembre  1725. 
Madame, 

Vous  voulez  bien  que  je  vous  importune  encore  au  sujet  de 

mes  appointements.  Comme  voici  le  temps  (}ue  l'on  fait  l'état 
pour  l'année  prochaine,  souffrez,  Madame,  que  je  vous  prie  de 

vouloir  bien  en  parler  à  M.  le  duc  d'Antin.  J'ai  déjà  eu  l'hon- 
neur de  vous  dire  que  j'ai  été  diminué  deux  fois  depuis  que  je 

suis  ici,  ayant  eu  les  premières  années  4,G00  [livres]  et  étant 

réduit  à  3,000.  Sur  quoi  il  faut  ùter  le  dixième  de  la  capita- 

tion.  Ainsi  il  ne  me  resta  qu'environ  :i,GOO  [livres],  etc. 
Vous  m'avez  toujours  marqué  tant  de  bonté,  etc. 

A  la  Machine,  o  novembre  1725. 
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De  Berthclol  de  Plêneuf 

De  Baye,  le  10  novembre  1725. 

J'avais  grand  raison,,  ma  fille,  de  souhaiter  et  d'applaudir 
aux  retraites  enjouées  que  vous  avez  fait  à  Bellebat  parce 

qu'elles  ont  rétabli  votre  santé  qui  avait  besoin  de  relâche  et 
qu'elles  nous  ont  procuré  des  lettres  remplies  d'affection  que 
l'assiduité  de  vos  occupations  vous  dérobait.  Il  me  semble 
que  vos  fonctions  en  devenant  moins  vives  ne  doivent  rien 
prendre  dorénavant  sur  votre  tempérament,  et  les  tours  de 

force  que  l'on  peut  hasarder  dans  les  grandes  occasions  ne 

conviennent  point  dans  l'habitude.  Nous  avons  été  informés 
des  raisons  qui  s'opposent  à  ce  que  nous  souhaitons  de 
M.  dOns  en  Bray,  et  nous  nous  y  rendons  en  nous  réduisant 
à  une  circonstance  très  simple  expliquée  dans  un  mémoire 

que  j'ai  envoyé  à  un  ami  de  M.  d'Uns  en  Bray,  et  ce  n'est 
plus  que  cette  circonstance  que  nous  vous  prions  de  protéger 
pour  le  petit  agrément  que  nous  en  retirons. 

Je  laisse  à  votre  mère  à  traiter  la  triste  matière  de  la  charge 

que  nous  avons  à  vendre.  Si  ce  n'était  pas  notre  unique  res- 
ressource,  sur  les  difficultés  qui  s'y  rencontrent  je  ne  voudrais 
pas  que  l'on  vous  en  parlât.  Mais  comme  une  solitude  peut 
autoriser  les  réflexions  sur  l'intérêt  général  de  l'Etat,  je 
ne  puis  me  retenir  de  vous  faire  observer  qu'une  si  grande 
diminution  sur  les  fonds  exige  la  plus  scrupuleuse  attention 
du  prince  qui  nous  gouverne  pour  examiner  si  les  principes 
qui  régissent  ainsi  les  affaires  du  royaume  sont  les  meilleurs 
entre  ceux  qui  peuvent  soutenir  un  grand  État.  Au  moins  le 

succès  ne  contribue  pas  à  persuader  qu'on  les  ait  bien  choisis 
puisque  dans  la  situation  présente  les  petites  dettes  sont 

capables  d'absorber  (es  plus  grands  fonds,  et  quoique  l'on  sente 
plus  son  mal  que  celui  du  prochain,  je  ne  laisse  pas  de  com- 

prendre que  nos  embarras  sont  et  deviendront  communs  à 
un  grand  nombre  de  gens  plus  recommandables  que  nous.  Je 
ne  pousserai  pas  plus  loin  ces  raisonnements  qui  excèdent 

peut-être  déjà  ma  portée  à  tous  égards.  Je  renonce  môme  à 

obtenir   re'ponse  sur  cette  article.  J'abandonne  M.   Lescalo- 
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pier  aux  mobiles  très  vertueux  qui  vous  animent  eu  sa 

faveur  en  me  réservant  Je  prendre  ma  part  de  l'obligation. 
Les  productions  du  dernier  voyage  de  Belebat  nous  feront 

grand  plaisir. 

J'ai  agi  pour  le  Gordon  de  Saint-Lazare.  Je  ne  mets  pas  le 
succès  en  doute,  mais  la  dissipation  où  tout  le  monde  se 

trouve  encore  fait  languir  la  réponse  que  j'attends  et  dont 
j'aurai  grand  soin  de  vous  informer.  Je  vous  embrasse,  ma 
fiUe^  avec  la  tendresse  la  plus  sincère  qui  puisse  être. 

Li'llrc  de  Miiic  de  Pléncuf 

11  novembre  17:2j. 

Vous  ne  pouviez,  ma  chère  fille,  me  donner  une  nouvelle  qui 

me  fît  plus  de  plaisir  que  l'entier  rétablissement  de  votre  santé, 
mais  je  vous  conjure,  quoique  vous  l'ayez  recouverte  faci- 

lement, de  n'en  être  pas  moins  attentive  à  la  conserver.  Je 

vous  le  demande  en  marque  d'amitié  et  vous  ne  m'en  pouvez 
donner  une  qui  me  soit  plus  sensible.  Je  suis  très  persuadée, 

par  la  certitude  que  vous  devez  avoir  de  la  satisfaction  que 

me  donnent  vos  lettres,  que  vous  ne  m'en  privez  que  malgré 
vous.  Aussi  je  vous  rends  sur  cela  entière  justice.  Il  est  bien 

douloureux  qu'il  se  présente  chaque  jour  ([uclque  nou- 

velle difficulté  qui  prolonge  l'alïaire  de  votre  frère;  je  vous 

conjure  qu'elles  ne  vous  rebutent  point  et  d'examiner  avec 
M.  le  duc  de  Noailles  les  moyens  de  satisfaire  le  ?  et  de  finir. 

Me  voici  à  l'article  de  la  charge  ;  quoique  j'en  aie  écrit 
à  votre  frère  et  que  je  lui  aie  mandé  de  vous  communiquer 

ma  lettre,  l'état  où  nous  sommes  est  trop  violent  pour  ne  pas 
ouvrir  mon  cœur  et  vous  informer  des  menaces  de  nos  créan- 

ciers, qui  ne  vont  pas  à  moins  qu'à  une  saisie  générale  de  tous 
nos  revenus  et  même  de  nous  obliger  à  vendre  les  fonds. 

Cette  situation  fait  si  fort  craindre  à  votre  père  son  retour  à 

Paris  que  je  le  vois  tout  prêt  d'abandonner  pour  ne  point 
s'exposer  aux  justes  plaintes  de  nos  créanciers. 

Je  m'assure  que  nos  intérêts  vous  sont  chers  et  je  me  fiatle 
que  vous  mettrez  tout  en  ujuvre,  etc. 
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Lettre  de  sœur  M.  Eléonore  de  Bourbon 

J'ai  voulu  écrire.  Madame,  comme  j'en  étais  convenue  avec 
vous,  mais  j'ai  craint^  comme  je  n"ai  jamais  fait  de  ces  sortes 
de  lettres,  de  ne  pas  me  ressouvenir  des  termes  dans  lesquels 

vous  m'avez  dit  de  le  faire.  Aussi  je  vous  prie,  pour  répondre 
à  la  confiance  que  j'ai  en  vous,  de  me  faire  le  plaisir  de  me 
faire  la  lettre  absolument  et  de  me  l'envoyer  par  le  domestique 
qui  vous  portera  deux  pots  de  noix  confites.  Si  vous  les  trou- 

vez bonnes,  je  vous  en  renverrai  encore  et  des  lanternes  et  de 
la  bougie  de  Fontevrault. 

Sur  ce  que  vous  m'avez  dit  que  vous  trouviez  plus  à  propos 
de  demander  à  mon  frère  une  loterie,  j'ai  fait  mes  réilexions 
et  j'ai  pensé.  Madame,  que  si  M.  le  duc  voulait  me  faire  un 
vrai  plaisir  et  me  donner  un  vrai  moyen  de  rétablir  ma 
pauvre  maison  qui  tombe  en  ruine,  qui  est  une  abbaye 
ancienne,  et  de  façon  à  être  rétablie  par  le  roy  quand  même 

je  n'en  serais  pas  l'abbesse,  il  faudrait  qu'il  transporte  à  l'en- 
tière le  privilège  exclusif  de  faire  une  loterie  telle  qu'il  l'avait 

accordé  à  la  C'"  des  Indes  pour  le  nombre  d'années  qu'il  lui 

plairait,  parce  que  si  les  loteries  remultipliaient,  celle  qu'on 
m'accorde  ne  me  servirait  pas  de  grand'chose. 

Je  compte.  Madame,  que  vous  prenez  quelque  intérêt  en 

moi  et  ma  confiance  en  vous  est  si  grande  que  je  me  remet- 
trai à  tout  ce  que  vous  me  conseillerez. 

Je  vous  prie  aussi.  Madame^,  de  me  mander  si  vous  avez  dit 

à  mon  frère  Icnvie  que  j'ai  d'écrire  à  la  Reine.  Si  vous  ne 
lavez  pas  fait,  je  serais  bien  aise  que  vous  lui  en  disiez  un 

mot,  ne  voulant  l'aire  aucune  démarche  qu'il  ne  sache  ni  qu'il 
n'approuve. 

Je  voudrais  savoir  aussi  si  vous  n'en  avez  point  parlé  à 
Mme  la  Duchesse,  parce  que  si  elle  le  sait,  je  lui  en  parlerai, 
et  si  elle  ne  le  sait  point  je  ne  lui  en  dirai  rien. 

Vous  savez,  Madame,  que  vous  m'avez  conseillé  de  parler  à 
M.  le  cardinal  de  Rohan,  pour  placer  Mme  la  Sous-Prieure. 

Je  voudrais  bien  qu'il  en  fût  prévenu  par  vous  afin  qu'il  en 
prit  cette  alTaire  plus  à  cœur. 

Je  ne  saurais  trop  vous  répéter,  Madame,  quels  sont  mes 
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sentiments  de  confiance,  d'amitié  et  de   considération   pour 
vous 

Sœur  M.  Éliîonore  de  BornBON. 

Lettre  de  Ravot  d'Omhreml 

Tours,  14  novembre  1725. 

Madame, 

J'ai  eu  l'honneur  d'aller  faire  ma  cour  à  S.  A.  S.  Mme  de 

Yermandois  le  lendemain  que  je  suis  revenu  de  ma  tournée. 

Elle  m'a  ordonné  de  vous  mander  qu'elle  ne  savait  pas 

pourquoi  vous  Taviez  totalement  oubliée,  qu'elle  ne  reçoit 
aucune  de  vos  lettres  depuis  plus  de  trois  mois,  dont  elle 

était  fort  fâchée,  je  m'acquitte  de  mes  ordres  avec  grand 

plaisir,  puisqu'ils  me  procurent  Thonneur  de  vous  renouveler 
les  assurances  du  respect  avec  lequel  je  suis. 

Madame, 

Votre  très  humble  et  très  obéissant  serviteur. 

Lettre  du  sieur  Guijon 

3  déccmijre  17-3. 

Je  crains  de  me  rendre  importun,  mais  la  triste  situation  ou 

je  me  trouve  ne  me  permettant  pas  de  rester  dans  le  silence, 

je  prends  encore  la  respectueuse  liberté  de  vous  l'exposer
  et 

de  vous  suppher  d'avoir  pitié  d'un  homme  qui  vous  est  très 

affectionné  et  qui  vous  a  donné  quelque  preuve  de  l'attent
ion 

qu'il  a  pour  ce  qui  vous  regarde. 
Permettez-moi  donc,  madame,  de  vous  supplier  de  me 

rendre  un  service  auprès  de  Son  Altesse  Sérénissimc.  Le  prin
ce 

a  donné  des  charges  chez  la  Reine  à  tout  le  monde;  il  y  en  a 

encore  à  remplir  dont  il  peut  disposer.  Je  vous  demand
e  en 

grâce,  madame,  de  vouloir  bien  demander  pour  m
oi  cello 

de  chef  de  panneterie  du  commun  de  la  Reine.  Je  prends
  la 

liberté  de  vous  adresser  un  placet  à  cet  effet,  pour  Son  
Altesse 

Sérénissime.  C'est  la  moindre  récompense  que  me  puisse  faire 
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ce  prince,  auquel  je  ne  puis  m'adresser  que  par  vous,  ma- 
dame, puisque  vous  connaissez  une  partie  de  la  confiance  que 

feu  M.  le  maréchal  de  Tessé  avait  en  moi,  laquelle  mérite,  ce 

me  semble,  quelque  récompense  de  la  part  d'un  aussi  grand 
prince,  et  je  pense  trop  avantageusement  de  la  noblesse  de  son 

cœur  pour  croire  qu'il  ne  donnera  pas  de  pain  à  un  homme 
qui  a  manié  les  charbons  et  auquel  ni  Son  Altesse  Sérénissime 

ni  M.  le  maréchal  de  Tessé  n'ont  pas  donné  pour  un  sol  d'on- 
guent pour  la  brûlure.  Si  vous  avez  la  bonté,  madame,  de 

parler  à  Mgr  le  Duc  du  maniement  des  charbons,  il  entendra 

bien  ce  que  c'est.  Je  suis  persuadé  qu'il  ne  me  refusera  pas  la 
petite  charge  que  je  lui  demande.  Mais  je  vous  prie  de  croire, 
madame,  que  soit  que  je  sois  exaucé  ou  refusé,  bien  ou  mal 

traité,  je  vous  garderai  à  Tun  et  à  l'autre  une  fidélité  invio- 
lable et  je  vous  serai  toute  ma  vie,  etc.. 

Je  vous  supplie,  madame,  que  icelle  lettre  ne  soit  vue  que 
de  vous. 

J'attends  dans  votre  antichambre  l'honneur  de  vos  ordres. 

Lettre  de  Mme  de  Bonnechoi<e  de  Parfontaiiie 

8  décembre  1725. 

Je  serais  très  fâchée  de  n'avoir  pas  l'honneur  d'être  fidèle  à 
la  parole  que  j'ai  eu  l'honneur  de  vous  donner,  que  je  ne  vous 
laisserais  point  en  repos  jusque  ce  que  j'eusse  une  réponse 
favorable.  Faut-il,  madame,  que  j'aie  le  crève-cœur  de  savoir 
que  vous  rendez  tous  les  jours  de  grands  services  à  Mme  l'Ab- 
besse  de  S.  Saint,  tandis  qu'elle  mande  tous  les  jours  à  sa 
communauté  de  me  faire  sortir?  Je  ne  lui  ai  rien  fait,  sinon 

([ue  de  me  justifier  sur  un  voyage  que  j'ai  fait  uniquement 
pour  elle  à  Rouen.  Une  femme  mariée  a  des  mesures  à  gar- 

der et  elle  doit  rendre  un  compte  exact  de  toutes  ses  dé- 

marches. Ne  souffrez  donc  pas,  madame,  que  Mme  l'Abbesse 
me  maltraite.  11  me  semble  qu'elle  vous  a  assez  d'obligations 
pour  avoir  de  meilleures  manières.  Si  je  pouvais  avoir  l'hon- 

neur de  vous  entretenir  comme  elle,  madame,  je  vous  dirais 
bien  des  choses,  que  je  ne  peux  point  confier  au  papier.  Si 
cependant  elle  continue,  il  y  a  une  personne  de  mes  parents 
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qui  fera  le  voyaire  exprès  pour  avoir  l'honneur,  madame,  de 
vous  informer.  J'ai  l'honneur  de  vous  (Hre  parente  par  M.  de 
Prie,  qui  est  de  la  famille  des  Bonnechose,  dont  mon  cher 

père  est  l'aîné  de  la  famille.  Ayez  donc  pitié  de  moi,  je  vous 
en  supplie,  attendrissez-vous  à  mes  fréquentes  prières  et  mes 

malheurs.  Comme  j'ai  eu  l'honneur  de  vous  instruire  de  tout, 
je  ne  rebattrai  pas  toujours  la  même  chose.  Je  vis  dans  l'es- 
pe'rance  et  suis  avec  un  profond  respect,  madame,  etc. 

Lettre  de  Berroyer  Du  F/v.s-n^ 

21  décembre  1723. 
Madame, 

M'étant  rendu  ce  matin  à  votre  hntel  sur  les  onze  heures, 

et  le  suisse  m'a  dit  que  vous  aviez  fait  savoir  que  vous  ne 
viendriez  pas.  Le  mémoire  que  M.  Dutartre  a  eu  l'honneur 
de  vous  remettre,  que  vous  voulez  bien,  madame,  appuyer  de 

votre  puissante  protection  pour  le  bien  de  l'Etat,  est  si  succinct 
qu'il  n'a  pu  donner  qu'une  légère  idée  des  avantages  infinis 
(jue  l'on  en  peut  tirer,  ce  qui  me  fait  prendre  la  liberté,  ma- 

dame, de  vous  adresser  celui-ci.  Si  je  pouvais  espérer  que 
vous  eussiez  assez  de  bonté  pour  h'  lire  avec  votre  atten- 

tion, lumières  et  équité  ordinaires,  je  me  flalte  que  l'on  on 
ferait  usage. 

M.  Dutartre  avait  autre  fois  dit  à  mon  frère  l'avocat  que 
vous  vouliez  lui  faire  l'honneur,  Madame,  de  le  consulter  sur 

quelque  affaire.  Il  s'estimerait  fort  heureux,  aussi  bien  que 
moi,  de  pouvoir  vous  être  utile. 

Je  suis,  etc. 

De  William  Ihirilen,  i/rntillioniine  écossais. 

Madame,  je  vous  supplie  très  humblement  de  ne  point 

trouver  mauvais  la  représentation  que  je  prends  la  liberté 

de  vous  faire  dans  la  situation  du  monde  la  plus  triste.  C'est, 
madame,  pour  la  dernière  fois  que  je  prends  cette  liberté.  Je 

suis  un  gentilhomme  écossais,  neveu  des   défunts   ducs    de 
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Perth  et  de  Melfort,  qui  n'étaient  point  inconnus  dans  leur 
infortune  en  France.  J'ai  servi  plus  de  trente  années  en  qua- 

lité d'officier  dans  les  armées  du  roi  Louis  XIV,  de  glorieuse 

mémoire,  sans  récompense.  En  considération  de  quoi,  j'espé- 
rais plus  de  trois  ans,  obtenir  quelque  petite  pension:  mais 

ne  pouvant  rien. obtenir  faute  de  protection  et  ne  sachant  que 

devenir  faute  de  secours  pour  aller  en  Franche-Comté  où  j'ai 
une  fille  qui  me  reste,  si  la  compassion  généreuse  que  vous 

avez  pour  les  objets  dignes  de  pitié  ne  vous  porte  à  m'ac- 
corder  quelque  part  à  vos  libéralités,  dont  je  vous  aurai  une 

reconnaissance  éternelle,  Madame,  ayant  l'honneur  d'être 
avec  un  très  profond  respect,  etc. 

De  Versailles,  ce  16  décembre  1725. 

De  sœur  Françoise  Henriette  Berthelot 

M.  le  curé  de  Saint-Laurent  supérieur  de  cette  maison, 

m'engage,  ma  chère  sœur,  à  vous  prier  de  vouloir  bien 
vous  intéresser  à  une  aiïaire  qui  le  regarde  et  dont  il  sou- 

haiterait que  vous  voulussiez  bien  dire  un  mot  à  M.  Angran, 

maître  des  requêtes,  afin  qu'il  en  fasse  son  rapport  prompte- 
ment. 

M.  notre  supérieur  doit  prendre  la  peine  de  vous  aller 
trouver  à  Versailles,  pour  vous  mettre  au  fait  de  ce  dont  il 

s'agit.  Vous  jugez  bien,  ma  chère  sœur,  que  j'ai  grande  envie 

que  votre  crédit  soit  utile  à  une  personne  pour  laquelle  j'ai 
avec  raison  toute  la  considération  et  le  respect  possibles.  Toute 

notre  communauté  partagera  ma  reconnaissance  et  sera  infi- 
niment sensible  à  ce  que  vous  voudrez  faire  en  cette  occasion. 

Ainsi,  ma  chère  sœur,  je  vous  demande  avec  instance 

cette  nouvelle  preuve  de  votre  amitié  et  vous  supplie  d'être 
toujours  bien  persuadée  de  la  tendresse  extrême  aveclaquelle 
je  vous  aime  et  vous  embrasse  de  tout  mon  cœur. 

De  notre  monastère  de  Saint-Denis,  ce  20  décembre  1725. 

FIN 
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Le  Blanc  (év.  de  Sarlal),  47, 
181,  279. 
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17,  54. 
Le  Pelletier  des  Forts,  29.  00, 

234,  294. 
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Levasseur,  71, 120,  198. 

L'Hôpital  (marquis  de),  2, 
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LoRCEs(duc  de),  278. 
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156, 
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LuXKMBOURti   (duc    DE).    23S 
LuY.NES  (duc  DE),  325,  326. 
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.Maciiault,  go. 

.Makkki  (nonce),  xi,  218. 

.Maillkiiois  (maiHjuis  de),  169. 
Maii.lebois  (.Mme  de),  178 

.Maii.lv  (marquis  dk|.  286 
iMailly  (Mme  de).  223.  224,  320. 
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Mainf.  (les  hx:),  130. 
Maine  (duc  du),  xiii.  4.  21.  88. 
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224. 
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224. 
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MiiDÈ.NE  (Mme  de),  216. 
MONCHESNE  (HeRTHELiiT   DE).  205. 

300.  304.  309,  315,  317. 

MoNTAURAN   (DE),  115.   117. 
MoNTBAZON  (Mme  de),  252. 
MoNTKi.ÉON    (marq\iis    de).    201, 

241 

MuNTESPAN  (marquise  de),  i,  38 
MoNTMORENCV  (.m.   DE).  183. 

.MoNTPENSiKR .     pcinc     d'Espagne 
(Mme  DE).  93.  167,  226,  250. 

.MoROSiNi     (ambassadeur),     vin. 
XII,   XVI.  73,   75,   91,  98.  123. 
136,   137,   154,   173,  203.  210. 

258,  324. 
.MoHPHY  (la).  I. 

Moutemaht  (duc   DE).   XIII,  263. 
267.  268,  283.  284. 

MoRViLLE  (de).  58,  81,  l;{8.  153. 
160,  174,  176.  254.  295. 
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Na.ngis  (de).  101,  155.  20(i.  232. 
Narhonne,  233,  235,  238. 
Nassigny  (Moreau  de),  29. 

Nesle  (marquis  de).  99. 
Nesle  (Mlle  de),  286. 
Nesi,e  (Mme  de),  xv,  xix,  32.  139, 

155,  159,  178.  223. 
.\KRICAULT-l)ESTOn:ilES,   7. 
Newcastle  (lord),  258. 

NoAiLLES  (duc  DE),  X,  49,  66.  1;î7. 
2X4. 

NoAiLLEs  (carilinal  de).  105.  234. 

.NocÉ  (de),  49,  (;6. 

.\ovioN  (président  de).  81.    iOO. 
153,  180. 

Nyrrt,  267. 
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190.  201,  207.  210.  212,  2:!;!, 
234.  265.  296. 

(Ihi,i;:ans  (Madame,  duchesse  d). 
XI.    XVI. 

Ohi.kans  (duchesse  douairière  d'), 
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278, 283. 285. 288, 293, 298. 332 

I'aris  la  MoNïAciNE.  55.  299. 
Paris  de   la  Gi:ill().n.mèrk.   105. 
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146,  188. 
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Pelletikr.  180. 

I'kntkrrikoer  (baron  de),  ix. 
Pkrron  (baron),  25. 
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Piémont  (princesse  dk),  231. 
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2.  5,  6,  8,  12,  14,   16.    17.    19. 
22.  23,  24,  36.  37.  5:).  iiS.  234. 
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POMPADOUR  (M.    DE).   109. 
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320. 

1*0RTAIL  (les),  XX 

Portail  (président).  180.  181. 
Potier  de  Novron  et  de  Gévres 

(les),  XX. Potier  de  Novion  (président),  4. 

Prie  (marquis  de),  xx.xxi,  xxii, 
XXIII,  16,   24.  25.   26,  28,   32. 
56.  58,  277,  284.  2S8.  297.  300. 
310,  315,  327,  32.S 

Prie  (abbé  de),  30 i 

Prie  (Louis  de),  34,  317,  325.  326. 
Prie  (Victoire  de).  34,  309.  317, 

325,  326,  327. 
Prie  (famille  de),  322. 

Prie  (les  de),  146. 
Princes  lécitimés  (les),  200.  262. 
Piti.NCE  (.M.  le).  XIV.  XVII. 
Pi  vsÉiiLR  (de;.  47. 

Ol  INAll.T  (.Mlle).   X. 

UWKiNAN   (DE),   60,   64 

Mavut  d'Umhrkval,  4.  60,  61. 
I0:>.  103.  104,  106.  113.  118, 
120.  122.  132.  142.  163.  195, 
198.  238.  240,  244.  2.53.  299 

KaVMOND,    XVII 
KeHUURSEAU    (HeRTIIKI.ÛT     DE).    4. 
Ukstout.  102. 
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Reynolds,  45. 

RicHAHi)  D'Aube,  235. 
RiCHEBoURG  (dame  de),  148. 
Richelieu  (les),  137. 
Richelieu  (duc  de),  xix,  3,  7,  40, 
95.  134.  482.  184,  229,  243, 

272,  281,  282,  289.  307,  321. 
RiccoBO.Ni,  278. 

RiouLï  (les),  i,  2. 
RiOULT  DE  CURSAY,    1. 

UiouLT  d'Estouy,  1. 
RiouLT  d'Ouilly,  d. 

RiouLT  d'Ouilly  (Agnès).  2i,  22, 
23.  2ti,  27,  28,  29,  40,  43,  47, 
m,    07.  79,   82.  93,  MO,    443, 
103.  192,  300. 

RiPERDA  (ministre).  227. 

RoANKz  (duc  de),  309. 
RoHAN  (les),  XIU.20,  39,  80,  172, 

473,  284. 
RoHAN  (cardinal  de).  7.  39,  40.  48, 

173,  174,  240,  224. 

Rouan  (chevalier  de),  63.  278. 

RoHAN  (prince  de),  74,  136. 
RoHAN   (princesse  de),  460,  232. 
RoissY  (Michel  de).  420. 
ROQUELAUBE  (duC  DE),  99. 
RoSALBA-i^ABBIEBA,  32. 
Rouillé,  00. 

RuppEL.MONDE  (Mme  de),  455, 
223. 

Sabran  (Mme  de),  32. 
Saillant  (marquis  de),  453. 

Saint-Albax  (Rebthelot  de),  4, 
247. 

Saint-Co.ntest,  IX,  47. 
Saint-Flore.\tin,  289. 

Saint-(;eb.mai.\  (Mme  de),  478, 
Sai.\t-Pô.  294. 
Sai.nt-Rkmy.  288. 

Sai.nt-Serha.n  (Mme  dk),  429. 
SaINT-Si.MO.N    (duc    de),    XVI,    XIX, 

XXII,  8,  9.    11.  44.  49,  66,  67, 
203. 

Saint-Vallier  (Cochin  de),  486. 

Sandrier  de  Métry.  54,  52, 
60,  (j2,  63,  74,  400,   444, 
416,  422,  430,  431,    432, 
443,  464,  488. 

Savoie  (Mme  de),  458. 
Saxe  (comte  de),  455,  437, 
Séchelles  (Mme  de),  26,  29, 

300. 

Séchelles  (Moreau  de),  44, 

70,  79,  82,  440.  443,  446, 
439,  144,   442.   449,   462, 
494,196,197,498.298,303, 

Sens  (Mlle  de),  98,  414.  247, 

228,  229. 
Seignelay  (de),  3. 

Se.necterre  (de).  44,  28,  34, 

44,  400,  304,  310,  317,  324 
Sessac  (Mme  de),  28,  30. 

SiLLY  (de),  99,  272. 
Simiane  (de),  22,  99,  400. 
Silva,  346. 

SoBiESKA  (princesse),  230. 
SouBisE  (prince  de),  166. 
SouRDis  (de),  3. 
Stael-Delaunay    (Mme   de). 
Stie.mart,  32. 

Sully  (duc  de),  400. 

53, 

445, 
144, 

458. 
,  30, 
45. 421, 

465, 

334. 
248. 

37. 

24 

Tallard- (duchesse  de),  230,  252. 
Tallard   (Ilostun    de),   99,   323, 

326. 

Tallard  (maréchal),  xiii,   5,   7, 

200,  232,  337. 
Tavannes  (comte  de),  99, 232, 303. 
Tessé    (maréchal    de),    40,    400, 

200,  226. 
Tessé  (chevalier  de),  435,  232. 
Thévenin.  8. 

Thieriot,  308. 

TiNGRY  (prince  de),  65,  99. 

Torcy  (de),  46,  19,  24,  26,  27. 
Toulouse  (comte  de),  .xiii,  24,  80, 

204 . 

Toulouse  (comtesse  de),  262,  284, 
299. 

Toussaint,  xix. 
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Thoy  (J.-F.  DE),  102. 
Traisnkl  (marquis  de),  OS.    I!t8. 

307 

Traisnel  (marquise  de),  329. 

U 

L'zÉs  (comte  n"),  156. 

Vata.x,  60,  148,  299. 

V'auchoux  ÇSl.  DE).  21o,  216. 
Vellero.n  (chevalier  dkj,  7. 
Vaudemont  (prince  de),  5. 
Vendôme  (les),  10. 
Vendôme  (duc  de),  5,  10. 

Vendôme  (grand  prieur  de),  10. 

N'entadour  (Mme  de),  16,  3i,  151 
Verdier,  102. 

Vérac  (de),  155. 
Verc.ier,  277. 
Vermandois  (Mlle  de).  217,  218, 

219,  220,221,  256. 
Verrue  (Mme  de),  30. 

Verton  (de),  7. 

ViLLARS  (maréchal  de),  19,  20.  40, 

(iO.  6i.  (i!t.  95.98.  km;.  13_>. 
152,   154.    155.    161,    174, 
I7ît.    182,    185,    186,    189, 

254.    2(i5,   267,   2(i9, 
288.    303,    304.   306. 

244. 

276. 

320 

133. 
176. 

234. 270, 

310. 

.25, 152, on), ViLLARs  (duchesse  de).  223. 
ViLLEROY  (maréchal  de),  \iii 

49,57.  97,  139,  150.  151. 
167,  169,  254,  265,  284. 

ViLLEROY  (archevêque  de  Lv 
151. 

ViLLEROV  (duc  de),  151. 
Voi/iAiRK,  278,  308. 
VOYSIN,  14,  17. 

Vrenin  (conseiller),  187. 

W 

Walpoi.e  ill(UMce),  255.  257,  258, 

261.  269.  270.  286.  287 

Wam'OLE  (Inrdi.  38.  l'.)2.  255. 
WiinwniiT.M  (lurd).  i\. 

ZiMUwViuEN  (.Mme  de),  xv. 
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